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1. La Conférence du Comité du désarmement présente à l'Assemblée · générale et à 

la Cow.mission du désarmement de l'Organisation des Nations Unies un rapport 

d'activité sur les délibérations que l e Comité a consacrées aux diverses questions 

dont il était saisi pendant la période du 18 mars au 30 octobre 1969. 

I. ORGANISATION DE LA CONFERENCE 

A. Dispositions de procédure 

2 . La Conférence a repris ses travaux le 18 mars 1969. 
3. Elle a tenu deux sessions, la première du 18 mars au 23 mai 1969, et la 

seconde du 3 juillet au 30 octobre 1969 . 

4. Pendant cett e période, le Comité a tenu 54 séances plénières officielles au 

cours desquelles ses membres ont exposé l es vues et les recommandations de leurs 

gouvernements aux fins de réaliser des progrès à propos des questions soumises au 

Comité. 

5. Le Comité a également examiné les moyens d 'utiliser au mieux le temps dont il 

disposait pour donner à tous les membres l ' entière possibilité d'étudier d ' une 

manière détaillée les questi ons considérées. Outre l es séances et de brèves 

discussions sur des points de procéd~re, il a t enu un certain nombre de réunions 

officieuses au cours desquelles il a discuté, sans qu'il soit établi de compte 

rendu, des questions de désarmement ci-après : prévention d'une course aux 

armements sur les fonds marins; guerre chimique et bactériologique (biologique); 

interdiction générale des essais d 'armes nucléaires; rapport du Comité à la 

vingt- quatrième session de l'Assemblée générale (voir Section III). 

6. I ndépendamment des réunions plénières susmentionnées, les membres du Comité 

ont eu fréquemment des entretiens multilatéraux officieux sur des questions de 

désarmement d'intérêt commun. 

7. Les r eprésentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et des 

Etats-Unis d 'Amérique, en l eur qualité de coprésidents du Comité, ont aussi tenu 

des réunions pour examiner des questions de procédure et de fond qui se posaient 

au Comité . 

/ .. . 
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B. Participants à la Conférence 

8 . Les représentants des Etats suivants ont continué à participer aux travaux 

du Comité: Birmanie, Brésil, Bulgarie, Canada, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 

Inde, Italie, Mexique, Nigéria, Pologne, République arabe unie, Roumanie, 

Royaume-Uni de Grande- Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie et 

Union des Républiques socialistes soviétiques. 

9. Comme d ' autres pays susceptibles d'apporter une contribution notable au 

désarmement souhaitaient participer aux travaux du Comité, l es coprésidents ont 

examiné en détail la FOssibilité d ' élargir quelque peu sa composi tion. 

10. Ils voulaient aboutir à une entente au sujet d'un groupe de pays, de manière 

à augmenter le nombre des membres en assurant l'équilibre géographique e t politique 

et en conservant au Comité le caractèr e d ' un organisme de négociation restreint et 

efficace . Le Comi té a examiné l a question lors de réunions plénières officieuses, 

l ès 23 mai et 31 juillet 1969; en outre, au cours d'une séance plénière officielle, 

l e 31 juillet 1969 (E'NDC/PV. 424), les membres ont fait connaitre leurs vues au. 

sujet de l'élargissement du Comité et de la procédure adoptée pour le réaliser. 

ll . Les représentants des Etats suivants se sont joints au Comité: le 

3 juillet 1969 , l e Japon et la Mongolie, et le 7 août 1969, l'Argentine, la Hongrie, 

le Mar oc, le Pakistan, les Pays- Bas et l a Yougoslavie . 

12. Le 26 août 1969, il a été décidé que le Comité s'appellerait désormais "Comité 

du désarmement", et la Conférence, "Conférence du Comité du désarmement" (CCD)±[ 

II. BASE ET LIGNES DIRECTRICES DES TRAVAUX DU COlviITE 

13. Les travaux du Comité se fondent notamment sur l es textes suivants : l'ordre 

du jour provisoire adopté par le Comité le 15 août 1968 ; les résoluti ons en matières 

de désarmement adoptées par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies; 

la Déclaration commune sur les principes convenus pour les négociations relatives 

au désarmement, présentée en septembre 1961 à l 'Assemblée générale des Nations Unies 

par les gouvernements des Etats-Unis et de l'Union des Républiques socialistes 

soviétiques; et les accords conclus dans le domaine du désarmement et de l a 

limitation des armements. 

1./ Les documents du Comité publiés avant le 26 août 1969 portent l a cote 
ENDC/l - ENDC/266. Après cette date, ils paraîtront sous la c~te CCD/ ... 

I . . . 
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14. L1ordre du jour provisoire adopté par le Comité le 15 août 1968 est ainsi 

conçu: 

1. Nouvelles mesures efficaces relatives à la cessation de la course aux 
armements nucléaires à une date rapprochée et au désarmement nucléaire . 

Sous cette rubrique, des discussions pourront s'engager sur les mesures 
concernant l'arrêt des essais nucléaires, la non-utilisation d I armes nucléaires·, 
l'arrêt de la production de ~atières fissiles à des fins militaires, l'arrêt -
de la fabrication d'armes nucléair es, la réduction et l 1 élimination ultérieure 
des stocks nucléaires, l es zones dénucléarisées, etc. 

2. Mesures d'ordre non nucléaires . 

Sous cette rubrique, des discussions pourront s 1engager sur la guerre chimique 
et bactériologique, les limitations régionales d'armements, etc. 

3. Autres mesures collatérales . 

Sous cette rubrique, des discussions pourront s'engager sur les moyens 
d'empêcher la course aux armements sur les fonds marins, etc. 

4 . Désarmement général et complet sous un contrôle international strict et 
efficace. 

15. Le Comité a également pris note du droit, r econnu à toute délégation, de 

soulever et de discuter à tout moment n'importe quel sujet se rapportant au 

désarmement. 

16. Les résolutions suivantes, adoptées par l'Assemblée générale à sa vingt­

troisième session, ont été transmises au Comité par le Secr étaire général de 

l'Organisation des Nations Unies, par lettre du 15 février 1969 : 

Résolution 2454 (XXIII) 

Résolution 21.:-55 (XXIII) 

Résolution 2456 (XXIII) 

Question du désarmement génér al et complet 

Nécessité de suspendre d'urgence les essais 
nucléaires et thermonucléaires 

Conférence d'Etats non dotés d'armes 
nucléaires 

/ ... 



A/7î4l 
DC/232 
Français 
Page 6 

1 î . En poursuivant sa tâche, le Comité a pu s '_ inspirer de l ' exemple et des leçons 

du Trai té sur l'Antarctique et d'autres mesures adoptées avant sa constitution, ainsi 

que d~s résultats de négociations plus récentes sur le désarmement, qui ont 

abouti en particulier au Traité de 1963 interdisant les essai s d ' armes nucléaires 

dans l'atmosphère, l ' espace extra- atmosphérique et sous l'eau, au Traité de 1967 
sur les principes r égissant les activités des Etats en matièr e d'exploration et 

d ' utilisation de l'espace extra-atmosphérique , y compris la Lune et les autres 

corps célestes, ainsi qu'au Traité de 1968 sur la non-prolifération des armes 

nucléaires . 

18. De nombreux membres du Comité ont soutenu qu'en raison des dispositions de 

son article VI, ce dernier Traité confirme et r end plus urgent e la nécessité 

reconnue de négociations 11sur des mesures ef:ficaces relatives à la cessation de l a 

course aux armements nucléaires à une date rapprochée et au désarmement nucléaire, 

et sur un traité de désarmement génér al et co.mplet sous un contrôle inter national 

strict et efficace 11
• 

III . TRA VAUX DU COMITE EN 1969 

19. En procédant, au cours de ses r éunions de 1969, à l'étude et à l'analyse 

d ' éventuell es mesures de désarmement et des dispositions y relatives, le Comité a 

été a idé par de nombreux messages , documents de travail et autres documents qui 

lui ont été soumis pour examen (annexes B et C) et par les exposés faits en 

séance plénière par ses membres (annexe D) . 

20. Conformément à son ordre du jour, il a exami né les mesures suivantes_ : 

A. Nouvelles mesures efficaces relatives à la cessation de la course aux 
armements nucléaires à une date rapprochée et au désarmement nucléaire 

21. Le Comité a poursuivi ses travaux sur de nouvelles mesures efficaces relatives 

à la cessation de la course aux armements nucléai res à une date rappr ochée et au 

désarmement nucléaire. 

22. Con:formément aux recommandations figurant dans la résolution 2455 (XXIII) de 

l 1Assemblée générale, il s ' est beaucoup occupé de la question d'un traité inter­

disant les essais souterrains d 1armes nucléaires . 

/ .. . 
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23, Le 1er avril 1969, la représentante de la Suède ·a présenté un document de 

travail où étaient formulées des suggestions concernant les dispositions éventuelles 

d 1 un traité interdisant les essais souterrains d'armes nucléaires (ENDC/242). Le 

Comité a étudié ce document. Les membres ont aussi examiné la recommandation 

présentée le 15 mai 1969 par le représentant du Nigéria au sujet de la vérification 

d 1un traité d'interdiction complète des essais nucléaires (ENDC/246), ainsi que 

les suggestions soumises le 22 mai 1969 par le représentant de l'Italie sur les 

explosions nucléaires souterraines (ENDC/250). 

24. Une réunion officieuse consacrée à 1 1 étude d'une interdiction générale des 

essais d'armes nucléaires a eu lieu le 21 mai 1969 sur la demande de la délégation 

suédoise, l 1objectif étant de favoriser un examen complet de cette question. 

25 , Le 31 juillet 1969, le représentant du Japon a présenté une proposition tendant 

à interdire, à titre de mesure provisoire, les essais souterrains d'armes 

nucléaires d'une magnitude supérieure à 4,75, puis à interdire tous les essais, 

lorsqu'un système de vérification permettant de contrôler les explosions souter­

raines d 1une magnitude supérieure à 4,0 aura été mis au point (ENDC/PV.424) . 

26. Le Comité a examiné aussi des suggestions visant à instituer, grâce à une 

coopération internationale, un échange volontaire de données sismologiques, en vue 

d 1obtenir une meilleure base scientifique pour l 1 évaluation des événements 

sismologiques . A cet égard, le représentant du Canada a présenté, le 23 mai 1969, 

un document de travail concernant certains renseignements à demander aux 

gouvernements aux fins d 1 organiser un échange mondial de données sismologiques 

(ENDC/251). Des documents de travail sur les recherches sismologiques ont été 

également soumis par les représentants du Canada (ENDC/248) , de la Suède (ENDC/257 ) 

et du Royaume- Uni (ENDC/258), et un document de travail concernant une proposition 

de recherche sismologique a été présenté par le représentant des Etats-Unis 

(ENDC/252 ). 

27 . La question de 1 1 échange de données sismologiques a été examinée au cours d'une 

réunion officieuse portant sur l'interdiction générale des essais, qui s'est tenue 

le 13 août 1969 sur la demande de la délégation canadienne; les représentants des 

pays ci- après ont présenté des observations sous forme de documents de travail: 

/ ... 



A/7741 
DC/232 
Français 
Page 8 · 

Canada (ENDC/259), Inde (ENDC/261), Japon (ENDC/260) et Et ats- Unis (ENDC/262). 

Par l a suite, l e 18 août 1969, le r eprésentant du Canada a soumis un document de 

travail r evisé sur les demandes de renseignements à adr-esser aux gouvernements au 

sujet de l' échange de données sismologiques (ENDC/251/Rev.1). 

28. Plusieurs représentants ont présenté, au cours de leurs i nterventions en 

séance pléni ère officielle, des propositions précises destinées à faire pr ogresser 

l es -travaux dans ce domai ne. Le 10 avril 1969, le r eprésent ant de l'URSS a annoncé 

que· l'Union soviétique était disposée à échanger des données sismologiques au sein 

d 1un "club de détection", si cela devait faciliter la conclusion d'un traité 

d 1 interdiction complète des essais prévoyant des moyens de contrôle nationaux 

(ENDC/PV. l~02). Le même jour, le r eprésent ant de 1 1 Ethiopie a suggéré que l'on 

demande au Secrétaire général de l 10rganisation des Nations Unies d 1étudier la 

possibilité de créer un organisme interna tional de r echerches sismologiques 

(ENDC/PV .1>02). 

29 . Des membr es du Comité ont aussi abordé, dans leurs interventions en séance 
plénière, l a question de l'arrêt de la fabrication d'armes et celle de l a r éduction 

.. et de l'élimination ·ul~érieure des stocks nucléaires . 

30. Le 10 avril 1969, le représentant de l' URSS a préconisé une entende concernant 

son projet de convention sur l 1 interdiction de l 1emploi des a r mes nucléaires 

(ENDC. PV. 402). 

31. Le 8 avril 1969, le r eprésentant des Etats- Unis a r e commandé que l 1application 

de sa proposi tion visant l'arr êt de la production de matière fissiles à des fins 

d'armement soit vérifiée au moyen des garanties de l'AIEA (ENDC/PV.401). 

32. Les membres du Comité ont exprimé l eur opinion sur la question des zones 

dénucléarisées . 

. 33. Le 24 mars 1969 , le r eprésentant du Mexique a déposé un document de travail 

sur la création d'une zone dénucléarisée en Amérique latine (ÊNDC/241). Le 

9 septembre 1969 , il a fait savoir au Comité que le 2 septembre 1969, la Conférence 

générale du nouvel Organisme pour l'interdiction des armes nucléaires en Amérique 

latine avait ouvert ses travaux à Mexico (CCD/PV. 435) . Le 15 septembre 1969, il a 

déposé un document de travail relatif à la première session de la Confér ence 

générale de cet organisme (OPANAL) (CCD/268) . 

/ ... 
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34. Le 1er avril 1969, le représentHnt de la Pologne , r appelant des propositions 

de son gouvernement, a proposé qu'on s•efforce à nouveau de créer une zone 

dénucléarisée en Europe centrale (ENDC/PV. 399) , Le r eprésentant de la _.. 

Tchécoslovaquie a fait lui aussi une déclaration sur cette question (ENDC/PV.399) . 

Le 8 mai 1969 , le représentant de l a Roumanie a f ait connaître l 1avis de son 

gouvernement sur la création d ' une zone dénucléarisée dans l~s Balkans (ENDC/PV.409). 

35. De nombreux membres du Comité ont affirmé que si le Traité sur la non­

prolifération des armes nucléaires entrait prochainement en vigueur, l es 

négociations sur des mesures efficaces rela tives à la cessation de la course aux 

armements nucléaires et au désarmement nucléaire s'en trouveraient favorisées, 

vu les dispositions de l'article VI dudit traité. Plusieurs membres ont aussi 

exprimé l 1espoir que d'autres pays signeraient et ratifieraient le traité le 

plus tôt possible . 

36. Rappelant la résolution 2456 C (XXIII) de l'Assemblée générale, nombre de 

membres du Comité ont exprimé l' espoir que le Gouvernement de l 1 Union des 

Républiques socialistes soviétiques et celui des Etats-Unis d'Amérique engageraient 

prochainement des discussions bilatérales sur la limitation des systèmes de 

vecteurs d'armes nucléaires offensives stratégiques et des systèmes de défense 

contre les fusées balistiques . Les membres du Comité ont accueilli avec satis­

faction la déclaration, faite à Moscou et à Washington le 25 octobre 1969, 

indiquant que des discussions préliminaires entre les représentants des deux 

gouvernements s'ouvriraient le 17 novembre 1969. 

37 . Le Comité est convaincu de la nécessit é constante d'accorder la priorité 

absolue dans ses travaux à de nouvelles mesures efficaces relatives à la cessation 

de l a course aux armements nucléaires à une date rap~rochée-et au désarmement 

nucléaire, compte dûment tenu du mai ntien d ' un équilibre entre diverses mesures 

de prévention de l'armement, de limitation des armements et de désarmement. 

B. Mesures d'ordre non- nucléaire 

38. Dans son rapport de 1968 à l 1 Assemblée générale de l'Organisation de~ 

Nations Unies, l e Comité avait recommandé q~e le Secrétaire générar désigne un 

groupe d'experts afin d'étudier les effets de l 'utilisation éventuelle des moyens 

I . . . 
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de guerre chimique et bactériologique. Cette recommandation a été incorporée dans 

la résolution 2454 A (XXIII) de l 1Assemblée générale, à la suite de laquelle le 

Secrétaire général a transmis au Comité, le 7 juillet 1969, un rapport sur les 

armes chimiques et bactériologiques (biologiques) et les effets de leur utilisation 

éventuelle. Les membres du Comité ont accueilli le rapport des experts avec 

satisfacti.on et sont convenus qu 1 il offre une base utile et nécessaire pour 

l'étude ultérieure de la question de la guerre chimique et bactériologique 

(biologique). 

39 . Le Comité a été saisi de propositions précises sur les possibilités d 1action 

dans ce domaine, sous la f'orme d 1un projet de convention sur l 1 interdiction des 

moyens de guerre biologique et d 1un projet de résolution du Conseil de sécurité 

y relatif, présentés le 10 juill et 1969 par le représentant du Royaume- Uni 

(ENDC/255), et d ' un document de travail concernant le rapport du Secrétaire général, 

soumis par la délégation polonaise le 22 juillet 1969 (ENDC/256). 

1:.0. La question de l'interdiction de la guerre chimique et bactériologique 

(biologique) a été examinée le 14 mai 1969, au cours d 1une réuni on of'ficieuse 

convoquée sur la demande de l a délégation du Royaume- Uni . Une seconde réunion 

officieuse a eu lieu à ce sujet le 30 juillet 1969, sur la demande de la même 

délégation, qui a par la suite présenté une version revisée de son projet de 

convention sur l'interdiction des moyens de guerre biologique et de son projet de 

résolution du Conseil de sécurité y relatif (ENDC/255/Rev. l). 

41. Le 14 août 1969, le représentant du Japon a proposé que le Comité étudie, avec 

le concours d'un groupe de scientifiques et de techniciens, les problèmes techniques 

concernant la vérification de la production et des stocks d'armes chimiques et 

biologiques, de manière que le Comité puisse s'entendre aussitôt que possible sur 

des moyens de vérification appropriés {ENDC/PV.428). 

42 . Le 26 août 1969, les représentants de l 1Argentine, du Brésil, de la Birmanie, 

de l'Ethiopie, de 1 1 Inde, du Mexique, du Maroc, du Nigéria, du Pakistan, de la 

République arabe unie, de la Suède,et de la Yougoslavie ont présenté un document 

de travail relatif à un projet de déclaration de l'Assemblée générale des 

Nations Unies sur l'interdiction de l 1 emploi des moyens de guerre biologique 

. (ENDC/265) . 

/ .. . 
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43 . Le 26 août 1969, l e représentant du Canada a soumis un document de travail 

concernant un projet de résolution de l'Assemblée général e des Nations Unies sur l es 

moyens de guerre chimique et bactériologique (biologique) (ENDC/266). 

44. Des membres du Comité ont souligné la nécessité d'appuyer les objectifs et 

les principes du Protocole de Genève et exprimé l'espoir que d 'autres pays y 

adhéreraient prochainement. Le 31 juillet 1969, le représentant de la Mongolie a 

suggéré que l'Assemblée génér ale adresse un appel à tous les gouvernements qui ne 

l'ont pas encore fait pour qu'ils adhèrent au Protocole ou le ratifient dans le 

courant de l'année 1970, laquelle marquer a le quarante- cinquième anniversaire de l a 

signature de cet instrument (ENDC/PV.424) . 

45. Le Comité entend poursuivre activement ses travaux sur le problème de l a guerre 

chimique et bactériologique (biologique ). 

C. Autres mesures collatérales 

46. Conscients des progrès récemment a ccomplis dans la mise en valeur du fond des 

mers .et des océans, conscients aussi de l'intérêt croissant que la collectivité 

internationale porte au fond des mers, de nombreux membres du Comité ont souligné, 

dès le début des sessions de 1969, qu ' il fallait prendre des mesures opportunes 

pour empêcher que la course aux ar mements ne s'étende à ce nouvel élément du 

milieu humain. 

47 . Le Comité a été saisi, à ce sujet, des documents suivants : un projet de traité 

sur l'interdiction d'utiliser à des fins militaires l e fond des mers et des océans 

ainsi que leur sous- sol, déposé par le représentant de l'URSS le 18 mars 1969· 

(ENDC/240); un amendement à ce projet, présenté par l e représentant du Nigéria le 

15 mai 1969 (ENDC/247 ); un projet de traité interdisant de placer des armes 

nucléaires et d ' autres armes de destruction massive sur le fond des mers et des 

océans, soumis par le représentant des Etats-Unis le 2_2 mai 1969 (ENDC/249); un 

document de travail relatif aux dispositions de contrôle d 'un traité sur le non­

armement du fond des mers et des océans, déposé par le représentant du Brésil le 

21 août 1969 (ENDC/264); et un document de travail sur le règlement des différends 

découlant de la mise en oeuvre d'un traité sur le non- armement du fond des mers et 

des océans, présenté par le r eprésentant du Brésil le 1er septembre 1969 (ENDC .'267) . 

/ ... 
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48 . Les membr es du Comité ont exposé en séance plénière la position de l eur 

gouvernement _sur la question du fond de~ mers , et ils ont fait des recommandations 

et suggestions précises en vue de réaliser des progrès dans ce domaine . Ils se 

sont surtout occupés des grandes questions ci-après : premièrement, l' ét endue de 

l'interdiction, c'est- à-dire le point de savoir quelles armes et installations 

devraient être interdites; deuxièmement, les zones du fond des mers à laquell e 

l'interdiction devrait s'appliquer; troisièmement, les méthodes à suivre pour 

s'assurer du respect de l'interdiction. 

49. Le 7 octobre 1969, l es représentants des Etats-Unis et de l'Union soviétique, 

après avoir passé en revue l es débats du Comité, ont déposé un projet commun de 

traité interdisant de placer des armes nucléaires et d'autres armes de destruction 

massive sur le fond des mers et des océans ainsj_ que dans leur sous-sol ( CCD/269) . 

. 50 . Au cours du débat consacré à ce projet de traité, plusieurs membres ont fait 

des propositions et suggestions précises concernant des amendements et modifications 

à apporter au t exte. Le 8 octobre 1969, le représentant du Canada a présenté un 

document de travail concernant l'article III du projet de traité (CCD/270). 

Le 16 octobre 1969, le r eprésentant de la Suède a soumis une proposition tendant 

à ajouter au projet de traité un a rticle concernant la poursuite de négociations 

relatives à une interdiction plus générale de l'utilisation du fond des mers à des 

fins militaires (CCD/271). Dans leurs déclarations en séance plénière, les 

membres du Comité ont fait d ' autres recommandations et exposé leur opinion sur l e 

projet de traité du 7 octobre 1969. 

• 51. Le9 principales déclarations des membr es du Comité sur l a question du fond 

des mers sont contenues dans les procès-verbaux ci-après : Argentine (CCD/PV. 432 , 

445), Brésil (ENDC/PV.li05, t.13 , Li23, 430, CCD/PV.t.33 , 41>4), Birmanie (ENDC/PV.408, 

CCD/PV. 41.5), Bulgarie (ENDC/ PV. 410, CCD/PV. 41>3), Canada (ENDC/PV. 410, 424, 

CCD/PV.441), Etats-Unis (ENDC/PV .397, 411, 414, 415, 421, CCD/PV.l-1-40, 443 ), 

Ethiopie (ENDC/PV. 430, CCD/PV. 4!:.4), Hongrie (ENDC/PV. 430 , CCD/PV.444), Inde 

(ENDC/PV. 404 , 1,28, CCD/PV ,4.!,4), Italie (ENDC/PV. 410, 423, CCD/PV. l.41), Japon 

(ENDC/PV. 420, CCD/PV. 442), Maroc (CCD/PV . 4.lr5 ), Mexique (ENDC/PV.426, CCD/PV.445), 

/ .. . 
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1-'.ongolie (CCD/PV. 445), Nigéria (E~mc/PV. 411, 430, CCD/PV.445), Pakistan (CCD/PV.445 ), 

Fays-Bas (CCD/PV. 4l:-2), Pologne (ENDC/PV.406, CCD/PV. 41r!1. ), République arabe unie 

(ENDC/PV. l~03 , 421, CCD/PV.445), Roumanie (CCD/PV .1:,34), Royaume-Uni (ENDC/PV . 404, 

CCD/PV. 444), Suède (ENDC/PV. 1~05 , lr22 , CCD/PV . 443) , Tchécoslovaquie (ENDC/FV )~23 , 

CCD/PV.4!,3), URSS (ENDC/PV. 395 , 400 , l!.09 , 1>15 , 1>23, CCD/PV.l:-l:-0), Yougoslavie 

( CCD/PV. 434- , 4-45 ). 

52 . Compte tenu des opinions exprimées par de nombreux membres, et après de 

nouvelles négociations et consultations, les r epr ésentants de l~_Union soviétique 

et des Etats-Unis ont soumis au Comité, le 30 octobr e 1969, un projet r evisé de 

t raité comprenant les amendements sur l esquels l es coprésidents s'étaient mis 

d 'accord. Les déclarations des membr eB du Comité concernant ce projet de traité 

figurent dans les documents CCD/PV. l\47 et CCD/PV.44-8 . 

Ce projet de traité interdi sant de placer des armes nucléaires et d ' autres 

armes de destruction massive sur le fond de s mers et des océans ainsi· que dans l eur 

sous- sol est reproduit à l'annexe A. 

5!L. Se référant à des résolutions de 1 1 Assembl ée génér al e , plusieurs délégations 

ont exprimé leurs vues sur la question de :!.' éli mination des bases milita ires en 

territoire étranger. 

55, Les représentants de l a Bul garie, de l a Hongrie, de l a Polcgne , de l a 

Roumanie, de la Tchécosl ovaquie et de l'Union des Républiques socialistes 

soviétiques ont f ait des déclarations sur l e problème de la sécuri té européenne. 

D. Désarmement génér al e t complet 

56. Conformément à l a recommandation qui figure dans la résolution 2454 B (XXIII ) 

ie l'Assemblée générale , les membres du Comité ont tenu compte des rapports qui 

existent entr e les rliverses mesures déjà prises ou qui sont pr ésentement à l'étude_ 

et l'objectif ultjme du désarmement général et complet sous contrôle international 

efficace . Les membr es du Comité ont .aussi pris en considération le fait que l a 

Jéclaration commune de 1961 sur l es princi pes convenus pour les négociations en 

::atièr e de désarmement fournit des directives permettant d 1 assurer que le 

désannement sera général et compl et . 

/ ... 
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57 - Des recommandations précises quant aux travaux ultérieurs sur la questi on du 

désarmement général et complet ont été faites par la représentante de la Suède 

(ENDC/PV.397) et par l es représent ants de l' Inde (ENDC/PV.404) et de 1~ Pcl ogne 

(ENDC/PV. l~06). Le r eprésentant de la Roumanie à suggéré, l e 3 avril 1969, que l ' on 

envisage la proclamation d ' une "décennie du désarmement des Nations Unies, 

1970- 198011 (ENDC/PV. 400) . Le 21 avril 1969, le représent ant de l ' Italie a saisi 

le Comité d'un document de travail sur l'adopti on d'un programme organique de 

désarmement (ENDC/245). Le concept d'un programme organique de désarmement a été 

pr écisé par le repr ésentant de l' I talie da ns un document de travail qu'il a soumis 

l e 20 ~c~t 1569 ( ENIC/263) . 

* 
* * 

5~. Le 20 août 1969 , sur l a derr.ande de l a dé l égation italienne, l e Comit é a consacré 

une s.éance officieuse à une discussion préliminaire sur le r apport du Ccmi té à la 

vingt- quatrième sessi on de l'Assemblée générale des Nations Unies . Les 28 et 

30 octobre 1969, le Comi té s'est réuni pour examiner la versi on revisée du rapport 

tenant compte des suggestions de ses membres (CCD/PV . 446 .et CCD/PV . 448). 

59. Le Comité a décidé de se réunir à nouveau à une date qui sera f i xée par les 

coprésidents, d ' accord avec tous les membres du Comité. 

60 . Le présent r apport est présenté par 1es deux coprésidents, au nom de la 

Conférence du Comité du désarmement. 

(Signé) A. ROSHCHIN 

(Union des Républiques socialistes 
soviétiques) 

(Si gné) J ames F. LEONARD 

(Etats-Unis d 'Amérique) 
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-Proj et de traité -interdisant de placer des armes nucléaires et 
d'autres armes ·de destruction massive sur le fond des mers 

et des Océans ainsi que dans leur sous- sol 

Les Etats Parties au présent Traité , 

Reconnaissant que l'humanité a un intérêt commun · aux progrès de l'exploration 

et de l'utilisation du fond des mers et des océans à . des fins pacifiques, 

· considér ant que la prévention d ' une course aux armements nucléaires sur le 

fond des mers et des océans ·sert la cause du maintien de la paix mondiale, atténue 

l es tensions internationales et renforce les relations amicales entre Etats, 

Convaincus que le présent Traité constitue une étape qui aidera à exclure de 

la course aux armements le fond des mers et des océans ainsi que leu:r s ous- eol, 

et résolus à poursuivre les négociations en vue d ' autre·s mest.J.res à cette fin, 

Convaincus que le présent Traité· constitue une étap_e vers un Traité de 

désarmement général et complet sous un contrôle international strict et efficace, 

et résolus à poursuivre les négociations à cette fin, 

Convaincus que le préscmt Traité s_e_rvira les buts et princi pes de la Charte 

·des Nations. Unies d ''une manièr0 compatible avec les principes du droit inter-
' • national et · sans ~orter atteinte aux libe~t és de l a haute mer, 

Sont convenus de ce qui suit : 

'Article premier 

1 . Les Etats Parties au présent Traité s'engagent à n 1 installer ou plaoer 

sur le.fond des mers et des océans ou dans leur sous- sol, au- delà de l a zone 

contiguë maximum définie dans la Convention de Genève de 1958 sur la mer territo­

riale et la zone contiguë , aucun engin muni d'armes nucl éaires ou d 'autres types 

d'armes de destruction massive, non· plus qu'aucune construction, intallatio~ de 

lancement o_u autre installati on expressément conçue pour le stockage , les essais 

ou l 1 utilisat i on de telles armes·. 

(Font partie de cette série les documents parus antérieurement sous les cotes 
3.llDC/1 à IDTDC/266 . ) 

GE.69- 23859 
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2. Les engagements énoncés àu paragraphe 1 du pr ésent ·article s'appliquent aussi 

, à l ' intérieur de la zone contigiië menti~mnée d,ms ledit paragraphe, si ce n 1 est qu I à 

1 1 intérieur de ladite . zon~ ils ne s I appliquent . ."pas: à l.'.Etat riverain. 

3, Les Etats Parties au présent Traité ·si engagent à n ' aider, encourager ou inciter 

aucun 1'tat à commettre des actes interdits p~ ledit Traité, et à ne :i:nrticiper d 1 aucune 

autre manière à de tels actes. 

.krticle II 

1. Aux fins du présent Traité, la limite extérieure de la zone contiguë visée à 

l ' article premier sera mesurée conformément aux. dispositions de la première partie, 

section II, de ·la Convention de Genève de 1958 sur .la mer territoriale et la zone 

contiguë, et conformément au droit international. 

2. Aucune disposition du présent Traité ne sera interprétée comme constituant _un 

appui ni comme portant atteinte à la position d'un itat Parti e t~uchant les droits ou . 

. ·prétentions que celui- ci pourrait faire valoir, ou la reconnaissance ou non-reconnaissance 

, des droits O"\J. prétentîons de tout autre Etat , quant aux eaux situées au large de ses 

côtes ou quant au f 'ond des mers et des océans . 

.ll.rticle III 

1. Afin de promouvoir les objectifs du présent Traité et d 1assurer l e respect de 

.ses dispositions, les Etats Parties audit Traité ont le droit de vérifier les activités 

des autres Etats Parties au Traité sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur 

sous-sol au-delà de la zone contiguë Jna?C-imum visée à l'article I, si ces activités font 

doù:ter de. l'exécution des obligations âssurnéês en vertu du Traité, sans s 1 ingér~r-dans ces 

activités ni porter atteinte d'aucune autre manière aux droits reconnus en vert"t:.. du droit 

-international, y compris les libertés de la haute mer. 

2. Le droit de vérification reconnu aux Etats Parties par l e paragraph:e 1 du 

présent article peut être exercé par tout Etat Partie, soit par ses propres ~oyens, soit 

avec l'assistance de tout autre Etat Partie . 

3 . Les Etats .Parties au présent Traité s'engagent à se consulter et~ collaborer 

af'in ·d 1éliminer tout doute quant à l'exécution des obligations assumées en vertu dudit 

· -Traité.Si ces consultations et cette collaboration ne permettent pas d'éliminer les 

doutes et que l'exécution des obligations assumées en vertu du Traité soit , sérieusement 

mise en question, l es Etats Parties au Traité pourront, conformément aux dispositions 

dè la Charte des Nations Unies, saisir le Conseil de sécurité. 
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Tout Etat Partie au Traïté peut y proposer des amendements. Ces amendements 

entreront en vigueur, à l'égard de tout Etat Parti e au Traité_ qui les aura aèceptés, 

dès leur acceptation par la majorité des Etats Parties au Traité, et, par la suite, à 

l'égard de chacun des autres Etats Parties, à la date à laquelle cet Etat les aura 

acceptés. 
Article V 

Cinq ans après l'entrée en vigueur du présent Traité, une conférence des Parties 

au Traité se réunira à Genèvè (Suisse) afin d' examiner le fonctionnement du Trai té en 

vue de s I assur er que les objectifs énoncés_ au préar.ibule et les dispositions· du Traité 

sont dûment observés . Lors de cette revision, il sera tenu compte de tous progrès 

technologiques pertinents. La conférence de revision déte~nera, en conformité des 

vues de la majorité des Parties présentes à la conférence, si et quand il y aura lieu 

de tenir une autre conférence de revision . 

11.rticle VI 

~oute Partie au présent Traité, dans l ' exercice de sa souveraineté nationale, a le 

droit de se retirer du Traité si elle juga que· des événements extraor dinaires en r apport 

avec l'objet du Traité ont compromis les intérêts supérieurs de son pays. Elle doit , . . 

notifier ce retrait à toutes les autres Parties au Traité ainsi qu'au Conseil de sécu-

rité de l ' Organisation des Nations Unies avec un préavis de trois mo.is . Ladite notifi- • 

cation doit contenir un exposé des événements extraordinaires que l'Etat en question 

considère comme ayant compromis ses intérêts supérieurs. 

Article VII 

1. Le présent Traité est ouvert à la signature de tous les Etats.Tout Etat qui 

n'aura pas signé le présent Traité avant qu'il entre en vigueur conformément au 

paragraphe 3 du présent article pourra y adhérer à tout noment . 

2. Le présent Traité sera soumis à la ratification des Etats signataires. Les 

instruments de ratification et les instruments d'adhésion seront déposés auprès des 

Gouvernements . .. ... , désignés par les présentes comne gouvernements dépositaires. 

3. Le présent Traité entrera en vigueur après le dépôt -des instruments de ratifi­

cation par vingt- deux gouvernements, y compris les gouvernements désignés com.~e déposi­

taires du présent Traité . 

4, • A 1 1égar1 des Etats dont l es instruments de ratification ou d'adhésion seront 

déposés après s~n entrée en vigueur, le présent Traité entrera en vigueur à la date du· 

·dépôt de leurs instruments de ratification ou d 1adhésion. 
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5. Les Gouvèrne:nents dépositaires . n.o.:t.ifieront sans délai aux gouvernements de 

tous les Etats qui auront signé le présent Traité ou y auront -adhéré la date de chaque 

s:i,_gnature,· la. date ùu dépôt de chaqùê -instru.'T\ent de ratification ou d 1adhésion, la 

da~e d'entrée en vigueur du Traité ainsi que la date de réception de tous ·autr es avis • 

. 6 . 10 'présent '!'.rai t6 sera enregistré par· les gouvernenerits dépositaires confor­

~tment à l 1&rticle 102 de 1~ Charto des Natious Unies. 

Article VIII 

Le présent Tra5.ti , dor.t les texto:is cnglcis, chinois_, espagnol, frança_is et russe 

font ége.ler:!cnt foi , '>e1·a dfpos6 dans les archi Vi.JS d0s gouvernenél!"lt's dépositaires . Des 

copies ccrtifié0s co:ifornes du présent Traité Siffcnt adressées par les gouvernements 

dépositaires aux gouverne~ents des Et ats qui auront signé l e Trcité ou qui y auront 

adh,;ré . 

Zn foi de quoi les soussignos, dûment habilités à cet effet, ont signé le présent 

Truité. 

Fait en ___ _ GXem:pl~ires, à _ ____ ,le ______ _ 
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L0 15 f t:vl'ier 1969, le Secr&tairé .::,.én0ral de l'Organisation des Nations Unies 

a transmis aux cop:-ssideu ts des·:'.:· t.t::-cs· c;-n: '.)!le.r.t 1~2 :::-é::;;clu~ions de l ' Assembléè 

gén~rale énumàrées dans l a partie II du pr; sent rapport (ENDC/237)*. 

I,e 18 mars 1969 , le ~eprésentant Je i ' Union des Républiques socialistes 

soviétiques a présenté au Comité uc mc_:ssage de A.N . Kossy6uine , Président du Conseil 

des ministres de 1; UR;3S (_ENDC/238 /\ 

Le 18 mars 1969, l e repr6sentant àes BL1ts-Unis d I Amérique a présenté une lettre 

du P::ésident Nixon à M, Gérar d·. C . .Smith ( Ei'IDCi239)*. 

Le 18 01ars 1969, le représentant de l'Union des Républiques socialistes 

sovi~tiques a pr~sent& un projet de trait& sur l ' interdiètion d'utiliser à des fins 

militaires le fond des mers et des o:::É:ans ainsi que leur sous- sol (ENDC/240) . 

Le 24 mars 1969 , le représentant du Mexique a prisenté un document de travail 

su:,- l' Hablissement de zones dénucléarisées (Ei'i!DC/ 241)*. 

Le:: 1er avril 19$9 le représentant de l a Suède a préseaté un document de travail 

forirul;;nt den SU(sgestions concer nant les dispositions év.entuelles d 'un traité 

interdisant les essais souterrains d 'armes nucléaires (ZNiJC/2.42)*. 

Le 2 avril 1969, les rep!'ésentants de la République populaire de Bul:';arie, 

dE; la .i1~.::,utliq1le populaire de Pologne, de l a Répùblique socialistes_ de Roumanie, 

de J.a F.\p:.~bliquc r,ocialiste tchécoslovaque et de 1 1Union des Républiques socialistes 

scviétiq~es ont transmis une lettre corite~a..~t -le message adopté par les Zt ats Parties 

fl'.1 Traité:: Je Varsovie à ln Conférence de Budàpest le 17 mars 1969 (BNDC/24.3)~. 

Lz l7 avril 1969, le représent ant du Cànada a pr&senté un document ,:J.e travail 

ér,r.;,J,r a:.1t cles ét;u.des scientifiques r °;;cemment publiées au Canada sur l a di::tection et 

l'~dentific~t ion des exp~osions nucléaires souterraines à l'aide de moyens sismo­

l ·.:::5iq uos (ENDC/2li4 )3\ 
' Lo 21 a vril 1969, le re~résentant de 1:Italie a pr&senté un document de travail 

::or-~,;'t:i..a J.;t des- suggest ions pour 1 1 adoption d I un programme organi que de désarmeeient 
r ·i:-,·•r,r-; ··45)* , _ .... _,._ ...., c.. 1P 

* Indique les dc:cuments de la Conférence qui sont joints en annexe C. 

;~, Voi~ UNA Doc. A/7536 
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' Le 15 mai 1969, le repr~sentànt du Ni~éria a pr ésent~ un document de t r avail 

relatif a!.l 'I'rai té d' illterdi~~ion complète· èiës essais nucléaires (EU X:::/246 )* . 

Le 1_5 mai 1~69, le représentant <lu Ni;S"'_rfa a pr èsent/é. Ùn do~ument de travail 

relatif à ~n amendement -~ 1 1 0.r~icle premier du projet de trait& présenté par 

l ' Union sovi.;tique sur . l 'intercliction d'utiliser à t"tes fins _militaires le fond d·es 

mers et des océans ainsi que leur sous-sol (i,:üC/,:::47)*. 

Le 21 mai 1969, le repr&sentant du Cano.da a présent~ un document de travaii 

donnant la liste des communic~tions scientifiques faites récemment au Canada sur la 

recherche sis,noloBique et (lorsqu'ils existent) les résumés de ces communicutions· 
(~·i~/ 24& >*. • • • • 

Le i. .... mai 19.$9., le représentant des Etats- Unis · d ' ,,,m..3rique a présenté un proj.et 

<le traité interdisant d_e . pla cer des armes nucli:aair·es et d ' autres armes de destr uction 

m~ssivè sur le fond des mers et cles 9céans ( :;nx:::/é:49 )*. 

Le ;::2 yi_ai 1969 , le représ_entant d~ l'Italie a présenté des su2;gestions ·supplé­

;:ientaires sur les explosions nucléaires souterraines, faisant suite au dccu(i)ent de 

travail .( ~i-iDC/ 234) pr~senté par l'Italie eü aoat • ici58 ( EIIDC/250)*. 
~ '. . , 

Le i:::} u1ai 1969 , , le représentant du Can-:tda a présenté un documant de travail 

,3ur les requêtes aux .;ouvernem~nts relatives à des rensei,:.:.nements sur 1 •· échange. de 

données sismolo,<.\iques ( ENDC/;;:.51)*. 

Le :::3 tn?t.i l ':i69 , le représentant des .::tats- Unis ~ •Amérique a présenté un document 

(ie tro vail relatif à _une proposition concerna~_t les en.quêtes sisn1olo::.iques '(EHDC/è:52)* . 

Le 3 juillet 1969 , le repr.ilsentant des _::;t·~_ts- Unis d ' Am~rique à présenté un 

message du Prfsident Nixon à la C,mf&~ence ( ~ilDC/ ..:53)*. 
. . 

Le 7 juillet lC;o9 1 le .Secr &taire ;;:;.;,,,.;-_ral de l ' OrJanisation des Nations Unies a 

tran~mis aux coprésülents l e ra~~Jort sur · les :1; rnes ch·i~iques et 'ba:~tériclo,giquès • 

(biolo::;;iques) ,':t les effets de leur utilisation .~,;entuelle (Ji,!DC/254)* • . , 
Le 10 juillet 1969, le représei.1tant du .t{oyaume- Uni a pr6sent6 un .projet de 

' Conve;1tion pour 1 1 interdiction ,'..e l ' emploi . q.e moyens de guerre bioiog~que et un projet 

• de résolutio1! du , Conseil de S2curit~ y _ relatif (BïiDC/255)*. 

Le 22 juillet 1969, le r eprésentam; de la Polo;i;ne a présenté un document de 

travail concernant le rap:Jo~·t du ,3ecrètaire . c.'.',n,·,ral en :fate du 1er juill et 1969 

sur les arrnes chimiques e'.; bact~riolo0iques (biolo~iques) et les effets de leur utili- ­

sation éventueiie (~il!DC/256)*. 

* In<lique les documents de séance qui sont joints en annexe C. 
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de la Suède a présenté un aocùment de travail 

de Hagfors en Suède (ENDC/257)*. 

du Royaume-Uni a · présenté un document de 

travail sur les ·reëherches effectuées au Royaume~Uni concernant les techniques 

pennettant de distinguer entre les trembler.ients de ·terre et les explosions 

souterraines (ENDC/258)*. 

Le 14 aoüt 1969, le représentant du Canada a pr~senté des ·observations faites 

au sujet d ' un· échan'ge internaticne.l de données sismol ogiques par i1 • • G. Ignatieff et 

par }i. K. 1-Jhitham à la. réunion officieuse sur l ' interdiction complète des essais 

nucléaires, 1ë 13 ao~t -1969 (El~Dè/259)*. 

Le 14 ao11t 1969, le repr~sentant · du Japon a présenté la· déclaration· faite au 
• . 1 .· 

sujet d ' un échange international de données sismologiques par i'-1. 1 1_1\mbassadeur K. Asa.kai 

à la réunion officieuse sur l'interdiction complète des essais nucléaires tenue .le 

13 aoüt 1969 (ENDC/260)*. 

Le-14 ao11t 1969, le représenta.nt de l'Inde a présenté la déclaration faite au 

sujet d'un échange international de données sismologiques par 

N. l'Ambassadeur L. A. Husain' à ia réunion officieuse sur l'interdiction complète des 

essais nucléaires tenue le 13 ao11t ' l969 (ENDC/~61)* . 

. • Le. 14 aoot ·-1969, le représent.ant · des Etats- Unis d ' Amérique a· présenté les 

observations fait~s ,au sujet d ' un échange de données sismologiqu~~ par 

i-1. l ' fl..mbassadeur James Leonard à 1::i: séance officieuse sur 1 'interdiction complèt e des 

essai~ nucléaires le 1.3 a.oO.t 1969 (ENDC/262l'. 

Le 18 ·ao11t 1969, le r eprése·nt:.-nt du Canada a présenté un document de travail 

revisé sur les requêtes aux gouvernements r elatives à des r ·~nseignements sur l' écho.nge 

de données sismologiques (ÈNDC/251/Rev.1)*. 

Le · 20. aàOt 1969, • le représentant dé l'Italie n présenté la déclaration de 

i:l, l'ilmbassadeur R. Caracciolo à la réunion ·officieuse du_ 20 aoüt 1°69 au sujet d 1un·e 

discussion préliminaire concernant le r apport du Comité à la vingt- quatrième session 

de l'Assemblée générale (ENDC/263)F.. 

Le 2.1 aoO.t 1969, le représentant du .Brésil a · présenté un document de travail 

relatif aux dispositions de contrôle d ' un traité sur le non- armement du fond des mers 
et des océans (ENDC/264)*. 

~ Indique les documents de séance qui sont joints en annexe C. 
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Le 26 août 1969, le représentant du Royaume-Uni a présenté un projet de Convention 

revisé sur l 1interdiction des moyens de guerre biologique et un projet de résolution 

revisé du Conseil de sécurité y relatif (ENDC/255/Rev.l)*. 

Le 26 août 1969, les représem;ants de l • Argern,J..tie, ue 11::1. .i3.L.cma.nie, du Brésil, de 

l'Ethiopie, de l'Inde, du Maroc, du .Mexique, du Nigéria, du Pakistan, de la République 

arabe unie, de la Suède e:t de 1a Yougoslavie on1;, présenté un document de travail relatif 

à un projet de déclaration par l'Assemblée générale des Nations Unies sur l'interdic­

tion de 1 1emploi·'de moyens de guerre chimique et biologique (ENDC/265)*. 

Le 2_6 • août 1969, le représentant du Canada a présenté un document de travail sur 

un projet de résolution de l'Assemblée g.énérale de.s Nations Unies relatif aux moyens 

de guerre chimique et bactériologique (biologique) (ENDC/266)*. 

Le ler :septembre 1969, le représentant du Brésil a présenté un document de t ravail ' 

sur lé règlement des différends déc9ularit de la mise en oeuvre d'un Traité sur. le 

non- annément du fond des mers et des océans (ENDC/267)F-. 
;, 

Le 15 septembre 1969, le représentant du Mexique a présenté un document de travail 

sur la première session de la Conférence générale de 1 10rganisme pour l'interdiction 

des armes nuc-léaires en Amérique latin~ (OPANAL) (CCD/268)*. • 

Le 7 octobre 1969, les représentants de l'Union des Républiques socialistes 

soviétiques et des Etats- Unis d 1Aniérïque ont présenté un projet de traité interdisant 

de plaC:or des armes nucléaires et d '_autr es armes de destruction massive sur le fond des 
mers et des océans ainsi qu~ dans leur sous-sol (CCD/269)* 

Le 8 octobre 1969, le représentant du Canada a présenté un document de travail 

concernant l ' article III du projet de ·traité relatif .a.Ù fond des mers (CCD/270)*. 
, 

Le 16 octobre 1969, le représ.entant ·de la Suède a présenté une proposition d ' article 

à ajouter au projet de ·traité relatif au fond des mers,. article qui traiterait •ae la ., 
poursuite de négociations relatives à une .interdiction plus générale de l 'utilisation 

du fond des mers~ des fins militaires (CCD/271)*. 

Indique les documents de la Conférence qui _sont joints en Annexe c. 
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, La 30 octobre 1959, les r oprSsenfa.nts cie l 1Union des }¼publiques socialistes 
1 

soviJtiqucs et des Etats--Unis d 11-iraériq_ue ont présenté un projet de traité révisé 

interdisant ·de placer des armes nucléaires et d'autres arrnes de destruction massive 

sur le fond des mers et des océar1s ainsi· que dans leur sous- sol (CCD/269/Rev~l)_:lGf. 

Le 30 octobre 1969) le représentant du Mexique a pr1senté un document contenant 

les ildéclarations faites par le représentant du r,iexique au sujet de l 16largissement 

àu Comit6 des dix- huit puissances sur l e. désarmement et de la modification de son 

appellation, aux ,4J.6èrne, 424ème et 43lème sessions de ln Conférence, les 3 et .31 juill~t 

et le 27 août 196911 (CCD/272 )*. 

"' ïndique les documents de k Conférence qui sont joints on Annexe 'c. 
;,:~ lrldique un document de la Conférence qui est joint en Annexe A. 
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ENDC/237 
_17 mars 1969 

FRANCAIS 
Original • _: ANGLAIS 

LEI'TRE ADR&SSEE PAR LE SECRETAIRE GENIBAL DES NATIONS UNIES AUX COPRESIDENTS 
DVLA CONFERENCE DU COMITE DES DIX-FfùIT PUISSANCES · SUR LE DESARMEMENr EN, DATE 

DU 15 FEVRIER 1969, TRANSr-Œl'TANT LES RESOLî.ITIONS A/RES/2454 (XXIII) A EIT ·B, 
A/RES/2455 (XXIII) ET À/FŒS/2456 (XXIII) J., B, C ET D DE L 1J,.SSEMBLEE GENERALE 

Excellences, 

:J'ai lihonneur de transmettre les résolutions suivantes; que l ' Assemblée 

généra:I,e· a adoptées à sa ·vingt-troisième session, et par lesquelles elle confie 

des tâches particulières à la Conférence du Comité des di4.-huit puissanceR sur le 

dés armétilent. 

A/RES/2454 (XXIII A et B) 

A/RES/2455 (XXIII) 

"Question du désarmementgénér~l et complet" 

"Nécessitéde suspendre d'urgence les essais 
nu.clé aires et thermo_nucléaires 11 • 

Je ,voudrais appeler particulièrement l'attention .sur les passages suivants 

qui concernent directement la Conférence du-Comité des dix-huit puissances sur le 

désartl).e~ent, : 

Dans 1~ résolution A/RF..S/2454 A (XXIII),. les para~aphes 1 et 4 du_ 

dispositif, par lesquels l'Assemblée gé~érale prie le S~crétaire gé~1ral , 

µ'établir un rapport sur les armes chimiques et bactériologiques (biol9giques), 
,• • • : 1 ,.; • • ' 1 < 

et dema~<ie que ce rappor~ soit comm1:1r1iqu_é à la Conférence . !=lu Comité des _ ' 

dix-huit puis~ances sur le désarmement, au.Conseil de sécurité et à l'Assemblée 

. général~ à _une date ~app~ochée, si possible ~vant le 1er jÙillet 1969~ 
Dans .la résolution A/RES/2454 B (XXIII), le paragraphe l du dispositif . • . . . . . - . . 

par lequel l'Assemblée génér~le demande à la Conférenc~ de déployer de nouveaux 
- . . . . 

efforts en vue dt _assurer un,yro~ès sensible sur la voie d 1un accord touchant 

la question du désarmement général et complet sous un contrôle international 

effica_ce et d18!lalyser d'urgence les plans déjà à l'étude ainsi que ce~ qui 

pourraie~t être présentés afin, notamment, d'étudier comment des pro~s rapides 
' • . : . 

pourraient être accomplis dans le domaine du désarmement nucléaire . 

. GS,69-6095 
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Le par&graphe 2 du dispositif, par lequel 1 1Assemblée générale prie en 

outre la Conférence de poursuivre les ·efforts urgents qu'elle déploie en vue 

de négocier des mesures accessoire~ de désarmement. 

Le paragraphe 3 du · dispositif, par l ·equel 1 1 Assemblée générale décide de 

renvoyer à la Conférence tous les documents et comptes rendus des séances de 

la Première Cor.JlTlission concernant l'ensemble de la question du désannement. 

Le paragraphe 4 du dispositif, par lequel l'Asssmblée générale prie la 

Conférence de reprendre aussitôt que possible ses travaux et qe faire rapport 

à l 1 Assembléé générale, selon qu'il convièndra, sur les progrès réalisés. 

Dansr.).a résolution A/RZS/~455 (XXIII), le paragraphe 4 du dispositif 
·.)..: . 

par lequel l'Assemblée générale prie la Conférence d ' entreprendre d'urgence 

l 16laboration d 1un traité interdisant les essais souterrains d'armes nucl éaires 

et de faire rapport-~ ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa 

vingt-quàtriè~e session. 

Èn ce qui concerne le. paragraphe 3 de la résolution A/RES/2454 B (XXIII), on 

pourra se référer aux documents des comptes rendus suivants: 

A/7134; A/7223; A/7224/Add. l; A/7277 Corr.l et 2 : A/7327; A/736L~; A/7441- A/7445; 

• A/C.1/974; A/C.1/976; À/C,1/980 ; A/O . l/L.443; A/C . l/L,Li-44/Rev, l; 

A/C.1/1,444/Adds.l-9; A/C .l/L.445; A/C.l/L.445/Add.l ; A/C.l/L.446; A/C .1/1.447; 

': A/C .l/L.4L~7 /Adds .1··5; Aic .1/1.448/Rev .1 et 2; A/C . l/L.449/Rev .l; A/C .l/L.450; 

A/C~l/L,45l; _A/C.1/L,452; A/C.1/1.458; A/C . l/L.458/Add.l; A/C.l/L,459/Rev,l/Add.l ; 

A/C.l/L.460; A/C.1/L.460/Ldd~l; A/C.l/L.462; A/C. l/L.46.~/Adds.l et 2; 

A/C.l/PV .1606-1617; A/C.l/PV. 1623~1635; A/C. l/PV.1640; A/C .l/PV~l642 et 1643. 

Les documents et comptes rendus susvj_sés ont été déjà distribués, au cours de 

la vingt-troisième session de 1 1 !lssemblée générale, aux membres des Nations Unies, 

y compris tous les. membres de la Conférence du Comité des dix~huit puissances sur 

le désarmement. 

J'ai également l'honneur de transmettre ci- joint, pour l ' information des membres 

de la Conférence du Comité des dix- huit puissances sur le désannemsnt, les 

résolutions s~ivantes, adoptées par l'Assemblée générale à sa vingt- t r oisième session, 

et trai tant· de question:~ en rapport avec les tro.·.raux de la Conférence 

A/R:!13/2456 (XXIII) A, B, C et o· "Conférence d' ~tats non dotés d 1ermes nucléaires'' . 

Veuillez agréer, Nessieurs, les assurances de ma haute considération. 

Le Secrétaire général 
U Thant 
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A/.t!,S/2454 ,(XXIII) 
10 janvier 1969 

itESOLUT IONS A.iXlPTEES P A.:t L 1 ASSi.MBLEE GENIBAL'l 

Lsur ~e rapport de la Première Commission (A/74412Ï 
2454 (XXIII). Question du désarmement général et complet 

A 

L'Assemblée générale, · 

Jéaffirma.nt les recommandati,ons cçmtsnues dans sa rés9lution ·2162 B C,ca) 

du. 5 d~cembre 196~, par laquelle elle a invité. tous lé~ Jtats à se conformer 
stric·~emeqt ay.x principes et objectifs du Protocole concernan.t la p:..;ol1ibition 

d I empl oi à la guerre cle gaz asphyrlants , toxiques ou similaires et ds moyens 

bact~riologiques, sign,é à Genève le 17 juin 19z5~ conda~é tout acte contrdre 

à. c es 6bjactifs et invité tous les Etats à. adhérer ?1. ce ·? r otocole, 

Çonsiè.érant que l'éventualité de l'emploi d'armes chimiques ou bactério­
·logiques constitue une grava menace pour l'humanité, 

fersua~~e que le~ peuples du monda doivent être rendus conscients des 

copséqu,m.9es de 1 1 emploi d I armes chimiques ou , bactériologi'ques, • 

Ayant examiné l e rapport de _la Confér ence du Comité des dix-huit puissances 

sur le désarmément, . qui a recommandé que la Secrétaira général désigne un groupe 
d ' experts charg~ d'étudier les effets de l 'emploi éventuel de telies a~mes~ 

-Notant l'intérêt que de ~ombreux gouvernements ont manifesté pour l'~dée 
d 1un r~ppor.t .sur divl:lrs a~pects du problèmes_ des armes chimiques. ou bactériolo.- . 

giques et autres armes biologiques et -~ 1 accueil . favorable réservfal à Ja recommandation 

li Voir Société des Nations, Recueil de-s Traités , vol. XCIV, _1929, Ho 2138~· 
y Voir ~/7189, . par . 26. 

69-00568 



. . . 

A./ .qj,s/ 2454 (XXIII) 
page 2 

de la Conférence du Comité des dix-:_huit puis~ances .sur le désarmement par le_ Seçrétaire 
. . . 

général dans l'introduction à son rapport annuel sur l'activité de l'Organisation; 

présenté à 1 1 Assemblé.e gt:inérale lors da su vingt-troi·sièrne session]{ 

Persuadée qu ' uné telle étude serait une précieuse contribution à l'examen par 

la ·confJrence ·du Comité des dix-huit puissances sur le désar~ement des problèmes liés 

aux armes chimiques et bactériologiques, 

Rapnelant l a valeur du rapport du Secrétaire général sur les effets de l'emploi 

éventu~l d ' armes nucléaires~ 

1 . Prie l e Secrétaire général ù 1 établir un r apport concis, conformément à la 

prop·osition figure.nt au paragraphe 32 de l'introduction à son rapport annuel sur 

l'activité de l 'Organisation, présenté à 1 1 Assemblée générale lors de sa vingt- troisième 

session, et confor:nément à la r ecommandat ion forr.iulée par la C_o.nfar ence du ·comité 

des dix-huit puissances sur le désarmement au paragraphe 26 de son rapport; · 

2. Hecom.rnande que ce rapport soit fondé 

établis avec le concours d ' experts consultants 

gJnéral, compte tenu des vues exprimées et des 

sur des renseignements accessibles et 

qualifiés désignés par le Secrétair e 

suggestions fonnulées pend~nt l a 

disc~ssion de cette question a l a vingt-troisième session de l' Assa~Gl ée générale; 

3. Jnvit~ les gouvernements ainsi que les institutions et organisations 

scientifiques nationales et internationales à coopérer avec le Secrétaire général pour 

l ' établissement de ce rapport; 

4, Demande que ce r apport soi t coITùduniqué à l a Conférence du Comité des dix- huit 

puissances sur le désar mement, au Conseil Je s~curité et à l ' Assemblée générale à une 

date rapprochée; si possible avant l e 1er juillet 1969, et aux gouvernements des Etats 

Membres en temps voulu pour que le rapport puisse être examiné à l a vingt-quatrième 

session de l'Assemblfe génJrale; 

5. RecQ!miJ.ande aux gouvernsnents de donner u·ne large diffusion à ce rapport dans 

leurs langues respectivas , en utilisant les moyens de communication à leur disposition, 

èe manière à en faire connaître la teneur au public ; 

'J./ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale , vingt-troisièma session, 
SUnplément No 1 A (A/7201/Add. l), par , 32. 

Y Effets de l'uti l isation éventuelle des armes nucléaires et incidences que 
pourraient avoir pour les ~'tats, tant sur le plan économique que sur celui de 
leur.sécuritë l 1ac uisition et le erfectionnement de ces armes (publicati on 
des Nations Unies, No de vente: F~68.IX.l . 
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6. Invite de nouveau tous les Etats à ' se confo1<1Der strictement aux principes 
.~• 

et objectifs du Proto~ole concerl?,BJlt la pl';'Ohibition d'emploi à la guerre de _gaz 

asphyxiants, tôxiques. ou similaires ~t d.E:- _moyens b~ctériologiques,· s;i.gné à Genève 

le 17 ~ufo 1925, et invite tous les Etats. ~; Y adh_érer. 

1750ème séance plénière, 
20 décembre 1968. 

L'.Assemblée générale, 

-". considérant que>l 1un des principaux objectifs de. l'Organi~àt~on d~s Nations---Unies 

est: de préserver l'humani_té du fléau de la guerre, . 

Convaincue que la course aux armements, notamment la co~se aux armements 

n~cl~ai:r:es, constitue une. menace pour la paix, 
· •-· 

_Estimant qu I i.l est i -ndispensable d'accomplir de nouveaux. efforts en vue de 

progresser sans tarder dans ia .voie du <lésarmement général et complet sous un 

contrôle .international efficace, 
l'., ' '• • 

_rotant avec satisfaction 1 1 accord entre les Gouvernements des Etats~Urri,s 

d I Amérique et de 1 1 Union .. des. Républiques socialistes soviétique;s. pour engager des . . ' . • - . . • . . . 

discussions bilatérales sur la limitation et la réduction tant des systèmes de vecteurs 

d'armes nucléaires .stratég~ques que des systèmes de défense contre les missiles 

bali_!?.t~qu.~s., 
Ayant reçu le rapport de la Conférence du Comité des dix-huit puissances sur le 

désarmement~ auquel sont annexés des documents présentés par les délégations des 

huit membres non alignés du Comité et par las Etats-Unis d'Amérique, l'Italie, le 

Royauine-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la Suède et l'Union des 

Républiques socialistes soviétiques, 

Prenant acte du mémorandum, en date du 5 juillet 1968, du Gouvernement de 

l'Union des République·s socialistes soviétiques sur certaines mesures urgentes 

concernant la cessation de la course aux armements et le désarmement§..: ainsi que · 
' d'autres propositions relatives à des mesure~ _accessoires qui ont été soumises à la 

Conférence du Comité des dix=-huit puissances sur le désarmement, 

21 
·-

§/ 

Voir A/7189. 
V_oir A/7134. 
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Rappelant ses résolutions 1767 (XVII) du ·21 novembre 1962, 1908 (XVIII) du 

27 nover.1bre 1963, 2031 (XX) du 3 .décembre 1965, 2162 C (XXI) du 5 décembre 1966, 

2344 (XXII) du 19 décembre 1967 et 234·2· B é (XXII) , du 19 décembre 1967, 

1 . Demande à la Conférence ·du Comité des dix- huit puissances sur le 

désarmement de déployer de nouveaux efforts en vue· d 1assurer un progrès sensible 

sur la;· ;voié--~ ' u~_ :ac-cord touchant la question du désarmement général et complet sous un 

contrôle international efficace et d'analyser d ' urgence les plans déjà à l ' étude 

ainsi que ceux qui pourraient · ~tre présentés afin, notamment , d 1 étudier comment des 

progrès rapides pourraient §tre accomplis dans le domaine dµ.dé_s_armement nucléaire; 

2. Prie en outre-la Conférence du Comité des 'dix~huit puissances sur le 

désarmement de poursuivre les efforts urgeats qu ' elle deploie en vue de négocier 

des mesurés· accessoires de désarme,11ent; 

Décide de renvoyer à la Conf érence d~ Comité des dix- huit puissances sur 

l e désarme.ment toi:i:-s l es : documents et comptes rendus des séances de la Première 

Commission concernant ·l';ënsemble de la question du désarmement; 

4; ~ la Conf érence du Comité des dix- huit puissances sur le désarmement 

de reprend:i:e aùssi tcit que possibl e ses travaux et de fai:r:e· r?.-pport à 1 1 Assem.bl ée 
·· -· 

génér a l e , selon qu I il conviendra, sur les progrès r éalisé•s . 

1750ème séance plénière, 
2Q décembre 1968. 
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A/RES/2455 (XX:IIl) 
10 janvier 1969 

!Jur le rappo.rt de la. Première . Co.mmission:. (A/744zfJ 

2455 (XXIII). ' Nécessité de suspendre d'urgence les· essais nucléaires 
,et thermonucl~air.ee 

L I Assemblée:. générale~ . 

. Ayant examiné , la:: _q~es:tion de la, n~cessité p.e suspendre d •urgence les. essais 

nucléaires et thermonucléaires et le rapport de la Con.férènce du ,Comité dep 

rl.i~~huj.t pu;i.ssal).ces_ s~r le ,,dés_armement~· • 

Rappel~t se$ r ~solutions 1762 (XVII) du 6 . n~vembre 1962 1 1910· (~VIII) d~ . . . . . . . . . 

'Z? novembre 196], 2032 (XX)' du 3 décembre 1995, 2163. (XXI) du 5 ~écemb~e 1966 et 

2343 (x:.;:n) du 19., décemb:ëe 1967·, . 

Rappelant en outre le mé:,iorandum commun concernant un traité d .1interdict,ion 

complète .de~ e_ssais, d.' armes nucléair~s prés~:ité le 26 aoat . ·196$ pa~ _ la B.irm~ie, 

le Brésil, l'Ethiopie, l'Inde, le 1•lexique, le Nigéria,. ;La ,République _ar&oe. unie e.~ 

la Su~de .e.t. annexé au .;I'.~pport: c;ie la ,Cc;mfér.ence du Comité 4es di~-:-hui_t _puissances .. ' . y · . " 
sur.J.e dés.?3-rmem.ent ., 

Not.al'). t' ave.c .regret. _que tous l~s .. E~ ts n'ont. p~s encore adhéré au Traité 

interdisant les essais 4'armes nucléaires dans l'atmosphêre, dans l'espaoe extra­

atmosphérique et sous l'eau, signé à i11oscou le 5 aotlt 196~ • 

.Not~"".'a~~ë:. UAe.. .. in9.l.ii~tude croissante que cles essais d'armes nuclsaires dans 

l I at~oephêrê· ·ëi- sôUs terre continuent d I avoir lieu, 

1/ A/7:L89,. 

fi Ibid.,· annexe I, document ENDC/235. 

i/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 48o, 1963, No 6964. 
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\ 

Tenant compte des possibilités qui existent d'organiser, grâce à la coopération 

internationale, ·l'échange volontaire d~ données sismiques de manière à donner une base 

scientifique meilleure à l'étude, sur le plan national, des phénomènes sismiques, 

Reconnaissant l'importance ~e la sismologie pour contr8ler l'observation d'un 

traité interdisant les essais souterrains d'armes nucléaires, 
. - - . 

Notant à ce propos que des experts de divers pays, y compris quatre Etats dotés 

d I armes nucléaires, se sont . récemment... ré.unis. of!icieusement pour procéder à des. 

éch~ges de _vues et à des discussions concernant· l'efîicacité des méthodes sismiques 

pour détecter les explosions souterraines, et que l'on a exprimé l'espo"ir que ces 

discussions se poursuivraient, . 

l. Demande instamment à tous lès Etats qui ne l'ont p~s encore fait d'adhérer 

sans plus tarder au Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, 

dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau; 

2. Demande à tous les Etats dotés d'armes nucl~aires de suspendre les essais 

de ~elles armes dans tous les milieux; 

3. ~prime l'espoir que les Etats participeront à un échange international 

effectif de do~ées sismiques; 

4. Prie la Conférence du Comité des di.)_c-huit puissances sur le désarmement ,...-

d 1.entreprendre d'urgence l'élaboration d'uh traité interdisant lee essais souterrains 

d I armes nuclée,ires e·t de faire rapport . à ce sujet à l' Assetnblée générale lors de sa 
. ' 

vingt-~uatrième s~ssion. 

1750ème séance plénière, 
20 dêcembre 1968. 
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RESOLUTIO~S AD?PTEES PAR L'ASSEMBLEE GENEP~LE 

6ur lé rapport de la Première Commission (A/7445)] 

2.~56 (XXIII). Conférence d'Etats non q_otés d' arig_es nucléaires 

A 

L 1 Assemblée géné.t.~l.~, . • . 
Notf!.~t que, conformément à sa résolution 2346 8 (XXII) . du 19 décembre 1967, 

la Conférence d 1 Etats ~o~, dotés d'armes nucléaires s 1 est tenue à Genève du 29 août 

au 28 .septembre 1968 et que quàtre- vingt- douze Etats non· dotés d 1armes nucléaires 

et quatre Etats dotés d'armes nucléairès - les Etats-Unis d'Al)lérique, la F~ance, 

le Royaume-~Uni de Grande--Bretagne et a 1 Irlande du Nord 'et 1 1 Union des RépubJ.iques 

socialistes soviétiques •- ont assisté à ladite ·conférence, 

&?Jlt_ __ examiné le DocUlllent ffnal de la Conférence d'Etats non dotés d 1~rmes 
: . . 1/ 

_nucléaires· , 

Mesu,_~~n.t l'importance du fait que les particiyants ·à ~a Conférence o~t ex~iné 

les PfObl;mos que. pose 1 11tablissement d'une peix universe_ila et, en particu.lier1 

la s~c~riti.des etat~ non dotés d'armes nucléaires, la cessation d~ la course aux 

armements nucléaires, .. le désarmément général et complet èt 1 1utilisation d9 

l' énergié. nuc],éaira exclusi vemènt • t. des fins pacifiques, 

Not_a_nt qw~ 1 a Conférence n adopté la Déclaration de la Conférence d I Et2.ts non 

dotés d'a.rraes nucléaires ot quato.rzo résolutions contanant diverses 
recommand~.tio~~~ : -

Y D~ç_wn..Q_nts of'.ficiels de l'Assemblée énéraJ.e vin t - troisième essiol!, 
point 96 de l'ordre du jour, document A 727,7. 

Y Ibid . , par. 77 . 

69- 00602 
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Sc félicitant des propositions constructives adoptées par la Conférence, 

Considérant que , pour atteindre les buts de la Conférence, il faut assurer la 

mise en oeuvre de ces propositions, ce qui exigera une action appropriée de la part 

des organismes internationaux et des gouv·ernements intéressés, 

Notant en particulier la décision de la Conférence invitant l 1Assomblé0 

générale à examiner, lors de sa vingt- troisième session, les meilleurs moyens de 

mettre on couvre les d~cisions de la Conférence et d 1assurer la continuité de 

1 1oeuvro entreprise, 

1. t'ait sienne la Déclaration dé la Conférence d'Etats non dotés d'armes 

nucléaires; 

2. Prend acte des résolutions adoptées par la Conférence; 

J . Prie le Secrétaire général de communiquer les résolutions et la 

Déclaration aux gouvernements des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 

ou membres d 1institutions spécialisées ou de l 1Agence internationale de 1 1énergie 

atomique et aux organismes internationaux intéressés, pour qu'ils les examinent 

soigneusement;· 

Invite les institut ions· spécialisées, 1 1 Agence internationale de 

1 1énergie atomique et los autres organismes internationaux intéressés à faire rapport 

au Secrét~ire général sur les mesures prises par eux concernant les re~ommandations 

qui figurent dans les résolutions respectives de lu Conférence; 

5. .1~vite la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, 

le ?rogremme des Nations Unies poùr le développement et l 1Agence internationale de 

1 1 énergie atomique à poursuivre, on consu.ltation avec leurs Eto.ts membres, 1 1 étude 

des recommandations intéressant ces organisations qui figurent dans la résolution J 
de la Co;lférence; 

6. Prie le Secrétaire général de présenter un rapport complet fondé sur les 

renseignements fournis par les intéressés au sujet des progrès réalisés dans la 

mise en oeuvre de la présente résolution, aux fins d I examen par 1 1 As.semblée générale 

à s~,• vingt- quatrième session; 
, ' 

7. Prie en outre le Secrétaire général d'inscrire à l'ordre âu jour 

provisoire do la vingt-quatrième session de l'Assemblée générale la question de 

la mise en oeuvre, compte tenu des rQpports de la Conférence du Comité des 
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dix-huit puissances sur le désarmement.2/ et de 1 1Agence internationale de 1 1énergie 

atomique~ dès résultats de la Conférence d 1Etat~ non dotés d 'armes nucléaires,-

Y compris 

a) La question de la convocation, au début de 1970, d'une r~uni9n de la 

Commission du désarmement de l'Organisation des Nations Unies pour ~tudiEl: la 

question du désarmement et la question connexe de la. sécurité des nations; 

b) La question du renforcement de la coopération inte_rnati:onale dans le 

domaine Jes utilisa.tiorn pacifiques de 1 1 énergie nucléaire , en accordant une stten­

tion particulière aux besoins et intérêts spéciaux .des pays en voie de 

dév•êTéppement; 

8. Prie en outre le Secrétaire général, conformément~ la résolution G de 

la Conférence, de no~~er i,.m group~ d:e~perts , choisis à titre personnel, poùr 

établir un r l'.lpport complet s_ur toutes les con tri butions que la technologie nucléaire 

peut apporter à 1 1 avan_cement économique et . scientifique . des pays· en voie de 

développement; 

9. Fait sienne l a recommandation tendant à ce que le Secrétaire général ' 

signale a.u groupe d'experts que, pour l.1établissement de ce rapport , il y aurait 

lieu de tirer parti de 1 1expérience ·acquise par l'Agence internationale de 

l!énergie atomique; 

10 . Prie le Secrétaire général de communiquer l e rapport aux gouvernements · 

des Etats Membres de l 10rganisati~n·des Nations Unies ou membres d'institutions 

spécialisées ou de l' &gence internationale de 1 1 énergie atomique suffisamment t$t 

pour èn • .pennettre l ' examen par l'Assemblée générale à sa vingt- quatri~me .session. 

'j_/ A/7189. 

1750~me sGance plénière, 
20 d0cembre 1968. 

1±/ Agence internationale de l 1énergie atomique, RappOrt annuel du Conseil des 
Gouverneurs l la. Conférence génér ale , 1er juillet 1967-30 juin 1968, Vienne , 
juillet 1968, e t rapport supplémentaire; con'!I:luniqués par le Secrétairè général 
aux membres de l'Assemblée génér ale sous l es cotes A/7175 et i\dd. l 
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D 

LI As.semblée générale, 

Ayant examiné le Document final de la Conférence d'Etats non dotés d'armes 

nucléaire si? 
Considérant que la création de zones exemptes d 1armes nucléaires, réalisée 

sur l'initiative des Etats situés dans chacune des zones dont il _stagit, est ·1 1une 

des mesures qui peuvent le nù.eux contribuer à arrêter la_ prolifératio_n .de ces 

instruments de destruction massive et 3. ·favoriser le progrès vers le désamement 

nucléaire, 
Notant que le Traité visant l' interdiction des armes nucléaires en Amérique 

latine1.? ouvert à la signature le 14février 1967; a déjà établi une zone exempte 

d'armes nuèliaires qui embrasse des territoires très peuplés, 

·Renouvelle la recommandation de la Conférence· d 1Etats non dotés d'armes 

nucléaires formulée dans .sa. résolution B relative à la création de zones exemptes 

d1al'!lles nucléaires, et en particulier l 1appel pressant lancé aux puissances dotées 

dtannes nucléaires afin qu'elles donnent plein effet au paragraphe 4 <le la réso­

lution 2286 (XXII) · de 1 1Assemblée générale, en date du 5 décembre 1967; dans 

lequel l'Assemblée a: invité les puissances dotées d'armes nucléaires à signer et à 

ratifier le plus rapidement possible le Protocole additionnel II au Traité visant 

l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine~ 

1750ème séance plénière; 
20 décembre 1968. 

2./ Documents officiels de 1 1Assemblée · énérale vint-troisième sassibn; 
point .96-.de l'ordre du jo~, document A 7277. 

Ibid., vin,t-deuxième session, annexes, point 91 de 1 1ord~e -du ·j_oui~ • 
document A C.1/946. 
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L'Assemblée générale, 

Ayant examiné l e Document· final de la Conférence d'Etàts ·non::d&tê&-·d ·'ames 

nuo1é·à1re ~ 
Notant que l'utilisation de dispositifs nucléaires expiosifs à des . 'fins 

pacnfiques ·est ·appel•ée 'à prendre une importan·ce e~traordinaire," commë ·.n ··res'sôrt des 

documents :tÊrchnïq_ues ·étabiis à 1 1 inténtion de · la Confjrence à 1·a .dèmand~- du • 

Sec;étaire _général :de l'Organisation des Nàtio'ns Unies ,' 

Rappelant les déclara.tiens fai te·s à iâ 1577ème séanqe de la Première Commission· 

· par les représent~nts ·des· coprésidents de là ·C·o·nférence· 'du ·bomitë' des dix-huit 

puissances· sur l ê desarmemerit, . !=iei·èm lesqueües ii" ·d'on\riendrait de ·commencer 

promptement les travaux préparatoires en vu·ei de .déterÎnine·r ~les principes' ·et l~s 

• procédur~s ·internationaux 'appr cipr1és qui pourraiebt être à.doptés • poû:f•··qti'1ii-~-sdit 
possi-ble:-de pro fi ter "dé•s avantages potentiels de toute appJ.ièatibn··pacifique des 

explosions nucléaires·, èOinptë düment teriu des .besoins des régions' en voie de 

développement f3.u • inonde:; 

1. Prie le Secrétaire général d'établir, en consultation avec l es Etats 

.1.iembrJ~.l:I :.A.~::J 1.0.rganis~:tion des Na tions Unies ou ·membres d'institutions spécialisées 

ou dè •· i~'Âgëtil5e ·:internationale de 1 1 énergie atomique, et avec la coopération de 

cette dernière et des institutions spécialisées _qu'il jugera compétentes, un rapport 

sur la création, dans le cadre de l 'Àgence intern·ationale de l 1éner gie atomique, 

d 'un service international des explosions nucléaires à des fins pacifiques, sous 

contrôle international approprié; 

2. Prie en outre le Secréta ire général de transmettre ce rapport aux 

gouvernements des Etats mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus suffisamment à 

l'avance pour q~ 1il puisse être examiné pàr l'Assemblée générale à sa 

vingt-quatrième session . • 

1750ème séance plénière, 
20 décembre 1968. 

l/ Documents officiels de 1 1Assemblée énérale vint-troisième session, 
peint 96 de l'ordre du jour, document A 7277. 
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1 1Assemblée générale, 

D 

Notant la recommandation de la Conférence d'Etats non dotés d'armes nucléaires 

formulée dans sa résoltit.ion D, 

Considérant que, à _la suite de l'accord que les Gouvernements des Etats-Unis 

d'Amérique et de l'Union d~s ,Républiques socialistes soviétique~ ont conclu en 

juillet 1968 en vue d 1amorcer _des discussions bilatérales sur la limitation des 

sys~èm~~ de vecteurs d'armes nucléaires offensives stratégiques et des systèmes de 

défense contre les fusées balistiques, ces discussions pourraient permettre de . . ... . ' . 

mettre fin à la course aux armements nucléaires et de parvenir au désarmement 

·nucléaire et au relâchemen~ des tensions, 

Irie .instamment l es Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des 

Républiques socialistes soviétiques d'entamer sous peu des discussions bilatérales 

sur la limitation des systèmes de vecteurs d'armes nucléaires offensives 

stratégiques et des systèmes de défense contre· les fusées balistiques~ 

1750ème séance plénière, 
20 décembre 1968 . 
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UNION 0!1:s K~UBLIQUES SOCIALIST J;S SOVIEI'ICUES 

Message adressé le 18 mars 1967. oar le Président dn Conseil des Ministres de l'URSS 
• au Comité des ~-hiù t puissances sur le· désarmement 

J'adresse, au nom du Gouvernement soviétique, mes salutations et mes voeu,x de 

succ~s au Comité des dix-huit puissan<!es sur le désarmement. 

En vue de réduire le _danger de guerre et d'écarter la menace d 1 une guerre 

mondiale thermonucléaire, le Gouyernement soviétique poursuit des efforts incessants 

tendant à mettre fin à la course .::iux armements nucléaires. Dès l'apparition de 

1 1ame nucléaire, l'Union soviétique est intervenue Jnergiquemerit et avec -pe~sévé­

rance et continue à intervenir en ·rue de délivrer l'humanité de la menace nucléaire. 

Dans· ·les efforts poursuivis par les gouvernements en vue du désarmame~t, 

1 1 élaboration et la_ ~ignature du Traité de no.n-proliférati~n de·s armes nucléaires 

ont constitué un succès_ imp<:irtant. Le Comité des dix-huit puissances .sur le 

désarmement a con~ribué grandement à la solutioq de ce problème. 

Nous constatons av0c· satisfaction que le Traité a déj~ recueilli les signatures 

de plus de 80 pays. Il s ' agit maintenant do faire en sorte que cc Traité entre en 

vigueur le plus tôt possible, 

La conclusic1 du Traité de non-proLifération a créé deu possibilités pour la 

réalisation de nouveaux acc~rds internationaux, notamment dans un demain~ aussi vital 

que celui du désarmement nucléair~. 

Le Gouvernement soviétique .qui, commo on sait, attache une grande importance 

aux dispositions du Traité de non-prolifération en vertu desquelles des par ticipants 

ont assumé l'obligation de poursuivre des négociations de bonne foi sur des mesures 

efficaces visant à mettre fin à la course aux armements nucléaires et à réaliser 

le désarm~ment nucléaira, • a adressé à tou_s l~s gouvernements un mémorandum 

(ENDC/22,7) concernant certaines mesures urgentes · relatives à l'arrêt de la course 

aux armements et au dasarmem.ent et. a f ait inscrire iedit mémorandum à l'ordre du 

jour de la XXIIIème seseion de l'Assemblée générale des Nations Unies. 

Œi:.69-6338 
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Les peuples s 1inquiètent de voir se prolonger la course aux annements nucléaires . 

Nous considérons qu1il ost important de trouver sans délai les moyens d'arriver à 

un accord sur l'interdiction de l'emploi d3s annes nucléaires et relativement à 
d'autres mesures de désarmement. nucléaire. La solution de ces questions serait ~- . 
sans contredit une sérieuse contribution à ·1a cause de la lutte pour la cessation 

de la ·course aux ·annements et ··aiderait à écâr:ter ·le · danger de guerre nucléaire·. 

Il serait extrêmement important d'arriver à un accord sur la non utilisation 

à d$S fins militaires du fond de la mer et. des océans qui doit être un milieu 

d'activité pacifique de 1rhomme. En s 1inspirant de cela, le Gouvernement soviétique 

propose à 1 1examen du Conü.té •des dix-huit puissances sur le désarmement un projet 

de traité sur 1 1 interdiction de l 1utilisation à des fins milita.ires du fond des 

mers et de·s ,océans et de ·1eur sous-sol. 

Il est également indispensable de trouver des solutions à certaines questions 

que pose la vie elle-même, par ·exemple l 1arrêt de la production des armes nùclé~ires, 

la réduction et la liqtii.dation de leurs· stocks, la limitation et la réduction 

subséquente des veèteurs d'armés st:ràtégiques, l'interdiction de 1 1e~ploi des armes 

chimiques, bactériologiques et autres. Nous pensons qu~ l'examen ;u ~omit6 des 

dix-huit puissances des propositions correspondantes contenues dans 1~ '~émotandum 

du Gouvernement de l'URSS a~derait à résoudre ces importantes questions. 

Je me permets d'exprimer l'espoir que les travaux du Comité permettront 

• d I atteindre des résultats concrets quant à. la cessation de la course aux armements 

et au progrès sur la voie du désannement. • • 

Puisse l'activité du Comité dès.dix-huit puissances s'inspirer constamnient du 

désir des peuples de voir cesser la tension internationale et d 1assurer la paix 

dans le monde entier. 

Agréez 1 1assurance 

A. KOSSYGUIN:i: 

Président du Conseil des Ministres 1 

de 1 1Union des Républiques socia~istes soviétiques 
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ENDC/239* · 
25 mars 1969 . 
ANGLAIS/FRANCAIS ET 
ESPAGNOL SEULE~f 

tett.re adressée par le Président des EtE1-ts-Un1s. d'Aoér~, ,M. Richard M. Nixon2 à 
M. Gérard C~ Soith - • • 

Monsieur l' Ambassa_deur, 

En ~aison de la grande importance qu~ j'attache aux travaux de la Conférence du 

Comité des dix-huit puissances sur le désarmement à Genève, je tiens à vous a~e~ser 

directement à vous-même, en votre qualité de nouveau Directeur de l'Agence pour le 

contrôle des annes et le désarmement et de chef de notre délégation, mes inst_ructions 

en ce qui concerne la partic~pation des Etats-Unis à cette Conférence. 

L'objectif -fondamental des Etats-Unis est un .monde de paix durable et de just~ce, 

où les différends qui séparent les nations pour;ont ~tre résolus sans recours à la 

guerre . 

. Notre objectif immédiat est de mettre un terme à la période d'affrontement et 

d'entrer dans une ère de négociation, 

La tâche de la délégation des Etats~Unis à la Conférence du désarmement sera de 

servir ces objectifs en poursuivant des négociations en vue de mesures concrètes qui 

renf?rceront la sécurité de notre -pays et celle de tous les autres pays • 

. La nouvelle Administration a maintenant examiné les politiques qui nous aideront 

à progresser dans cette entreprise~ 

J'ai décidé que la délégation des Etats-Uni~ prendra, à la Conférence, les 

positions suivantes. 

Premièrement, _afi~ d'assurer que le lit des mers, dernier espace que l'homme 

ait encore à explorer, reste à l'écart de la course _aux armements nucléaires, la 

déléga_tion des Etats-Unis fera savoir que les Etats-Unis s 'intéressent à l'élaboration 

d'un accord international qui interdirait de placer ou d'installer sur le lit des mers 

Ce document est publié à nouveau pour des raisons techniques, et il remplace 
le document ENDC7239 publié le 18 mars 1969. 

GE.69-7071 
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des annes nucléaires ou d'autres engins de destruction massive. A cette fin, 

la délégation deB Etats-Unis demandera que l'on discute des éléments nécessaires 

d'un tel accord international. Un teJ ~~:o=j, ~o~me le Tra~té sur 1 1 Antarctique 

~t le Traité sur l'espace extra-atmosphérique .qui sont déjà en vigueur, empêcherait . . . . . 

une ,C_Q~s~_.:a~_,a;rrp~m~:qts ay~t .41-J. 'ell.e _puisse se dècle~cher. Il assure.rait que 

cette partie du monde, riche en :~?-Ss:i,oJ~it~!';? , . tëst.e-· drsponl!bl-ë---J.:~oe!i .n :ns :_.pa.cî·:frqµes. 

Deuxièmement, les Etats-Unis sont en faveur d •une in~erdic-l;ion général~ des 

éssais· assortie de vérifications adéqua:tes. Etant d~inné • que dr. . ., divergences de vues 

·en ce.,qui concerne .la v:érification .ont empêché de s'entendre sur èette mesure clé 

de' contrôle des. ·armements, _:çies eff~rt~ s'impose~t po~ _que ia· question de la 

verîfi-cation soit· mieux _compr~se. 

Troisièmement, la dél#gation _ des ·E;ta.ts-Unis continuera à préconiser un • 

accord pour arrêter l .a production des ,matières fissiles à des· fü1s d 1àrme,:1ent· . • 

et" affecter ·ces matières à des fins pa?.ifiques. 

Quatrièmement, en attendant le rapport du Secrétaire général de l'Organisation· 

dè::; Nations Unie$ sur.).es effets ·de ],a guerl,'e chimique et l)iologique, _la délégation 
• . ' . ·, . ' 

des Etats--Unis devra s'associer aux autres délég?-t~ons .• pour étudier t<:>Utes 

p:-è'positions ou ii:iées qui .pourraient contribuer à un contrôle judicieux et et'fîèace 

· des · arme'S de c.e .. ,genre . . 

Cinquièmement, . po_ur ce qui est d_f_s , mesures p.Lus. (sènérales <le désarmement, .. 

• qu-'"il s..'.agisse cl/armes n:ucléa~res -ou de type. classiq1;te, la délégatio~ des Etats-Unis 

s'inspirera de _;_•idée que notre but resr:e une r éduction effective de·s armements, 

et non . pas s.eule!O'Eln t une limitation d~ . leul". E:Xpansï°on ou _d~ leur. dîffusion. 

Sixièmement, en ce qui ~oncerne l a question de conversations entre les 

Etats-Unis,e:t -_l! Union soviétique sur la _limitation des armes strafégiqÙes;: ie·s 

Btats~Un:i;l;l .~qPhI'.ent que la s:i.-cuation ,Po~itique internationale évoluera d tune 
,; . • . ' . . ' ' 

manière ·.qui permettra ._à,de telles qonver.sations de s ' ouvrir dans Wl avenir ·pr'oche~--
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En exécutant ces instructions;-la délégation des Etats- Unis_ devra ne pas perdre de 

vue qu'à mon avis les efforts de paix déployés par toutes les ne.tiens _doivent être des 

efforts d'ensemble. Il ne serait pas réaiiste d'espérer des progrès aprréciables dans la 

voie du contrôle des armements si la politique d'affrontement est érigée, dans le monde 

entier, en règle de conduite internationale. Lais nous devrons nous efforcer de tirer 

·parti de ch&que possibilité d'édifier un monde pacifique, do trouver des terrains 

d'entente, d'associer les pays dans un même effort de coopéretion. 

Le Comité des dix-huit puissances sur le désar;nement accomplit une p~rt importante 

de l'oeuvre de paix. Je compte que tous les membres de la àtl~5ation des Etats- Unis 

feront preuve de ce surcroît de détermination, de compétence et de jugement qu'exif;e 

cette noble tâche. 

Je suivrai de près les progrès qui s'accompli ront et m'intéresserai personnellement 

à. tous problèmes qui viendraient à se poser, s'il est utile que je le fasse. 

Veuillez faire part à tous vos collègues de mes voeux sincères de succès dans notre 

entreprise ccmmune . Ils ont obtenu au cours des aimées, à la Conférence du Comité des 

dix-huit puissances sur le désarmement , des ~asultats renarquables . Je suis convaincu 

qu'à l'avenir nos efforts, joints aux leurs , seront à la mesure des problèmes qui se 

présenteront et qu'ils aboutiront à des progrès pour le bien de tous. 

Veuille7, agréer, etc. 

Si gné Richard NIXON' 





UNION DES REPUBLIQUES .. :SOCJ;iLJSTES SOVIEI'IQUFS 

ENDCj240 
,18 JlaTS 1969 
Fll':.NC i.IS 
Original: RUSSE 

"Fr o.jet de tràité• sur 1 1 :interdiction d'utiliser à des fins milite.fre~ 
.kJ'ond des · ï,1ers et des océans ainsi gue leur sous-soJ. 

Les Etats Parties au présent Trait~, 

Considérant que les_ progrès _de l&. technique rendent le fond des mers et des océans 

et leur sous- sol _nccessibles et utilisables à des fins militaires, 

Estima.nt que l'interdiction d 'utiliser le fond des mers et des oc0ans à des fins 

militaires répond aux intér~ts d~ maintien de la paix duns le.monde entier et du 

1·alentissement de la coursE'l ._r1wç arm~ments et_ qu I elle con:tril;,uerait 2,. atténuer la tension 
' .. ,, ~ .' . ., . . . . . 

intern3.tionale et tl renforcer la -oonfiance entre les Dta~s;. . 

ponvaincus que le présent Traité _c~ntribuera .à la ~én+~sation .des objectifs et des 

principes de .la Charte des Nations Unies, .. .. . . 
Ont convenu de ce q~ suit , :. 

Article premier 

L 'ut:~1-~sa~ion à -~es _fins illili taires du fond des mers .et des océo.ns et -~,e leur 

sou_s-so~ est ._interdite -au"'.cielè. des :)..imites de la zone :~a~itü1e de 1~: ;Jilles des Etats 

ri v el,' 8:1-.ns . 

ri est interdit_qe placer sUI: .le fond des mers et d~s _océans et dans.leur. sous- sol 

des engins munis .d ' armes m1cléai:1'es ou de n 1.j_j,1po~_t _e quel nut_re_ type d I armes -d'='. 

dest,,uction massive, d 'Y établir d~s-· bases militaire:;;, des installations, des c9nstruc~ 
. •, . ' • . • . 

tions, _q~s fortifications ou .d'autres élér,1ents de9_tiné:;i _à ·des_ fins .r~li~aires. 

Article II 

-~q_U°ti!3S les installations et construct,ions situées: sur le fond des !,1e·rs et· ides · 

océans ou qa.Jis ·.leur sous-,.sol sont ,accessibl.es,. sur ·base de récipr ocité, · amt représentants 

.des e:µtres E:tats Parties: nu présent Traité en v:ue du- contr8le de ·l 1ex,foution, •pal'"-ies 

Etats ayant placé de tels éléments, .des ·obl,igations. ussu:.nées par eux en vertu du 

présent Traité~ 

GE. 69-6346 
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Article III 

Ln lini te ext.;;rieure d.:; lë, zone mari.,tL:.0 de 12 :-::.iJJ.Ds prâvue e:'."; vu.e de l' é.pplication du 

présent Traité est calculée à pa.rtir des 1,1ê,:.ies lignes de base que celles qui sont 

adoptées pour la di terEdnation des li~ites des e~ux territoriales des Etats riverains • 

..:.rt:bl e IV 

1. L~ présent Traité est ouvert à la signature de tous les EtF.ts. Tout Etat qui 

n I aura pas sîgné le présent Traité a1'.'ànt son ent._f.ee en vigueur confonr..ément au 

parc.graphe .'.3 du présent article pourra y adhfrer ~- tout noï,,ent . 

Le présent Traité sera sou.mis à la ratification des Etats signataires . Les 

instrtL!'tents de r e.tification et les instru;-:ents d ' adh6sion seront d§posSs auprès des 

Gouverne:::nents . . .. . : . qui sont pa.r lA~ . orése11tes da signés comme gouVfn•ne;::ents 

dopusitaires. 

J . Le présent Trait6 entrera en vigueur après le dépôt des instruments de 

ràtifico.tion -pa.r cinq gouverne:'lents y conpris les gouverneri1ents ~:Ssign6s en qualité de 

dépositaires du présent Traité. 

• 4. Four les Etats dont les instnBents de ro.tificc.tion ou d'adhésion seront 

déposés cprès l 1 entrée en vigueur du p r ésent fraité , celui-ci entrerR en vigueur à la 

date du dépôt de leurs instrŒ11ents de r atification ou d ' adhésion. 

5. Chaque I-artie au présent Traité, dans 1 1 exercice de sa souveraim,té nationale, 

a le droit de se retirer du Tr ait é si elle décide que des avéne~ents extraordinaires, 

en rapport avec l'objet du présent Traité, cnt comprœ,ûs les intér~t s suprêmes de son 

pays. ille doit notifier ce retrait à toutes les autres Parties au Traité ainsi qu ' au 

Conseil de sécu:r:ité de l'Organisation des Nations Unies e.vec un préavis de trois rr.ois. 

Ladite notification doit côntenir un exposé <les événements extr aordinaires que l'Etat 

en question considère comme a:ycèllt compr<Y.itls ses intérêts suprêI'les. 

6. ·Les Gouvernements dépositaires infcirmeront sans délai les gouvernenents de 

tous les Etr,ts qui auront signé le présent _Trcité ou :-- auront 2.dhéré de l a date de 

cht>.que signd11re, la date de dépet. de chaque instrun1ent de r;::.tification ou d'adhésion, 

la d:::.te d I ent.rée en vigueur d.u. présent Traité ainsi q.ie de tous autres av:is~ 

7 . Le présent Tra,ité sera enrégistr'.f pcr les gouverne;-ients dGposit&ires conforraé­

r,:ent à 1.1 article 102 de h. Charte des· Nations Unies. 
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V. Le présent Traité, dont les textes anglais, chinois, espagnol, frcnçais et russe 

font également foi, sera dépos.::i dans les archive·s des gouvernements déposite.ire:5. • Des 

copies certifiées confor;,1es du présent Traité seront adressées par les gouvernements 

dépositaires aux gouverne.uents des Etats qui auront sign:5 le Trait{, ou qui :/ auront 

adhéré. 

En foi de quoi, les soussj_gnés , dû.i:1ent habilités l~ cet effet, ont signé le 

pr 6sent Traité. 

Fait en _____ _ exemplaires, à _____ _ le _____ _ 
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MEXI~ÙÈ . 

ETAllLISSEi,!ENT DE ZOHES DENUCLEARISEES 

oocm;;.;;iJT DE TfùiVAIL 

1 1 étabii'sseri1ent • de' zones e:iemptes· di a:rines nucléaires - question que· l e Comité des ' 

dix-'Iiuit· puissances sur le . désartnemerit· a ·.décidé d ' incl ure dans . son progrâm.me de t ravail· 

le 15 août 1968 - constitue line mesure effÎCace de· désarmement nucléaire. En effet , cette 

mesure implique nécessairement l'interdiction absol ue· des armes nuctéaires sur tès terri- • 

t oires de tous l es iï:tats _parties au traité établissant .Ja zone. Un tel traité ; à la 

différence du traité de non proliféra tion-1 pa:t --~xel!lp±e', devra avoir pour obj~t de 

garantir l' absence totale d'armes nucléa ires dans la.zone à laquelle il s ' applique, quel ' 

que soit 1 1 ,;tat so_u~ 1 1.autorité ou -],~ c9ntrôle duquel lesdites arme_s r p<;>urraient se 

trouyer . Il· -s ' ensuit que s I il_ C:.:.::-va:i -t .::Je révéler po :si ole de faire E!ntre.r e9 vigueur un 

traité, de portée ·,miverselle anç1,logua au Traité vi.S!3-nt à l _.1 interdiction des armes 

nucléaires en-,'i.lllérique l a tine , ,ou 'l' r aité de_ Tlatelolco , le problème -du désarmement 

nucl,éaire se.· trouver~i t .au toma tiquem~nt .résolu, puisque· cela entraîner.ait 1 1 élimination 

des arsenaux · nucléaires giganteSllU~s-. qui existent actuel-lement dans le , monde . 

Comme on a ·pu le lire d.:;,ns. l_'ouvrage-su.r le désarmement récemment publ ié par le 

~ecrét~riat de l 10rganisa tion des . ~ta ti9n13 1)nie~ et. COllll!}e il res_sqr t aussi de 1 1 étude 
?I . • 

préparée .par i,~-• . Peter Gacii.:I p0ur .l~ _Conférence:- d 1,~tats non dotés d-~ armes nucléaires , il . 

y a plµs de dix ans g_ue fu,rent prés~nt~s .J,es pr:emières P,ropo_~itions .visant à étaplir des 

zones exemptes, d 1 !!.rmes nucléaires .. _ .Daç,ui s lp_r _s se sont manifestées._ des initiatives se 

rapportant à d~nombreµses régions géographi ques et en pa.rtic11~ier à _ 1 1Eurppe cen.traJ,.e , 

aux pays nord:i.q_ues, à _.,la ,.:éd.i terranée, au;x· Balkans~. au ;-iloyen-.Ori,ent , . à 1 1 Asie et: au 

Pacifique, à 1-_!i.f.rique · et .à L'A.ï1ériq11e lat:ine, : pour limi t e;r cet.te énurnfration aux pr:ojets­

relatifs à · des terres habitées par l ' homme . 

1/ Les Nations Unies et l e désar mement , 1945-1965, Nations Unies , New York, 196T, , 
pp. 212-214. 

Y A/CONF.35/ :ooc . 9 . 

GZ. 69- 7013 
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De toutes ces _propositions, on a choisi, pour présenter un tableau succinct de l eur 

• évolution dans la première section du présent document de travail; celles qui ont trait 

_ aux deux seules zones - l'Afrique et l 'Amérique latin_e - à ,propos desquelles l'Assemblée 

générale des Nations Unies est parvenue à adopter des résolutions. En. complément de- cet 

exposé rétrospectif, on présentera dan~ la deuxième partie de ce document une analyse 

sommaire du ~eul traité multilatéral qu ' il aité"té possible de conclure sur l ' établis-. . . . 

sement d ' une zone exempte d 1armes n~?~Jf~:~5. et _f?1:11ée de territoires habités par 

l ' homme , à savoir le Traité d~ Tlatelolco, en îimitant ladite analyse à ces deux 

questions parallèles que sont, d 1une part , l ès obligations souscrites par les Etats 

parties à ce trait~, et d ' autre part , ·celles que doivent contracter les puissances 

nucléaires e~ vertu du Protocole additionnel II du Traité . Les principales conc.Jµsi.ons .. 

qui sè dégagent dèif deux premières sectio·ns seront exposées dans- l a troisième et 

dernière secti"on du prése·nt document. 

I. Evolution des proposi tiens· relatives à l 1Afrigue et 
l'Amérioue latine 

A. Afrique 

La pr~mière résolution de l'Assemblée générale sur l ' établissement de zones 

exemptes d'armes nu0léaires a été la résolutio~ 1652 (XVI), intitulée "L'Afrique consi-, 

qérée c~~: zon~ dénU:c{é~~isée"~ que 11Assemblée a adoptée le °24 novembre 1961 et par 

laquelle elle demandait. notamment aux Etats l.iembres "de s'abstenir d'utiliser l e terri­

toire , les e~ux territo~~ales ou ;L 1e space aérien de l'Afrique pour expérimenter, accu­

muler ou transporter des armes nucléaires11 et •1de considérer le continent africain comme 

une zone .dénucléarisée et de le respecter en tant que tel" . 

·Près de trois ans plus tard, en juillet 1964, l a Conférence des chefs d'Etat et de 

gouvernemen.t de l 1Qrganisation de l 1unité africaine adoptait ~e déclaratio~ dans 

laquelle, après avoir confirmé la résolution ci-dessus, les chefs d'Etat et de gouver­

nement participan_ts proclamaient solennellement 41:1' ils Jtaient prêts à s'engager "par un 

accord international à conclure sous les àuspices des Nations Unies, à ne pas fabriquer 

ou contrôler d 1_B.rqies nucléaires", et priaient l 1Assemblée générale des l{ations Unies 

"de prendre les mesures nécessaires pour convoquer une conférence internationale aux 

fins de la conclusion d'un accord à cet effet" . 

:i} Annexe I . 

fy A/597_5 . 
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Au ?ours . ~e -: sa vingtièm~ • sess;i.on ,- 1_ 'As.semblée a pris connaissance de cette décla-

ra t:i,.on , . ain~i que d'un pro~et de résolution soumis. par un groupe de nombreux Etats. 

africains et, à cette. oc~asion, a adopté , le, 3 décembre 1965, la· résolution.2O33 (XX) 

intitulée "Déclaratio~ -sur la dénucléarisation de l 1Afrique"5/dont il convient c;l.e · mettre 

en relief ici les -disposi~ions des paragr_aphes 7 et 9. 
Dans le premier de .ces par~graphes, dont la. rédaction s'inspire à n'en pas douter 

du paragraphe ~ du _dispositif de la résolution ::..dop~_ée un an plùs :tôt -au .sujet de l a 

déuucléarisation de ,1 1Amérique _lat~ne, l'Assemblée a exprimé l'.espoir " que les Etats 

africains entrepre9dront l es études qu'ils jugeront -appropriées -en vue d'assurer la 

dénucléi:nisation de l ' Afrique_ et ·prenèt.ront, par 1 1inte:i:·médi aire d~ l'Organisation de • 

l 1uni té africain~ , les mesures nécessa.i_res pour atteindre :cet objectif". • 

Dans le second de ces deux .paragraphes, l 1Assemblée. q, prié le Secrétaire général 
. . .. . , , 

"de f0urnir à l'Organisation de l'unité africaine 1-:;s mqyens et l ' assistance qui 

::;era.ient demandés afin â. ' atteindre les buts de la présente résol ution". 

L.a rJsolution a été adoptée sans une seule voix contre , . mais il n~ semble pas qu I ii 
·. • . . . 

a.i. t été possible jusqu'ici de . progresser sensiblement d2.ns le sens des . objectifs qu I elle 

énonçait. 

B. iunérigue latine 

Le 29 avril 1963, l es Présidents de cinq Etats latino- a..méricaips ont formulé 

conjoint,ement. ~n~ déclar~tio~ dans laquelle ' au nom de leurs peupl-~:3 et gouvernement~, 

ils ont annoncé que ces derniers étaient disposés à conclure un accord multilatéral 

latinu- a.méricain par lequel _leurs pa;Ys_ ~'engageraient à 0 ne pas fabriquer, recevoir , 

st~cker ni essayer d ' armes nucléaires. ni d'engins de la~~ement de telles armes" . 

Se-pt mois pius ·tard: l 'Asser.ibJ.é\,l. géné:cal9 a adop~é ; le 27 novembre 1963 , la • 

rfsolution 1911 (XVIU) inti tu.Lé~ "Dénuc~éarisation de: Ï 1Amériqu~ latine;,1( par laquelle. 

ell~ expri_mai t ën term~s non ~qui:.,oques l 1apJ?ui et le_s_ encouragements apportés par +a . 

communauté mondiale à 1 1 i .nitiative·· g,Ù'? const~ tuait la déç::).aration, p~enant note . "avè<;: 

satisfaction" de cette initiâ.·cive et exprimant l ' espoir que les 8tats d 1Amérique . latiqe _ 

entr.epr;na.r~ient des· études Il sur· le~ mesures qu ". ~1. co~v:j.ent _ d I adopter p~ur réali~e1:' ' les 
. . 

obji:,ctifs de 'ladfte déclaration". ·t I Assemblée priait en outre le Secrétaire général de 

fournir "aux· E~ats d'Amérique latine, sur leur demand~ , les servi.ces technique$ do~t ils 

pourront avoir besoin pour atteindre les objectifs énoncés" dans la déclaration. 

5./ Ann~xe II. 

6/ .à/5415/Rev-.1 

.7.J ,\.nnexe III , 
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Imm.édiatemeht après 1~ ·c1ôture de la dix-huitième session qe l'Assemblée, la 

Chancellerie mexicaine a engagé de façon active des constùtations av:ec les chancelleries 

des autres républiques d'fu~érique latine sur les procédés qui pourr~ient se révéler le 

plus efficaces pour atteindrè les objectifs recommandés dans la résolution 1911 (XV1II). 
• 1 ' 

Le résultat de ces constùtations devait .être la Réunion pr~liminaire sur la 

dénucléarisa.tion de 1 1 Amérique latine, qui eut lieu à Mexico du 23 au · 27 novembre 1964. 

Au cours de cette Réunion furent adoptées deux résolutions fondamentales: la première_ 

contenait une définition du terme 11dénucléarisation11 et. précisait qu 1on devait entend;e 

par ce terme uniquement 111 t absence d I armes /nucléaires" et non 1 1 interdiction ~e 
l'utilisation' pacifique· de l'énergie nucléaire, qùï devait au contraire être encouragée, 

notamment dans l'intérêt des pays en voie de développement; la seconde résolution créait 

la Commission préparatoire pour la dénucléarisation de itAmérique latine, et la 

chargeait de préparer un projet de traité en la matière. L1Acte final de cette Réunion 

a été reproduit et distribué en tant que do~u.~ent. des Nations Unie~ 

Quatre mois plus tard s'ouvrit la première session de la C0mmission préparatoire, 

à laquelle assistaient pour la première_ fois des observateurs d 1autres continents, à 
savoir ceux des Pays-Bas et de la Yougoslavie. Au cours de cette session, la Commission 

a adopté son règlement intérieur, inspiré de celui de 1 1Assembl ée générale des 

Nations Unies, et a créé un Coniité de coordination et trois groupes de .travail, 

désignés par les trois premières. lettres de l'alphabet, c_o!lf.'iant .à chacun d 1.eux des 

Uches· bien définies et d'un caractère urgent. L'acte final de cette session a été 

reproduit et distribué en .tant que documept des Nations Unie~ • • 

Les trois groupes de travail ont poursuivi assidûment leur effort dans l'intervalle 

séparant la première et la deuxième session, et, à 1 1ouverture de cette deuxième session, 

le -23 août 1965, .laCommission ~tait saisie du rapp~rt de chac~ de ces .groupes. Le 

rapport du Groupé de travail B comprenait un avant-projet d 1articles sur la vérification, 

l'inspection et le contrôle, qu1il avait rédigé à 1 1aide d1une très importante 

compilation de tous les docW?-énts antérieurs dis~onibles en la matiè~e, fournie par le 

Secrétaire générni de 1 10rganisation des Nations Unies; le groupe de travail avait 

également bénéficié d~s ·avis techniques .du Chef de la Division du désarmement de la 
. . 

mê~~ Organisati~n," M. · Willi~ Epstein·, ·C?_ui, fort heureusement, a pu continuer à assister 

à toutes les réunio'ns de la Commission à partir de ce moment. 

Y A/5824. · 

2/ A/5912. 
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.~à Commission~ -s 1est pas bornée à étudier et à transmettre cet avant-projet aux 
• ! 

goµvernements et . à ~dopter une déclaration générale de principes qui dovai t plus tard, · 

avec do légères modifica.ti_ons., devenir le· préambule du Traité. Elle a créé , à sa 

deuxièp? session, un Comité de négociation chargéprinci.palement d 1obtenir des 

pÙiss~ces nu'?léaires qu'elles s 1engegent à respecter l e statut juridique de la 

dénucléarisation militaire de 1 1Amérique latine, qui cllait prendre forme dans ledit 

instrument internsti.ar-.al~ L1acte· final de cettè session a été reproduit et distribué 

en ~a~t que _do~ument des Nations Unies10{ . 

Le laps de temps entr a la deuxième et la troisième ,session de la Conunission 

préparatoirè f'ut le .plus long qui se soit écoulé entrG se·s r éunions. Mais l es sept 

mois et·dcrni qui se passèrent sans ·que siège.la Col!lI!lissicin furent l oin d 1être perdus. 

Pendant une bonne partie de · co laps de temps, aussi bien le Comité de négociation que 

le Comité de cqorclination trava:i.llèrent as·sidûment. Le premier présenta à la Commission 

un rapport détaillé sur le résultat des négociations auxquelles il avait procédé avec 

des représentants des Et.ats dotés d 1armes nucléaires pendant l a vingt ième -session . 

de l'Assemblée général e -des N~tions Unies , Le fruit des efforts du second fut un document 

de travail ,.substantiel, établ:i, .sous forme d 1av1:1nt:..projet de traité, grâce auquel la· . 

Com."llission pu disposer pour la première fois ··d1un texte lui permettant d 1apprécier dans 

leur ensemble l es . différ~ntes questions sur, l0squelles elle -aurait à se prononcer pour 

achever ._l 1êlaboratior.. du trai_ta de dénucléarisation .. 

Ce doc~ent de travail - ·Blaboré à partir de trois· documents, à · savoir 1 1avant- projet 

d'articles sur 1a' vérification, 1 1insp·ecti.on et le contrÔle, préparé l'année pr~èédènte 

:ï),'.!r le Gr:0upe de travail B, ,un avant-projet de traité -soumis· par l e Gouvéi•nement du 

11exiqu_e ·e~ _quelque s observations communiq_uées par le Gouvernement du Chili :.. joint au 

projet _de traité: que les délégations du Brésil et de là Colo~bie présentèrent 

conjointement peu aprè~ 1 1quverture de la session, devait·servir-cle base pour lfadoption 

unanime des "Propp si tions en. vue-de 1 1 élabor~tion du T·rai té de dénucléaI'isation de 

11,flm~z:;que latine 11
, . dont on dit alors à juste ' titre qu 1 elles .consti-tuer,aient, comme 

prélude immédiat· au fu~ur :traité, tm tmcte plus .. important . encore que ·1e s propositions de 

Dumbarton Oaks par rapport à la Charte de San Francisco. L1acte final de la troisième 

session de la Col!lEi.ssion préparatoire a été reproduit et distribué comme document des 
nations UnieJ:l,: 

;..QJ A/5985. 

g/ A/6328 
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La . quatrième session, où le nombre des observateurs d'Etats de quatre.continents 

dépassa ce~ui des membres de la Commi.ssion (y assistèrent des observateurs de i 1Autriche, 

de la Belgiq~e, du Canada, d~ Danemark, des Etats-Unis, de l a Finlande, de la France, 

--du Ghana, de la Grande-Bretagne, de 1 1Inde , d'Israël, de l'Italie,· du Japon, de l a 

Noz:v-ège, des Pays-Bas, de la Pologne, de la. République arabe unie, de la République 

populaire de:, Chine, de la République fédérale d I Allemagne, de la Roumanie; • de la Suède 

et de la Yougoslavie) devait se diviser en deux parties, dont la première se limita 

à 1 1.examen de· la motion d I ajournement présentée . par di verses délégations. A la séance 

unique en l aquelle consista cette premièr~ partie et qui eut ·lieù le 30 août -1966, la 

Commission reçut le deuxième r apport du ~9mité de négociation sur les résultats des 

démarches officieuses dont. il avait été chargé pour .entrer en contact avec le Gouver­

nement de la République populaire de Chine, rapport dont l~ représentant du Mexique 

n lu les principaux paragraphes à la séance de la Première Commission de llAssem~lée 

générale tenue le 9. novembre 19~ La deuxième .partie, tenue du 31 janvier au 

14 février 1967, devait aboutir à l'adoption du Traité vi,~ant à l'interdiction des armes 

nucléaires en Amérique latine et à son ,ouyerture à la signature. 

A- la fin de 1966, le Comité de coordination de la Comnûssion, prenant c_omme point de 

départ les résultats des conversations/ officieuses qui avaient eu lieu en marge de la 

vingt et .unième session de 1 1Assemblée générale des . Nations Unies, rédigea à New York une 

série de suggestions· concrètes, qu'elle incorpora dans son rapport du 28-décembre 1966, · 

-pour résoudre les problèmes qui étaient restés en suspens pendant -la troisième ·session 

et dont le princip~l concernait 1 1entrée en vigueur du futur traité, à laquelle se 

rapportait 1 1article 23 des Propositions mentionnées plus haut. 

Dans_ son rappor t, le Comité clairement conscient des r éalités, souligna que la . 

deuxième partie de la quatrième session, qui s 1ouvrirait le 31 janvier 1967, semblait 

"offrir pour la dernière fois à l'Amérique latine une occasion d 1être_ la première à 
donner au monde l'exemple de l'élaboration d 1tm traité du genre. de celui qui se pré­

parait dep~s trois ans", et il recommanda que la Commission, pour ne pas laisser 

échapper cette dernière occasion, siégeât jusqu'à parvenir à .. mettre au point ·et ouvrir 

à la ·si_gnnture le traité de .dénucléaris~:tion de l'Amérique latine. 

J:Y A/C .l/PV.l.447. 
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l.a Commission préparatoire prit ~rès au sérfoux les re00roroaudations de son Comité 

de coqrdination, A la séance d•ouverture de la deuxième partie de sa quatrième session, -
:• . ' . • ' . . 

elle .dêcida do n1 pas procéder à une discussion gén~rale et elle .créa deux groupes .dé 

tre.Yail> dont les efforts intenses . et ininte:::rompus permirent de mettre au point le 

texte de tr;ité qui _fut approuvé à ltunanimité le 12 février et ouYcrt à la signatu:re 

det1.x _jours plus ·tard, à la séance de_. clôture des travaux de 1~ Commission. L1A~te. final 

è.e ~-~tt,-3 quatrième et dernière session cle 1u· Commission préparatoire a été reproduit 
' d • t . b ' d t. d "J • • •• U • lJ / e--c -2.s ri ae comme ocŒnori es ,~ai;1.ons nier'. 

J-.u cours de la première partie de sa vingt-dewd.èmc session, l'Assemblée générale 

des Nations Unies a adopté,. sans une soule voix contre, la résol~tion 2286 (XXII).M:;' 

à.ans 11'\queJ.le elle accueille 11ayec :l.a plus grande satisfaction" le Traité visant 1 1inter­

diction des arr!les nu.cléA.ires . en Anérique latine, qui sert de titre à cette résolution·, . 

prorüam~ que ce Tra:!.té ''const.itue un~- r~_alisation d 1:ùnportancc historique dans le cadra 

des eflo;:·ts déployés 1:our éviter la pJ; li_fé:-etion des armes nucléaires et assurer la 

paiz\ Gt, la sécu:;•ité internriti·onales11 , . et adresse une 'série -9-e pressants appels à tous 

les Etai;s, nt.'...-V: :;t~ts signataires du Traité ou susceptibles de le devenir-et à ceux 

visés è.a!"ls ~-e Pro;;ocole additi~nnel I; et enfin aux puissnnces dotées d 1armes nucléaires. 

t"L:X prerr.::..e!'s 1 l 1Assemblée deme.ndè "de prêter leur coopération pleine et entière po~ 

que le ..;"t'lf,_;__t défini dans le Traité joùisse du resp.~pt universel au.quel les principes 

éle··;.':s d_out :i.l s I inspi~e et les noble;:;· objectifs qu I il vise lui permot~ent de pré~endre11 • . . . . . ' . • 

!\ u.--:: seconds~ 1 1 Assemblée recol!II!lanp.e 11de s I efforce~ de prendre tou~es les mesures 

qui d.s~)enëcnt d I GU.X pou:-: quo 1.e Trai t6 soit rapidement mis en vigueur par le plus grand 

~o:::b:!'e r,,.>ssibl e d r ent:re eu..---ca ~ 

Qll.ari~ aux puissn.'1ces ô.otées d 1armus nucléaires, i 1.Assemb1Je les invite 11à .signer 

13t 3. ::·::,t.ifie:~ J.e plus :..·ap:1.dèn:en+,_ possible le_ Protocolè additionnel F 11 • 

13/ _rJ:.,S6J,'Le texto authentique du."Traité, dnns les -cinq longues officielles des 
:fa·d".)t1S "Gnies) est re:proè.ui t. dans le document A/C.1/946. On trouverv. un exposé 
_"11:s détaillé des t:raYaux préparatoires au l'raité dans les ouvrages suivants : 

: ,'.:.:f:'onso Garciii --H.obl es1 The Dçnucleo.rization of Latin Am;;rica, Cârnegia Endowment for 
Inte:-natioüal Pe~ce, New York, 1967; El Trotado de Tlatelolco: Génesis, Alcance 

· y_f1.·0positos_ de la P:r.oscripci6n de las .Armas Nuclcares en la Arnérica Latina, 
r1 Colegio.de México, 1967. 

b/ Annexe IV. 
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La Conférence d 1Etats···non dotés d'armes nucléaires, tenue à Genève du 29 août 

au 28 septembre 1968, a adopté, toujours sans aucune oppôsition ·la résolution BJ.:..2/dont 

le dispositif contient des propositions de caractère général et d'autres ayant trait• 

plus précisément au Traité de Tlatelolco. 

Les premières propositions recommandent à tous les Etats non dotés d'annes 
. . 

nucléaires et qui ne sont pas situés dans la zone établie par le·Traité de Tlatelolco 

"d'entreprendre ou de poursuivre les études qu'ils jugeront appropr iées sur la possi­

bilité et l'opportunité d'établir par voie de traité ia dénucléarisation militaire des 

zones auxquelles ils ~ppar tiennent respectivement, si les conditions politiques et de 

sécurité le permettent" . 

Dans les paragraphes du dispositif concernant le Traité, la Conférence,après avoir 

déploré "que tous les Etats dotés d'armes nucléaires n'aient pas encore signé le 

Protocole additionnel II du Traité de Tlatelolco" a exhorté les puissances dotées 

-d'armes nucléaires à donner plein effet au paragraphe 4 de'la Résolution 2286 (XXII) 

adopté~ par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies le 5 décembre 196711
, 

paragraphe aux termes duquel, comme on 1 1a déjà indiqué, l'Assemblée. générale a invité 
l 

ces puissances "à signer et à ratifier le plus rapidement possible le Protocole 

additionnel II du Trai té11 • 

L'Assemblée générale s ' est à nouveau préoccupée de cette question à sa vingt­

troisième session et, dans sa Résolution 2456 B (XXIII)J:2{ adoptée comme les deux 

précédent~s sans aucune opposition, le 20 décembre 1968, elle a r enouvelé la recommanda­

tion générale de la Conférence d'Etats non dotés-d 1arrnes nucléaires formulée dans sa 

Résolution B, et en particulier 11l 1appel pressant lti.ncé 4ux puissances dotées d'armes 

nucléaires afin qu'elles donnent plein effet-au paragraphe 4 de la Résolution 2286 (XXII) 

de l'Assemblée générale, en date du 5 décembre 1967, dans le.quel l'Assemblée ·a invité les 

puissances dotées d'armes nucléaires à signer.et à . ratifier ie plus rapidement possible 

le Protocole additionnel II au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en 

Amérique latine". 

AÛ 20 mars 1969, le Traité de Tlatelolco a été signé par les vingt et un Etats qui 

furent membres de la. Commission préparatoire pour la dénucléarisation de l'Amérique 

latine et po..r la Barbé.de~--· "Dix de ces Etats· - Mexique, El Salvador, République· 

Dominicaine, Uruguay, Honduras, Nicaragua, Equateur, Bolivie, Pérou et Paraguay, 

.12/ Annexe V. 

Jb/ Annexe VI. 
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jans l'ordre chronologique, ont effectué le dépôt de leurs instruments de·ratification. 

En même ·temps qùe ces inst~ents, ils ont déposé des déciarations par lesquelles, . 

usant de l a faèulté qu'accorde.le ·paragraphe 2 de l 1articlc 28 au ·Tra.ité, ils renoncent 

à l'ensemble des ., conditions prévues au parag;:a:;:,he 1 de; c0t article, _de sorte que b . 

Traité se trouve déj_à .en vigueur -pour ces dix Etats. Le Brésil, lui a;ussi , avait d6jà 

déposé son instrument de. ratificatiqn, r.ui s ·san3 la décl aration. en .question. 

Le processus de ratification est déjà très avancé en ce qui concerne L.1 majorité 

des . autres Etats s ignataires, ce · qui permet d I espérer· que le nombre .. d '·instrumenb de 

ratification avec tenonciat::..on totale à des conditions atteindra onz~. dans un ave:i:ii: 

très proche, cc qui permettràit la constitution innnédiate de -l'organisme pour l 1int~r­

diction des armes nucléaires en Amérique latine, comme .:il est prévu à l'article 28, 

paragraphe 3 du;Traité. 

Quant aux protocoles additionnels du Traité, le Pro~ocoic additionnel I a été 

signé par le Royaume- Uni le 20 .décembre 1967 et par les Pays-Bas le 1_5 mars 1968. Le 

Protocole additionnel II a été ·signé par le Royaume- Uni à. la' même date que le Protocole 

additionnel I et par les Etats- Unis le 1er avril 1968 (Annexe IX). 

II. Obligations gui inconbent aux Etats parties et aux Etàts dotés 
d'armes nucléaires conformément au Traité de Tlatelolco 

Corn.me il a déjà été indiqué au début, on .ne désire. pas examiner ici en détail 

toute -la. teneur du Traité visant à l 1 interdiction des annes nucléaires en Amérique 

latine et de ses _dei;ix protocoles additionnels, mais _fa~ro uniquement une brève anulyse 

des dispositions de ce traité et du Protocole additior_me], II relatives aux obligé)-tions _ 

que _les ·.Etats parties contractent par le premier, en. leur qualité d I Etats n~m doi;és • 

d'armes nucléf'.ii~e$,.:,.et. qu1 assume_ront, en vertu du second," les Etats dotés d'nrmes· 

nuèléaires,qai le signeront .et- le ratifieront~ -

En ce qui conc~rne les · obligations des parties au traité, .les. _Etats latino­

amériëains ont établi une -définition qui est -sans aucun doute 1 1uno des plus complètes, 

qui ait été .é'lD.borée sur·le .pl.:m mondial ou régional et qui, semble-t-i~; no présente 
' 

aucun "loop-h6le" ou possib;ilité _d-1 échappatoire-. 

. _ ·: En· effet, par 1 1,article 1 . du tI:ai té~=7{ les parties contractg.ntes s 1 engagent à 

"utiliser à des fins ·exclusivement pacifiques le matériel et les installations nucléaires 

1J./ Annexe VII . 
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soumis à lem.~ juridiction" et à "intoràire et à empêcher sur leurs territoires 

respectifs11 -non seulement 111-1 essai , · 1' cm::üoi, la f abrication, lv. production ou 1 _1 acquisi­

tion, par quelque moyen _que ce soit, do toute arme nucléaire11
, mnis "la réception, 

1 1 entr epos.ig·.::, 1 1 instalb.tion, -la 1:ù.se en place ou lu possession, sous quelque forme 

que ce soit, de toute ame nucléairerr 8t -cela que ·ce soit pour l eur propre compte, 

directement ou indirectement, pour l e cor.ipte ou par l'intermédiaire de tiers, ou de 

toute aut~0 mar.ière . 

Les Po.rties s 1_engagont aussi "à s I r-i.b:,tenir da r éaliser, d I encourager ou d I autoriser~ 

directement ou indirectcm8nt, tout essai, emploi, fabrication, production, possession 

ou contrôle d'une annc nucléaire quelconque et de toute participation, ·sous quelque 

forme que ce soit à de telles activit6s 11
• 

En vue de faciliter, d ' assurer et de permettre de vérifier 1 1acco~plissement des 

obligations contractées par les Parties, le traité contient à l ' article 5 une définition 

o'bjective de c0 qu 1 il faut entendr e par "ame nucléair-a11 aux fins de ce traité~ il 

_crée un "Organisme pour 1 1 interdiction des a:nnes nucléaires en Amérique latine Il dont 

l es principal1.,'C organes sont une Conférence générale, un Conseil et un Secrétariat, .:et 

il institue u~1 système do contrôle défini nux articles 12 à 16 et aux paragré!phes 2 

et 3 de 1 1 article -18~-

Comme 1 1a souJ.igné le Secrétaire général da 1 10rgunisation des Nations Unies dans 

le message qu'il a adressé è. J.a Commission préparatoire lors de l'approbation du traité, 

l e 12 février 1967, c 1est 1~ pranière fois qu'un ins trument intGrnational sur des mesures 

de . désarmement co~_tient des di spositions t elles que celles contorrnes dans c0s articles, 

qui insti tue;1t un systèwe de c:ontrÔl,.; effectif coF.portant des organes de sur-veillo.nce 

· pemnnent e. C0; 3ystème con.prend ln pleine application du système de garanties de 

l 1Agence internationale de l ' énergie a t omique, mais s~ portée va bien au- delà. D' une 

part, il est destiné à veil_ler. non seulemènt 11à ce que les dispositifs , services 0t 

installations dest inés à l 1ùsage pacifique do 1 1énergi a nucléaire ne soient pas utilisés 

en vue de 1 1 ::ixpérimentation et de la fo.brièation d I armes nucléuires1r , ·mais cmssi à .ce 

que ne s'exorco sur l e territoire dos Parx ies contractantes aucune des a ctivités 

prohib0es selon les dispositions de 1 1article 1 du traité, avec du matériel où'des armes 

18/ Ibid. 

12/ Ibid . 
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nucléaires amenés de 1 1 ext,érieur, et à veiller à ce que les explosions qui pourraient 

éventuellement être effectuées a des fins pacifiques soient compatibles avec les 

dispos~tions de·1 1article 18 du traité. Par ailleurs, le trait0· assigne d'importantes 

fonctions de contrôle aux trois organes principaux de 1 1 Organis1:ie pour 1 1 interdiction 

des armes nucléaires en Amérique latine qùe crée le traité: la Conférence générale, le 

Conseil et le Secrétariat. Le traité prévoit égalcmen.t la présentation, par J.es Parties, 
. ~ 

de rapports poriodiques et de rapports spéciaux, la rfalisation éventuelle d'inspections 

spéciales et l'envoi d'un rapport sur le résultat de ces inspections au Conseil -de 

sécurité et à l'AssemblSe générale des Nations Unies. 

Les obligations des EtQts dotés d'armes nucléaires sont fixées dans le Protocole 

additionnel II du Traité~ ouvert exclusivement auxdits Etats et où il es~ stipulé que 

les puissances nucléaires qui l ' auront signé et ratifié, contracteront les engagements 

suivants 

a) Celui de respecter· 11en ce qui concerne ses buts· at ses dispositions expresses", 

le- 11statut de à0nucléarisation par r app?rt à des fins belliqueuses de l'Amériqu.:: latine, 

tel qu'il est défini, déHmi"té dénoncé en vertu dès dispositions 11 du Traité de­

Tlatelolco; 

b) Celui de "ne contribuer en aucune w.anière à l ' exécution, dans les territoires 

auxquels l edit Traité est applicable · •.. , d'_a<?tes qui constituent une violation des 

obligations énoncées à l'article premier du Traité", et 

c) Celui de "ne recourir ni à l'emploi d 1annes nucléaires ni à la menace de leur 

emploi contre les parties oo ntractantes au Traité" . 

Ces engagements, qu'impliquent pour les puissances nucléaires la signature et la 

ratification du Protocol e additionnel II du Traité de Tlatelolco, correspondont 

exac~ement à la lettre et à l'esprit d.es 0xhortations formulées par l'Ass~mblée générale 

des Nations Unies dans de nombreuses résolutions parmi lesquelles notamment la 

résolution 1911 (XVIII), dans laquelle l'Assemblée se déclare convaincue que los 

puissances nucléaires "coopéreront pleinement 11 ·à la réalisation efficace de la dénucléa­

risation militaire de l'Amérique latine et la résolution 2153 A (XXI) par laquelle .elle . 

demande 11à toutes les puissances dotéès d'armes nucléaires de s'abstenir d'utiliser ou 

de menacer d'utiliser do telles armes contre des Etats qui pourraient conclure des 

trai~és 11 destinés à 11assurer l'absence totale d'armes nucléaires sur ieurs territoires 

respectifs", ce qui est le ca.s pour ::..e Treité de Tlatelolco. 

gg/ Annexe VIII. 
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Ce sont 18. l es considération.s qui ont ru:i.ené 1 1 Assemblée, ·comme il a déjà ot6 noté, 

à inviter ;::J~1·ossément ces puissancas, do.ns la r 6solution 2286 (XXII), à 11signer et à 
-· 

ru tifier l e plus r apider.Hmt possible le Pr otocole e:.ddi tionnel II . "; c 1 est pourquoi la 

Conf~ronce d 1 B°bgts non dctés d farm0s nucléaires a im,istc.5 ser la n :fo.::ssi t /, ::)ot1r les 

puissances· nucléaires da "dcnm,r pl,:d .. u effet" à cett.~ r,·commnndatiol'1, et c 1 est o.ussi 

pourquoi 1 1 .ils0c1:1bl,fa a r encr.v..:'llé 1 1 0xho:rt a t iOj_l d z: la Conf .:Sroncu à ans sn 

résolution 21:.5.J B (XXIII) . 

III. Concl usions 

L' expos,.1 sornr..airo d,'.;):J t ruvaux entrepris pour trri.nsformer vi1 ::1ones dénucléarisées 

le continent .:1fricain Gt le ::ious-co11ti01::mt latino---::·.rn.Sricain, qui constitue L:-, ~)ram.ière 

pnrti,.:1 d<e ce document, ot J. ' ana.lyse dt: cc1·tuins asr,scts du Trai'.:,6 de TlateloJ.co, qul'.:1 

1 1 on a faite cb.:is l a d0u.xièm0 partie, permott ent dG d,5g2.ger certaines conclt,.sions dont 

• 2.cs suiva..11tos pèuvemt pros'"'ntor une utilité ·par t i culière pour le Comité des dix-huit 

puissances sur J.o· dasarmemGnt. 

1. Les demé initi o.tives, prises presq_no sir:mlt n.nément, ont :)r '.)gr 0ssé parallèlement 

jusqu'en 1965. Si, à partir de cette date , le projGt. l atino-américai n a pris œ10 avance 

considérn.blc, pour aboutir à 1 1 ouverture ~- la ·signc..t ure du Trn.itu de Tlatol olco au 

début de 19:S7, cela tiœ1t p:;:cbablem~mt à J.a. décis:i:on oppor tune qu'ont adopt6c les Etats 

l atino-v.mérL:nins 1Jn novcmbrn 1961+ d0 • crcfor un or gane ad hoc chargé exclusivement 

d I élaborer 10 ln·o j e t de trü té demauà.0 : la Cor.unissiori prépG.ratoirc pour la d1)nucléari­

sation de l 1J.:uû1·i qi_{o· latine. E:i.le a c:.>r;~;icncl ses travo.ux l ;:; 5 mars 1965 et, on un peu 

moins de deu_x ans d. ' 0fforts . .:-.ssidus , a 1·éussi à münor ?i. bien sa tâche, apri.~s n•.roir 

surnoritJ l os nol".breux obstacles ot rosclu los problc:r18s comple,~::h~ e.uxq_u8ls GJ_le a dû • 

faire fac:, .. 

2 . Les cir con~tc.ncus de 1 1 Edoption dei; quo.tre r_;:.;o:~:.:ti'..mfl .de 1 1 Ass0inbléc g~3n6ral e d;:,s 

Nations Unies :·c?rodui t0;:, chas los ·c1ru,.exc1:1 I-IV~ . dont doux ont trait à 1 1 inter dicti0n des 

anncs ,nuclé:i.iros en Afrique . ot dutx -~- ,1 1 :;.ntér dictio;1 on AmJriqec lutine, mon-crent à 

l 1 évi denc0 qu:'.), dans l0s dot:::~ cas, · 1 1.Assc:'.'.olée ét·o.i-:-, convaincuo quoJ pour établir une 

zon-:: dénucJ.00.:r·::_s 1c, il ne Sl<f.fi t pas a 1 :fla.bor or uno c1,JcJ..ar l.:.ti :in mu.l tiln t -~::.·,ûc, ni même 

un0 décla.r.::.tion des Na ti,ms Unie:;;, mai s (lU 1 il faut un trait6 0 .. 1. tm.:: conv8;.,tion dûment 

s i gni et ·r:::,t ifi~. Telle '5t.c.:it l'opi n.ior. des Etats latino- ,-:i.m-::;ricuins lor3qu1Es ont 

p r ésenté à. 1 ' Assœnbl éo P;:•§nor c.1o , en nov.:.::mbr e 1963, _ l o projot qui devait devcnil· l a 

r 1solution 1911. (XVIII) et c0lle dos ch, . .fs d ' Ektt et de- got...'Vernemcnt do l' Organise.tien 

de l' Unit,~ c.fricaine lors do 1 1 nd0ptio~1 do la déclaration de juillet 1964. 
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3. Les disposit ions du Traité de Tlatelolco sont richas d 1 enseignements en ce qui 

concerne bien des · questions do1,1t il conviendra de t enir compte pour 1 1 établissement de 

futures zones dénucléarisées . En p:::.rt i culier, il y n lieu de citer'les suivc.ntcs: 

a) Il est nécoss~ire que les obligations contractées par les Etats Parties au 

Traité soient énoncées sous une forme telle qu' ellG ne laisse aucune possibilité 

d I éluder 1 1 interdiction total.e des anncs nucléaires sur lours territoires r 0spectifs; 

b) ï1 èst bon que le Tr:ii~é co,1tienne une définition objective de ce q'..1 1il 

faut entendl·e aux fins du Traité par rre.r no nucléaire"; 

c) Il est nécessaire de prévoir l'application d'un système international efficace 

de vérification et de contrôle ·pour·surveillcr et assurer l' accomplissement d8s 

obligations contractées dans l e traité; et 

d) Il est bon d'établir, à cette fin, un org~.ni sme où soiont représentées toutes 

les Parties et qui dispose d I organes 2.déquats pour 1 1 2.ccor.i.plissoracnt de ses fo;1ctions . 

4, Le Protocole additionnel II du Traité de Tlatelolco démont~c clairement que, de 

~ême que l~s cbllgations des Etats non nucléaires, J.es engagenents que doivent assumer 

les puissances nucléaires à l' égard des zones militairement dénucléarisées doivent être 

incorporés dans un instrument internati onal officiel, ayant· voJ.cur juridique obligatoire, 

tel qu 1un traité, une convention ou un protocole. C' est cette conviction qui, au cours 

des débats do 1~ Commission préparatoire pour l a dénucl éarisation de 1 1 Anériquc îatine, 

c conduit les EtQts ~embres de cette Commission, après des tlélibérations prolongées 

et exhaustives sur cette question, à. écarter toutes los procédures; autres qu'un 

protocole, qui avai ent été cxDE..inées, comme l'élaboration de déclarati ons unilatérales 

ou 1 1 adoption pur 1 1.AssemblOe générale d I une r ésolut ion sui generis. ï..a conclusion· à 

laquelle ils sont pan·cnus est, d'ailleurs, l a sovle conforme au principe fond::unental 

de l ' égalité souveraine des Etats, car il ser ait contraire à cc p~incipe que des 

procédures qui sont considérées à juste titre comne insuffisantes dans l e cas d'Etats 

non dotés d 1armcs nucléaires soient acceptées comm0 satisfaisantes l orsqu1il s'agit de 

puissances nucl éaires. C' est évidemment pour cela que la Conférence des Etats non dotés 

d'armes nucléaires, dans ln r ésolution B qu'elle a adoptée, a clairement ex_oriué sa 

conviction nquo la coopération des Etats dotés d 1 arrrros nucléaires est nécessaire pour 

11efficacit6 la plus gr ando de tout t r aito ét ablissant une zone exempte d'armes 

nuclée.ires et. que cette coopération doit se traduire par des engl!.gœnents contl·o.ctus 

aussi dans w1 instrument i nt ernational s0lennol ayant pleine v~leur obligatoire, tel 

qu1un traité, une convention ou un pr otocole. 
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1652 (XVI) . LfAFR;[QUE CONSIDEREE CŒIME ZONE DENUCLEARISEE 

L•Assamblée _générale, 

Rappelant ses résolutions 1378 (XIV) du 20 novembre _1959 sur le désarmement général 

et complét, 1379 (XIV) du 20 novembre 1959 sur la question des essais nucléaires au 

Sahara, 1576 (.XV) du 20 .décembre 1960 sur les mesures destinées à !)révenir une plus large 

diffusion des armes nucléaires, et 1577 {XV) et 1578 (XV) du 20 décembre 1960 sur la 

suspension des essais nucléaires et the~onucléaires, 

Rappelant en outre sa résolution 1629 (XVI) du 27 octobre 1961, dans laquelle elle 

déclarait que le souci de 1 1avenir de 1 1humanité aussi bien que les principes fonda­

mentaux du droit international :imposent à tous les Etats une responsabilité quant aux 

actes qui, en accroissant les niveaux de la retombée radio- active, pourraient avoir des 

conséquenc?s biologiques néfastes pour la ~énération actuelle et les générations futures 

des peuples d lautres Etats, 

Préoccupée par le rythme actuel de 1 1nrmemcnt nucl éaire et par la possibilité de ln 

diffusion des armes nucléaires aussi bien que de la reprise des essais nucléaires dans le 

continent africain en voie d'émancipation, 

Reconnaissant la nécessité de tenir li.Afrique en dehors de toute compétition dans 

le domaine de s luttes idéologiqu0s qui opposent les puissances engagées dans la course 

aux armements, en particulier dans le domaine des armes nucléaires, 

Reconnaissn~t en outre que le développement économique et social des Etats africains 

requiert toute 1 1attention de ces Etats pour qulils soient à même dfntteindre leurs buts 

et d 1a ssumer pleinement leur_ pnrt de responsabili~é dans le maintien de ln paix et de la 

sécurité internatiomlcs, 

Demande aux Etats Membres 

a) De s 1abstenir dleffectuer ou de poursuivre en Afrique des essais nucléaires 

sous quelque form8 ~ue cc soit; 

b) De s 1abstenir d 1utiliser le territoire, les. eaux territoriales ou 1 1espace 

aérien de 1rAfrique pour expérimenter, accu:nuler ou transporter des armes nucléaires; 

c) De considérer le contin8nt,africain comme une zone dénucléarisée et de le 

respecter en tunt que tel. 

1063e séance plénière, 
24 novembre 1961. 
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l , 1 Assemblée générale, 
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Croyant en·la nécessité absolue de préserver les générations actuelles et futures 

du fléau d'une guerre nucléaire , 
Fnppelunt $~ résolution 1652 (XVI) du 24 novembr~ 1961, par laquelle ell~ a demo.ndé 

-~ ' 
à tous les Etats ME!lllbres de s 1abstenir d'expér:imenter en Afrique, d 1y accumuler ou d 1y . . .. 
transpor ter des nrmcs nuclénir~s et de consid~re~ le continent·africnip ëolllr::le une zone 

dénucléarisée et de le respecter en tant ' que tel , 

Rappelant sa .résolution 2028 (XX) du 19 novemb~c 1965 sur la no~~prolifération des 

.nrmes nucléaires, 

Constatant que des propositions tendant à l'établissement de zones dénucléarisées 

dans diverses ·autres r~gions du ~onde on_t · également reçu l la~probation générale, 

_Convaincue qu·e la dénucléarisation de diver.ses régions du monde aiderait à _ atteincir_e 

le but souhaité de l'interdiction de l lutilisation dos armGs nucléaires,. 

Considérant ~ue la Conférence des chefs d I Etat_ et de gouvernement de l 10rganisation 
. . . . . 

de l ' unité africaine lors 1e sa première session ordinaire, réunie ·au Ca.ire dù 17 au 

21 juillet 1964, a publié une déclaration solennelle sur la dénucléarisction de 

llA.f'dque, dans .. laquelle les chefs d 1Etat et de gouvernement ont déclaré être prêts 
. . 

à s·1 engager, par un accord internntional, à conclure sous les auspices de l 10rganisation_ 

des Nations Unies, à ne .pas· fabriquer 01,1 contrôler d tannes nucléair.:is, 

Notant quG cotte déclaration sur .. ln dénuclénrisa tien de 11 Afrique n été appuy-;5e 

par -les chefs.:d:'.~t, .P':1 .de gouvernement des pays non alignés dans la déclaration publiée 
le 10 octo_bre 19&4. -¾ 1 1 issue de leur dsux:i..èrn.e conférence, qui s i est tenue au iliire, 

Recoi:p1aisso.nt quo la dénucléarisation de l'Afrique serait une mesure pratique en 

vtte de prévenir la diffusion accrue des armes nucléaires dans le aonde, de parvenir à 

un désar;mement général et complet et d ' atteindre les buts _des Nations Unies, 

1. :Réitère la demande qu-1ello a faite à . tous les Eto.ts de respecter le continent 

africain on te.ut que · zone dénucléarisée; 

2. Appuie la déclaration des chefs d ' Etat et de gouverneraent des pays africains 

sur la dénucléarisation de 11Af'rique; 
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Demande à tous l es Etats de respecter ladi te déclo.r o.tion et de s 1y conforner; 

Demande à tous les Etats de s'abstenir· d 1utiliser, ou de menacer d lutili ser, 

des armes nucléaires sur le continent africain; 
Demo.ndè à tous les Etats d.;:3 s'abstenir d 'expérimenter, de fabriquer , d ' utiliser 

ou d'insmllèr des am.os nucléaires sur 1~ continent africain, d 1ncquérir de telles armes 

ou de prendre une masure quelconque qui obligerait les Etats africains à prendre une 

nesure analogue; 

6. Dcnande instamment aux Etats qui possèdent des armes et la capacité nucléaires 

do ne transférer sous le contrôl€: national d 1àucun Etat, direct ement ou indirccteuont, 

sous quelque forne que ce soit, des amcs nucléaires, dos renseignements scientifiques 

· ou une assistruice to.chnique qui puissent être utilisés pour aider un Etat quelconq_ue à 

fabriquer ou à ~tiliscr des armes nucléaires en Afrique; 

7. E:xprimo l lespoir que les Etats africains entreprendront les études qu ' ils 

jugeront appropriées on vue d 1assurer la dénucléarisation de l'Afrique et prendront, 

par 1 1inte:rmédiairo de l'Organisation de 1 1unité africaine, les mesures nécessaires pour 

atteindre cet objectif; 

8. Dcnande L"lstannent aux Etats afri cains do tenir 1 1 Organisa tien des Na tiens 

Unies nu courant de tous faits nouveaux à ce sujet; 

9. Prie le Secrétaire général de fournir à l ' Organisation de l ' unité africaine 

los moyens ot 1 1assistance qui seraiGnt demandés afin d 1atteindrc los buts de l n­

présœite résolution. 

l 388o séance plénière, 
3 décembre 1%5. 
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1911 (XVIII) • DENUCLEARISATION DE L I AMERIQUE LATINE 

LI As sein bl ee. générale , 
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Consciente de la nécessité vitale de preserver l es générations présentes et 

futures du fléa~ d'une guerre nucléaire, 

Rappelant ses résolutions 1380 (XIV) du 20 novembr~ 1959, 1576 (XV) du 

20 décembre 1960 et 1665 (XVI) du 4 décembre 1961, dans l esquelles elle reconnaissait 

le danger qu I entrainerait l'augmentation du nombre des pays qui possè·d·ent des armes 

nucléaires, car une telle aui9nenta.tion aurait nécessairement pour conséquence d'inten­

sifier la course aux ar,nements et de multiplier les obstacles auxquels se heurte le 

maintien de là paix dans le monde, rendant ~insi plus difficile la réalisation d'un 

accord de désarmement général , 

Notant que, dans sa r ésolution 1664 (XVI) du 4 décembre 1~61, elle a fait observer 

expressément que l' élaboration et l'application de mesures propres à arrêter les essais 

d •armes nucléaires et à prévenir une plus large diffusion tles ar mes nucléaires inté-. 

ressent vivement les _pays qui ne possèdent pas d'armes nucléaires, lesquels ont en 

outre un rôle important à jouer dans ce domaine , 

Consid~rant que l a conclusion récente du Traité interdisant les essais d 1armes 

nucléaires dans l' a tmosphère, l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau, signé 

le 5 aoat 1963, a créé un climat f avorable permettant de progresser parallèlement en 

ce qui concerne la 2révention d 'une plus l a rge diffus ion des armes nucl&aires, problème 

qui est étroitement lié au préc0dent , comme l'indiquaient les résolutions 1649 (XVI) 

et 1762 (XVII) de l'Assembl ée générale, en d;:,te des 8 novembre l~,61 et 6 novembre 1_962, 

Considérant que l es chefs d' t t a t de cinq républiques d 1 Ambrique l a tine ont 

formulé , le 29 avril 1963, une déclar ation su·r la dénucléarisation de l'Amérique latine, 

dans l aquelle, au nom de leurs peuples et gouvernements, ils ont annoncé qu'ils étai ent 

disposés à conclure un a?cord multilatéral latino-américain par lequel leurs pays 

s 'en~aieraient à ne pas fabriquer, recevoir, s tocker ni essayer d'armes nucléaires ni 

d'engins de lancement de telles armes , 

Reconnaiss31lt la nécessité -de maintenir, en Amérique latine, des conditions 

qui emp~chent les pays de la région d'ttre entrainés dans une dangereuse et ruineuse 

course aux armements nucléaires , _ 
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l. Prend note avec satisfaction de l'initiative en· vue de la dénucléarisation 

de l' Amérique latine qui constitue la déclaration commune du_29 avril 1963; 
2 . Sxprime l'espoir- que les, ~tats d 1Amérique, latine entreprenctront les études 

qu'ils estimeront appropriées, à la lumière tles prin~ipes de la Charte des 

Nations Unies et des accords r agionaux et par les moyens et les voies qu'ils jugeront 

adéquats, sur les mesures qu 'il conv~ent d'adopter pour réaliser les objecti.1s 

de ladite d~claration; 

3. Est convaincue qu'en tem~s opportun , lorsqµ'un accord satisfaisant aura 

été conclu, tous les .i:tats, notamtUent les puissances nucl·éaires, coopéreront 

pleinement à la: réalisation efficaèe àes objectifs de paix auxquels tend la présente 

rtsolution; 

4. -~ le 3ecrétaire général de fournir aux ~tats _d 1 Amérique latine, sur 
. -

leur demande, -les services techniques dont ils pourront avoir besoin pour atteindre 

les objectifs énoncés dans la présente r ésolution. 

1265ème séance plénière, 
27 novembre 1963, ' 
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2286 (XXII) . . TRAITE VISANT L'INTERDICTION DES ARMF.S NUCLEAIRES EN.AMERIQUE LATINE 

.L'Assemblée générale, 

Rappelant que , dans- sa. résolution 19;1.1 (XVIII) du 27 novembre 19_63, elle a exprilJ).é 

1 1 vspoir que les Etats d 1Arr.ériquo lc.tine ~~treprondraient les études et prendraient . . . .. 

les _mesures qui conviendraient pour conciure un traité visant .à interdire les arnes 

nucléaires 8 n .Amérique latine, . 

Rnppelont également que, dans ladite résoluti_on, elle s'est déclarée convaincue 

qu 1une fois c0nclu un tel traité. tous i es Etets, ·notamment les puissances nucléaires , . . . . . 

~~o~éreraient pleinement à la ré~l~sation efficace des o?jectifs de· paix ?e la 

résolution, 
.. 

Considérant que , dans so. résolution 2028 (:x;x)- du 19 novembre 1965, elle a établi 

l e principe d'un équilib~e acceptable d~ resp?nsebilités et d'obligations mutuelles 

entre puissances nucléaires et .puissances non nuclé~ires , 

Ayant présent à l'esprit que, dans sa résolutio~ 2153 A (XXI) du 17 novemb~e 1966, 

elle a demandé expressément à toutes les puissances dotées . d'armes nucléaires de 

s ' abstenir d'utiliser ou de menacer d'utiliser de telles errr~s contre les _Etats .qui 

_pour.m ie_nt conclure des trei tés régionaux pour assurer 1 1 absence totale d ' armes 

mi1..iuir.cs_. sur leurs territoires respectifs, 

Considérant que vingt et un Etats d'Amérique latine ont , précisément à cet effet, 

signé à Tlatel.olco (Mexique), le Traité visant 1 1 interdiction des a:i;mes nucléaires en 

Amérique latine, .avec la conviction. que cet instrurr..ent constitue une mesure qui évitera 

à leurs p~ples l E: gaspillage, sous f orme d 'armement nucléair e , de leurs ressources 

licitées et l es lilettro à l'abri d'éventuelles attaques nucléaires dirigées contre 

leurs t erritoires , constitue un encouragement à l'utilisation pacifique de l'énergie 

nucléaire én vue de fcvoriscr l e développement économique et social, contribuera 

considérablement à err.pêcher la prolifération des armes nucléaires et constitue . un élément' 

préci8UX -en faveur .du d0sarmement général et complet , 

Notant que l'intention des Etats signataires est que tous l es ·Eta ts existants · 

situés dans la zone prévue par le Traité puiss0nt devenir parties audit Trnité sans 

r~striction aucune , 

Notant que le Traité contient.deux pro~ocole~ additionnels ouverts respcctivemant 
. 

à le. signature des Etats qui sont internctionulement responsables de jure ou de facto 

des territoires situés dans les limites de la zone géographique prévue par le Traité 

et à la signnture des Etats dotés d 1 ermes nuclénires, et convaincue que la coopération 

de ces Etats est ·nécessaire pour assurer l'application efficace du Traité , 
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1 . • Accueille nvec le plus grande sctisfaction le Traité visant l'interdiction 

des. arrr.cs nucléaires 811 I:..rr.ériquo. lntinG, qui consti tuo une r,folisation d I importance 

historique dr.ris le cadre des efforts déployés pour éviter ln prolifération do~ armes 

nuclée.ires bt cssuror le. pnix et le sécuri to inte::rn:iti,-::nc.los et qui·, 0n même temps, . . 

• ·ccnsacrc le droit dos peys d I Lrr.ériqu'-' lt!tin0 d 1 ~tilis_or l'énergie nuciJairc ~ des _ fins 

pacifiques avércies pour accGlérer le dévolopponent éconorr~que pt sociÊl do leurs 

peuples; 

2 . Prie tous les Etcts de prêto! leur coopération pleine et entière pour que l e 

stctut défini dans le Trcité j 0uisse du r espect univùrsel auquol les principes élevés 

dont il s'inspire et les n0bles objoctifs qu'il vise lui permettent de préten~rc; 

3. Recoremnnde fülX Efats signataires du Traité ou susceptibles de le devenir, et 

à ceux qui sont visés dcns le Protocole additionnel I , de s 1efforcer <le ?rendre 

toutes les :mesures qui dépendent d I eux pour que i c Traité soit rapidement _mis en 

vigu0ur par le plus g:r;-nnd norr,bre possible d'entr e _eux; 

Invite l0s puissances dotées d'armes nucléaires à signer et à rntifier le 

plus ,rtpidomcnt possible le Protocole additionnel rr:· 

162Oèmc séance plénière, 
5 décembre l967. 
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RESOLUTION CONCERNANT Llt CREA.TION DE ZONES EXEMPTES 
DI ARMES NUCLEAIRES ADOPTEE PAR LA CONFERENCE 

DES ETATS NON DOTES D'ARMES NUCLEAIRES 

Résolution B 

La Conférence d ' Etats non dotés d'e.rraes nucléaires, 
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Considérant que la création de zones exemptes d 1a..,nes nucl6aires, r6tlisée sur 

l'initiative des Etats situés dans l a zone dont il s'agit, est l'une des mesures qui 

peuvent le mieux aider à freiner la prolifération de ces instruments de destruction 

nassive et favoriser le progrès vers le désannement nucléaire, 

Notant qu'une zone .exempte d'armes nucléaires sert la sécurité et le développement 

économique des Etats de cette zone, car elle éloigne de leur territoire le danger 

d'attaques nucléaires et·emp~che le gaspillage de leUFs ressources dru1s la production 

d ' annements nuclé~res, 

Tenant compte des conclusions qui ressortent des résolutions 1911 (XVIII) 

et 2033 (XX) de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies, 

Rappelant que la rGsolution 2028 (XX) de l'Assemblée générale a établi le principe 

d'un équilibre acceptable de responsabilités et d 1obligations mutuelles entre puissances 

nucléair~s et puissances non nucléaires, 

Rappelant aussi que, dans sa résolution 2153 A (XXI), l'Assemblée a dooandé 

expressément à toutes les puissances dotées d'armes nucléaires de s 1~bstenir d'utiliser 

ou de menacer d 1utiliser de. telles armes contre des Etats qui pourraient conclure des 

traités régionaux de façon à assurer l'absence totale d 1annes nucléaires sur leurs 

territoires respectifs , 

Convaincue que la coopération des Etats dotés d 1 armes nucléaires est nécessaire 

pour l'efficacité la plus gr~nde de tout traité établissant une zone exempte d'armes 

nucléaires et que cette coopération doit se traduire par des engagements contractés 

aussi dans un instrument international solennel ayant pleine valeuT obligatoirè, tel 

qu1un traité, une convention ou un protocole, 

Constatant que le Trait~ visant à 1 1interdictio~ des annes nuclécires en 

Amérique latine (Traité de Tlatelolco) u déjà établi une zone exempte d'armes nucléaires 

qui embrasse des territoires très peuplés, 
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Fotant que le Protocole additionnel II de ce traité prévoit les obl igations 

-suivantes pour les Etats dotés d'armes nucloaires 

.§:) Cel le de respecter 11en ce qui concerne ·ses buts et ;:;es dispositions expresses 11 

le "statut de dénucl~arisntion par rapport à des fins belliq~ouses de 

1 1Ar.l.ér_;ique latine, tel qu1il est défini, clolimité et énoncû en vertu des 

ùispositions" du Traité do 'l'lo.telolco1 

]2) Celle de 11ne contribuer en aucu.'10 raa.'1.ière à 1 1 ex6cutî on, dans · 1os terri toiros 

. auxquels ledit trai tu est applicable . . . d I actes qui c::instt tuent une violation 

des 'Jbligations énoncées à. l'art icle premier du Tro.it6 11 , et 

.Q) Cello de "ne r ccouri:r ~li lt 1 1 emploi d I nracs nucléaires ni à la menace de l eur 

emploi contre les Parties contracte.rites au Trait.;, 11 ; 

Rltppelant que 1 1Asserablée générale, do.ns sa résolution 2286 (XXII), .a invité l es 

puissances dotées d 1nmes nucléaires 11à signer etn ratifier le plus rapidement possible 

le Protocol e additionnel II du Tr aité, 11 

I 

Reconmwnde à tous les Etats non dotés d 'armes nucléaires et qui .ne sont pas situés 

druls la zone établie pQI" l e Traité de Tlatelolco d I entreprendre ou de poursui'vre · les 

otudes qu'ils jugeront appropriées sur 1~ possibilité et l'oppor tunité d 'établir par 

voie dn traité la d8Ilucléarisation militaire des zones uuxquellcs ils appartiennent 

r espectivement, si les conditions politiques et de sécurité le permettent, 

II 

1. Déplore que tous les Etats dotés d 'armes nucléair es ·n ' aient pas encore signé 

le Protocol e additionnel II du Traité de Tl~telolco; 

2. _Exhorte les puissc.nces dotées d'arnes nucluaires à donne~ plein effet au 

paragraphe 4 de la résolution 2286 (XXII) adoptée p~r l'Assemblée générale de · 
1 

l'Organisation des Nations TT~;es le 5 clécenbr c 1967, 

27 septembre 1968 
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2456 B (XXIII) ·- CONFERENCE DES EI'ATS NON DOTES D'ARMES NUCLEAIRES 

B 

L'Assemblée générale, 
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Ayant examing le Document final de la Conférence d'Œtats non dotés d'armes 

nucléaires , , 

Considérant que la création de zones exemptes d'armes nucléaires, réalisée sur 

1 1 initiative des ~t ats si tués dan~ chacune des zones dont il s I agit,. est 1 1 une des 

mesures qui peuvent le mieux contribuer à arrêter la prolifération de ces instruments 

de destruction massive et à favoriser le progr~s vers le désarmement nucléaire, 

Notant que le Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine, , 

ouvert à la signature le 14 février 1967, a déjà établi une zone exempte d'armes nuclé­

aires qui embrasse des territoires très peuplés, 

Renouvelle la recol!llllandation àe la Conférence d 1 .r~tats non dotés d I armes nucléaires 

formulée dans sa r ésolution B relative à la création de zone~ exemptes d'armes nuclé- . 

aires , et en particulier 1 'appel pressant l ancé au.'C puissances dotées d I armés nucléaires 

afin qu'elles donnent plein effet au paragraphe 4 de la résolution ?.286 (XXII) de 

!!Assemblée générale, en date du 5 décembre 1967, dans lequel l'Assemblée a invité l es 

puissances dotées d 1o.rmes nucléaires à signer et à ratifier le plus rapidement possible 

le Protocole additionnel II au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en 

.Amérique latine , 

l?)Oème séance plénièr~, 
20 décembre 1968 .. 
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ARTICLES DU TRAITE VISAN'!.' LI INTERDICTION DES .ARMES NUCLEAIRES 
EN AMERl QUE 11.TINE ( ':'RAITE DE 'l'L.li.TELOLCO) 

REI.,1~TIFS AUX OBLIGA.TI01'1S, -~ LI. ')::~BTITION DES .Afü~C: NUCLE.ilRES, 
f. L I ORGJi.NISJi TION ET i .. U SYSTEME DE COlfI'R.Oill!!/ 

Obl~atio::1s 

Article 1 

l . ·LeG Parties contractantes s 1 engagent à ùtiliser à des fins exclusivement paci­

fiques le matériel et J.e3 installations· nucléaires soumis à .leur __ ,.juridiction, et à 

interdire et~ empêcher su= leurs territoires respect.ifs: 

a) L'essai, l'emploi, ·1a fabrication, la production ou l'acquisition, par 

q11elque moyen qu3 ce soit, de toute arme nucléaire, pour leur propre compte , 

directeme:~t ou indirectement, pour l e compte de tiers ou de toute autre 

manière, et 

b) La réception, 1 1 entreI?osage, l'installation, la mise en place ou la possession, 

sous queJque for.ne que ce soit, de ·toute arme nucl6aire, directement ou 

indirectement, pour leur propre compte , par l'intermédiaire de tiers ou de 

toute autre manière. 

2 . Les Parties contractarites s 1 engagent également à s'abstenir de réalis~r, d'encou­

rager ou diautcriser, directement ou indirect8ment, t out 8ssai, emplo~, fabrication, 

production, possessiou ou contr8le d ' une arme· nucléair~ quelconque et de toute parti­

cipation, sous quelque forme que ce scitJ à de telles activités. 

Définition d8s armes_'.!}_ucléaj~ 

.Article 5 

Aux fins du présent traité, 11a:-:-m.e nucléaire11 est âéfinie corr:m0 tout dispositif 

suscepttble de libérer de l'éne~gie nÙcléaira de manière non contr8lée, 0 t qui possède 

un ensemble de caractéristiques p:::·opres à l'emploi à des fins belliqueuses. L' engin 

pouvant servir au transport ou à la propulsion du dispositif n' est pas compris dans 

cette définition, s I H peut être séparé dt; dispositif et ne. fait pas partie intégrante 

!!/ h./C.1/946 
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Organisation · 

Ji.rticle 7 

1. .il.fin d I assurer l e respect des. obligE:a.tions découlant du présent traité, les 

Parties contractantes créent ·un organisme international appelé "Organisme pour 

l' intardiction des ·armes nucléaires en Amérique latine11 et ci-après dénommé 111 1 Organisme'' 

Ses décisions ne pourront affecter que les Parties contractantes. 

2. L1 0rga.~isme devra organiser des .consultations périodiquGs ou extraordinaires 

entre les :l!.'tats Membres au sujet des buts, mesures et procédures énoncés dans le 

présent traité et du contrôle de l'exécution. des obligations découlant d~dit t raité. 

J. Les Parties contractantes conviennent d 1 apporte~ à l•Orgariism8 une collabcration 

pleine et rapide, conformément aux dispositions du pr~sent traité et des accords 

qu'elles seraient appel~es à conclure avec l'OrganiSI!le, ainsi qu'aux accords que ledit 

Organisme serai t appelé à conclure avec d'autres or ganisations ou organi smes inter­

nat ionaux. 

4. Le siège de l'Organisme sera à la ville de Mexico. 

Organes 

Article 8 

1 . Les or ganes principaux de l'Organisme sont une Conférence générale , un Conseil 

et un Secrétariat . 

2. Pourront âtre créés, conformément aux dispositions du présent traité, les 

organes subsidiaires que la Conférence générale estime nécessaires. 

******** 
Système d8 contrôle 

Article 12 

1. Min de vérifier l'exécution des obligations auxquelles se sont engagécs;les 

Partios contractantes en vertu des disposi:ti~:,ns de l'article premier, un sy::itème 

de contrôle est établi qui sera appliqué conformément aux dispositions des articles 13 

à 18 du présent traité. 

2. Le système d8 contrôle est destiné à veiller tout particulièrement 

a) ~ ce que les dispositifs, serrices et installations destinés à l'usage 

pacifique de l'énergie nucléaire ne soient pas utilisés en vue de l'expé~i­

mentation et de la fabrication d'armes nucléaires; 
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b) ·- ::.. , ce que no s 1 exerce sur l a territoire des Parties contractantes. aucune· des • • 

activités prohibées selon les dispositions d8 l'article premier de ce traité, 

avec du .:natériel ou des anrii:is n-~cléair•.;s amenés de l' extériéur~ et.-

c) k ce que les explosions effectuées à dos fins pacifiques soient compatibles 

avec· l~s dispositions de l'article 18 du présent traité. 

Garanties de 1 1 .l.IEi~ 

.trticl~ 13 

Chaque Partie contractant0 négociera des accords:.. multilatéraux ou bilatéraux 

avec l 11..gence1, international0 de l' énergie atomique en vue de· l'application de -son 

système de garantiès à leurs activités nucléaires . Chaque Partie contractante devra 

entamC:lr les négociations dans un laps de cent quatre:.vingts jours après · ia qate de 

dépôt de sen -instrument dè ratification· respectif du présent traité. Ces accords 

dëvront entrer en vigueur, pour chacune des Parties, au plus tard dix-huit mois à 

compter de la date du ccrnmencsment desdites· négociations, sauf eri cas imprévu ou 

d~ forcé ·majeure. 

Rapport · des Parties 

J.rticle 14 -

1. Les Parties contractantes présenteront à l'Organisme et~ 1 11.gence internationale 

de· 1 1 énergie àt·omique, aux fins d'information, des :rapports semestriel~ attestant 

qu'aucunà.·activit~ · interdite par les dispc.sitions du présent traité n'a eu lieu sur 

·1eurs· territoires respectifs. 

2. Les Partios contractante·s enverront à ·-1' Organisme, simultanément, c0pie de tout 

·rapport relatif a:ux questions q_ui font l I objet du présent t ·rait.é. et à 1 1 applic~tion 

des garanties, qu' elles présenteront à l'.t.gence internationale de l'énergie atœnique. 

3. •• tes Parties cont~actantes cojnnuniqÙeront· également à l'Organisation des Etats 

amériêains, pour inforinàtion, les rapports· qui 'puissent l'intéresser; conformément aux: 

obligations établies par le Système interaméticain. 

Rapport·s spéciaux· demandés par le Sécréta.ire g~·néral 

Article 15 

L Le Secrétairë général, avec 1·i auto'risation du do"nseil, pou.na demander à l'une 

quelconque des' Parties c·ontractante~ de foù~ir · à l' Organisme des rensaigrieme_nts 

complémentaires ou supplémentaires touch~t tout fait ou ·circonstance. relatifs à 
l ' ·exécution du présent traité, en indiquant les· motifs. ·da ~a demande. Les P~ies 

contractantes s 1erigagent à collaborer rapidœn.ent et pleinement avec le s·ecrétaire 

général . 
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2. Le Secrétaire général informera immédiatement le Conseil et toutes les Parties 

contractantes de telles demandes et des réponses respectives . 

Insuections spéciales 

Article 16 

1~ . L'Agence internationale de l'énergie atomique, de même que le Conseil créé aux 

termes du présent traité, ont la faculté d'~ffectuer des inspections spéciales .dans les 

ce.s ci- après : 

a) L'Agence internationale de l iénergj_e atomique, conformément aux accords visés 

à l ' article i3 du présent traité . 

b) Le Conseil : 

i) Quand une quelconque des Parties fo.r i-ùule une demande à cette· fin, 

en indiquant les raisons sur lesquelles elle se fonde pour soup­

çonner que des activit és interdites en vertu du présent traité ont 

eu lieu ou vont avoir lieu, sur le territoire d 1 une autre Partie 

contractante quelconque, ou en q l~elque autre lieu pour le conipte de 

cette dernière, le Conseil décidera immédi atement qu ' une inspection 

conformément aux dispositions de l'arti cle 10, paragraphe 5, devra 

être effectuée . 

ii) Quand une quelconque des Parties soupçonnée ou accusée d'avoir violé 

le présent traité en for~ule la demande, le Conseil f era imruénia­

tement procéder à l'inspect ion spéciale sollicitée, conforméme:-it aux 

dispositions de l 1àrticle 10, paragraphe 5 ,. 

L3S deinE..ndes susmentionnées s0.ront 9rés ent/4.~~ au Conseil par l 1intennédiaire du Secrétaire 

• général . 

2. Les frais et dépenses afférents aux inspections spéciales ef fectuées en vertù du 

paragraphe 1, alinéas b i) et ii) du présent article, seront à la cherge de la Parti.e ou 

nes Parties qui auront demandé l'enquête, sau.f si le Conseil, en se fondant sur le rap­

port concernant l'inspection spéciale , conclut qu 1 étar.t donré les circonst ances parti­

culières du cas examiné , ces frais et dépenses seront supportés par 1iorganisme~ 

3. La Conférence générale dét erminera la procédure à adopter en ce qui concerne l'orga-

nisation et l ' exécution des inspections spéciales ef fectuées en vertu du paragraphe~. 

alinéas b i) et b ii) du présent article. 

4. Les Parties contractantes conviennent de permettre aux inspecteurs chargés de ces 

enquêtes spéciales d ' avoir accès, libr ement et sans restrictions , à tous lieux et à tous 
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renseignements -directement et intimement· Üés au soupçon de violation du présent· _traité~ 

dont ils auraient besoin pour acé(?mplir leur tâche. Les inspecteurs-. dêsigt1és par la 

Conférence générale seront ·accomp-agnés par des représentants des autorités d"e la ·Par.tiè 

contractante sur le territoire de laquelle l!enquête doit avoi:r lieu, si ces autorités 

en font la demande et à condition que cela ne retarde ni n'entrave d'aucune façon les 

travaux <les inspecteurs. 

5. Le Conseil, par l'intermédiaire du Secrétaire général; enverra s~ns délai à toutes 

les Pa:ties contractantes copie -de tout rapport établi à la suite <l'une inspection 

spéciale. 

6. De mSme, le Conseil; par ·l 1intermédiaire du Secrétaire général, enverra au Secré~ 

taire ·g/4nériu ·de l'Organisatio~ des Nations Unies, aux fins dè transmission riu Conseil 

de sécurité et à 1 1.Assemblée générale· J.a· cette Organisation~ et au Conseil de l'Organi­

sation des Etats a'!léricains, à titre d I information, ·copie de tout rapport établi à. la 

sui te d I une inspection spéciale, réalisée cônformément au par_agraphe 1 , alinéas b i) et 

b ii) de ·cet article. 

? . • Le Conseil pourra décider, ou l'une des Parties contractantes pourra demander· la 

convocation d'une session extr'aordinaire de la Conférence -générale, afin d 'examiner les 

rapports établis à J.a suite· <l I une inspection spéciale. Dans ce cas, le Secrétaire général 

procédera immédiatement à la convocation-dè la session extraordinaire demandée. 

8 . La Conférence générale, convoquée en session extraordinaire en vertu_.du présent 

article·, pourra faire des r ecomma:ndations aux ·Parties contractantes et présenter des 

rapports au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. aux fins de trans­

mission au Conseil cl.a sécurité et à 1 11.sseml'l ·ée généra.le de ladite Orgànisation . • 

&rolosions à des fins pacifiques 

iœticle 18 

1 . Les Parties contractantes pourront procéder à des. explosions de dispositifs nuclé.­

aires à des fins pacifiques - même_ s 1il s 1agit d'explosions qui rendent nécessaire l'em­

ploi de dispositifs semblables à ceux qui sont utilisés dans l'armement nucléaire - ou 

collaborer avec de tiers à cet effet, à condition de ne pas enfreindre les dispositions 

du présent e. rticle, de même que les autres stipulations du traité. _notamment cellés 

énoncées aux articles let 5. 
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2. Les Parties contractantes qui auraient 1 1intention de procéder ou de collaborer 

à de telles explosioj~S devront aviser l 10rganisme, ainsi que l 11:i.gence internationale de 

1 1é.riergie atomique, avec le préavis qu 1 e::ô.ger.t les circonstances de la date de l'explo­

sion ~t fournir si..-ncl tané1,1en-~ les r.2ns eigr>er:i. 9:nts sui ve.n ts 

a) Type et origine du dispositif nucléaire; 

b) Lieu et objectif de l 1e;::plosion projetéei 

c) Procédure qui sera suivie pour appliquer les dispositions du paragraphe 3 
du présent article; 

d) Puissance escomptée ~u dispositif, et 

e) Les données les plus complètes sur les retombées radioactives possibles à 

l a suite de 1 1 explosion ou des explosion1;,_ et les mesurP-s envisagées pour 

éviter tout dommage à la population, à la 'flore et à la faune, ainsi qu'au 

territoire d 1une ou de plusieurs autres Parties. 

3. Le Secrétaire général et le personnel technique désigné par le Conseil, de même que 

ce:ui de l 1Agence internationale de l 'énergie atomique, seront autorisés à observer 

tons les préparatifs, ainsi que l'explosion du dispositif, et auront accès sans restric­

tion à toute zone avoisinant le lieu de l'explosion afin de s'assurer que le dispositif, 

ainsi que les procédés suivis au cours de l'opération, correspondent au.~ renseignements 

co:11J11uniqués conformément auµi.ragraphe 2 du présent article, et aux dispositions du 

présent traiti. 

4,_. Los Pe.rties contractantes pow-ront bénéficier de la collaboration de tiers .aux 

fins visées au paragraphe 1 du présent article conformément au.x dispositions des 

paragrapl1es 2 et 3 de celui-ci . 
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1 1 INTERDICTION DES ARM~5 NUCLEJJRES Eti. JJ-ŒRIQUE LATINE 
(TRAITE DÉ' TLl1TELOLCO)* · • · 

Les Piénipotentiaires soussignés, munil:3 des pleins pouvo{rs de leurs gouve~1ements 

respectifs ; 

Convaincus que. le Traité visant 1 1 interdiction des armes nucléaires en i.mérique 
. . • 

Iàtine, négocié ·et sign~ en applic.ation p.es recommandations de 1 1 .Assemblée· générale des . . . 
Nations Unies, · ·contenues dans la résolution _1911 (XVIII) du 27 noyembre. 1963, repré-

.. ' ' ' . 
sente une mesure importante en vUe d 1 ~ssurer • la non-prol_ifération des armes: nucléaires, 

Conscients du fait que la no~-prolifération d~_s a:rmes nucléaires ne ·constitue 

pas une fin en soi, mais un moyen d'aboutir, à une étape ultérieure, au désarmement 

général et complet, et 

Désireux de contribuer, dans la mesure de leurs possibilités, à mettre un terme 

à la course aux armements, notamment dans le domaille des armes nucléaires, et è 
, I 

· ra~oriser et a consolider la paix mondiale, fondée sur le respect mutuel et l'égalité 

souveraine des Etats, 

Sont convenus de ce oui suit: 

Article 1. Le statut àe dénucléarisation ·par rapport à des fins · belliqueuses de 

l'Jlmérique latine, tel qu'il est défini , délimité et énoncé en vertu ·des dispositions 

du Traité visant l ' interdiction dei:3 armes.nucléaires en k:nérique latine, dont cet 

instrument est une a'Ulexe, ~era pleinement respecté par les Parties au présent Protocole~ 

en ce qui -concerne ses buts et ses dispositions expresses. 

Article 2 . . Les gouvernements représentés par les Plénipotenti&ires soussignés 

s'engagent, par conséquent, à ne contribuer en aucune ~anière ù l'exécution, dans les 

territoires auxquels ledit Traité est applicabl~, confonnément aux dispositions_ de son 

article 4, d I actes qui const~:':.-:.ient une violation des obligations énoncées à 1 1 article· 

premier du Traité. 

Article 3. Les gouvernements représentés par les Plénipotentiaires soussignés 

s'engagent en outre à ne recourir ni à l 1amploi d 1a:nnes nucléaires ni à la menace de 

leur emploi contre les Parties contractantes au Traité visant l ' interdiction des annes 

nucléaires en Amérique latine. 

* A/C. 1/146 
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brticle 4. Le présent Protocole aura la mêma durée que le Traité visant 

l ' interdiction des armes nucléaires en A~érique latine dont il est une annexe; les 

définitions relatives au territoire et aux armes nucléaires qui figurent aux 

articles 3 et 5 du Traité, ainsi que les dispositions relatives à la ratification, aux 

réserves et n la dénoncietion, aux textes authentiques et à ~'enregistrement, figurant 

aux -articles 25, 27, 30 et 31 dudit Traité, lui sont applicables. 

Article 5. Le présent Protocole entrer~ en vigueur, pour les Etats qui liau.raient 

ratifié, à 1~ date du dépôt de leurs instrum0nts respectifs de ratification. 

En foi d9 quoi, les Plénipotentiaires soussignés, ayant déposé leurs pleins 

pouvoirs, trouvés en bonne et due fome, signent le présent Protocol e additionnel au 

nom de leurs gouvernenents respectifs. 
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STATUT DU TRAITE VISANT LI INTERDICTION DES ARMES NUCLEAIRES EN 
AMERIQUE LATINE (TRAITE DE TLATELOLCO) .. Ë-r° DE SES DEUX. PROTOCOLES 

• ADDITIONNELS, LE 20 Ml\RS 1969 

Bolivie 

Colombie 

Costa Rica 

Uhili 

Equateur 

El Salvador 

Guatemala 

Haïti 

Honduras 

Mexique 

Panama 

Pérou 

Uruguay 

Venezuela 

Nica-agua 

Paraguay 

Brésil 

Trinité- et-Tobago 

Répùbliquè dôriliriicai~e 

Argentine 

Jamaïque 

La Barbade 

A . . Traité 

Signatures 

14 février 1967 

14 février 1967 

14 février 1967 

14 février 1967 

14 février 1967 

14 février i967 
14 février 1967 

14 févr::er-19:67 

. 14 février 1967 

14 février 1967 

14 février 1967 

14 février 1967 
14 février 1967 

14 février 1967 

15 février 1967 

26 avril 1967 
9 mai 1967 

27 juin 1967 

28 juillet 1967 • 
27 septembre 1967 

26 octobre 1967 

18 octobre 19ffs 
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HMexique 

Brésil 

Hfil Salvador 

:lflîépublique dominicaine 

*Uruguay 

r.Hondu,ras 

,:.Nicaragua 

MEquateur . 

!'.Bolivie 

• MPérou 

MParaguay 

2. H.atifications 

20·septembre 1967 
29 janvier 1968 
·22 avril 1968 

·14 juin 1968 

• 2Q août 1968 

23 septembre 1968 

24 octobre 1968 
11 février 1969 
18 février 1969 
4 mars 1969 
19 mars 1969 

* Ges itats ont déposé , en même -temps que leurs instruments de ratification, des décl a­
rations par lesquelles, .usant de la faculté qu I accorde le paragraphe 2 de 1 1 article 28 
du Traité, ils renoncent à l ' ensemble des conditions prévues au paragraphe 1 de cet 
article; de sorte que pour eux le Traité se trouve déjà en vigueur . 

Etats auxquels est ouvert 
le Protocole 

B. Protocole addit ionnel I 
Signatures 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Royaume des Pays-Bas 

Etats- Unis d 1i;.mérique 

France 

20 décembre 1967 

15 mars 1968 

;!;tats auxquels est ouvert . 
le Protocole 

C. Protocole additionnel II 
.Signatures 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du N rd 

.ii: ,.ats- Unis d 1Amérique 

France 

.République populaire de Chine 

Union des Républiques socialistes 
soviétiques 

20 décembre 1967 
10 e.vril 1968 

Ratifications 

Ratifications 
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FRANCAIS 
Oritinal : AtIGLAIS 

DocJ:!!Ilent de travail formulant des suggestions concernant 
les dispositions éventuelles d 1un Traité interdisant les essais 

soutorrf-Üns d I armes nucléaires 

Les Etats gui concluent le présent0 Traité, ci- après dénommés les ;;Parties au 

Traité", 

Déclarant leur intention de parvenir aµ plus télt à la cessation de là course 

aux armements nucléaires et de prendre des r.wsures efficaces dans la voie du 

désarmement nucléaire, 

Demandant instamment la coopération de tous les Etats en vue d ' atteindre cet· 

objectif , 

Rappelant qu9 les Parties au Traité de 1';63 interdisant les essais d I annès ~ 

nucléaires dans 1 1atmosphère, 1 1espace ·extra- atmosphérique et sous 1 1eau, ont, dans 

le préambule dudit 'Traité, expr~~é leur d2terrnination de cher cher à assurer 1 1arrêt 

de toutes les explosions expérimentales d 1armes nucléaires à tout jamais et de 

poursuivre les ~égociations à cette fin, 

Convaincus que la continuation des essais d 1armes nù.cl0aires entraine des· 

conséquences impruvisibles qua.rit au déséquilibre et à la méfiance entre les Etats et 

détourne, à. des fins militaires, d I irïunenses ressources humaines e t matériell es, 

Tenant compte des appels da 1 1 Asser1blée générale des Nations Unies en vue d 1un 

arrêt des ·essais è. 1armes nucléaire3 dans tous les milieux,. 

Affirmant .le principe selon lequel les avantages de:; npplications pacifiques del° 

la tec!:Lnologie nucléaire, y compris tous sous-produits technologiques que les Etats 

dotés d 1annes nucléaire·s pourraient obtenir par la mise au point de dispositifs 

nucléaires explosifs, devraient être aëcessibles; à dei; fins pacifiques·, à toutes les 

Partïes au Trnité, qu 1il s 1agisse d 1Etats dot0s ou non dot~::; d ' armes nucléaires, 

GE. 69- 7084 
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Affirmant aussi le principe selon lequel les ressources libérées par 1 'adoption 

de mesures de contrôle des armements et _de désarmement devraient être affectées, dans 

la plus large mesure possible, au développement économique et social, .tout particuliè­

_rement des pays envoi~ de développement, 

Déclarant leur intention de ·conclure, à ~e date aussi rapprochée que possible, 

un 'fi'aité internatii:m.al ·distinct .. concernant les explosions nucléaires à · des fins 

pacifiques, 

Sont convenus dé ce qui suit 

, Article I 

1. Chaque Etat Partie au présent Traité si engage à interdire, à empêcher: et 

à s !abstenir· d'effectuer toute e:,.'Plosion expér:i.m.cntale d larme nucléaire, ou, .sous 

réserve .de l 'exemption prévue au paragraphe 3, toute autre eÀ'Plosion nucléaire 

souterraine, en tout lieu relevant de sa juridiction ou de son contrôle, 

2. Chaque Etat Partie au présent Traité s 1engage. en outre à s 1abstenir ÙG' 

provoquer ou d!encourager l'exécution.- ou de participer dé quelque manière que ce 

soit à l ' exécution·•·· de toute explosion nucl6aire expérimen"t,ale de ce genre ou de • 

toute autre explo sion nucléaire analogue. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent arti clG ;.1e s 1appliquent • 

_pas aux explosions pr ovoquée s en ·rue de travaux de const ruction ou à dl autres fins 

pacifiques et qui seraient er.troprises conformément à un accord interna tional qui devra 

être négocia séparément. 

Article n; 
• l. Chaque I:.'ta t Partie au présent Traité s I engage à coopérer de bonne foi 

en vue d·1assurér la stricte observation e t 1 1exécution du présent Traité. 

2~. Chaque Etat Partie au Jrésent Traité s 1engage à coopérer de bonne foi ·à 

un échange international efficace de données sismo·logiques· en vue de facilite:r -la 

détection, 1 1identifiqation et la localisation de. ·phénomènes souterrains. 

3. Chaque 1'tat Partie au présent Traité s 1 engage à coopérer de -bonne foî en- · 

vue d'élucider tous phénomènes en rapport av0c l'objet du présent TraHé. En appli-­

ca,tion de la présente disposition, chaque Etat Partie au Traité est habilité 

a) à demander des renseignements et à recueillir ceux communiqués en réponse; 

b) à propos3r une inspection sur son territoire ou sur un territoire placé 

sous sa juridiction, une te~le inspection devant -être effectuée de la manière 

prescrite par 1,: Partie invitante ; 
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v. formuler, déms le cas où il juger ait insuffise.ntes ·les informations 

·di sponibles · ou qui e:üront été mises à sa dÙpositiori en vërtu de l i ensemble des' 

disposi tio!}s qui ~.récèdemt ou de l ' une d'entre elles , des proposi tic5ns· concernant 

· • dés r11Êithodes appropriées pour élucider lesdits phan<imènes ~ 

{;· · -·chaque Etai, Fartie au présent Tra:.té peut signaier à l'attenti on du ·conseil 

de sécur ité des ,Nation'·s Unies et des c.utres Fartics ·e.u Trc.iité qu'une autre Partie s ' est 

abstenue , à son ··,:vis ~ de coopérer dans ls: plus ·1 r.rge mesur e possible à élu-::ider un 

p!iénomène particulier. 

A__:ç:!j,cle IIT 

l. Toute Partie au Traité peùt • pror,ose1· des ,amendements au présent T~aité: 

Le t exte de tout amendement proposé serri s'o'urrd.s aux gouvernements· dépositaires , qui le 

"i:iommuniquÉiront à toute·s • 1es Parties e.u Trai t'é . Si . un tiers des· ·Parties i;.u Trai fê ou 

do.vante,ge en f Ônt alors la demande , les gouvernement~ déposi tairès co;,v6qli~fo~t ·\u'ie' 

conférence à laquelle ils inviteront touf;e-s les f'a.rties au Trdté pour étudier cet 

smenden'ïent . 

2 . Tout runendement au présent Traité devra être . e.pprouvl "à 1a majorité_ des 

voix de ·tout·es les' I'arties au Tre.i té' ~r compris .Les voix de tous' ' i~~ l!,c,at,s . dotés 

d ' armes ilÛcléaires qui' sont Parties G.U pdsènt Traitê . L ' amendeBent entrera en v i gueur 
' . 

à" i i ~garà de toute I~a.rtie qui déposera son inst,rwnent de re.tification dudît amenctement , .. . 
dè·s· le d6pôt des instruments de ratification par b. majorité ctes 1'an1.es, y compris '.L'es 

instruments de ratification de tous les l:'itats dotés d' armen nuc1ea.1res qui sont Parties 

au présent Traité . i?ar la. suite, 1 1 amendement entrera. en vigueur à l'égard de toute 

autre Partie dès l e dênôt de son instri:t1re1'it·.-de 1:atification de l'amendement . 

'Arti_9le IV 

°l: Le présent Traité est ouvert -~, la signature de tous les 1' .. 'tats . '!'out .l!.'tat qui 

n 1 aura pas sign~ le présent Traité avant son entrée en vigùeur conrorÎriér:1ent au 

p:tro.graphe 3 du pr:§sent art:i.cle pourrr>. y adhére
0

r • è: tout moment . • 

2. Le présent TrJ.ité sero. so~üs à l e. ratification de s Ete.ts signatair e·s . Les 

ùistruments de ratifi'cation et les instruments ci I adhésion seront dép6sés-e.uprès·:::.aes 

gouvernements . . . .. .. ... ' qui i;ont pe.r les présentes dasignés COli:Iûe gouver nements 

déposit~ires. 
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3. Le présent Traité entrera en vi?eur après qu'il a~ra ' été _ratifié P3-r les 

Etats dont_ les ·gouvernements sont _désiè,nés. ~omrne dépositaires du · Traité, et par ••• 

autres Etats signata_ires du présent Traité , et après l .e dépôt .de leur~ inatrwnente _de 

ratification, . 

4. Pour les Etats dont les instruments de r ati'fic:.tion ou d 1a'dhèsion seront 

déposés après l'entrée en. vi6ueur du _pr&sent':Tr:.üté, celui-ci . entrera en vicue_ur à la 

date du . dépôt de leurs instruments d~ ratific~tion ou d'adhésion. 

5. Les gouvernements dépositaires informeront sans.qélai tous les ~tats qui 

;ur ont signé le pr6sent •rrai té ou y auront adh~r é d~ la date de -chaque signature, de 

i a date de dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion , de la date d'entrée 
1 . • : 

en vigueur du présent Tra_i té_ et de la date de _réception de toute demande_ de convocation 

. d 1une conférenc_e ainsi que de . toute autre· communication. . . ',•,· 

6. _Le présent Traité sE:ra enregistré par les gouvernements dépositaires confor-

mément à l'article· 102 de la Charte des Nations Uniee 

Article V 

Le présent Traité a une durée illim~tc;e. Chaque Partie, dans l _'exercicE: de. sa 

souverainet~ nationale , aurà le droit de se retirer du .Trnté ei elle décide que des 

événements. extraordinaires, en rap;port avec l .' objet du . présent Traité , on1; __ cornp~omis 

les intér~ts supr~mes _de' son pays. Elle devra notifier c~ retrait à toutes les. autres 
' • ' • + •• 

Parties au •rraité: aillsi qq 1 ?3.u Conseil de ·sécuritf _de l _'Qrganisation des N1:ltion.s Unies . . ·. . . 
avec un préavis· d_e trois mois. Ladite notifica tioI) devra contenir un exposé des évé-

nements extraordinaires _que · l ' Bt a t en question considère c·omme ayant compromis ses 

inté-r~ts suprêmes •. 

Article VI 

·Le présent 'l'rai té, dont les textes angl ai~, chinois, espa11nol I français et russe 

font ée;alement fo·i, sera déposé cL;ms les arèhives des gouvernements dépositaires. Des 
• • : • • > • 

copies cert.ifiée~ ~onformes du présent Traité seront __ adr essées p~r lès gouvernement_~ 

dépositaires aux gouvernements l.ies Etats· _qui auront si6-nt le Traité, ou qui y auront 

adhéré . . 

En foi de quoi les soussignés, dtlment habilités à cet èffet, ont si3I1& le présent 

·Traité. 

Fait en exemplaires, à •.•..•... , le .......... 
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Fh.l'JCAIS 
Jriginal _ : MïGLAIS 

CANA.DA 

Document de trav2il énumérant des études scient ifioues r êcemment 
publiées au Canada sur ·1a dé t ection et ..1..: id ':lntification des 

,1.iplosions nucléaires souterraines à 1-' aide -de :moyens -sismologiques 

Le 17 avril, à la quatre cent q~atri~me séance, la délég~tion canadienne s'est· 

référée, dans son intervention, à d.as étuàes scientiîiq~:as ·ca,nadiennes port,mt sur la 

détection et l'identification des explosions nucléaires souterraines à l'aide dë moyens 

sismol'6gïqu0s, publiées postérieurement aux r éunions du SI:C-RI (Institut international 

de recherche sur la paix et L.:s conflits, de Stockholm). Pour leur faciliter le travail, 

les membres du Comité. d~s dix- huit puissôr.ces sur le desarmement trouveront ci- dessous 

les titres de ces études, ainsi que des indications sur leur publication: 

Canadian magnitudes of earthquê.kes and nuclê<:!r explosions in southwestern North 

America (Amplitudes au _Canada, des tremble,nents de terre et des explosio::s nuclé­

aires dans la partie sud- ouest de l'Amérj.que du Nord) par P, V; , Basham, 

Geophysical Journal Royal Astronomical Society, Londres, Vol ume 17, pages 1-13, 
1 

Operation and maintenance of the Yellowknife 3eismological Arrey 1966-68 

(Exploitation et entretien de l 1 ensemble de détecti0n sismologi que de Y3llowknife 

en 1966- 62) pé!r d . D. Coop~·r, Seismolo;1;ical 3eries of Dominion Observatory, 

Ottawa, 1968 (2). 

Comparison of ~'fontreal P- wélve magnitudes from SP :::.nd I? seismograms 

( Comparaison, à. r-iontrééil, d~s 8;,:plitudBs des ondeis P ~nregistrées sur des sismo­

grammes SP et IP) pur P. W. Basham. 3eisir.ological Series of D01.ünion Observt>tory, 

Ottawa, 1968 (3) . 

Les études Cl- eprès, qui ont directement trait à la . question, sont appe.lées i~ 

paraît re dans des publications &ccessibles e.u public : 

C,:madiari mc.ognituà .::s of Asian earthguakes and explosions (Amplitudes , au Canada, des 

trembl:::ments de terre et des explosions en Asie), psr P. fi. Basham. 
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Correlogram discrirnination parametèrs from Yellowknif e sei smic array data 
. .. . 

(Paramètres de discrimination des corr élogra,1:mes provenant des données enr egistr ées 

par l'ensemble de détect ion sismologicue .de ·Yel_lowk..."life)·, par K. ~Jhitham, 

P. w·. Bashnm et E. 3. i-!asegawa, sous presse- à Seismological 3eries of Dominion 

Observatory, . Ot.tawa. 

Theoretical · response oî a seismograph at Yellowknife to ân underground expl osion 

at N. T._S. __ (ii.éac:tion théorique d 1un .sismvgraphe, à Yellowknife, à l'égard d 1une 

. explosion souterraine au N. T. S. ), par H. S. Hzsegawa et K. \.',hithem, .. sous presse 

à Canadian Journl l of Earth Sciences, Ottawa. 

Epicentràl determination by seismic array (Détermination des épicentres à l ' aide 

d I ensembles de détection sismologique), par D. H. l"feichert , sous. presse à Nature, 

Londr es, 
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Original : FRùNC/üS 

ITALIE 

Dvcll.!)lent d..:l trav.:iil f ormulent d0s 3ugi::~stions pour 
l ' ,1d•'.>\:•tion d 1un progrf.mmi:.) organicue de désarmement 

1) Dans la Résolution A/lJi.S/2454 B (XXIII) 1 1 Asse..:blée gén2'ralë a demandé ?,. la Confé­

r .ance 11de dépl oyer de no0.veaux t:!fforts ~n vue d I a ssurar urr progrès s ensiblt:> sur la 

voiG. d I un accord · touchf: nt la qu,;::st:..on du dése.rm~ment général et complet sous un 
• ' ~-

contrôl-:i int.:rnatiomil efficace et cl ' unalysar d 1urg..;nce l ""s .:-lans déjà à 1 'étude 

ainsi que ceux qu i pourr nicnt 3tre prés •antés afi n, _notainmm:i~, d' étudier corrun.:mt 

des p rogrès raJid~s pour r aient 0tre accompli s dans l& dom~inB du das~:rm0m0nt 

nucléaire". 

2) L'adoption d'ac cords :;•elatifs ~ux m8sur 0s de désa rmem,.mt ëfù:ctif r este donc l'ob­

jectif fonà,2JTient d d ;~s t n vaux. de la Conférence das 18 . 

3) ll y a lieu de c onst.é; t .:,r gue depuis l 962 ( anné E: • Oh l a s St0t s- Unis et 1 'Union 

~sovietiqu~ ont présëlnté l.,;;urs pl ans rèspectifs de dé sarmement génére.l e t compl<3t) 

à.Ûcune m:.>su n~ ef.ft.3ctivd dt: dêsé.rnl-è)Jr.0nt n I a été 2.d-:>ptée , 

4) Cela ti--!1t probabl,3r,;:ant .su fait qu 1 :::n 1962 on p,ms0i t pouvoir entamar 10 ,:,rocessus 

de dés;;Ù1EUt8nt génér2l '-'t complçt par cies m-3SU!"-,)S i m.m6diat~s de r lduction des 

~n n0nients . Or, l ' expéri<:mc.., .:-1 démontré q_ue h: dése.rmement doi t <Jtre 11prtp:.:,ré 11 

d I une m::,nière adéquat-3 -.::t que la p r ép::- r ëtion même de ce !)r oci3ssus doit f a i r ,:J, 

d ès l' ~bord, l'objet d' un plan . 

~;) La délè[$etion italienne ~stime par èonséquent quo pour rdencar L~s négociations 

sur l ;:;, dés,. rmemcnt il 0st nécesÙ1ira de pr océd<lr· s ur la Dé".Se d 1un plan ou <;i 1un 

·pr ogrwnme contenant, d 1une part, LJs él éments qui d0iv,;,nt précsdcr l <! processus de 
. . 

désarmement ou servir à 10 ,réparer, ~t d 1eutr~ p:irt l as modalités de sa mise en 

oeuvre. 

6) La délégtction italienne considère qu.c,, po . r prép~r&r lG pro_ces::u_s de désArmcment 

et pour ouvri r 1 2 vci ,3 à celui-ci, il fr-ut -.,n m:2m<l temps : e) nrr~ter 12 cours~ a ux 

armem~nts nuclé~ires, b) créer un climat d~ confiance, c) entr <l~rendrc des études 

sur lès mesure s concrct0s p,,nnettant d.;; réduire l es a rmeménts et l ~s forces années. 
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D'autre part, pour permattre l.a réalisation complète d 1un :processus de désannement, 

il est néc6ssaire d'établir des lignes directrices qu'il convient àe prévo~r et de 

tracer dès le début . • 

7) Si l'on reconnaît l'utilité ·de cett e approc:1e , il y a lieu d ' envisager le. conclu­

sion d'un accord sur un programme organique visant à définir : a) le contenu de 1~ 

phase préparatoire et , b) les l\gnes directrices dostinéas à régir le processus 

ultéri~ur du ·ctésarme:n.ent . 

8) Ên ce qui concerne là phàsë prépàratoi rè il s I àgire , notaromënt , de détenniner l .:i s 

mesures qu 1 ~ll c devra comprendre en vu~ d'atteindre l es obj0ctifs mentionnés plus . . { . 

haut., à savoir : l 1 r.rr~t de_ la course al.Dt armaments nucléaires , l e. créati?n. d'un 

climat de confia·nce réd proque et .l! étude de . mes'ureo _ concrètes de r éduction .• La 

délégation italienne 2 déjà exprimé son opi nion à ce sujet et espère què les autr es . 

délégations voudront bien faire conraîtr"3 également leur poi~t de vue . La déléga­

tion italienne en particulier estime que l'arrêt d.e la cours\3 aux armffilents nuclé­

aires doit être considéré comme un problèm•z cons_tituant un tout, dont les diffé­

rents aspects sont interdépendants. Ceci revient à reconnaître qu 1il existe un 

lien entre L;;s diverses mesur,es à adopter dens. ce domaine, ce qui ne signifie pas 

pour aute.nt que l 1~ccord concernan~ un0 masure donnée doive être nécessairem0nt 
. . 

subordonné à la conclusion d 1un accord sur les aut r es mesures. Una certt ine sou-

plasse s'impose ~ans la pratique. 

9) • Quant à la-,détenninution des lign-:~s d:i..rectrices ctu processus de dése rmement dans_ 

so~ ensembie, l a délégation ittlienne estime qu 1il _~st possible _d0 s 1inspirar des 
. . ' 

principes convenus dès septembre 1961 entre l ~s Gou~rn~n-.~nts américain et soviétique. 

Ces principes, mis à jour et complétés d~ns toute lo mesure ?U possibl ~, pourr~ient 

être r8pris dans lè ce.dre d 1una . déclaration colldctive de la Confé i'0nc13 des 18 . 

A titre d'exemple , .l ~s textes originaux pourraient "être complétés en 

spécifiant: 

a) que le processus ci€: désf:.rmem.;;nt gêné; al et canplet devra se dérouler 

salon une phase prép,. ratoire 8t trois phases successives de réduction des a rmements, 

ju~qu 1à ce qu'il soit complété ; 

b) qua l~s trois phases de réduction d~s nrm~ents pourront âtr8 négociées 

séparém.ant : la première pha sè enmGmd temps que la réalisa~ion d: la phase prép&­

ratoir.a; la deuxièmo en m&ie temps que la réalisation de la· première ; ot la troi­

sième en m~me temps que 1~ réalisation d~ k deuxième; 



ENDC/245 
page 3 

c) que l .;;s réductions, pour toutes lc::s cc t igori c s d 1 erm-.3m0nts nucléairus 

.Jt du typ~ classiqul:l, devront Stre progr..,ssives, t: )artir d., lü µ- emière phase. 

10) in c~ 9ui conc,:;rn..:l Ls étapE;s de la nègocië.,tion, ln ddégetion L.:::.li .ann;;i su?gère, 

pour ·sa part, 1 .:: progrL,;illl,~ d..; trz, va il suivü.nt : 

- .:mtr;;pr,mdr~ L1:mediatem:rnt dl)::, pourparlers eu sujet d 1un progr.:mune or g,mique 

da désl!nnl:ment; 

- poursuivr~, en t a:-,· :s , d...;s nég0ci Btions sur l (.;S m0sur6s p t.rtiGllès de 

désannem,.mt ayé'.n~ d0jà fait 1 1 obj<::t d I un cxa:,1en ;-,nterü,ur; 

- après conclu:,ion è. 1 un uccord sur un progr:::r!l!li:l génér al , 0t epr~s obtantion 

d.::s r esultats concrets dens 1 .::: domain..:; d -Js m<::sur.:is r,:a rtiell es (qui co;1stituant 

d I é.:ill,mrs una p 1.;rti -;.; <JS S<Jnt iallt:- d8 l e phas3 pr :'.:p; r E, toir-8), 8nt:,mer 1 -::} s négocia­

tions sur la pr emièrë _;::>h.'.J sa du proc-.:ssus d.a désl:rm-:111ont. 

11) La ....:èl é ,.;,_ation i ttli .;nnè s,.,rr: rvconr1é,iss2nt..a aux at.:.tr ;;;s délég[itions pour toutes 

l.;:s sugg0stions q,_, 1 dlvs voudront .:-,vancer <-1.u s uj<.1t d0s points soumis à ltmr 

considération, 



' 
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F'füu'JCAIS 
Original: ANGLAIS 

NIGERIA 

Document de trav~il relatif au traité d'interdiction 
complète des essais nucléaires 

La question de la vérification constitue l a principale pierre d'achoppement à la­

quelle se heurte la conclusion d'un traité d'interdiction complète des essais nucléaires. 

fücore que des progrès considérables aient été réalisés dans la mise au point de moyens 

permettant de distinguer les tremblements de terre des explosions nucléaires grâce à des 

systàmes .de détection à grande .distance à l'aide de moyens sismologiques, les experts 

s'accord~nt à r econnaître qu'il reste une lacune à combler pour rendre absolument sûr 

le système d'identification sismologique. 

Dans l'atmosphère générale de méfiance et de suspicion entre Etats, il n'est pas 

étonnant qu'une solution consistant à se fier uniquement à l'identification sismolo­

gique n'ait pas recueilli une adhésion unanime. 

La délégation du Nigéria est d' avis qu'il faut établir une méthode absolument sûre 

de vérification afin d'inspirer la confiance nAcessaire pour la conclusion du traité 

d'interdiction des essais. Cela_ supposera que · la vérificat ion à l'aide de moyens sismo­

logiques soit complétée par quelque autre forme de vérification au cas où la première 

ne ser ait pas probante. 

La délégation nigérienne se r end pleinement compte des réserves que suscitent les 

inspactions "sur place" . Elle pense que ces réserves ne portent pas sur le système lui­

mêr!l.e mais sont dues à l'appréhension que l'on puisse tirer parti des inspections ''sur 

place•' à des fins d ' espionnage. Par conséquent, s 'ii est possible d' éliminer ou de 

réduire considérablement le risque d'espionnage, il es t permis d'espérer que les inspep­

tions "sur placen seront considérées comme acceptablos dans les cas où. les vérifications 

à l'aide de moyens sismologiqucs ne donneraient pas des résultats probants. 

Dans son document de travail du 20 août 1968 (ENDC/232), la délégation du 

Royaume- Uni a proposé de créer un Comité qui procéderait à des inspections '1sur place'' 

GE.69-10741 
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dans les cas où seraient fournies de fortes preuves de la violation éventuelle du Traité 

d'interdiction des essais nucléaires. Selon cette proposition, le Comité devrait com­

prendre des ,représentants des supèr- puissàn~es. Cependant, leur présence n'éliminerait 

pas la , cause fondamentale des réserves que suscitent les inspections •1~mr placen . Afin 

de surmonter cet obstacle, la délégation ni°gérienne recormnande que le Comité soit 

composé exclusivement de pays non alignés ayant -signé le Trai-tésur la non- prolifération 

des annes nucléaires et possédant les connaissances techniqùts requises pour s'occuper 

des problèmes posés par de telles inspections. 

Un tel Comité composé de P87S ·nori alignés pourrait dissiper les appréhensions qui 

se manifestent au sùjet des inspections 11 sur place 11 • Etant. donné que ces pays auraient 

signé le Tr aité sur la non-prolifération des armes nucléaires, les membres du Comité 

ne seraient pas tentés par l'espionnage des armes atomiques, ·car ce Traité leur inter~ 

dirait de mettre en pratique les connaissances qu'ils pourraient ainsi acquérir ill~gi­

t~mement_ sur les armes nucléaires. D1un. autre c?té, le fait que c.es pays sont des pays 

non alignés donnerait la certitude qu'ils ne seraient pas susceptibles d'agir en 

qu&lité d'agents des super- puissances . 
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FRANCAIS 
Original: ANGLAIS 

NIGERIA 

DocUiil.ent de travail relatif à un a~cndement à l'article premier 
du projet de traité pr6senté pal' l'Union sovi0tigue 
sur 1 1interdiction d 1utiliser à des fins militaires 

le fond des mers et des océans ainsi que leur sous- sel 
t 

Au premier alinéa de l'article premier, après les mots "interdite au-delà des 

linùtes de la zone maritime de 12 r,lilles des Etats· riverains", ajouter 
11 Sous réserve que, si une telle zone maritmc de 12 milles chevauche une zone. 

analogue relevant d 1un autre Etat, signataire du Trait0, les deux Etats int~ressés 

renoncent à leurs droits pour cc qui est de 1 1utilisation·de cette zone marit:i.tne 

à des fins :militaires et acceptent les obligations de vérification prévues par le 

présent Traité à 1 1intéricur de cette zone, sans P!éjudice des droits qui leur 

appartiennent en vertu de la Convention des Nations Unies sur le plateau conti­

ncnto.l, de 195811 • 
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E:NDC/248 
21 mai 1969 
FRANCAIS 
Original ANGLAIS. 

Document âe travail donnant la lis'!;e des co:nrnunications scientifiQues 
faites- réceri1I11ent au Canada sur la recherche sismologigue et 

(lorsau 1ils existent) les résumés de ces communications 

Les mernbre·s· de la Conférence .du Cami té des D.ix-Hui t Puissances sur le désarmement 

trouveront .dans le présent document les titres et, lorsqu'ils sont disponibles , des 

résumés des communi_cations faites récemment au Canada concernant la recherche sismolo­

gique. La liste comprend des .articles déjà mentionnés dans le . document E~!DC/244 du 

17 avril 1969, et d 1autres ·cor.ununications actuellement sous presse ou qui ont été 

présentéès à ·la Conférence sur l'échange de données sismologiques, tenue à .Stockholm en 

mai 1966, èt au Groupe d'étude -sismologique réuni en Suède en avril· et juin 1968 par 

l ' Institut international de recherche sur la _paix et les conflits (SIPRI) : 

a) Recherche concernant -les ensembles -sismologiques 

H. Somers et E.B. Nanchee: Selectivity of the Yellowknife Seismic Array, 
Geophys .. J . R. astr. Soc., Vol. 10, p. 401, 1966 . Résumé No l. 

E.B. Manchee et H. Somers: The Yellowknifè Seismological Array, Publ. Dom. 
Obs. , JGGUI , No 2 , 1966. Résumé No 2. 

D~H. Weichert, E .B. Nanchee et K. Whitham: Digithl'Experimenti; a.t Twice Real­
tilne Speed on the Capa:bilities of the Yellowknïfe Seismic .Array, Geophys . 
J .R. astr. Soc., Vol. 13, p. 277, 1967. Rést1.;-né Ifo 3. 

D , H. Weichert : Computer Hardware a."ld Program':ling Requirements for the Delay.­
Suni- and- Correlate Hethod of Processing Seismic Array Data, Seism. Series, 
Dom. Obs. , 1967- 2 . Résumé· No 4, 

F .N. Anglin et E.B . . Nanchee : Discrimination of Temporally Overlapping Seismic 
Events , Nature, Vol. 218, No 5143> 1968. Pas de résumé. 

E.B. Hanchee et D.H. Weichert : Epicentral Uncertainties and Detection Probabi­
lities from- the Yellowknife Seismic Array Data, BS::.>11., Vol. 58, p. 1359, 1968. 
Résumé No 5. 

K.. Whi tham, P. W. Ba.sham et H .3. Hasegawa : Çorrelogram Discrimination Parameters 
f_rom .Yellowknife Seismic Array Data, Seism. Series, Dom. Obs . , 1968- 5. 
Pas de r ésumé . 

K. Whitham et D.H. · ~leichert : Geophysical Results from Digital Processing of 
.Yellowknife Array 3ignals, Travaux scientifiques, fasc . 24, 1968. Résumé No 6 . 

D. H. Weichert : Epicentre Detennination by Seismic i1.rrays, Nature (sous presse). 
Pas de résumé' . 

E.B. Nanchee et W.D . Cooper: Operation and Haintenance of the Yellowknife 
Seismological Array, 1966- 8 , Seism. Series, 1968- 2. Pas de résu'!lé . 
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D.H. Weichert et E.B. Manchee: A Photogrammetric Resurvey of the Yellowknife 
Seismic Array, Seism. Series, Dom. Obs., 1969-2. Pas de réswné. 

D.H. Weichert et K • .Whi thrun : Calibration of the Yellowknife Seismic -Axray 
with F.irst· Zoné~ Explosions,. préseti'té au·t}eophys~ J .R. astr: Soc. Résu'Tlé No 7 

b) Etudes sur les ondes de· surface 

. c) 

P. W. Basham.: Canadian Magnitudes of Earthquakes and Nuclear Explosions in 
Southwestern North America, Geophys. J .R. astr. Soc. , Vol. 17, p. 1, 1969. 
'Résumé No 8. 

P-.W. Basham : Canadian Magnitudes of Asian Earthquakes and Explosions, présenté 
au Geophys. J.R. astr. Soc., 1969. Résumé No 9 . 

Caractéristiques des signaux 

P.W. Basham: Comparison of Montreal P-Wave Magnitudes from Short- Period and 
Intennediate-Period Seismograms, Seism. Series, Dom. Obs. 19.68- 3. Pas de , , 
resume. 

H.S. Hasegawa: A Study of the Effects of the· Yellowknife Crustal Structure 
upon the P Coda of Teleseismic Events, Geophys. J.R. astr. Soc. (sous presse). 
Résumé No 10. 

H.S. Hasegawa et K. Whitham: Theoretical Response of a Seismograph at Yellow­
knife to an ·underground Explosion at the Ifovada Test Si te, Can. J. Earth Sei. 
(sous presse). Pas de résumé. 

P.W. Basham et R.N. Ellis: The Composition of P Codas using Magnetic Tape 
• Sei smograms, BSSA (sous presse) . Résumé No 11. • -

Résumé No 1 

SELECTIVITE DE -L 1ENSEHBLE SISNOLOGIQUE DE YELLOWKNIFE 

(Selectivity o~ the _Yellowknife seismic array) 

H. Semer:, et E.B. î-ianchee 

_ 6n applique ~héoriquement à 1 1·ensemble sismologiq_1;1e de Y_ellowknife un signal idéa­

lisé, constitué par un signal de durée infinie, de fréquence unique, et ,exempt de bruit 

âe fond. La comparaison des résult~ts obtenus par les trois procédés possibles de 

traitèment des signaux, c'est- à-dire, la corrélatio~ croisée, la corrélation 11 suroall~ 

squared11 et la corrélation multiple, indique que la corrélation croisée est, ~a méthode 

.que l'on .préfère ·p9ur déterminer l ' azimut et .la vitesse ·d'arrivée de l'onde sismique 
incidente. 

t{ 



Résumé No 2 

L ' ENSEMBLE SISMOLOGIQUE DE YELLOWKNIFE 

(The Yellowknife· seismological a.rray) 

-E. B. Nanchee et H. Somers 
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Avec le concours du Ministère des mines et des relevés ·techniqûes du Cana.da, 

1 1 United Kingdom A tomi c Energy Authori ty a créé un vaste ensemble sismologique à 
Yellowlmife, dans les Territoires du Nord-Ouest. Cet ensemble doit servir à étudier la 

possibilité de _détecter et_d 1identifier par des méthodes télésismiques des essais 

nucléaires s~uterrai_i;is n I importe où dans le monde; en utilisant. un nombre relativement 

réduit d~ stations semblables . L_1ensemble de Yellowknife est une installation de 

recherche et de développement et non un centre de détection opérationnel . 

L' ensemble comprend 19 chambres à sismomètre entel'rêes, régulièrement espacées et 

dispos~es en forme de croix asymétrique, chaque bras de la croix ayant 2 '.' ,5 lande long. 

Chaqu~ chambre sou.te-r:-raine est équipée d'un seul sismomètre vertical Willmore Max:k XI, 
dont les indications sont enregistrées sur une piste _di~t incte de bande magnétique . . Du 

fait .de la grande étendue de l'ensemble, la .recherche en azimut et le filtr~ge de vitesse 

sont souhaitables, et même nécessaires, dans le traitement qes données. Le Ministere des 

mines .et des relevés techniques acquiert actuellement un ensemble de calcul numérique qui 

permettra de lire les bandes magnétiques pour y rechercher tous l es avénements à une 

.vitesse double du te~ps réel . Outre le problème de l'identification, cet instrument 

nouveau et -efficace permettra d 1étudier de nombreux problèmes courants de -sismologie. 

Résumé No 3 

EXPERIENCES FAITES A L I AIDE D 1UN CALCULATEUR NUMERIQUE 
TRAVAILLANT A UNE VITESSE DOl]BLE DU TEMPS RE;EL POUR DE'IBRl-iINER 

LES POSSIBILITES DE L.1E-N3EHBLE SISt.fOLOGIQUE ·oE YELLOWKNIFE 

(Digital expériments a.t twice real- time speed on the 
capabilities o~ the Yellowknife seismic array) 

D. H. Weichert, E. B. }ianchee et K. Whitham. 

-Au coûrs des dernières années on a construit un certain nombre d'ensembl es si,smolo­

giqùes ·e:"J>érimentaux.~ L1un d 1entre eux; ayant la forme d ' une croix linéai:r;-e asymétri"que, 

a été réàlisé ·à Yellowkn_ife {Territoires du Nord..-.Ouest) par l 1United ·Kingdom Atdmic 

Energy Authority en collaboration. avec le t:iinistère des mines et des relevés techniques 

du Canada. Les données fournies par chacun des 19 si'SI!lomètres sont -enregistrées de- façon 
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continue sur bonde magnétique FM. Ces données analogiques sur bonde sont entrées par 

multiplexage dans un calculateur nuÊérique à ·une vitesse doùble de la vitesse d 1enr.e­

gistrement. Le syst.ène pennet de forr1er 168. :f aisceuux par la méthode du retard et de 

la sor:m.e : les auteurs exnni11en_t les différentes raanières d I aborder ce problème et 

l eurs incidences sur le traitement en temps réol. Les corr él:ations entre les sor.a:.es 

- en phase des deux -lignes sont calculées et les événements sont .détectés automatiquenent 

lorsque la corrélation dépasse un certain seuil pendant une durée fixée au J?rénlable. 

Pour chaque lvénenent une sllection de corrélations l ogarithl:ùques est produite sous 

forme analogique ainsi que d 1aut-res infornations pertinentes . 

Les donnét,3s enregis~rées ont été analysées selon deux r1odes : l 1exploration -libre, 

dans laquelle lo ·calcub.teur explore la bande entière et l ' explo_ration sélective avec 

analyse fine , dans laquelle l es évGnenents sont sélectionnés visuellement à partir 

d 1un enr8gistrenent de 11helicorder" et sounis à diverses procédures d 1exploration. 

Une expérience d 1exploration libre de 30 jours a montré que la màgnitudo correspondant 

-~ u.nE; probabilité è.o déte:ction de 50 % était do n4,l± 0 , 2. _ Les événements détectés 
• ' ' ' 
nu cours do llcxpéri~nce de 30 jours ont ~té localisés avec une précision <le l'ordre 

de 300 lm e:-,n l ntitude et on longitude, et los expériences d'analyse fir.6 ont nontré. 

que lton pouvait améliore; cette précision. Ltaméliorntion du rapport signal/bruit 

est proche de la valeur th(fori.que. 

* * * 
~sumé No 4 

MATERIEL DE CALCUL ELECTRONIQUE ET PROGRAMMATION NECESSAIRES POUR 
TRAITER LES DONNEES PROVENANT DE L!ENSEMBLE SISMOLOGIQUE PAR LA 

METHODE RETARD-SGMME-ET CORRELATION 

(Computer hardwnre and program:ri..ing reguirements for the 
Dclay- sum- and correlate method of processing seisnic array data) 

D. H .. Weichert 

Les données fournies par llensenble sis~ologique: do Y~llowknife ont été. traitées 

sur calculateur nur,érique à Ottawa depuis le début de 1966 .. La oéthode utiiisée étai t 

la r.iéthode retnrd-sor.rr.10-et corrélation (delay-su.m .. and correla'te} et. exigeait approxi­

nativenent 16.600 mots do ménoire de colculateur pour une vitesse double du te~ps réel, 

du fait dc.s relations existant 0ntre la nsnoire et la vit~sse .de traitement. Dans le 

cas- de la ccnfieuro.tion particulière do 1 1 ens,mble .:le Yello:wknif9, et _à condition. que 

la cro*te soit suffisu.ël!:,ent uniforme, on montre que, si l ' on utilise un calculateur 

ooyon d0 la trcisième g6nuration av0c un temps d 1_additi on de 4 mcrosecondes environ 

ot une longueur de mot do 24 bits; l es données pourraient ~tre -t r aitées de façon 

continue à quo.tre fois lo. vitesse ù 1cnregistreoent~ On aurait alors une centaine de 

faisceaux couvrant uniformo.:,ent la troisièrae zone. 
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La constitution courante de fichiers numériques pour tous l es événements détectés 

ne peut se faire à quatre fois la vitesse dtenregistrement si le système de calcul 

numérique ne conporte pas plus d 1un canal dfaccès ·::lirect à la mémoire ., Avec deux tels 

canaux, il faudrait environ .une bande nur:,érique par semaine dlcnregistrement. Avec le 

canal unique prévu dans les plans d 1achat actuellement approuvés, llenregistrement -

de bandes nur.;ériques pour 1téchenge international de do_nnées est possible, nais pour 

une vitesse double du teBps réel la ban~c n 1est utilisée qutà 18 %. 
* * * 

Ré su."'.lé No 5 

n:c:s..~TITUDES DE LOCALISATION DE L'EPICENTRE ET PROBABILITES DE 
DETECTION DANS L'UTILISATION DES DONNEES FOURHIES PAR L'ENSEMBLE 

SIS.MOLOGIQUE DE YELLOWKNIFE 

(Epicentr~ü uncertainties ar.d detoction prob3.bili tics 
fron the Yellowknife seisl!lic array dnta) 

E.B. Manchee et D.H. Weichert 

Les bv.nc!es d 'enregistrement analogique de 1 1ensemble sismologique de Yellowknife 

ont été traities sur calc11lateur ~urJ6rique rendent plus drun an, les deux tâches prin­

cipales Gtant la détection autonatique des événenonts situés à une distance co~prise 

entre 26° et 90° et la localisation de l8ur épicentre, sur la base des arrivées d'ondes P 

à courte période. 

Pour l a détecti .on, l cis signaux reçus des divers sisr.1omètr.es formant les. ùeux bras 

de l' enseroblecrucifornë passent dans un filtre passe- bande analogique, sont convertis 

en numérique à 20 échantillcns/s, transcis par nultiplexage à un .calculateur nur.i6rique, 

filtrés et corrélés on vitesse et en azir:ut, par intégration sur le tenps avec pon­

dération exponentielle et une largeur équivalente de 1,6 s. Les corrélogrannes corres­

pondant à un nonbre de faisceaux phasés qui peut atteindre 168 sont explorés pour 

r echercher les voleurs dépassru1t un certain seuil: lorsque celui- ci est dépassé 

régulièrer.ient un certain nonbre dei fois, un évérn:ment est enregistré. Vers lo. fin 

de 1966, pendmt une p0riodo de calme sisnique et alors que l' enseoble était pleinenent 

opérationnel , le niv·eau cie détection autonatique à 50 % obtenu nvec cette néthodc pour 

les événenents clans la troisième zone de Yellowknife était de r:.4,O ,! O,l, ce qùi est 

un peu ru.eux que le résultat obt 8nu avec un dispositif analogique utilisé à la station 

et appliquant la méthode des corrélogramc.~s à un faisceau unique non crf phase. Le 

niveau de d0tectioh à 50 %, de la station classique de. Yellowknife est â 1environ L14,4; 

ainsi la néthode de détection auto~atique ensefilble- calculateur a?port0 une ar10lioration 

dei::l.nO,4, c& qui est à prévoir avec la méthode de traitéuent utilisée lorsque 1~ bruit 

est en grande partie non corrélé. Aucune variation significative du niveau ù0 détection 
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est en gr~nde partie non corrélé. Aucune vnriation significative du niveau .de détection 

en ce qui concerne 1 raz.iL.1Ut nta encor e et~ obs8rvée . 

L' enplacemont npproximatif de 1 T épicentro est détcrniné d I après lb meilleur 

vecteur d 1arriv~c apparent. On considère que l e meil l eur vecteur est indiqué par 

les raaximur:ls Jes paraboles à nzir.!ut et norabre aronde constants interpolées entre les 

valeurs les pl us 0levé0s des corrôlogrnn.~cs. On utilise l es donn00s du US Coast and 

Geodetic Survey concernant ln déterFinution prélininaire de 1 1apiccntre en liaison avec 

les tables de Jeffreys- Bullcn peur cal culer le vecteur d'arrivée apparent probable. 

Ltécart filcyen de la difffrence entre ce vecteur d1 arrivée prévu et l es meilleurs 

vecteurs ararriv0e interpolés ~st cttenviron 6 r.s/kr.l. Leur ·distribution ne suggère 

pas une cause sir.rplc provenant do ln croüte ou àu ~~nteau supér ieur sous la station de 

1 t ens~iable. 

Résumé No 6 
* * * 

RESULTàTS GEOPHYSIQUES OBTENUS PAR TRAITEMENT NUMERIQUE DES 
SIGi.1AUX EfüŒGISTRES PAR LfENSEMBLE DE YELLOWKNIFE 

(Geo h of 

K. \,,.'hithaB et D. H .. Weichert 

Les auteurs décrivent les r ésultats auxquels conduit ~e traitenent . nur~érique 

~utonatique des signaux t61ésisr.'1.ques provenant de l "ensembla sisnologique en forne 

de croix à ouverture moyenne de Yellowknife (Ter ritoires ·du Nord- Ouest) . Ils 

signalent des perfectionnenents do la néthode autor,.atique do traitenent qui permettent 

un eain de vites se par rapport à le. néthod0 décri te aupe.ro.vant. Ils soulignent les 

incertitudes qui s 1nttachent à la d[ternination da 11épicentre à partir d 1un ensemble 

unique. 

Les auteurs décrivent l e traitement numorique poussé dont a fait 1 1objet une 

bande d ' enr~gistrenent obtenue par superposition des signaux provenant des explosions 

chiniques "Enrly Rise 11 à une dista~ce 0picentrale d'environ 21C! . Ils conparent les . 

résultats et autres observations portant sur des explosions chimiques à des distances 

de il O à 17° aux prévisions . concernant la structure r:,cyenne du riahtee.u supérieur 

établies à partir dlobservaticns d'explosions chitiques faites à grande distance, à 

l'aide du réseau sisnologiquo classique du Canada. Ils donnent des interprétations 

prélicinaires touchant la structure du roanteau supérieur, en reliant les données sur 
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la vit&sso d~s phases aux données de tei.ips et de Mstance. • Ils soulignent les 
diffi9ult6s qulil y a à formuler des interprétations cohérentes lorsquton utilise le 

filtrage de vi tosse. Le ::1eilleur modèle actuel exige seuleriient une couche à bc.sse 

vitesse aronde? très faiblè à une prdtôndeur considércble-dans le bouclier .Préccnbrien. 

Résuné No 7 
* * 

ET.f,.LONNAGE DE LlENSEMBLE SISMOLOGIQUE DE YELLOWKNIFE A 1 11..IDE 
D1EXPLOSIONS DANS LA PRE~UERE ZONE 

( Caltbrfl"ticn of- the--Y~llowknife .s.eis , • c rra wi th 
first--~onEi ~expl0:sions 

D.H. Weichert· et· ·K. Wi tham 

Des enregistr ements d'une expérience sisniquu·crustale, r éal isée dans -la r égion de_ -

Yellowknife en 1966, ont servi à étalonner l 1 enser:ible sisnologique de Yellowknife~ Au 

voisinage in'J.16diat de 1 fensemblo sismol'ogique: la croûte ·est 'tr-ès uni·forne. ~SQl:lS une. 

couche superficielle ayant une ordonnle à 1 1origin0 ·do 0, 172+ 0,012 set une vites~e 

in~o~ue se trouve une crorit~ arant une vitesse ~ronde P de 6;04~,plkm/s ver~ sa partie 
supérieure : si l •on adniet quo cotte vitesse ost oonstnnte da~s toute la seconèc ,couche, 

1_1 épaisseur t 0tals de la croûte èst • d ' environ 34± 2 ·lm. .La. discontimµ té de 

Mchorovicic es-c, norizontaL~ sous l'enser.ible dans·les lir.ùtes d.e · rtsolµt,ion de 1 1expé­

rience et la vitesse apparente Pn est de -0,18 kr./s . A une di&tance çle qu~lqi,tes 

dizaines de kilonètres, la croÛtB cesse d f~tre·uniforno. Les distances ~on\ telles q~6, 

pour la plupart dôs signaux t6lésisniques, 1 1·effet· de ces inhor.1og~néités devrait .être 

négligeable. 
* * 

Résunü No 8 

MAGNITUDES DETERMINEES AU CANADA DE SEISMES ET EXPLOSIONS NUCLEAIRES 
LOCALlSES DANS LE SUD-OUEST DE; Ll.AMERIQUE DU HORD 

( Canadian nagni tudes of earthauc.'ces -and nuclcar 
.èXJ?losions in southvestcrn North l'...~crica) 

P. W.. B.1,tshrin 

On a calculé l es nagnitudcs noycnn~s des onctos internes et des ondes de surface 

nosurées par le réseau sisoographique canadien pour 28 séisnes et 28 explosiqns 

nucléaires localisés dans ·1a partie sud-ouest de 1r1m~rique-du Nord afin. de détet'I!liner 

1 1officacité·au discr:i..nina:nt · ondes de surface/ondes internes pour distinguer les 

séismes des explosions dans le cas de trajets pur0t1ent contincntnu.x:. Pour le r éseau 

canadien actuel, le seuil de discrinination est environ n4, 5. On a conparé les r el ations 
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ondes de surface/onde~ ·internes pour ces trajets et pour d'autres trajets (inter conti­

nentaux) en ramenant toutes les données à des magnitudes normalisées . Du fait de 

l 'atténuation des ondes de surface dans les traJets .intercontinentaux, le s0uil d ' effi­

cacité du discriminant corre~pond à une magnitude plus élevée d 'environ 1,0 que dans 

le cas des trajets intracontinentaux avec les mêmes techniques d 'enregistrement . 

Résumf No 9 

,-,AGNITUD.ii:.S .C~T..::ILINEES 11U C,-ù'iADA D:8 S.CIS1u:;S --~"'I' EXPLO.::iIONS i..OCALISES EN ASIE 

(Canadian 111agnitu9es of asian earthquakes 
and explosions) 

P. d . Basham 

Une série de 33 séismes en Asie et de ]6 explosions nucléaires en Asie centrale et 

à Nov.aya Zemlya a servi à définir les seuils de détection exprimés en magnitudes données 

des ondes de surface ·et des ondes_ i nternes et les seuils de discrimi nation du discri­

minant l'; par rapport à m dans le cas du r ~seau sismographique ~anadieh. Dans des 

conditions de faible brut microsismique , les ondes de surface peuvent êtr e obs ervées 

jusqu'à un minimum de m4,9 dans le cas des s éismes et de m5,9 dans le cas des explosions 

pour la r ~gion proche de la zone d ' essais d ' Asie centrale . Dans le cas d ' événements de 

magnitude supérieure , la relati9n N/m permet de distinguer de façon sûre entre les séismes 

et les explosions. La comparaison des résultats avec ceux d 1une étude intracontinentale 

amène à conclure que, du fait · des effets de trajet et des distances plus grandes, le 

seuil de discrimination pour des événements se produisant à proximité de la zone d 'essai 

d'Asie centrale, est de ml ,3 plus gr and que pour ceux qui sont localisés à proximité 

de la zone d ' essai du Nevada . 

Résumé No 10 

E'ruDE DiS. l.:.'FF,:,;T.$ .O~ LJ.., 3T.RUCTUiŒ C.ctU3.CAw .ii. YELLOWKNI FE SUR 
LA P!LT{TI.t: rn~,-l.LE p D~S ZVEr·L:.:i..:ilH1$ T~ESIS.,LiUES 

( A stud of · the effects of t .he Yellowknife crus tal structure 
upon t he P coda of teleseismic ~vents 

H. S. Hasegawa 

Les phases finales P à courte période de .sept séismes et àe quatre explosions 

nucl éaires souterraines enregistr.&s dans la région de Yellowknife du bouclier Canadien 

sont analysées dans le domaine du te.nps comme dans celui de la fréquence . Dans le 
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doma,ine .du temps , ],.e traitement des événements sismiques à l'aide d '.un filtre de 

"détection""'.P1.! peripet d ' identifier plÙsieurs .phases _ (pP et sP) dans les 25 premières 

secondes de la ,partie finale des ono.es _P. L'application de ce -filtre à deux événements 

nucléaires (ayant; leur ori3:i.ne dans. là zone d ' essai du Nevada) a contribué à dist inguer 

et identifier les r~verbérations crustales aux sources r~spectives. Dans l e domaine 

des fréquences, ayant appliqué le te~t du rapport spectral à six événements sismiques, 

on a obtenu une concordance médiocre ent;re les courbes th~oriques ·et expér_imentales du 

rapport spectralj pour les explosions nucl éaires, on a obtenu une concordance meilleure. 

Etant donné que le type de forme d'onde des événements sismiques ne se prêtait _pas au 

test du rapport spectral, il n ' est pas possible, au stade actuel, de juger si les 

couches crustales à Yellowknife satisfont aux exigences de la théorie des matrices 

d 1Haskell . 

Les études de oruit engendré par les signaux reposent sur l ' observation des 

ondftS SH et SV d 1origine P. La conversion anormale P- SH est bèaucoup moindre dans cette 

région que dans le bassin sédimentaire de la partie centrale de l'Alberta. Toutefois , 

il semble y avoir une conversion anormale P- SV appréciable; la source se trouve proba­

blement dans la partie inférieur de la croate et peut-être dans la partie supérieure 

du manteau à Yellowknife. 

Résume No 11 

E'l'UDE .D"-8 LA CO.{PO.S-ITION D.a!}.S PHA.SE:3 Fii~ALES P A L' iù.ùE DE SIS.-.iOGAA'ii·iBS SUR 
BANDZ ,,:AGNBTLlUE 

(The co~ositi~n of P codas u~n6 magnetic 
-~~~ü:mo!l~) 

P ,. il . Basham et R. 1 , • Ellis 

Les auteurs analysent les phases de compression et de cisaillement dans les phases 

finales P à courte pé:..-iode de . 41 événements sismiques enregistrés dans _les plaines de 

l'ouest de l ' ilberta, Une portion de 25 secondes de l'enregistrement suivant le début 

de Ponde P est traitée à l ' aide d ' un filtre de polarisation. de "détection-P" non 

linéaire. De nombreuses impulsions de s:i.gnaux d ' ondes de compression sont détectées 

dans la partie finale 1 notamment des phases PcP et PKP pour des événements situés. à des 

distances appropriées et les phases communes de profondeur pP et sP. La.}hase pP est· 
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détectée sur _lesenregistrements de 25 év~nements, èiont 16 ont une profondeur signalée 

inférieure à 40 km. Dans le cas des événements pour lesquels pP est visible dans deux 

stations, les t eiups pP-P sont exac,ts à ::!;. 1 seconde près, ce qui permet de- d .'.,terminer 

la profondeur du foyer à: 15 km près. Les phases de cisaillement engendrées localement 

sont ·étudiées à l ' aide de· diagrammes de mouvement des particules dans le plan vertical 
1 

(vertical- radial) et dans l e pl an hor izontal. Le rapport des amplitudes SV/P pour un 

événemen~ donné présente des variations considérables dans le cas de stations distantes 

de 60 à _l60 km. Les mouvements anormaux du type dV et SH sont attr ibués à un socle 

précambr ien complexe . 



ETATS- UNIS D'AMERIQUE 

ElIDC/249 • 
22 mai 1969 
F!tANCAIS 
Original : · ANGLAIS 

Projet de traité interdisant de nlac8r des armes nucléaires. 
et d ' autres armes de destruction nassive sur le.fond des mers 

et des odans 

Les Etats Parties au présent Traité, 

Reconnaissant que 1 1humanité tout entière a un intérêt comnrun aux progrès de 1 1explo­

ration et de ·1 •utilisation du fond des mers et des océans à de~. fins paci f iques 

Considérant que . la prévention d'une course aux armements .nucléaires sur le fond des 

·mers et des océans sert les intérêts du maintien de l a paix mondiale, atténue les tensions 

internationales et renforce les relations amicales entre les Etats, 

ConYaincus que le présent Traité favorisera les buts et principes de la Charte àes 

:Nations Unies d 1une manière compatible avec les principes .du droit international et sans 

porter atteinte aux libertés de la haute me·r, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article prel!lier 

1. Chaque Etat Partie au présent Traité s I engage P.. ne. pas installer ou placer 

d'annes nucléaires fixes eu d'autres armes de destruction massive fixes ou de plates­

formes de lancement fixes pour de telles armes, sur, dans ou sous le fond des mers et des 

océans, au- delà d'une bande étroite déterminéè comme il est pravu à liarticle II du 

présent Traité et adjacente. aux côtes ·d 1un Etat . 

2. Chaqùe Etat Partie au 'l;'rait~ s 1enga.ge à s'abstenir de provoquer, d ' encourager 

ou. de faciliter des activités .inte-rdites en vertu du présent article, ou d'y participer 

de quelque ~anière que ce soit. 

GE .69-11806 
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Article II 

1. Aux fins du prJsent Traité , la limite eY.térieure de la bande étroite visée à 

l ' articl e- premier est mesurée à partir des lignes de base tracâes de la manière indiquée 

au paragraphe 2 du présent article . La largeur de la bande étroite est de troi s (3) 

milles. 

2 . En blanc (lignes de base) . 

3 . . Aucune .disposition du présent .Traité ne sera interprétée connne portant atteinte 

.à 1~ position d ' un .Etat Partie en ce qui concern~·les droits ou prétentions que ledit 

Etat Partie pourrait affi1?1er, ou en ce qui concerne la reconnaissance ou la non- recon­

naissance des droits ou prétentions affirmés par tout autre Etat, relativement à la mer 

territoriale ou autres eatL~ contiguës, ou au fond des mers et des océans . 

Article III 
1 . Afin de promouvoir les objectifs du présent Traité et d'assurer le respect de 

ses dispositions, les·Parties audit Traité ont la faculté d'observer librement les acti­

vités déployées par d'autres Etats sur le fond des mers et des océans, sans s 'ingérer 
-dans .ces aétivités ou porter atteinte de toute autre manière aux droits reconnus en vertu 

du droit international, y compris les libertés de la haute mer. Si, dans un cas parti­

culier, cette observation ne suffit pas à écarter des questions ayant trait à l ,1exécution 

des dispositi0ns du présent Traité, les Parties s'engagent à se consulter et â coqpérer 

pour s ' efforcer de résoudre ces questions. 

2 . A la conférence de revision prévue à l'article V, il sera examiné s'il y 9. lieu 

d'instituer, par voie d'amendement au présent Traité, d'autres droits ou d'autres procé­

dures de vérification. 

Articlè IV 

Tout Etat Partie au Traité peut proposer des amendements audit Traité . Les amen­

dements entreront en vigueur à l'égard de tout Etat Partie au Traité qui les aura acceptés 

lorsqu' i ls auront été acceptés par la majorité des Etats Parties au Traité et, par la 

suite, à l'égard de tout autre Etat Partie, ·à la date dè l ' acceptation de ces amendements 

par cet Etat. 
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Cinq ans après l'entrée en vigueur du présent Traité, une conférence des Parties. au 

Traité se réunira à Genève (Suisse) afin d'c:xe.miner le fonctionnement du Traité en vue de 

s 1assurer que les objectifs énoncés ~u préambule et les dispositions du Traité sont 

dfunent observés. Lors de cette revision, il sera tenu compte de tous progrès te0hnolo­

giques pertinents. La conférence de r evision déterminera, en confo:rrlté des vues de l a 

Eajorité des Parties présentes à la conférence, si et quand il y aura lieu de tenir une 

autre conférence de revision . 

Article VI 

Chaque Partie au ·présent Traité, dans l'exercice de sa souveraineté nationale, a le 

droit de se retirer du Traité si elle décide que des événe~ents extraordinaires,e~ rapport 

avec l'objet du présent Traité , ont cœnpromis les intérêts suprêmes de son pays. Elle doit ·­

notifier ce retrait à toutes les autre s Parties au Traité ainsi qu'au Conseil de sécurité 

de l ' Organisation des Nations Uni~s avec un préavis de trois mois . Laditè notification 

doit contenir un exposé des événements extraordinaires que l 1Etat en question considère 

com.me ayant co~pror:rl.s ses intérêts suprêmes. 
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ITALIE 

S11,,rrn:,3stion~ suppl6nentaires sur les e:xplosions nucléaires souterr aines, · 
fai:,ant nui te,. an dccument de travail pr0senté nar 1 1 Italie en août 1968 (ENDC/ 234) 

1. Le 23 août 1968, le Gouvernement italien a présenté au Comité des dix- huit 

puissances sur le désarmeLlent quelques suggestions ayant pour objet de réaliser des 

progrès partiels da.ns le domaine de la suspension des essais nucléaires souterrains. 

2. Au paragraphe 3 a) du document de navail précité, il était dit que 11les gouver­

nements responsables des explosions nucléaires souterraines devraient se comporter de 

manière différente selon qu·il s'agit d'explosions nucléaires souterraines à buts 

pacifiques ou d'explosions à buts militaires. Les premi(:lres devraient être notifiées, 

ave.nt leur exécution, uux Nations Unies , avec tous les détails utiles". Compte tenu 

des différentes opinions exprimées à ce sujet, ainsi que de certains événements 

inportants qui se sont produits depuis - notamnent l'approbation, par l'Assemblée 

génarale de l'Organisation dfis Nations Unies, du Traité sur la non- prolifération des 

armes nucléaires - il est r.1aintenant suggéré que la notification envisagée auài t 

paragraphe 3 (~) soit pJ.utôt adressée au Service interru:i.tional des explosions nucléaires 

à des fins pacifi~1u.es , qu.i doit être établi dans le cadre de 1 1 AIEA (réso-

lution 2456 C (XXI:I) àe l ' Assemblée générale) . 

3 . Au parag:::-aphe 3 c) du document de travail italien d'août .19€:8 il était dit que 
11les gouverneuents "10n nucléaires devraien-!; , à. leur tour , soumettre une liste d I experts 

aux gouvernements des Etats où les explosions nucléaires auront lieu". En· harmonie 

avec le:::: suggestions faites au paragraphe 2 ci- dessus, il est en outre suggéré que 

la JJ.ste d'experts envisagée soit plutôt soumise à l'AIEA. 

GE. 69-11296 
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CANADA 

Document de travail sur l 'inte:::·diction comulète des essais nucléaires 

Comme beaucoup d ' autres: la délégation canadienne est d 1avis que les problèmes 

rel atifs à la vérification d 1une interdiction complète des essais nucléaires perdraient 

de leur acuité , m&me _s 1ils n ' étaient p~s ccmplètement résolus·, s 1il était possible 

d:assurer un accès au~ données sismologiques original es , dans le cadre d'un échange 

mondial efficace de données sismologiques. La délégati~n canadienne pense aussi qu ' une 

méthode pratique pour réaliser un tel &chauge consisterait à accroître et à intensifier 

la coopération internationale qui existe déjà dans ce .domaine. 

2. A cette fin, et ava.Y1t môme d I essayer de trouver un moyen économique et technique 

acceptable grâce auquel toutes les parties rendraient les renseignements sisr:1ologiques 

librement accessibles, deux points essentiels doivent être éclaircis: quels sont les 

renseignements sismologiques que les gouvernements fourniraient et sous quelle forme 

le feraient- ils? A cet égard, la délégati on canadienne a proposé, à la quatre cent 

quatrième séance du Comité des dix- huit puissances sur l e désarmement, le 17 avril 

der nier , que ._ les pays soient priés d I envoyer une liste des stations sismologiques dont 

ils accepteraient de communiquer les enregistrements, sur la base d'une mise à 

disposition garantie des données, dans le cadre d ' un échange mondial de données 

sismologiques, et qu'ils aoient également priés de fournir certains détails concernant 

ces stations. On trouvera ci- après l a formule qui est proposée pour présenter une 

telle requgte de la part du Comité des dix- huit puissances sur le désarmement . La 

délégation canadienne présenté aujourd 'hui cette suggestion dans l' espoir qu ' un accord 

pourra être rapidement réalisé _à son sujet , sans préjuger de tout_es autres propositions 

soumises à 1 1 ex~nen du Comité , et que cette requête pourra être -envoyée aussitôt que 

possible. 

GE.69- 11802 
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REQUEI':8 PRESENTEE PAR LE CO:HTE DES DIX- HUIT PUISSANCES SUR LE DE.SARMEMENT AU 
GOUVERNEI-1ENT DE .• • . ·, • •...• A • • • RELATIVE;,;ENT A LA FOURNITURE DE CERTAINS RENSEIGNEMENTS 
DANS LE CONTEXTE DE LA CREATION DiUN ECH.A:mE fi!ONDIAL DE OONN:::ES SIS.MOLOGIQUZS DE NATURE 

A FACILITER LA F.EALISATION D1lTJ\1E INTERDICTION COMPLETE ~ES &SSAIS NUCLEAI~ 

Afin de connaître · plus exactement les ressources dont .on p-ourrait disposer en 
vue de la création éventuell e d ' un échange mondial efficace de renseignements si~mo­

logiques qui faci li teré;i_t la réalisation d 1una interdiction co.mplète des . essais 

nucléaires , le Comité des dix~huit puiss,:tncès sûr le désarmem_ent prie le Gouvernement 

de .. . . . .. . . . .. . de faire _parvenir au S_ecrétaire général <le l I OrgaI?-:i..sation • des 

-Nat ions Unies, en vue de .sa- transmission au Comité, une liste de tout es· les stations 

sismologiques dont il serait prêt à communiquer les enregistrements , sur la .base 

d tune -mise à disposition garantie , et il le_. pri~ de donner aussi certainas informations 

su~ chacune de ces stations, conformément aux indi cations ci- après : 

A) Stations âisposant d'un sismographe à enregi strement pho~ographique 

~) .Nom de la station 

ii) Coordonnées de la station 

iii) Instruments utilisés et éléments enregistrés. (Y compris l ' amplification 

opérationnelle à des -périodes d ' une seconde pour les sismographes à 

péri9des o~urtes et à large bande, et à 15 ou 20 secqndes pour les 

il)Struments à périodes longues) . 

Le <Jouy_ernemen.t de .. ~ .. .. .... . . . est également prié de faire savoir s I il fournira 

des courbes d'amplification opérationnelles .complètes, en unités absolues, accompagnées 

d ' enregistrements entièrement annotés, ~ar c 1ast seulement gr~ce à l'apport de ces 

informations que ~•on pourra garantir un maximum d'efficacité d un échange international 

de données sismologiques. Il _serait égalemènt utile de connaître les dates en·tre 

lesquel~es le Gouvernement de . . . . . . . . . . . serait :i::-r~t à fournir des enregistrement s 

origil'.laUX ou ,des rr?icrofilms de bonne qualité et, dans ce dernier cas,. s I il s'agit -de 

micro:f_ilms de 16 , 35 mm ou de 70 mm. · 

D) $tations .disposant _d'un sismographe~ enregistrement sur bandes magnétiques 

(y compris les ensembles de détection) 

i) Nom de la station 

ii) Coordonnées de la station 

iii) Aperçu général sur la disposition des instruments dé l'ensemble dP. 

détection 

iv) Eléments enregistrés sur bandes magnétiques et spéo~fications des bandes 

magnétiques. (Y compris les amplifications opé~ationnelles à une seconde 

pour les instruments à périodes courtes et à 15 ou 20 secondes pour les 

instrwnents à périodes longues) . 
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De m~e qu I au paragraphe A) ci- dessus , afin de d_onner à un échange international de 

données le maximum d ' efficacité, le Gouvernement de ... ..... .. .. est prié de faire 

S<lvoir s I il sera en mesure de fournir des courbes opérationnelles cor:1plè tes pour 

passe- bandes aveo code de te~ps enregistré sur band8. ' Il serait égal ement utile 

que le Gouvernement de ... .. .. . ... . indique la périoJe pendant laquelle la bruiclc 

originale peut être mise è. disposition av::mt effac0ment et nouvelle utilisation. 

Etant donné qu I i 1 est urgent d I avcncer vers l:'l solution du probl~me posÉ.· par 

une interdiction <'Omplète des essais nucléaires, le Comité des dix- huit puissances 

sur le désarme;rrent ap:;irécierait grandement que les informations demandées parviennent 

aussitôt que possible au Secrétair e génér al de l'Organisation des füttions Unies, en 

vue de leur transmission au Comité . 

CO-PRESIDENT DU COHITE DSS DIX-HUIT PUISS,;,NCES 
SUR LE DZSAR1•iEi-iENT 

CO-PRBSIDE.!"\/T DU cm-;r.r.1!: DSS DIX-HUIT PUISSANCES 
SUR LE DES,;.,Ri-1.EMENT 





El'ATS- UNIS D'AMERIQUE 

Document 'de travail relatif à une proposition 
concernant les enquêtes sismologiques 

:mnc/252 
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FRANCAIS 
Original : ANGLAIS 

Les ~ts-Unis sont maintenant prêts à prendre des mesures èn rapport avec _leur 

proposit~on du 5 décembre 1968, formulée devant la Première Commission de_la 

vingt- troisième _session de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies , à 
.. 

l ' effet que certaines explosions souterraines servent parallèlement à des études inté-

ressant qes enquêtes sismologiques poursuivies à l ' échelle mondiale . 

Comme indiqué dans la proposition des Etats-Unis , tous les Etats qui disposent 

dlun appareillage sismologique ~pproprié auront 1a·faculté de recueillir et d'évaluer 

l es données ·sismologiques découlant de ces explosions; le succès de la proposition 

dépendra d'ailleurs beaucoup de la mesure dans laquell e il sera fait usage _de cette 

faculté . Dans l 1hypothèse d-1une large participation aux proc~dures envisagées par 

les Etats-Unis, les expériences auront un triple résultat; elles façiliteront _l 1analyse 

ultérieure des caractéristiques sismologiqucs aussi bien du milieu géologique que des 

explosions elles-mêmes; ell~s fourniront une base pour systématiser l 'utilisation à 

des fins sismologiques et à 1 1échell~ mondiale des renseignern~nts· publiés sur les 

explosions nucléaires souterraines, et elles.faciliteront, à concurrence de la mesure 

où s'effectuera 1 1échange des données, l'évaluation et la comparaison à l'échel le 

mondiale des renseignements sis,mologiques recueillis sur des événements de cett e nature; 

Les explosions nucléaires souterraines envisagées par les Etats-Unis pour ces 

expériences ne comporter ont aucun perfeç~ionnement ni aucun essai d 1a.rmes 

nucléaires. 

Le pr ésent document de travail a pour but de donner quel ques indications sur l a 

première de ces expériences et sur ses rapports avec l a proposition concernant l es 

enquêtes sismologiques . 

GE,69-11913 
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Cette expérience; désignée sous le nom de Projet Rulison, sera effectuée dans 1 1Etat 

du Colorado, dans la partie occidentale des Etats- Unis~. Tout comme 1 1expérience 

précédente (Projet Gasbuggy) effectuée en décembre 1967 , elle aura pour objet d 1étudier 

l e recours à une explosion nucléaire afin d1accroître la récupération de gaz naturel. 

Llexplosion aura une puissance d'environ 40 kilotor.nes. · fille aura lieu dans une 

formation gazéifère de faible perméabilité, géologiquement connue dans la. région sous 

le nom de formation Mesa Verde. ·selon les prévisions, l 1explosion provoquera la création 

d1une cheminée souterraine de rocha désagrégée d 1unc haut eur d 1environ 370 pieds 

(env, 110 m) et d1un dia.m~tre n1environ 160 pieds (env. 48 m) . La cheminée ainsi créée 

jouera l e r6le d 1une chambre où lè gaz -affluera-et dloÙ- il sera ensuite prélevé à travers 

un puits qui sera foré à partir de la surface et jusqu'à la cheminée. L1énergie libérée 

par 1 1explosion devrait écraser et fracturer la roche dans une zone d 1environ 290 pieds 

(env. ~ m) autour de la chemin~e, ce qui aura pour effet d1accroître considérablement 

l a perméa~ilité du réservoir et de permettre au gaz de s ' écouler plus facilement en 

dir·ection • du puit s de production. 

Les renseignements ci-après présentent de l'int érêt du point de vue de l'aspect 

enquête si~ologique de cette expériencè: 

1. L1explosioh se produira à une profondeur de 8 443 pieds (env. 2 540 m) . 

2 . Le lieu exact de l'explosion sera situé par 39· degrés 24 nûnutes 21 secondes 

de latitude Nord et 107 degrés 56 minutes 53 secondes de longi t ude Ouest. 

-3 . Du point de vue géologique général, les terrains au voisinage de la profondeur 

prévue pour 1 1expl osion sont constitués principalement par des schistes, avec 

un peu <le gr~s. 

·Environ deux semaines avant l'expérience, le United States Coast and Geodetic 

Survey (Service c8tier et géodésique des Etats-Unis) préviendra les stations sismo.:.. 

logi ques dans le monde entier par télégramme. Les messages, qui contiendront des 

Précisions techniques, demanderont en même temps -que les données sisni.ologiques soient 

communiquées en retour au United State s Coast and -Geodetic Survey, aux fins d 1intégration 

dans un~ analyse globale. Des messages analogues ·seront eri'voyés E..U:X centres mondiaux 

de données géophysiques à Moscou et à Strasbourg, ainsi qu'au Cent re sismologique 

international à Edimbourg. 

~ Initialement prévue pour le. mois de juin, 1 1expérience a été reportée en septembre 
pour des raisons techniques. 
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Après l'expérience, on fera connaître par les .mêmes voies l'heure exacte de l ' explosion, 

sa profondeur, se puissance et 1 1évalUD.tion préliminaire de son amplitude sismique. 

Les données concernant l'explosion recueillies aux Etats-Unis seront à la 

disposition des autres intéressés au Centre mondial de cionnées du United States Coast 

and Geodetic Survey, à Washington, D, C. A son tour, celui- ci rassemblemles données 

recueillies aussi bien à l'extérieur qu 1à l'intérieur des Etats-Unis et prépar era 

un rapport, qui comprenàr~ des c~lculs~ fondés sur toutes les données sismologiques 

disponibles, portaut sur l 1emplacement calculé de 1 1cxplosion, le temps d'origine , 

la puissance de l'explosion et 1 1nmplitude sismique. Ce rapport contiendra également 

une l:m1lyse de:::i données, effectuée en so référent aux cri t~res d 1 identification 

sisnologique ut ilisés puur distinguer entre les explosions et les t r emblementsde 

terre. 

Etant donné que les données sismologiques originales seront disponibles en 

provenance des centres r.iondimuc de données aux Etats-Unis et dans d I nutres pays, les 

aut~0s Etats ou organisations intéressés pourront, bien entendu, procéder à leurs 

propres enalyses, indépenda.'nlllent de celle effectuée par l es Etats-Unis. Les résultats 

àe cette expérience et de celles_qui la suivront, le cas échéant, pourront ensuite 

être exnrrl.nés de.as des enceintes scientifiques et techniques. 

En :::-aison de J.a puissance de cette explosion expérimentale et des cractéristiques 

isfophys5.ques du milieu dans lequel le Projet Rulison sera exécuté , il se peut que cet 

{véne:r:Bnt puisse êtr e identifié comme étant une explosion perdes moyens télésismiques. 

Il ne .faut évid0m.r,ie11t pns perdre de vue qu 1on n0 saurait s 1nttendre à ce que cette 

e~-périence, par elle- mêrae, puisse ~ermettre de tirer dos conclusions définitives 

sur les possibilités dG la détection et de l'identification sismologiques. Toutefois, 

?i. en juger par l es réactions dé jà en:r-egistrées 0t qui témoignent du désir de participer 

à l'expérience, on peut raisonnablemeut escompter que 1 1aspect enquête sism.ologique 

du Projet rtulison atteindr~ les objectifs particuliers et limitos qui lui ont été 

assig!1és , et qu'il pemett1·a d 1cbtenir le triple r ésultat indiqué plus heut. 
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ETATS-UNIS D'.AMERIQUE 

• Messa"'e de H. Richarè! Hixon Pr<foident des Eco.ts-Unis d' .t'u:!érioue ----~·-··-- ·---·· - -· •• - ·---~•-·- ·- -·. ··-·--·-···--·-··· - -------- - · ·- - ••.• • -~-·- ' 
au Comité des dix- huit puissc.nces sur le dés&rmemen-;:, 

liJ ' ai suivi attentivement les activités de la session de printem?s du Comité du 
. . 

désarmement , et M. Smith m'a fait 1·upport sur les perspE?d,ives de progrès dans le proche 

avenir . 

'.;ii.U moment où la Conf'érenc~ reprend sen travaux après une interruption de six 

semaines, je voudrais faire part des réflexiops suivant~s aux membres du Comité : 
\ ·: . 

"Pr emièrement, le terrain est préparé pour des. négociations concrètes sur. le 
. - . . 

contrôle des armements . Outré que des suggestions appréciables on:t été formulées par 

de nombreux menibres âu Comité, les Etats- Unis et l'Union soviétique ont ù.u:posé des 

projets d'accord en vue de ·prévenir la course aux armements au fond des mers. Bien 
' que nos vues ne concordant pas sur tous les p9ints, il ne devrait. pas être impossible 

de trouver un T.errain d'entente pour parvenir à un accord réalüitP. aui :renforcerait 

la sécùrHê -d~ t~us les pays . 
01 1 él aboration di un accord international applicable à plus de 250 million_s de 

kilomètres carr és de surface de la· terre au fond des océn...,s est une tâ.'che qui requiert 

. beaucoup de lucidité et de hautes qunli tés poli tiques. Je prie .les participants .. au 

Co~ tê de se joindre à nous pour raet tre au point ·\.JJl système à .la fois p:..·at ique et de 

grande po1·tée. Avec la ·bonne voJ.ont é de tous et de l'assiduité au trava,il, nous 

pourrions parvenir à un accord au cours de la prJsente sessiqn. Avec chaque_jour quj 

passé, · nos fonds · marins deviennent plus importants pour la sécu,ri té et :.e bien-être : 

de tout':ls ·1es nation's. ""N6.tre but doit être . de 12résenter à 1:a v_ing_t-quatr_ièmè . session 

de 1 1 Assemblée générale · de l 'Orgànisation des ,Nations Unies un systèr.m satisfaisant rle 

contrôle des armements au fond des merE . 

* Ce document est publié à nouveau pour des raisons tochniq_ue_s, et il r.onplace • 
le doci.lnient El'lbC/253 publié le 3 juillet 1969. 
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11Deuxiè..mement, le SecrétaiTe général de 1 10rganisation des Nations Unies vient de 

publier son étude sur les effets de la guerre chimique et biologique. Des experts de 

nombreux pays ont participé à cet il~portant travail. Je me félicite qu'un expert des 

Etats-Unis, M. Ivan Bennett, y ait également joué un rôle. Nous accueillons ce docurnent 

avec satisfaction, car il attirera l 1attent.ion de toute l'humanité sur un ensemble de 

questions d'intérêt commun. Le spectre de l a guerre chlnique et biologique suscite des 

sentiments .d'horreur et de répulsion dans L~ monde entier. 
11La délégation des Etats-Unis est .disposée à examiner attentivenent, avec les 

autres délégations, toute méthode offrà.nt dos chances de parvenir à un contrôle· sur 

des armer.ients dans ce domaine. 
11Troisièmement, dans la lettre que j 1ai adressée le 18 mars à M. &lith pàur 

1 1ouverture de la session du Comité, je réaffirmais que les Etats- Unis sont en faveur 

d 1une interdiction générale des essais assortie de vérifications adéquates et j~ 

disais ma conviction que des efforts s 1imposent pour que la question de la vérification 

soit mieux comprise. Je note avec satisfaction que le Comité, au cours de la première 

partie de ses travaux, a examiné avec soin les_problèmes de la vérification. La délé­

gation des Etats-Unis se prépare~ continuer de participer aux efforts qui- seront faits 

pour arriver à une meilleure compréhension de cette question clé. ·seule une étude 

minutieuse, tenant dûment compte de toutes les considération·s techniques et politiques 

pertinentes, permettra de faire des progrès. 
11Qi.1atrièmement, j 1ai annoncé récemment que les Etats-Unis espèrent pouvoir entamer 

.des conversations avec 1 1Union soviétique sur la l ir.iitation des arraements· stratégiques 

vers le 31 juillet ou peu après cette date. Lorsque cos ror.versations commenceront, 

- c 1est-à-dire bientôt, j'en ai le ferme esp~ir - elles prendront nécessairement la 

.fome de négociations bilatérales entre les Etats- Unis et l'Union soviétique . Toutefois, 

le Gouvernement des Etats-Unis est profondér.ient conscient do ses r esponsabilités à 

1 1 égard de ses alli<:Ss et de la c.orm.unauté des nations. 
11Pendant que ces conversations se poursuivront, il serc. particulièrement important 

que les négociations multilatérales continuent au sein de ce comité avec détermination 

et confiance , Le contrôle des armements est sans conteste un sujet qui intéresse 

directement toutes les nations, grandes et petites. La sagesse, les avis et l'intérêt 

éclairé de nombreuses nations ·sont nécessaires dans un orga.~e pemanent du genre de 

celui- ci pour qu1il ne laisse échapper aucune occasion de faire de véritables progrès. 
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11Ce Comité est manifestement le principal organe du monde pour l es discussions 

en matière de désarmement multilatéral . Les résultats qu1il a obtenus - et qu1il n ' est 

pas besoin de rappeler ici' - dépassent tout ·ce qui a janais été fait par d 1autres organes 

du même genre. Je suis s11r qu1il poursuivra ses efforts avec toute l'habileté et tout 

l e dévouement dont ses membres ont déjà fait prouve dans le passé . 
111a négociation d 1u.TJ. système solide de contrôle des armements et de désarmement, 

comme toute oeuvre contribuant à la .paix, doit être un effort intégré et général. 

Tout progrès que fera votre Conité dans l'exécution <le sa tâche contribuera à 

1 1instauration d'un monde de coopération internationale pacifique, d 'un monde où la 

crainte et les conflits feront place à des néecciations loyal es et à des concessions 

réciproques qui pennettront de satisfaire les légitimes aspirations de tous. 
11Les Etats- Unis oeuvreront de toutes les manières possibles pour que_le monde 

se rapproche de cet idéal . 11 



\ 
1 
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Lettr e datée du 1er juillet 1..969, ad1:g_~~ée •par le Scc~?taire eénural de 
11Organisati on des Nations U11~es a.ux Co- Pl·ésf-dcmts de la Conférence du Comité des 
Dix-huit Puissances sur le désanncJllent, transmettant le rapport sur les armes chimigues 
et bactériologiques (?iologigues) et les effets de leur ut·ilisation éventuell~ 

J'ai 1 1honneur de ·vous communiquer ci-jo~nt le rapport* sur les armes chimiques 

et bactériologiques (biologiques) et les ·effets de leur utilisation éventuelle, que 

1 1Assemblée -générale; par sa résolution 2454 A (XXIII), m1a vrié d 1établir avec le 

concours d 1experts consultaxi.ts qualifiés. 

Conformément au paragraphe L-,. à.e cette ::.·ésolution, je communique égtùement ce 
-

rapport à l 1Asserablée générale ot au Conseil de sécurité, ainsi qu 1f:'.ux gouvernements 

des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies en tcxnps voulu pour qu ' il puisse 

être examiné à la vingt-quatrièm.e session de l ' Assemblée· générale . 

Le Secrétaire général 
(Sie;né) U Thant 

H Le rapport a été distribué à tous les Hm:ibr$S de l 1Organisation des Nations Unies 
sous la cote A/7575 et S/9292. 
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ROYAUME-UNI 
Guerre biologique Projet de convention et projet de résolution 

du Conseil dé sécurité y relatif 

PROJEI' DE 'cüNVEl'TTION 

LES El'ATS CONTRACTAfITS, 

ci-après dénomnés les 11Partieis .à la Convention", 
. ' 

RAPPELANT- que <J,e nombreux Etats sont devenus Parties au Protocole concernant la 

prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxi:ants , toxiques ou similaires et de moyens 

bactériologiq_~es, signa à . Genève le l7 juin 1925, 
RECONNAISSANT que ledit Protocole a déjà contribué et -continue de contribuer à 

atténuer les horreurs ' de la .guerre, 

RAPPELANT EN OUTRE les .résolutions 2162 B (XXI) du 5 décembre 1966 et ·2454 A (XXIII) 
du 20 décembre 1968 adoptées par 1 1Assemblée générale de 1 10rganisati6n des Nations Unies, 

par lesquelles elle a invité tous les Etats à se conformer strictement aux principes et 

objectifs ·du P:r;-ot.ocole de Genève et invité tous les Etats à. ·adhérer à ce Protocole, 

PERSUADES que les découvertes en chimie èt en biologie doivent servir uniquement à 

améliorer la vie humaine, . 

RECONNAISSANT néanmoins que 1 1expnnsion des connaissances scientifiques dans le 

nonde entier fera augmenter le risque d 'emploi éventuel de moyens de guerre 

biologiques, 

CONVA;I:NCUS que la conscience de 1 1 humanité réprouverait 1 1 emploi -de +,elles méthodes 

et qu I aucun effort .. ne d.oi t être ~pargné pour amoindrir ce risque, 

SOUHAITANT, en conséquence., r enforcer le Protocole de Genève .e_n concluant: une 

convention spéciaJ:'ement consacrée . à cette question, 

EXPRil1ANT leur convicti<;>Il qu 1 il faut. notamme_nt formuler l linterdiction. de. 1.1 emploi 

de moyens de guerre biologiqu.e.s. quelles. que soi~nt les circonstances, 

SONT CONVENUS des disposi tiçms _ su,i_vap:tes : 

GE. 69-15721 
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ARTICLE PREMIER 

ChacW1e des Parties à la Convention s 'engage à ne jamais recourir, quelles que 

soient les circonstances, à des moyens de . guerre biologiques par l'emploi, à des fins 

hostiles, d'agents microbiens ou autr es agents biologiques provoquant la mort ou la 

maladie pa.r infection· ou infestation de 1 1hpmme, des animaux ou des récoltes. 

ARTICLE II • · 
' Chacune des· Parties à la Convention s ' engage 

a) à ne pas produire, se procurer d I une . autre mrutlère, aider à produire<- ou à se 

procurer ni autoriser la production ou l'acquisition -: 

i ) • d ' agents microbiens ou autres agents biol ogiques do types et en 

quantités ne· r~pondant à· aucune justification pacifique . indépendante 

d ' ordre prophylactique ou autre; 

ii) de matériel auxiliaire ou de vecteurs ayant pour objet de faciliter 

l'emploi de.ces agents -à des fins hostiles; 

b) à ne pas mener, favoriser ou autoriser de recherches destinées à des 

productions du genre de celles qui sont interdites en vertu de l ' alinéa a) 

du présent. article; et 

c) à détruire ou à convertir à des fins pacifiques dans un délai de trois mois 

à compter de-la date à laquelle la Convention entrera en vigueur à l ' égard 
-

de cette Partie, tous stocks en sa possession d 1agents ou de matéri~l 

auxiliaire ou de vecteurs produits ou obtenus d'une autre manière à des 

fins hostiles . 

JiRTICLE III 

1. Toute Partie à la Convention qui croit que des noyens de guerre biologiques ont 

été employ~s -·contre elle peut déposer une plainte aupr ès du Secr étaire général de 

l'Organisation des Nations Unies en produisant toutes preuves dont elle dispose à l'appui 

de sa plainte et demander que la plainte fasse 1 1 objet d.1 une enquête et qu I un rapport 

sur les résultats de 1 1 enquête soit présenté au Conseil de sécurité. 

2 , . Toute ·Partie à la Convention qui croit qu 1une autre Partie a agi en violation de ses 

engagements au titre des arti"cles premier et II de la Convention, mais qui n 1est pas 

r ecevable à déposer une plainte au titre àu paragraphe 1 du présent article peut de même 

déposer une plointe auprès du Conseil de sécurité et demander que cette plainte fasse 

l'objet d 1une enquête. 

3, Chacune des Parties à la Convention s'engage à coopér er pleinement avec le Secrétaire 

général et ses représentants autorisés à tout e ~nquête qu1ils pourraient faire à l a suite 

d'une plainte,. ·conformément à la résolution No du Conseil de sécurité , 
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.. 
Chacune de.~ Parties à la Convention proclamè son intention de fournir ou de 

contribuer à fournir une assistance appropriée, conformément à la Charte des Nation: 
' . 

Unies., à toute aütre Partie à la Convention, si le Conseil ~e sécurité conclut que . 

des moyens de guerre qiologique ont_ é.t1é .enpl6yés contre cette autre ·Parti€!. 

ARl'ICLE V 

.Chàc\l!le des Parties à la Convention s 1engage ~à poursuivre de bonne.:foi l~s négo­

ciàtions :sur les mesures propres à renforcer les restrictions actuelles d 1e,mp).oi des 

moyens .. d.e. .guerre chimiques. 

A~-Il'ICLE VI 

Aucune disposition de la présente- Convention ne saurait s'interpréter comme 

limitant>d 1une manièrë quelconque les obli6ations assumées par un i t.at 'en vertu du 

Protocole concèrnant la prohibition d'emploi 'à la guèrre de gaz asphyxi'ants, toxiques 

ou similaires· et dé moyens bactériologiques, 'signe à "Genève le i7 juin 1925, ou 

dérogeant à ces obligations. 

Arll'ICL:ii.: VII 

Lfüsposition~ rellftives a.ux _amendemant§/ 

A,ll'ICL.tt VIII. 

LDispositions relatives à la signature, à la ratification, à l'entrée en vigueur,etcJ 

ARI'ICLE IX 

l. La préséAte Convention aura une durée illimitée. 

2. ChRaue Partie a, dans l'exercice de sa souveraineté nationale, le droit de se 

retirer do la ConveÎîtiori si -~lle ·estime que des évinements extraordinaires, · touchant· 

l'objet de la présente Convention, ont mis eri péril les intérêts superieurs ~du pays. 

Elle notifiera ce retrait à toutes les autres Parties à la Convention et iiu fconseil 

de 's•écui-:tté de· ltOrganisati~n des Nations Unies aveè un préavis dè t rois moia. El.le 

indiquera dans cette notifiéaticin • 1ës événements extrâordinaîres qu I ellë èon·stdère 

comme àyant.rnis· en: péril ses· intér~t.s supérieurs. 

ARUCLE X 

LDispo.si tions relatives ai.;x versions en di vers(;ls, langues, __ etcJ 
: , • - . · ; -. . - . 
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PI{)JEI' DE RESOLUTION DU CONSEIL DE 'SECURITE 

LE CONSEIL DE SECURITE 

SE FELICITE du désir d'un grand nombre d'Etats de signer la Convention sur la 

prohibi.tion des moyens de _guerre biologiques et s rengager. ainsi à ne jamais recoµrir 

auxdites méthodes de guerre; d'interdire la production d'armes biologiques et la 

recherche en vue de cette production; et de détruire ·ou convertir à des fins pacifiques 

les armes. de cette nature qu'ils posséderaient déjà, 

NOTANT qu'en vertu de l 1Article III de la .Convention les farties ont le droit de 

, déposer des plai~tes et de demander que ces plaintes fassent l'objet d'une enquête, 

i.t!OOONNAISSANT qu'il est nécessaire, pour que la confiance dans la Convention soit: 

assuréa, ._que las dispositions. voulues soient prises d'avance concernant les enquêtes 

relatives à _ces plaintes et que les . enquêtes sur les ~laintes pour emploi de moyens 

de guerre biologiques soient menées avec· une diligence ·toute particulière, 

NOTANT en ou~re l'intention déclarée des Parties à la Convention de fo~~ir · ou 

de _contribuer à fournir une assistance appropriée, conformément à la Ch~te, _à toute 

autre Partie à la Convention, si ie Conseil de sécurité conclut . que des moyens de 

guerre biologiques ont ~té employés contre cette autre Partie, 

1. Prie le Secrétaire général 

a) de prendre les dispositions qui- lui permettront: 

i) de procéder sans retaI_"d aux enquêtes sur les plaintes déposées auprès 

du Secrétaire général conformément au paragraphe 1 de l'article III de 
la Convention; 

ii) s'il en est requis par le Conseil de sécurité, de procéder à une 

enquête sur toute plainte ·déposée conformément au paragraphe 2 de 

l'article III de la Convention; et 

b) de faire rapport au Conseil de sécurité sur le résultat de toute enquête 

de cette nature. 

2. Se déclare prêt à examiner d'urgence 

a) toute plainte qui serait déposée auprès du Conseil de sécurité conformément 

au paragraphe 2 de l'article III de la Convention, et 

b) tout rapport que le Secrét_aire-général pour.ra soumettre confonnémènt au 

paragraphe 1 du dispositif de i'a ;:,résente' résolution sur les résultats de son 

enquête à la suite d 1une plainte; et, s'il conclut que la plainte est f?ndée, 

à ex.a.miner d I urg.ence quelles · mesures il doit prendre ·ou r:acotnmander confbr­
mément à la Charte. 

3. Invite les Etats Membres et les institutions spécialisées de l'Organisation des 

Nations Unies à coopérer de façon appropriée avec le Secrétaire général en -vue 

de la réalisation des fins de la présente résolut ion. 
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POLOGNi 

Documen·l; de travail concernant le ram,or·t. du Secrétaire général 
sm~ les arin~s chimioues e·c bactériologiquès (biologiques) 

et les effets de leur utilisation Jvontuelle, 
cm date du 1er juillet 1969 (A/75?5) 

I. L0 problème de l'interdiction et de l'élimination totale des Sl.-,nes dè 

destruètioninàssivé représente l'une des tâches urgentes auxquelles la communauté 

internationale doit faire face. 

Certaines .me.sures o-nt -d~jà été prises dans le . domaine des annes nucléaires, telles 

que le Tra:i,.té dlint·erdiction partielh des essais· de Moscou de 1963, le Traité de 1967 

sur 1 1-utilis-ation pacifique de- l'eslX:tce extra-atmosph3rique: ,:)t le Traité de 1968 sur 

la non-prol:!:faration· des armes nucléaires. 

Ces mesures ont contrirrQo d 'une manière appréciable à ralentir la course aux 

armements nucléaires . et à cr;Se1· des candi tians propices pour d I autres mesures 

susceptibles q1 aboutir à ,me r1ductiori ultérieure dos armes nucl~a4-es et, en fin de 

compte, à leur,, élimination totale. 

II. Lès m"Illes de destruction massi ve constituent une .catégc:Jrie d~-unn~s- qui 

enelobe égàlement les agents de guerre .chimique et bact6rio.logique . (biologique)_. 

Le· danger inhsrcmt ~\ ces armes a- été mis en relief d 1tu1e manière l)ar ticulièrement 

frappante dans le rapport du Secrétaire gén0ral sur 13S armes.~himiques et 

bactériologiques (biologiques) et les effets de leur utÜisation âv.entuelle CA/7575). 
Ce danger p'rovie-nt notamment du fait que ces armes sont relativement .moins co.ûteuses 

et plus faciles à fabriquer· que ce n'est le cas pdur les armes nuclôair~s . 01.àst 

aiasi que _tout pays, même s 1il n'est pas technologiquement avancé ou industriellement 

développé, pour~ait fabriquer ou acquérir des possibilités de s0 livrer à ce type 

de guerre. 

G~.69-16255 
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Les armes chimiques et bactériologiques {biologiques) sont des annes de 

destruction massive qui constituent une menace pour 1 1humanité tout entière. Leur 

emploi a _ét 0 qualifié de crime contre l'humanité et de violation des principes 

généralement reconnus du droit int ernational, ainsi que de la Charte des Nations Unies. 

Un des principaux objectifs de lu connnunauté internationale dans le domaine du 

désarmement devrait donc consister à s'efforcer de faire en sorte que l'interdiction 

. d'employer dos armes chimiques et bactériologiques (biologiques) soit strictement 

et universellement o_bse_i:,;ée,. ~i:.:_à mettre en oeuyre des efforts en vue d'aboutir à 

l'élimination ~otale de ces armes, en particulier grâce à -liil1terdiction de leur 

mise au point, de leur fabrication et· de leur stockage. · 

III~ L'Assemblée générale, par sa résolution.2454 A (XXIII) en date du 

20 décembre 1968,. a prié le Secrétaire général d'établir, avec le concours d'experts · 

consultants qualifi3s, un rapport sur les armes chimiques et bactériologiques 

(biologiqu1fa) .et les effets do leur utilisation éventuelle. Le rappcrt qui en est 

j_~ésulté (A/7575)., publié le 1er juillet 1969, présente un grand intérêt pour le 

renforcement do l'efficacité du Protocole .de Genève de 1925,et constitue un notable 

encouragement à poursuivre la recherche de voies et, moyens en vue de l'élimination 

totale de cos armes. 

Préparé par des experts consultants cte ·haute compétence, l e rapport souligne 

1_1importance du Protocole de Genève q~i, de l'avis de ces· experts, a contribué à 
établir "une co:utume et de l à une norme du droit international". En outre, le rapport 

clasee sans ambiguïté les armes chimiques ·et bacté1~iologiques (biologiques) q,ans la 

catégorie des armes de destruction m~ssive, . en soulignant la g-~ande urgence de prendre 

de nouvelles mesures suscopt5 . ."hles d 1 aboutir en fin de compte à 1 1 élimination comp],.ète 

de ces a~nes des arsenaux militaires. 

r:v. Par co~séquent, la Pologne estime que ~e rapport du Secrétaire général 

sur las armes chim.iquas et bactériologiques (biologiques) et les effets de leur 

utilisation 6ventuelle peut servir de ,_base appropriée pour les délib6rations 

ul~érieures-de ce Comité au sujet de ces armes. 

A notre avis, le point de départ en la matière devrait consister à renforcer 

les normes jui~idiques internationales existantes qui interdisent l'emploi de ces 

armes à des fins de guerre et qui, connue nous le savons, figurent dans le 

P-.co-tocole de Genève de 1925. Compte tenu du fait que tous les Etats n'ont pas encore 

ad..~ér~ à ce Protocole, il devient impératif de faire en sorte que les interdictions 

qui s 1y trouvent stipulées soient universellement appliquées -et strictement observées. 
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La délugation 1,olonaise voudrait donc proposer que le Comitj des dix-huit 

puissances sur le désarmement; dans son.rapport à l'Assemblée générale, souligne 

l'importance et l'intérêt du rapport du Secrétaire général· en recor:unandant que 

l'examen en soit poursuivi, compte tenu, en particulier, des directives contenues 

dans 1 1 avant-propos du Secrétaire g6néral, dans lequel U Thant in·ie instamment les 

I,fembres de l 10rganisation des nations Unies de prendre las mesures suivantes 
111. Réitérer l'appel adressé à tous les Etats pour qu'ils adhèrent au 

Protocole de Genève de 1925; 
112. Af'firmer _clairement que lo prohibition é:'loncée dans le Protocole de Genève 

s I applique è. 1 1 emploi à la guerre de tous les agents chimiques 1 

ba;tériologiques et biologiques (y compris les gaz lacrymogènes et autres 

irritants), existant actuellement ou susce::_)tibles d 1être mis au point 

dans l'avenir; 
113. Inviter tous les pays à parvenir à un accord !)Our mettre fin à la mise 

au point, ·à la fabrication et au stockage de tous les agents chimiques 

et bactériologiques (biologiques) à des fins militaires et à éliminer 

effectivement lesdits agen-cs de leurs s·cJcks. d I annes. 11 

Tout comme dans le passé, la Pologne est pr5te à coop1re:::· avec tous les !.!:tats, 

aussi bien dans le cadl .. e de ce Comi tô qu 12t 1 1 Assemblée générale et au sein d I autres 

o:rgar!.isations internationales, pour fair0 en sorte que 1 1interdiction d'employer 

des annes chimiques et bactériologiques {biologiques) soit .:3trictement observée 

et qu'un effort soutenu soit entrepris en vue de l'élimination complète de ces armes 

des arse~aux dos Etats . . 
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SUEDE 

Docu.gçnt do trnvail décrivant 1 10bsorvatoire 
sismologgue de Hagfors; en Suède _ 
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Souhaitant participer aux travaux de recherche sur les problèmes de contrôle 

posés J?ar un traité interdisant les essais souterrains à.1armes nucléaires, le 

C'tQuvernement suédois a créé un ensemble sisnologique à trois éléments à Hagfors . 

dans la po.rtie centre- ouest de la Suède. Cet observatoire est exploité par 

• l I Institut de recherche de la défense nationtle do Stockholn et, a été mis en 

ser-rice le 29· mai 1969. Il est destiné à la recherche et les r·ésultats obtenus 

po.:::vent ~tre communiqués dans le cadre d I échanges de données. 

On trouvera ci-après des détcils sur 1 1organisation actuelle et sur les 

prog:i:ammes exis·bants ou envisagés. 

ImnJ.011tation 
L'Observatoire d 1Hagfors (HFS) se compose de trois sous-stations dont les 

coord.01.n.ées géographiques prélininaires sont ies suivantes : 

G1..limerudsaetern (Gu) N 60° 081 0111 E 13° 41-1 44" 265 m au-dessus du niveau moyen 

de la mer 

.Aeppelbo (Ae) 

-
Stoollet (st) 

13° 551 4611 354 m au-dessus du niveau moyen 

de la mer 

(:J)0 28' 37 11 13° 191 2211 420 m au-dessus du niveau moyen 

de le. mer 

i.es sour:---stations sont construites sur dù granit du Bouclier baltique. 

I,iaisons entre· les sous-stations 

Les sous- stations Ae et st sont des sous-stations fonctionnant sons personnel 

:reliées par télémesure radio pour 1 1 onregistrement des données à la sous-station Gu 

exploitée par du personnel. 

GE.69-18095 
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.ippareillage 

Toutes les sous- stations sont éqÙipées d 1un sist1omètrc vertical à courte 

période placé dans un puits for6 de faible profondeur dü.ns le. roche et d ' un 

sisnœ:1ètrc vertical à longue période très sensible plac€ d;:i.ns tmo char.1.bre 

souterraine étanche à la pression sur l e: roche. :}. la sous-:station Gu -0n trouve 

o.ussi des d .smonètres horizontau:::: à courtè })ériode N et E et îïcirizontaux à longue 

périod0 1l et E placés dans des char.1brcs . Les instrunents o. courte période sont 

du type Gco_t~ch 201710. et Geotoch 18300, avec une périodo de O,C)5 seconde .. Les 

appareils à longue période sont du type Geotoch 7505a et 8700c, avec une période 

do 20 ·se condc s . 

Groupe 

A lu station Gu, on trouve aussi un groupe (cluster) de cinq appareils 

verticaux ù courte période placés dan~· des cha~bres souterraines sur la roche ou 

dans des puits forés de fa:ible profondeur, fort12.nt un cercle d ' un kilomètre de 

clianètre et reliés à un détecteur automatique. Ces sisoonètres sont aussi du type 

Geotech 18300. 

l:nr egistrenents sur bande r.iagnétigue nu.-;iérigue 

Tou.tes les données fournies par les sisnonètres sont échantillonnées nunéri­

que~ent, en direct, à la cadence de 10 fois par seconde pour les appareils à 

courte période et d'une fois par seconde pour les appareils t longue période. Les 

8Chantillons ont 14 bits , c0 qui correspond à uno dyn.J.r.tlque de $0 dB. Tous les 

échantillons, ainsi que les données de tenps, sont enregistrés ~ l u station Gu 

sur bande nagnétiquè nuuérique (bande conpatible IJ1.i d ' l/~u à c; cc~ne.u.."C) , avec 

une densité d'enrogistrenent de 800 bits pnr inch. Les enregistrenents équivalent 

~ une bande de 2400 ft par jour et constituent l'un des produits principaux de la 

station. 

Enrogistre1.!onts sur bande magnéti aue c.nalogigue 

Les signaux fournis par les sisuogr2.phes vertic.:rnx Q co1.1.rte e t à .longue période 

des trois sous- sti?.tions sont aussi · enregistrés de façon continue ~ 0 ~.06 in/ sec sur 

bande nagnétique analogique (bé.nde standard IRIG d 11 1; à 14 cw.-iaux) , en modtùa tion 

de fréquence , avec une fréquence noycnne de 54 Hz . La largeur de bande est de 10 Hz 

et la dynar.1iquo de 40 dB pci.r canal. Ces enregistrements équivalent approxiuativement 

à 1me bande do 3600 ft par scnaine . 
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Pour la surveillance visuelle à la station Gu , les données fournies par. lé 

détecteu:r; automatique , par un appareii vertical à courte période et par tous les 

appareils à longue période sont aussi enregistrées graphiquement de façon continue 

sur papier, à 0,2 mm/sec . Ces enregistrements équivalent environ à 17 m de papier 

par jour. 

Données fournies par le détècteUr automatique 

Les données fournies par le cercle de sismomètres reliés au détecteur sont 

transmises; après passage dans des filtres analogiques à bande étroite, (2- 5· Hz) · 

~u ctetecteµr automatique; qui les t rie en fonction de la coïncidence des temps .d'arrivée 

et sélectionne les événements 'êlont les vitesses de surface apparentes'' sont supêt-iëùres 

à 8 km/sec. et dont l'amplitude dépasse une valeur- 'régl ahle. Cette sélection n'est 

pas influencée par l'azimuth de la source. ·La détect'ion d 'un &vênement déclenche 

l'enregist;ement analogique ~raphique s~r papier ctes dorµiées fournies par huit 

appareils à courte période· et par le dêtecteur, ainsi que des do.nnées de temps. L'enre­

gistrement graphique pour léquel là bande magnétique analogique est utilisée comme 

mémoire- tair,pon, commence 11 secondes avant l a_ c:Îft·ection· de l' evénement et· sè: fait· 
{ ' 

à: 2Q_ mm/se·c. pen~ant les 65 prem:Î.ères secondes, puis à 2. mm/sec. pendant !160 seèondes, 

après quoi l e cyêle est termine. ,L ' arrivée d ' un nouveau signal pendant ces 

160 secondes déclenche un nouveau cycle d'enregistrement. Ces enregistreinei:its repré­

sentent en moyenne 10 à. 15 événements par jour. Les temps d 'ar~i\iée au détec.teur 

aut?~tiqu_e et. la valeur des amplitudes verticales de poîntè à environ l .Hz sont 
. ' 

aussi automa_tique:nent enregi_stré_s sur machine à écr.1.re. 

Commë!llde du système· 

Le fonctionnement du s:vstèine est coordonné pa r un calculateur Raytheori' .703 ay~t 

une mémoire de 4 K. fois 16 bits. Les entrées et les sorties se foht sur· bandé magné­

tique, bande perforée et machine à écrire. L' opé'ràteur peut donrier des ordres: à l'aide 

d I inverseurs.. . 

Etalonnage 
:• · . .,.:. 

A la station GU, on procède chaque jour à ··1 1 étalonnage par impulsion des sismo­

_graphes de l a station, à des contrôles de la p0r1octe et cle P.osition de l a masse pour 

les aooare1.ls a .LOngue peri_oae et a aes ver11·1ca1:ions des horloges locales à 1 1 aide 

de t9poradio. pan9 les sous- stations St et Ae l'étalonnage est hebdomaâaire. 
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Edition et analyse 

Les données enregistrées sont envoyées par lots hebdonadaires à un groupe 

~•enalys~ à l'Institut de Stockholm pour lecture, et pour analyse nanuelle et sur 

caJ.culate1.rr d I événenents choisis. 

Copies disl'.)onibles des enregistrenents 

a) · Des enregistrenents nunériques des données f ournies par l es sisnonètres 

verticaux et horizontaux à courte et à longue période des sous--stations d 1Hagfors, 

sur une piste de bande nagnétique _nun[rique enregisrée à 800 bits par inch, du 

t:Y-i'E:,produit par l'IB-1 360/75 ou d ' un type équivalèn:t, peuvent être obtè~us sur demande 
. . 

à Stockholn, noyennant une redevance nodique, dans un délai d'une :~emaine au_ moins et 

de 30 jours a u plus à corapter de la date d 'enregistrenent, avec les données d ' étalonnage, 

la description de la présentation (fomat), etc. 

b) Des enregistrements anaJ.ogiques, sur bande nagnétique IRIG è. 14 canaux, cl.es 

traces verticales à courte et à longue ·période obtenues dans les sous- stations d 1Hagfors, 

Gu, i.e et St, peuvent être obtenus sur denande à Stockholm .dans un délai de 3 r.iois à 
conpter. de la date d ' enr egistr enent, moyennant une rede_vance nodi que. 

c) Des transcrip~~ons sur papier des bandes nagnétiques analogiques décrites en b) 

ci-dessus, pour des événements choisis, pe~vent être obtenues sur d~raande à Stockholn 

-dc..ns un délai dE? 3 r.1ois à conpter de la date d ' enregistrement, au prix coô.tant. 

For:1e des données disponibles 

a) Données fournies par le détecteur. 

Les données sur l'heure d'arrivée et l'ar,plitude des signaux verticaux à col.U'te 

p0riode, déterninées par le détecteur autonatique à la station Gu, sont transmises par 

télétype de Hagfors à Stockholm par lots dans un délai de 24 heures et peuvent ·être 

obtenues sur demande à Stockholn. Il est aussi possible d'organiser une distribution 

journalière par télétype à partir d'Hagf9rs. 

b) Données visuelles. 

Programme de 11fomi:lt" fixe, jndiquant l es tenps, amplitudes et périodes des 

~rrivées ~ courte et à longue période, déterminés pa~ lecture visuelle sur les· sorties 

analogiques des appo.reils verticaux des sous- stations Gu, Ae et St. 1'n outre, dans ce 

prograr~e les ·épicentres sont d6teminês de façon très approxirJative d'après l a vitesse 

et la direction apparentes des signaux à tz·avers l'ensemble et les nagni tudes des ondes 

internes et de suria~e. Les données sont préparées dans un déla~ d'une semaine à 

Stockholn pour tous les événements autonatiquenent détectés par Hagfors·. Elles peuvent 

être obtenues sur denand·e à Stockholn. 
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On procède à. des calculs sur. calculateur pour améliorer les d~termina.tions 

approximatives des épicentr es faites d1après les données visuelles, en utilisant 

dep temps d r a.rri vée d I origine extérieure à 11 ensemble, fournis par un nombre i'ixe de 

stations .choisies. Ces travaux sont effectués selon l es besoins à stockholm, les 

résultats peuvent êtr e obtenus sur demande. 

d) Données fournies par .les calculateurs. 
Programme en différé à contenu souple et à format fixe pour les événements 

choisis à. stockholm dtaprès les données visuelles, calculé à po.rtir de bandes 

numériques enregistrées dans les sous-stations d1Hagfors. Ce prograrorae porte 

notamment sur les transformées de Fourier des signaux, les magnitudes spectrales 

des ondes internes et de surface, les positions revis6ès, les r echerches sur les 

signaux à. longue période a'Vec filtre 11chirp11 , les r apports spectraux à courte, 

:moyenne et longue période, les 11complexities11 , etc. Le programme est produit par 

lots mensuels et ne peut pas encore être obtenu sur demande. 

Direction 

Le directeur de ltObservatoire d1Hagfors est M. Ola Da.b.lman. Son adresse 

po::,tale est : 

FOA 478 

S--104 50 STOCKHOLM 80/Suède -

Téléphone stockholm 63.15.00 

~élétype 10366 foa, Stockholm, attention section 478. 
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Original 

··Note comolé"lentaL~e sur les recherches effectuées .1u Royaume:._Uni 
concermmt les teclmioues uer::nettant de distinguer entre 
les t~:e:-,.blements. de terre et les explosions scuterrc.ines 

ANGLAIS 

L Bn septembre 1965, les recherc.:hes.cffectuaes par l es savants. du Royaume- Uni sur l es 

+.echniques pe□ettant d.e distinguer entre les tre,11blenent_s ·ae _te~re et les explosions 
• • ' ! . . 

-soutsrraines ont ét~ décri tes au Comi t3 des dix- huit puissances sur ·1e dés~rraP-nent 

-:ÈlIDC/155) . Ces travaux ini tiau..--:: avaient apouti, en 196~ , au principe 'du c·ontr:ôle par 20 
.. 

& 2°5 stations situ~es hors du pays _ faisant le~ essais_ - . au lieu des 180 stat_io~s envi-

sag5es par la _9onférence ·d'expert~ de Genève~ Ce système reposait sur l ' utilisation de 
-

grands réseaux installés en des endroits soigne1.tsement choisi_s pour leurs faibles bruits, 

des enregistr~l!lents sur_ bande :r:i.agn6tique et du trai tem.ent électrique et mScanograplùque 

pour que l e s signatL'- soi_ent plus cla~rs. Selon l a conclusion. foonc6e dans le 

document ENDC/155, malgré le~ prog~ès de la technique, il r e sterait un certain nombre , de 

phénor:iènes s_isrtlques ditectis , d'ampli tude supérie~re _à 4, q_u'il serait ù-1_p<;,ssib_le_.d_'iden- · 

tifier à l'aide unique~ent d 'observations sisnologiques 1 ~rande distance , . et que l'o~ ­

pourre.it st~.'specterd'être des vi_olations évent;elles d 'un~ interdiction cte;.3 19ssais, à 

moins que · ce soupçon puisse être écart6 à. l 'ai::ie de moyens .. suppll,,·-1entaires ~01•1n1e . . 

l'inspection sur place . 

2. Èn à·écernb;e 1965 ,' t I Ù1(AE1\ (United l(ingdmn Atomic Energy Au~~1o~i ty) .. a publi~ un_. 

r apport spécial dans lequel sont passés en revue les _é16nents . suivants: discussions et 

probl0,::ies non rlsolus du Groupe de travail technique lfo '-2 (qui avait 6té crJé à Genève 

pour ext>.:-,ûne;· de nouveau les 'faits rÊll :-.tifs awt explosions souterraines)_? prertlers 

travaux eff'ectuis au ·n~yaume-Uni sur .!..es noyens de distinguer entre les tremblements de 
• . ' • " ! 

terre et les ·explosions souterraines à 1 12ide d'un réseau co~~e c~lui qui avait étf 

Publication des Nations Unies A/3897: 28 ao~t 1958. 

GE ,69-18702 
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envisagé à la Conférence d'experts de Genève, résultats des enquêtes (briève'Tlent décrites 

dans le p.ocument ENDC/155) sur les possi,bilités· d'utiliser d~s sta~ion;s ··de '"Contrôle 

si tuées G. intervalles beaucoup plus espaëés que ·ne· 1 'avaie~t prévu les · experts de la 

Conférence de Genève. Les 6tudes décrites conf in~aient l'hypothèse selon laquelle .les 

signaux s:i.smiques enregistr:Ss à une distance de 3. 000 2- 10. 000 !dlomètres de. la soµrce 

de 1 ' explosion ou du tremble-0:1ent de terre sont beaucoup moins perturbés par des signau:x 

captés dans les chenaux de trans!'tlssion co:,1ple::es foril'l~S par 1 'écorce terrestre que les 

signaux enregistr:•és plus près de la source ; on pourrait donc obtenir des renseignements 

sur la source avec plus de précision et les interpr&ter avec une plus grande certitude. 

3. En particuliér, l'UKAEA faisait état de comparaisons entre les tremblements de terre 

et 35 explosions souterraines effectuées en huit points situés ~n URSS, aux Etats- Unis et 

en Afrique du Nord. Il était apparu que le premier groupe de signaux sismiques qui 

arrivent à une station éloignée (train d'ondes P) peut être utilisé pour i dentifier 90 % 
du noP.lbre total annuel des tremblements de terre d'une aoplitude allant jusqu'à un 

• r.rl.ni'11tt':l de 4 et de les distinguer des explosions réalisaes dans les mêmes r6gions grâce 

à trois crit~res. De ces .trois critères, premier mouvement, profondeur du toyer et 

coRplexit6, le de.rnt~r .:est. le plus .utile . Cependant, peu avant la publication du rapport, 

un autre essai . souterrain !1·· été effectuG en un point différent. Cette explosion a émis 

vers 1 'Europe des signaux caractéristiques d I une explosion r,1ais, vers l'Amérique, des 

signau~, c~ractéri~tiques d'un tremblement de terre. Le critère de la· complexi té se 
. . 

trouvu~t donc mis en doute. Les savants britanniques continuent leurs re chèrches sur 

ces efi,'ets· insolites, et ils ont circonscrit les causes possibles de cette anomalie à la 

région. de la source; -il s sont parvenus à la quasi- certitude ;que cette anomalie était due 

à l'effe:t des, acciq.ent7 de terrain autour de l a source sur-la propagation des signaux 

sismiques. _Cet ·effet est analogue~ l ' effet produit par les accidents de terrain· autour 

d ' une station réceptrice, dans lequel des bruits sont engendr0s par ·1es signatLx. 
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4 . Il . . convient de 1:oter tout. par tic4ièrement que 1 1 UKAEA ne .-traite , dans son : 

.rappor t s_péc~al .t que d~ l 1identifiç:ation des.,tremblements de~terre èaî'_j •r.t 1 répéYque • 

de sa publication, aucune· métlîod~ n 1·avait été .• établie pour iàentifi:3:c· les explosiôfrs . 

Les ~hénomdr:i.es étaicmt placés. soit comme trembler.!ents de :terre, soit · côriil:ie phénomènes 

non identifiés . .. ·.L'UKAEA faisait cepe.ndant mer,tion; dans son r apport.;, d ' observations 

qui po.raissaient confirmer certaines études théoriques (pr ésentées pari der savants 

tritam,iques à une Conférence int.ern~tionale tenue ,?i. Beaugency, France;· en octobre 1964) 

selon lesquelles les explosions en3endrent des ondes de ·Rayleigh (ondes R) b'eaucot.Ïp 

noins _sensibles que dans le cas des trembleI!1ènts ·ac terre . 

_5 . Ces observations .laissent espérer que lton pourrait mettre au ·point 'un ·bon 
' # , • • -

crit;;;re d I identifici::tion _des ex;üosions , nui.is ;elles n I avaient pas été :mises en ·relief 

car les instruments à périodes longues utilisés à l' époque he permettdent pus de· 

bien enregist~er les ondes R, ~-t parce -q11 1on n ' était pas encore certain de ;::>ouvoir 

fixe:?.' un St:lUi.l de détection va.la ble pour les ondes n cmge~drées par :;_<: S explo.sions . . 
. . 

l-it::is, depuis lors, on a ,;1.ccum)..Ùé u.,e :m.a.sse <l 1 o bservatio•ns qui confi;.--:-riènt la relation. 

envisagée . . Dans presque tous ·les cas , l 1 amplitude d ' une .explosion, mesurée par -les: 

ondes. R, ., est inférieure d 'environ une unité (facteur 10) 2t 1 1am_;:ileur mesurée •par les · 
1 

ondes P. - . Pour l e s tremblemen:ts de te~re , 1 1 ampli tudc è.éterrrtj.née ~xir 1 1 o bscrvot.ion 

è.? . ces de~ types d 1 ondes est la. mêm_e . 

6. ' Le~ techniq\l,es et les ins.trurnents d 1 observation des ondes R .p·e so~i-~ ·beauçoup 

jerfectionnés depuis quelques années, et l a ~éthoQe de distinct~qn ~ntre les tremble~ 

r,1ents de terre et le.s expl osi<;ms par ces ondes est maintenant bien au point. ·.' CI est. 

lo. seule qui parmet te d I identifier les explosions en tant que·, tellos . 

7. En 1966, ;leic: savants bdtrumiques ont utilisé le }.fodd Wide ;Ste..ndard Seürmological 
. . 

Network (WWSSN) et les · quat:::e 1·Sseaux de détection du Royaume.;..Uni pou:;; étudier 1 1 onde 

de surface, ainsi que les trois autres crith·es, en relation . avec les phénomènes -qui• 

se sont · produits cette année- ld dans la région sïno- soviétique de l ' Asie . Cela a aussi 

pends de vérifier . utilement la capacï té de détection du réseau de . 120 station.? 

implanté dani:, le cadre du Vela Ulüfom Progra.rmae _des Etats- Unis d I Amérique , .Ces 

stations sont disséminées tout autour _du globe à l ' exception de 1~ région sine- soviétique, 

et transmettent 1 1heure d'arrivée des signaux cisni.qu3s au centre de ~onnées du 

United States -Coast and Geodet ic Survey (U.S.C.G. S.), 0, Washington, qui calculé 
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l'emplacement .de l'épicentre. Le centre· de données· fournit aussi a peu de f'rai's 

des reproductions sur ·microfilm des enregistrements'. d I origine . •• (L' arr::i. vée :des 

enregistrements a Jiri~s · jusqu 1à deux i:iois, ' se}.oi1 la périodicité avec laquelle· les 

-diversé·s stations c_ommuniquaient au centre· leurs 'données courantes. ) A 1 1 exception 

des quatre _réseaux, les stations étaîént toutes equipées de sismom~tro·s standard 

à six éléments, et à enregistrement su·r papier photographique . Seuls les éléments 

verticanx à courte et longue période ont été utilisés pour ces étude·s. 

8. .Au total, on a détecté 245 phénomènes dans la région étudiée, et le sèuil par 

rapport auquel 90 % des phénomènes ·.ont été cl0celés se situait entre ~ 4, 5 et ~ 4, 75 

(¾ étant l'amplitude du phénomè~e détermin(je à partir du train d 1onde-s P). Des ondes 

de surface ont été enregist1·ées .pour 214 des 245 phénomènes. Dans 9 de ces· cas, · 

¾ était supérieur à ms d'un deg:r·é d 1ampli·tude, et les phénomènes ont été localisés· 

à une station d'essais connue (m est l ' amplitude du phénomène détennïnée à partir 
s 

de l'élément onde Rayleigh) . C0::: phénomènes ont donc pu être identifiés avec une 

assez grande certitude comme 1tent des explosions. A 1 1aide des.trois autres 

critères,_ les 31 autres phénomènes sauf 10 ont tous été i dentifiés comme étant des 

tremblements de terre . Dix i)i1énomènes sont {·estés non identifiés, et J.0s ampl itudes. 

de 8 d 1entre eux sont inférieu:.•e::; au seuil· à partir duquel la détection se ·fait 

avec 95 % de certitude. Q..tant aux deux autres phénomène::: , on a décelé que l'un avait 

eu lieu, à une station d'essais connue, si bien qu 1i l pouvait s 1agir d 1une explosion. 

9. Dans cette étude, le seuil de détection du WWSSN pour les ondes Raylei gh -émises 

par des tremblements de terre était, conrrne on pouvo.it s 1y attendre, analogue à c~lui 

des ondes . En revanche , pour les explosions, le seuil de détection des ondes Ràyleigh 

·corr~spôndait ·à un phénomène ayant une anpli tude 1\i également à 5, 25 . . . 

10·. ce·s résultats ont été présentés au groupe d Îëtude des méthodes si::;riri.qU:es de- -

repérage des ~xplosions soute:craines constitué par 1 1 Institut international. de 

recherche sur la paix et les co;1flits de Stockholm. (SDIU). C1 e·st cssentiélloment 

sur leur .base que le groupe a conclu que les systèmes nationaux· actuellement en 

service pouvaient détectér et identifie r les·· -explosion::: allmit ju:s·qu 1à 20- 60 kilomètres 

• • à.ù· minimum se produisant dans 1 1 hémisphàre Nord. Sur· la base des résuJ. tats dè 

recherche communï'qués par l e Canada, les Etat s-Unis et lê· &,yaûme- U~i, · le groùpe 

a conclu en ·outre que · le· ·critère de 1 1 ond,~ Raylefgh était ,valable -jusqulà: · 

l'amplitude~ 4,5. Cette runplit~de a été tacitement aàr.i:i.se par le groupe comme 

équivalant à environ 10 kilotor..aes. 
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Les tec}micièns ne sont toutefois pas tous d'accord sur ~'équivalence exacte de 

l'amplitude en puissance dans le cas de phénomènes qui se produisent en roche dµre, et 

le problème est certainement rendu plus complexe encore par les différences géologiques 

d'une région à .une autre. 

11. Le groupe d'étude est égalément parvenu à la conclusion qu'il est possible de 

réduire d'un. 'facteur 10 1 1 amplitude du signal P lorsque 1 1 on effectue des exp~osions 

dans des alluvions sèches d'épaisseur .- convenable. Il a étê admis que l'on trouve sur 

la plupart des continents des alluvions sèches en épaisseur ·suffisante pour réduire 

jusqu'à 20 kilo:tonnes la puissance décelable, c'est à-dire ·réduire de mb5 à mb4· 

l'amplitude d'un phénomène se produisant en roche dure. Comme .L'amplitude mb4 est 

proche de la limite extr~me de détection d 'un système de repérage courant, il est 

difficile de voir comment il. serait possible de parvenir à une haute probabilité dans 

le repérage sismique d_1une explosion de 10 kilotonnes · qui se produirait dans des 

alluvions sèches à des distannes supérieures à 2 ou 3 000 kilomètres, et à plus forte · 

raison de l'identifier par les ondes Rayleigh qu1eTh é~et. 

12. Le groupe d'étude du SIPRI a ainsi fait deux grands progrès sur le plan scienti- · 

fique en se mettant d'accord sur le fait, premièrement, qu'il était possible. 

d'identifier les explosions en roche dure d 1une puissance allant jusqu'à 10 kt (sous 

réserve ·de nettre en place un réseau de stations sismiques dotées de perfectionnements 

indiqués dans le rapport du SIPRI; , et, deuxièmement, que 1 1 amplitude ~es ondes· 

sismiques résultant d'explosions de puissance inférieure à 20 kt pouvait être réduite 

par un facteur 10 si l'explosion avait lieu dans un terrain d'alluvions sèches. Le 

Royaume-Uni en conclut tiue la vérification, par les moyens sismologi·ques, d'une inter­

diction des essais portant sur une grande ·superficie n'est possible que dans la mesure 

où les puissances sont supérieures. à 10 kt environ; et encore cela suppose que l'on 

dote les · stations types d'un équipement plus perfectionné que celles dont elles 

dépendent. L1crnélioration de l' équipement du réseau existant peut néanmoins ne pas être 

rentable ou suffisante pour faire davantage qUE~ mettre pleîner:1ent à profit les 

capacités limitées de détection reconnues par le .groupe du SIPRI; pour abaisser le seuil 

d1identification (et· certaines études indiquent déjà que l a chose est faisable), il 

pourrait donc être nécessaire d'envisager de nouveaux systèmes. Les stations utilisant 

les techniques nouvelles sont énurr..érées. dans le tabl.eau 1.1 du rapport du SIPRI, et 

leur capacité de détection a été décrite dans de nombreux rapports. La prochaine étape 

pourrait être une étud~ détaillée des ,roi es et moyens de mettre ·en place un système 

opérationnel f ondé sur les techniques nouvelles. 
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Origina.1 ~NGLAIS 

CANADA 

Observations présentées par M. G. Ignatieff, représentant du Canada, 
à .. la réunion officieuse sur l 1ir;t'erdie:tion complète des essais nucléaires · 

tenue le mercredi 13 août 1969 

INTRODUCTION 

Etant le premier à prendre la parole à la réunion officieuse que··nous tenons 

aujourd'hui sur la question de l'interdiction cor.i.plète des essais, je devrais peut-être 

commencer par exposer les raisons qui ont poussé le èanada à demander que se tienne· 

~ett~ 'réun'îon. Les représentants se souviendront que, ·le 23 mai , j'ai présenté au Comité · 

un doèwnent de .travail c~ncernant les échanges de données sismologiques (ENDC/251). 

A cette époque; j'ai fait valoir que , par sa résolutioh·2455 (XXIII), l'Assemblée 

générale avait prié notre Comité 11 d 1entreprendre di°urgence" l 1 élab~ration d'un traité 

interdisant les essais souterrains d I armes nucléaires, ce qui n I était pas ·surprenant 
. . 

car, ·comme chacun sait~ il n'y a rien de plus symptomatique de la continuation de la 

course aux armemerit·s nucléaires que la poursui te · des essais d I armes nucléaires.· Comme on 

se rapproche de plus en plus du moment où le Comité devra établir son rapport habituel 

à 1 1Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies, en précisant ce qui., au juste, 

a été accompli à ·cette session de 1969 en application de ia résolution de l'Assemblée, 

la délégation ·canadienne est d'avis qu'il faut prendre des mesures qui permettraient 

de faire en sôrte que le rapport reflète· quelq'ue progrès dans ce domai ne critique. 

Nous avons indiqué dans notre document de travail ce qui représentait, à notre avis, 

l'ampleur minimale d~ progrès requis, à savoir un accord pour demander la communication 

de rènseign~men_ts esse't-i.'t:iel.s sur les échanges de données sismologiques, à -titre de 

condition préalable.pour l'institution de tout système d 1échange plus efficace: 

GE.69-18710 
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Nous savons n 1 êtr e pas les seuls à souhaiter des progrès dans ce domàine. Les 

délégations de la Suède, du RoyaUiile- Uni , de 1 1Ethiopi~ et du Japon ~nt toutes,.- soit à 

la session en cours , soit à la session précédente du Comité, formw.é diverses i dées 

concernant des échanges de données plus efficace~. Nous considérons donc que les 

propositions que contient notre document de ~rav~il pourraient recevoir l'appui d'autres 

délégations· intéressées _et nous . espérons q_ue la convocation de cette réun.ion officieuse 

permettra de préparer un peu 10 terrain m ·vue de définir quelques objectifs corrnnuns 

dans ce domaine important. 

La délégation canadienne estime qu'avant de pouvoir examiner tel ou· tel mécaniSI:1e 

en vue d'un .échange mondial de données sismologiques il est indispensable d'avoir des 

précisions sur l'ample~ de la coopération que les gouvernements seraient disposés à 

apporter et sur la forme dans laquelle les données sismologiques pourraient être fournies. 

Notre document de .travail visait cet aspect part i culier de la proposition d 1échange 

de données sismologiques, en partant de l'hypothèse que les problèmes rel atifs à la 

vérification de t oute interdiction c_omplète des essais perdraien:t de leur acuité s 'il 

était possible d'assurer un échange de:;données sismologiques originales. Nous recon- _ 

naissons toutefois qu ' il existe un lien certain entre toute interdiction complète des 

. essais et la façon dont évolueront· les négociations bilatérales ~ntre les Etats-U:•1is 

et l 1URSS sur la lir!li tati~m dez vecteurs d I arme.s stratégiques. 

Comme je 1 1ai dé~laré le 3l _juillet , à la quatre · cent vingt- quatrième séance du 

Comité> pour obtenir des résultats, il fa.ut 11tout d'abord nous mettre d'aGcord pour. 

chaque question sur les objectifs communs avant d'essayer de nous entendre sur des textes". 

A la présente réunion officieuse, nous avons l ' espoir qu'avec l'e.ide des experts présents, 

nous parviendrons, par la méthode des questions et des réponses , à nous trouver certains 

objectifs en commun qui _ser ont ~tiles t~t du. point de vue sci entifique que de celui du 

contrôle des armements (et peut- être serait~il bon de se rappeler que moins les questions 

-seront impréci ses , moins les réponses r.isqueront de l 1être. ) 

Je souhaiterais que nous arrivions, au cours de nos discussions d'aujourd 'hui, à 

faire la lumière sur les aspects techniques du rôle que les échanges de données 

sismologiques jouent dans toute proposition .telative à la vérification, sans perdre de 

vue qu'un progrès dans le domaine politique est , bien entendu, essentiel pour la 

négociation -..ù.térieure d 1une interdiction complète des essais . 
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lfous caressons aussi 1 1 espoir que cette réunion 1·0.dl itero. ln cristallisation cks nani­

f~sto.tions off~cieuses d 'intérêt - et aussi bien d 1app~i ~ qui' sont parvenues jusqu1i ci 

à notre conno.issance . Je ne vous cacherai :;_Jns , et je pense qu'il en est vraisemblablement 

de :nê:ne pour tous, que n·on prinèipal souci est d 1 ~s sayer de f aire en sorte __ que . notre 

rappo_rt à 1 11.ssGBblée gé11ér ale.··c1.e 1 10rgo,.,isation des Nations Unies téi;1oigne de certain~ . . . : .· . . 

pr.ogr~s . C1 est pourquoi j 1 cspdre qu0 l es discussions de ce matin nous .donneront à tous 
. . 

des idées utiles quar.t à lo. meill eure voie ù. suivre pour y parv0nir . 

Pour aider l o Comité à comprcndr0 pnrfai.t0t1ü?t . la proposition canadienne esquissée 

.dans notrEl docunont do . trn.vail, nous avons pris des disposi :t,ions pour qu 1un éninent 

sisraologue canadien, M. Kenneth Whithon, assiste à ces discussions officieuses • . Je me . 

propose donc maintenant, si· ·vous 'fo permettcl', do da;iander ·à M. Wltl thœi ~e donner quelqt).es 

cxplicat.i<;ms sur les a~pect,s techniques de,la proposition_ can.~dümne . J ' ajouterai que 

lorsque toutes les délégations qui souhaiteraient le:fair.e auront présenté des obser-

v~ tions, H. • Whi thar.1 sero. prêt Ù r épondr e ù ·des questions sur. ce sujet dans la mesure 

où 1 1état actuel des connaissançes du Canada dans ce.domaine lui permettra de le faire 

avec pré_cision . . 

* 

Observations présentées par Mo K. Whitha~ à la réunion offici euse 
sur 11 interdiction complète des essais, tenue l e 13 août ·1969 
·Il est manifeste que 1 1efficacité de 1~ vérification sisnologique d 'une interdic­

tion conplète des essnis est un des grands problèmes qui se pose:r.t ·à ce Comité .. Il 

ressort des débats qui ont eu lieu ·ici qu 1il n 1y a, pour l'heure, nucun ac9ord entre les 

différentes puissances sur les- risques que présente, pou1· l eur sécurité nationale, 

1 1acceptation de telle ou t elle des différentes propositions qui sont présentées de temps 

è nutre à ce Comité . Le seul J_J~?_~nt sur lequel il sc.-nble exister à. 1 1 heure nctuelle un . 

ncc~I'?·manifeste est que le pcr;fectionnement des méthodes sismologiquos de vérificat~on 

devrait contribuer à activer 1 1institution .d 'une inter diction des essais· acceptable 

et que~ _ainsi que l 'indique le rapport du SIPRI, des progrès r enarquables dans le 

d.ma.ine .de; ;ln vérification sismologiquc ont été accomplis par l E?s sisnologues du 

:1onde cnt~er .. a~ cours do la dernière décennie . 
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Comme le représenta.nt du Canada 1 1a déclaré à la quatre cent_ qu::i.triène séance 

plé1ùère du Coini te' dos di:x- huit puissances sur le désarmement , . le ·17 avril 1969, 
il existe dans le domn.ine de l a sisr.iologic une longue trad.ition de coopération interna­

t iona.le ·officieuse en matière de tra,blc~ants de terre entre les savants ·et les instituts 

de recherche de r.ombreu.."C pays, ta.11t è. 1 1 échelon bilo.téro.l que multilc.téro..l, par 
• ' 

11intermédie.ire des cent r es sismiqÛes internationaux et rogionaux existants. Ces échanges 

• o~t porté sur d0s inforr.iations rés~ées à · partir d 1 0nr.egistrem0nts sismiques, sur les • 

onregistrcmehts sismiques eux-mêmes , ainsi que sur les r6sul tat s è. 1 études scientifiques, 

et lion peut dire qu1en général ces échanges de renseignements sur -les tremblements de 

t erre; effectués à des fins humanitaires ou scientifiques ont· été limités par des facteurs 

: d 1or dre économique plutôt que politique . Cette coopératfon inter nationale est de 

1 1intérêt de tous , puisque les 0ndcs sismiques engendrées par les tremblement s de terre 

se propagent dans notre globe au mépris des frontières nationales . 

• J I aimerais ro.ppeler au Comité que les ondes sism.iqu·es engendrées pa.r les · explosi ons 

nucléaires souterraines ne reconnaissent pàs,elles non plus , l es frontières nationales . 

Nous avons in conviction quo les problèmes r elatifs à la ;érification sisniol qgique 

d 1tu1e interdiction des ess_ais, qu 1elle soit cor,1plèto ou n linterviennc qu 1à. partir d 1.un 

certain seuil, s 1n:hténueraient s'il était possible d'àssurer un accès garunti à toutes 

les données_ sismologiques originales. I~ raiso~ 0n est simplement qu 1il est nécessaire 

~t ln fois de détecter .èt d I identifier les oxpÏÔ~~a.~s Ï1ÜèléaJi<3.s. souterr aines· en les 

dif:férenciant des séismes naturels, et qu 1n.ussi bien la détecti on que 1 1:ldentification 

sont plus uisées si 1 1on dispose de données provo~ant de nombreuses so?I'ces; et 

notamr~ent do données enregistrées ù des distances régionales du l ieu d ' explosion. En 
s:L,1pl:Ü'iant, cela ·rovi.:mt à dire quo l n cléte~tion et 1 1 identification sisnol9giques • 

pou:r-ront devGnir do plus Gn plus efficaces; pour des explosions de puissance de plus en 

plus faible, au fur et à ::::iesure que l 1on disposera de davan:tagc de dQru1ée:;, et de données 

rfa:w.nant de sources proches . En· particulier, la méthode dt ideptifiçation fondée sur le 

fait que l n répartition de 1 1 énergie entre périodes cc-urtes et périodes longues n I est pas 

la nêmc pour les explosions- souterraines et pour l es tremblements de ·terre ne peut être 

utilisée que si le principe ~st v~lnble pour l es puissances auxquelles ,on s ' intéresse, 

et que s 1il existe une capacité de détection des ondes à longues et à courtes périodes 

pour appliquer l es critères d 1i<lentification. La ~ise à disposition garantie des données 

si3I!liques intensi.fiera les recherches sur la validité è.e cotte. méthode pour des puis­

sances plus faibl'.3"s, validité au sujet de laquelle il n 1exiote pas encore d 1accor d génér al 

sur le plan technique lorsqu'il s 1agit d 1explosions engendrant des ondes internes 

d I mpl i tude inférieure a.·, disons , 4 1/ 2 à 4 3/ 4. 
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Elle aurn . aussi pour effet inm1édiat d I accroître 1_ 1 étendue terrestre couverte d'une 

manière adéquate Pal'. ce procédé pour toute araplitude chiffrable, par exemple dans le 

cas d'explosions engendrant des ondes internes d'~mplitude 5. Il devrait alors être 

possible pour les- conseillers techniques d 1é_valuer 1 1efÙcacité de la vérification 

pour telle ou telle ~égion et pour toutes, cette efficacité reposant nécessairement 

sur les données que les gouvernements. mettront à disposition. 

Je voudrais donner un exemple . Pour l~s explosions nucléaires souterraines 

réalisées dans la zone d'essais du Nevada (Nevada Test Site), en nous aidant de 

données fournies par le réseau· normal canadien, nous avons publié des résultats qui, 

à notre avis, montrent sans équivoque que pour cette combinaison _de zone d 'essais et 

d I observa.tiens, la méthode d I iaentification mentionnée plus haut est applicable aux 

explosions .qui engendrent des ondes interne~ d'amplitude 4,5, c'est-à-dire aux 

explosions 4'une puissance d'environ 5 à 10 kilotonnes en roche dure. Malheureusement, 

et ceci est .très important, avec cetto amplitude nous sorrunes à la limite de la 

capacité de détection des signaux à période longue à l'aide de notre réseau sisno­

logique normal; par conséquent, bien que nous croyions avoir prouyé que la méthode 

est applicable et qu'elle pourrait même l'être pour des amplitudes plus faibl es , nous 

savons qu'elle offre des possibilités rapidement décroissants de détecter les signaux 

à période longue, et qu'à un certain niveau d'amplitude, situé au- àessus du minimum de 

4,5 que- j'ai mentionné pJt1 !'\ haut, la probabilité de pouvoir appliquer la méthode est 

assez faible. Supposons maintenant que nous appliquions la mêoe technique à des 

explosions nucléaires souterraines présu.~ées se situant en Asie centrale; nous 

constatons, pour cette nouvelle .combinaison, que le réseau canadien ne nous permet 

pas de détecter des ondes à période longue pour des explosiôns engendrant des ondes 

internes d 14mplitude inférieure à 5,9 environ, - ce qui correspond à une puissance 

d 1environ 200 kilotonnes en roche dure . La différence est due essentiellement, 

croyons-nous, à la distance plus grande qui sépare les stations et le lieu d'explosion, 

au fait que dans le. cas du deuxième exemple cité, les ondes à période longue ' 

traversent deux lignes de démarcation océan-continent et au fait que certaines 

autres particularités naturelles tenant à la structure des couches exter nes de 

l'écorce terrestre favorisent la première combinaison. Nous savons, et des travaux 

publiés dans · le rapport du SIPRI l e confirment, que des données sismologiques sont 

r elèvées actuellement en des points plus pr oches d0 la zone d'essais en Asie que·ne 
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1 1 est le Cat1ada, et que la somme de données auxquelles . on a déjà librement accès 

permet d'abaisser sensiblement le seuil d'amplitude 5, 9 de l'onde interne mentionné 

.ci:-:dessus pour le cas où c I est 10 seul rés.eau canadien qui observe la. zone en question . 

L'ampleur exacte de cet abaissement dépend de l 1b~placement et de l'équipement des 

stations sismologiques, et l'utilité du critère pour la vérification portant sur 

cette zone dépend des données dont la mise ù disposition serait garantie. Inver­

sement, on pourra~t utiliser le même raisonnement avec des grandeurs différentes 

mais chifftables, pour un· pays asiatique qui chercherait à contrôler ce qui se 

. passe dans la zone d'essais du Nevada . 

• Avant de trouver un moyen économiquement et techniquement acceptable d'assurer 

le libre accès aux données sismologiques à l'échelon ·mondiaJ., il nous semble que l a 

première chose à faire est de préciser quelles données sismologiques les gouver nements 

fourniraient, sous quelle forme ils ·le feraient et dans quels délais. Nous pensons 

que les réponses à ces questions ·ont des incidences directes sur les possibilités 

d 1àboutir à un accord sur l'interdiction des essais, qui est l'objet des préoccu­

pations directes de ce Comité. Nous pensons aussi que grâce à cette mise au point; 

les petits pays seraient. mieux en mesure de procéder eux-mêmes à urie évaluation 

technique de éertains des divers problèmes en jeu et que certains d'entre eux 

, l)Ourraient apporter . une contribution utile à ce débat vital, que· ce soit dans cette 

enceinte ou ailleurs. 
. 

Nous n'avons pas d 1idées arrêtées sur le .~écanisme d'un tel échange. de données. 

D'une part, à l'un des extrêmes, on poµrrait envisager un .dépositaire mondial de 

données qui pourrait être, - mais non nécessa.iremGnt - le· ·prolongement de l 1un des 

centres sismologiques _in~ernationaux-qui· existént déjà. A cet égard, nous savons .que 

l a communauté sismologigue internationale at l'UNESCO sont en train d'étudier les 

besoins, les problèmes et l'économie d'un centre de cette nature à Edimbourg. A notre 

avis , aucun centre n'est à. l'heure actuelle équipé d'une manière qui l ui perroette ·de 
. . . , 

fonctionner efficacement en tant que service mondial d'archi~es de données sismo-

logiques, mais 1 1un ou l 1autre d'entre eux pourrait l'être si tel était le voeu· de 

la comraunauté internationale. - Nous n'oublions pas, non plus, qu'un grand service 

international d 1archives_présenterait des avantages consid~rables pour · la sismologie 

en général~ 

D'autre part_; à l 1autre extrême, on pourrait envisager une situation dans 

laquellé setûs quelques pays ~uraient besoin' de disposer de données garanties pour 

un nombre limité de ·stations et pour un nombre limité de phénomènes seulement, le · 
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nombr e de ces stati◊ns et de ces phénomènes pouvant d'ailleurs varier selon les 

besoins de tel ou tel pays. Nous pensons que dans ce' cas extr&ie il ne serait·pr oba­

blement ·pas nécessaire .de créer ou d ' agrandir un centre sismologique à cettG fin . 

En ce qui concerne les délais inhérents à ln fourniture de copi!s des donnée_s 

originales ou des données originales elles- mêmes, il est à souhaiter qu'ils soient 

réduits au minimum. Personnellement, j'estime qu 1un intervalle de quelques semaines 

devrait suffire pour qu 1un pays ou un organisme international, s'il en était créé un, 

évalue la situation au cas où un essai cJandestin serait soupçonné ou allégué et· si 

la vérification effectuée dans le cadre d 1un traité dépendait d'une décision prise sur 

le pl&n sismologique. ·cet interv~lle de temps nous semble tout à f ait coIT.~atible avec 

le délai dans lequel les réseaux sismologiques pourraient diffuser des copies de 

données sans que cela leur cause desdépenses et des efforts excessifs. En formulant 

notre proposition, nous aimerions connaître les opinions des Etats membres, en parti­

culier celles des pays qui exploitent d'importants •réseaux sismologiques . La mise à 
disposition garantie de données sismolqgiques sans dépôt auprès d 1un service 

d'archives ne ferait qu 1institutionaliser la pratique i nternationale existante en 

matière de tremblements de terre, sans entraîner de gros frais supplémentaires pour 

les pays coopérants. Mais notre proposition aurait pour effet d'étendre la pratique 

existante aux explosions et aux phénomènes qui seraient considérés comme suspects par 

. une nation quelle qu' elle soit, et elle permettrait d 1obtenir, au niveau gouvernemental, 

1:assurance que les stations figurant sur la liste fourniraiènt les données sur demande . 

Les données techniques énumérées dans . la proposition •canadienne ne sont en rien 

différentes de cellas qui seraient normalement fournies par tout savant ou organisme 

à un autre, avec la copie des enregistrements, à des fins d'études sur les tremblements 

de terre . 

Nous considérons· cette mod.3ste proposition corrlI!le une première étape logique de 

tout processus par l equel les sismologues du monde entier pourraient aider aux 

processus de décision essentiellement politiqu~s et fournir le meilleur guide 

possible à l eur intention . 
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Déclaration de 'k 1 1 Ambas sà.dew· K ·~ Asakai à 7 a séance 'officieuse du Cami té 
§es dix-huit pu.lss~~l!.....§.lY:.J& désarmeme~t. tenue le 13 aoüt 1969 

.1 . Le 31 juillet, à notre quatre cent vingt- quatrH,me séa..,ce, j I ai présenté une 

suggestion concernant un syst?me de yérif:Lcation pour contrôler Tes explosions 

nucléaires souterraines. 1°.a. st?,ggestio~ visait quat;:-8 .mesures spécifiques. Prem.ièrel:!lent, 

étendre et améliorer le réseau d'observatoires sismologiques; deuxièmement, encourager 

les échanges internationaux ·ae données sismo1ogique.s; troisièmement, créer un centre 

internatio,nal qui trél.iterait sans retard ~outes .ces dom1P-es et" enfin, créer .un centre 

internationaJ. de contrôle qui analyserait objectivem~nt ces données . 

La s1.lggestio?'! cruladienne cor.cernant 1 1 enregi3trememt des stations !=dsm.ologil'}ues 

présenté dans son document de travail (ENDG/251) 1 constitue, nous semblA- t - il, un ~remier 

pas Yers 1 1 extension et, 1 ! amélioration du réseau d'observatoires . sismologiques et 

l'encouragement des échanges internationaux de données ·siamologiques dont je vtens de 

parler. 

CI est pour ·cette raison et dans ce sens q'.lG la délégation japonaise appuie 

l'objectif du docurc3nt de t~avl;l.il canadien. 

2. Cependant , j'ai quelques observations à présenter a~ sujet de ce texte. 

Il est dit, da..,s le document de travail canadien, que "le Comité des dix-huit 

puissances sur le désarmement prie [Ïes gouvernemeùts intéressé.il è'? faire parvenir au 

Secr~taire g~néral de l'Organisation des Nations Unies, en vue de sa ~rsnsmission au 

Co~it,é, une liste .de toutes les stations sisroologiques dont L.îls seraient prêti/ à 

communiquer le~ enregistrements pertinents." 

Si nous adoptons cette procédure, les renseignements sur l es instruments et sur les 

~omposantAs enregistrés qui seraient fouTnis par. les gouve:-nements intéressés confor­

~érie11t à la formule canadienne risqueraient d 1être divergents de par leur présentatiou. 

GE,69- J.8714 
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Afin d'obtenir une i1!+on:nation uniforme, il pourrait être souhaitable que les listes 

de stations sismographiques qui ont déjà été dressaes par des centres internationaux 

ou des centres nationaux import8Jlts .comme ceux d'Edi.mboürg, de Strasbourg, de Moscou, 

de Washington et de Tokyo soient ·regroupées en une liste de format .appropriée que l'on 

enverrait ensrite aux gouvernemen~s intaressés en leur demandant · d'y apporter, le cas 

échéant, des co-rrectioris o~ des additions •. • .• . · 

Il convient de songer tout particulièrement à la liste de stations établie par le 

Coast ·and Geodètic Survey des Etats"."Unis, qui comprend presque t ous l es observatoires 

sismologiquès du monde~ mais ne donne pas la description des ·instruments employés .dans 

ces observatoires. Je dois aussi signaler la publi~ation intitulée 11Paramètres, etc. 

des principales stS:tions sismologiques de l 'URSS 11 , préparée. par l 1Institut de 

géophysique de . l'Académie des scie~ces de ·l'URSS, qui donne une bonne description des 

ca.:ractéristiques des . instruments employés ~ans les princ~ptles stations soviétiques. 
3~ En ce qui concerne les données à écb~er, la proposition ce_nadienne semble 

envisàger uniquement des copies de sismograilllll.es. Mais , comme. je i 1ai expliqué da:ns mon 

iriterve~tion du 31 juillet, ma délégation attache tout autant d'importanc~ au message 

d'interprétation qui doit être envoyé chaque jour par voie té.légraphique à un centre 

international. Ii conviendrait peut-être de· répertorier tous les observat oires qui sont 

en mesure de fournir . un message d'interprétation_quotidien et (ou) -des copies de 

sismogralDllles. • 

J 1ajouterai que, si 1 1on devait échanger la t~talité des données de sism.ogrammes, on 

obtiendrait une masse de renseignements trop volumineuse pour pouvoir être traitée comme 

il sied. Il nous · semolera.it. donc plus pratique de se procurer :es données n~cessaires 

• sur demande, comme je l'ai suggéré le 31 juil~et. 

• • 4. Je voudrais maintenant solliciter votre indulgence, Monsieur le Président, 

pour quelques observations d6taillées et t~cJ:,.niques que je vais f ormuler au sujet du 

document dè travail cana.dien . . Je le fais parce que ce document traite lui-même de questionE" 
techniques, 

~rem.i.èrement, il serait peut-être préférable, ·au paragraphe Age la pàge 2 du 
document de travail, de remplacer le mot "photographique" par 11graphiqu.e 11 , car les · 

enregistrements peuvent se faire non seulement sous forme d'inscriptions à l'e~cre,. mais 

aussi à l'aide d'un stylo chaud. Permettez-moi de suggérer· aussi qu'il faudrait ajouter., 

après le nom de la station, aux rubriques Ai) et Bi) de la page 2, le nom et l'adresse 

de l'organisation gestionnair e ainsi que la date du début de l'observation. 
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J 1e.imerais aussi proposer qu 'après les mots "coordonnées de la station", aux 

rubriques A ii) et B ii) de la page 2, on ajoute 11altitude au-dessus du niveau de la 
mer , des_cription géologique et géomorphologique des fondations de la station". 

Il est dit aussi dans le docuraent de travail canadien, à la page.2, qu'il serait 

utile de connaitre les dates entre lesquelles les gouvernements seraient pr~ts à fournir 

"des enregistrements originaux ou des microfilms de bonne qualité et, dans ce dernier 

cas, s'il s 1agit de .microfilms de 16,35 mm ou de 70 I:llll"; cette dernière partie du texte 

nous parait trop précise et trop détaillée . Ma délégation préférerait qu'elle soit 

remplacée par 11des enregistrelllénts originaux ou des copies appropriées" .· 

5. J'espère que la délégation canadienne voudra bien se pencher sur les 

suggestions faites à cette séance officieuse et qu 'elle présentera au Comité des 
di.:x:-huit puissances sur le désarm~~ent un document de trav~il revisé aux fins de son 

adoption finale par l'Assemblée générale de .l'Organisation des Nations Unies à sa très 
prochaine session. 
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INDE 
Déclaration de M~ 1 1.Ambassadeur M. A. Husain à la réunion officieuse du Comité des 
dix- huit puissances sur le désarmement. tenue le 13 août 1g69 pour examiner la question 
d 1une interdiction complète des essais nucléaires 

; 

1. _ La délégation indienne est résolument en faveu:- d'ure coopération étroite pour 

1 1échange international de données sismologiques, ce qui faciliterait une interdiction 

complète des essais d'armes nucléaires. La délégation incü,enne se félicite donc de 

::!. 'initiative prise par la 1élégat5.on canadienne en présentent sen document de 

travail (Et~DC/251), clans leque] elle propose 11qae ~es pays soient pr4.és d I envoyer une 

liste des stations sismologiques dont ils accepteraient cle communiq,: :.r les enregistrements~. 

sur ia base d'une mise à disposition gara."!tie c'l.es données, dans le cadre d'wi échange 

mondial de données sismologiques, et qu'ils soient également priés de .fournir certains 

détails concernant ces stations". la délégation canadienne a aussi suggéré que le Comité 

envoie aux gouvernemf':nts 1L'1e requête à cet effet. 

2. J: aimercis vous faire part aujourd'hui cles observations de ma d-51.égation sur certains 

aspects de la proposition canadienne. 

3, Certes, un,système efficace permettant d 1 assurer à l'échelle mondiale un échange sans 

restrictions de données sismologiques de haute qual:i.té, associé à des moyens centralisés 

de rassembler et dê préparer ces données en vue d'une interprétation rapide et fiable _ 

aboutissant à une estimation exacte de 1 1 emplacement, de la profondeur et de_ la ne.ture 

des sources sismiques, contrihlerait à éliminer dans une très large mesure, si~on tota­

lement, les réserves qui sutsistent encore quant à 1. 1 efficacité de3 moyens sism.:,logiques 

de vérification CT 1un traité d'interdiction complète des es3ais. Ainsi qu'il est apparu 

aux réunions du SIPRI 1 1 a.'111ée dernière, une telle mesure ne serait qu'une extension-

du principe de la coopération internationale qui a été un aspect majeur de la recherche 

et les études si smologiques, 
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4. Cependant, l 1 échange de ftonnéœnécessaire pour améliorer les méthodes sismologiques 
. . 

de détection et d'identification d_evrai t de t oute évidence être complexe et plus diver-

sifié. Les donnéas échangées devraient comprendre: à.) l' enregistrcnent original complet 

de toutes l es phases du sisnogr ar.ine 

b) · l es caractéristiques exactes de 

couvrant là gamne 0ntiè~e des ondes terrestres, 

::;:13nsibil_i tf des instruments per_cepteurs __ et enre-. · - ·7 . . .. . . 

gistreurs, c) ia configuration et l'ènplacenÊmt précis des instruments ou du réseau 

d 'instruments d6ployés pour la déte_ctic!'l , cl) une descri ption complète ·au mode de présen­

tation des renseignements et e ) une indication de l 'exactitude chronométrique des données. 

5. Il est indispensable de bien connaîti·e les. caractéristiques des instru."!lents e t 

l'agence~cnt des données enr egistrées pour 6valuer les besoins des ·services centralisés 

de traitement nécessaires pour tirer part i ~u nuxinur.1 du vaste volume de données en 

cause. 

6. .Il serait égrùement utile, pour ar.!éliorer· la fiabilité de 1 'identification sismo­

logique de.s explosions souterraines , de disposer des données sui vantes sur les essais 

souterrn.ins 

a ) Heure prévue pour l ' explosion. 

b) Latitude et longitude du lieu d 'explosion. 

c) Profondeur à laquelle l ' engin est placé. 

d) Pui~sancc de l'explosion. 

e) Topographie et géologie générales de ·la zone d 'essais. 

7. La proposition caJ1adienne rejoint tout è. fait la position qui a toujours été --: 

la nôtre en ce qui concerne J. ' échang~ de données sisnologiques, aux fins duquel nos 

données sont. librement disponibles . . Cependant, il conviendra d'étudier de -près les 

incidences financières et. l'appui logistique·nécessaire avant <le nous engager à accepter 

un arr®ge~ent de cette nature. 

S. Sur le plan purement technique, les renseignenents indiqués dans le docuràent 

ENDC/251 pourraient ôtre conplétés co~.me suit: 

a. i) Eventuellement, copie Xerox des enregistrements originaux. 

ii) Résolution en temps, par exemple en millimètres par seconde, de chaque tYPe 

d'enregistrement. 

iii) Estimation de Ja précision du systène de chronométrage~ 
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b.· iv) Schéma de 1 1ensemble de détection, profondeur d ' implantation des appareils 

percepteurs et caractéristiques topographiques et géologiques du site de 

la station. 

v) Types d'enregistre:r;ient::; raagnéti~ues bruts, nu.m.friques ou continus, et délai 

normal pendant lequ.el on les consc:.."Ve, forme sous laquelle les bandes de 

bibliothèque su~ lesquelles sontenregistrés dos phénomènes d 1un type donné 

ou d'une anplitudc supérieure à un certain seuil sont préparées en vu~ d 1une 

conservation de longue durée . . 

vi) Précision du code de toi;1ps. 

9. Le Départem,ent de 1 10nergie atomique du Gouv8rneDent indien ne possède que des 

stations du type 11h11 il s'agit d 1un ensemble de .détection à période courte et à . 

ouverture moyenne et de quelques instru.Bcpts à période longUe dans le sud de 1 1Inde. 

Etant donné nos moyens actuels de :raitenent des donnGos, nous ne serions pa~ en 

mesure de fournir les bandes originules avant 1.m· d0lai de six•mois ·à compter de · 

l'enr~gistrement. Or, à ce moment- là, il est. peu probable qu'elles soient utiles 

• aux fins du _système international de traitement qui est e~visagé. Pour pouvoi~ disposer 

de copies à échanger, le procédé le plus commode consisterait donc à exécuter en double 

exenplairc lès enregistrements de::: instrur:ients à pérj_cde· courte et à :période. longue 

de notre ensemble de détectJ .. on . 

10. _Pour conclure, j'aimerais, Monsieur le Président, réaffinner 'que le Gouvernemen~ 

indien n 1a auçune objection à fo~rnir les renscignements' rcquis ·concernant notre · 

station du sud de l 1Inde . Cependant, connnc je 1 1ai dit plus haut , le processus aurait 

des incidences financières, car il nou~ ser_ait difficile de prêter la bande magnétique 

originnle contenant los donn0es. Je suppose que bien d'autres p~ys auraient le ' mêmc 

problèmè . Par conséquent,sile Comité des dix--lmit puis::mnces sur le désarmement 

décidait d 1envoyer au.~ gouvernements une lettre dans l'esprit suggéré par la 

délégation canadienne, on poù;.•1·ai t ·y introduire une question concernant les incidences 

financières- ·qu 1~~traînerait1 de l 1avis do leurs pays respectifs, 1~ fournitur e des 

données re_quise·s. 

11. Le Gouvernenont indien ocrait ainsi disposé à coopérer activement à tout système 

d 1échange de données sismorogiquos, à condition .qu'il s 1agisse d 1un système efficace 

fondé sur .la participation ·éga.le -et l'entière coopération de toutes les parties 

intéressées. 
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ETATS-UNIS D1AMERIQUE 

Observâtions .faites ·par M. l'Ambassaaeur James Leonard concernant 
1-1 échange de données s.ismologigues et le document de travail canadien (ENDC/251) 

à la réunion officieuse du 13 août 1969 

Je voudrais d'abord parler de la question générale .de 1 1échange de données ·sismo­

logiques et faire ensuite quelques suggastions précises ·conèernant la pr0position 

canad;i.enne . 

Comme beaucoup d I entre vous se le rappelleront, à la ·dernière séanc·e de notre·' . 

session de printemps, M. Fisher, parlant au nom de notre délégation, a dit que les 

Etats-Unis pensaient que les échanges de données sismologiqùes -serviraient de complément . 

utile à une interdiction complète des essais, laquelle, à notre avis, devrait comporter 

des inspections sur les lieux pour assurer une vérification adéquate. Convaincus de ' 

l'intérêt d ' un échange de données sismologiques, ·nous nous sommes empioyés, tant pour 

notre propre compte que de concert avec d 1aut-res,_à. accroître la coopération dans ce 

domaine . 

Par exemple, d'importants progrès ont é~é réalis~s en sismologie· à la suite des 

travau;x de recherche effectués et publiés par le Gouvernement et des institutions privées 

des Etats-Unis , ainsi que des données sismologiques recueillies grâce au llorld- Wide 

Standard_:_ Seismograph· Network (WWSSN), exploité sous 1 1 égide des Etats-Unis . Ce réseau 

comprend maintenant 115 stations sismologiques, notamment dans piusieurs Etats ·repré­

sentés à c~ Comité. En outre, le -~ana Large Àperture Seismic Array" (Ensemble de 

détection sismologiqùe à grande ouvérture di.l Montana) continue de fonctionner -en tant 

qu'instrument de rec~erches en vue d'obtenir des données pour l'évaluation de la capa­

cité de ·d.étection de tels ensembles . · En coopération àvec la Norvège, nous installons 

actuellement un .deuxièm.e gr~d ènsemble - le Norwegian Seismic Array (Ensèmble de 

détection si.smologique . norvégie.n) dénomné NORSAR - qui, nous 1 1 espérons; sera achevé 

cet automne. Enfin, nous sommes heureux d'annoncer que nous progressons avec le 
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projet -.Rullson, qui concerne une explosion nucléaire souterraine à des fins paci­

fiques destinée à perfectionner les techniques en vue d'augmenter la production 

. de gaz naturel. L' exécution de ce projet est maintenant provisoirement ·fixée au 

4 septembre 1969 , Comme nous l'avons expliqué dans notre document de travail 

concernant les enquêtes sismologiques (ENDC/252), cetté expérience facilitera, à 

·concurrence de la mesure où s 1effectuera l' échange des donn~es, l'évaluation et la 

comparaison à 1 1échelle ~ondiale des renseignements sisraologiques recueillis sur 

des événements de cette nature, 

En confonnité de cet intérêt dont ils font preuve~ 1 1égard des r echerches 

sismologiques, les Etats-Unis sont prêts à donner une liste dos st ations sismolo­

giques dont ils seraient disposés à communiquer l es enr e~istrements dans le cadre 

d'un échange mondial de données, ainsi que 1 1ont suggéré nos collègues canadiens. 

Nous _sommes pr~ts aussi à communiquer toutes données pertinentes concernant les 

caractéristiques tec,hniques de ~es stations . 

Etant disposés , pour notre part; à coopérer à un échange de données dans l es 
I 

conditions suggérées par le Canada, nous esperons, bien entendu, que d'Futres pays, 

dont la participation accroîtrait la valeur des échanges, se joindront à nous . 

La mise en pratique de l'idée canadienne f erait utilement progresser la mise en 

oeuvre de la résolution 2455 (XXIII) de l'Assemblée générale de 1 10rganisation 

des Nations Unies, et serait accueillie comrne un signe de pr ogrès sur une question 

que l'Assemblée générale a jugé être très pre.ssante. 

Nos experts techniques ont étudié attentivement la question des renseignements 

qui devraient être demandés dans un éventuel questionnaire, et nous avons fait dis­

tribuer à toutes les délégations un document indiquant les données qu 1ils estiment· 

être l es plus utiles (voir la proposition de,revision jointe) , Si vous me le 

pennettez, j'aimerais passer en revue l es revisions suggérées et eXP.liquer les 

raisons pour lesquelles nous les so~~ttons à 1 1.examen du Comité. 

Premièrement, vous remarquer ez que nous avons suggéré qu'il y ait deux caté­

gories différentes de stations sur le~quelles des r enseignements seraient fournis. 

La catégorie a) comprendrait les stations disposant d 1un sismographe de typè 

classique et la catégorie b),les stations de détection. Cette distinction nous 



ENDC/262 
page 3 

semble plus utile q-µe celle que propose lo Canada et qui tend à _:dis~inguer f:ln~r,ip __ 
les stations à enr~~i~~;;~~rit··;h~i;·;~;~~hi;~~-• eii' • ~~iï;~-~?~---~~~~gi;tiëci~-;t ·:·;·J?.biiicf~·s • •• -
magnétiques. "Comme il existe d I autrù modes courants d •·enr~gistrements sismographiques 

tels que ceux cooporta.~t 1 1onploi de papier fumé. et de fil ~étallique chaud, la 

distinction que _nous proposons assurerait que les gouverne~ents sauraient comment 

r épondre quel-q~e soit le typ~ de sismograrhe. 

: Pe~èmement, .-4~s .ies --I'1ibrique~, ~) iii) et b) iii). concernant-·les instruments 

utilisés et les .éléments cnregist.rés,. nous pensons que là courbe de réponse de 
•. . • • • 1 • • • 

chaque instrur:i.ent devrait aussi être communiquée . Nos con~eilliprs techniques 

estiment que, dans tout échange de données important, il serait très souhaitable de 

disposer de renseignements sur ·les cQurbes de réponse, en raison de la néc~ssité 

d'avoir une base pour pouvoir ajuster les différences qui existent entre les 

divers instruments utilisés. 

Tro~siomement, ~ans la catégori~ 'b) que nous proposons, nous avons ajouté-

deux ~emandes de . ren~eigne~ents de plus, iv) et vi)_,. concerna.i-it, respectivement, 

les coordonnées dos points de détection et la liste des éléments qui sont enre­

gistrés sur une base visuelle 

aux participants pour tirer le 

En.fin, ai nos suggestions 

parallèle .• Ces _renseignements s0raiont aussi utiles , 

plus grand parti pos_sible des données échangées~ .. 

étaient retenUl!lS' il serait po~sible do. s~ppri~e;' 

dans les rubriques A) et B) du document · cru-iadien, ies demandes·• reiativë s ~ux - • 

courbes opé:r:ationnelles -complètes, étant. _doµné quo ces-- ren~eignements seraient_ 

déjà visés par aillèurs . Dans notre propps~~ion de revision nous avons groupé . 

_au derri_ie~-- t11inêa l es );nd~C!=).tions re],at:i.VGS . aux dates e~\:r:~ J,os.qu.~:U~s les 

gouvernements fou1:·rü1:aient· des enregistrement·s et à . là mise à ,d~sposi~i~ des : 

~andes màgnétiq,ues • origina.;LEls. . . • • ' • • ' ' .• :. - ... 
- •• 1 

Pour conclure; Monsieur le Prés:î.dent, ·permette~-moi d I expr.imer '11 espoir ·-

de ma délégation que la proposition canadienne nous aidera à réaliser prochainement 

des progrès dans ce domaine où ils ~ont si nécessaires . Pour notre part, nous ne 

pouvons que nous louer du fait que la délégation canadienne ait présenté ses 

suggestions au Comité . Nous pensons qu'elles sont à la fois intéressantes et 

réalisables. 
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Proposi tian . de revision de -la dcma.nd0 do renseignefümts tochniguos 

a) Stations disposant d'un sismographë de type classique 

i) 

ii) 

iii) 

No1:1. do la fltation 

Coordonné.es .do la station. 

Instruments utilisés et ..Sl1monts cnregist:cés. (Y compris 1 1 ampUfic::ation 
opô.ro.tionnellc à dos p0riodes d 1une seconde pour les sismographes à pé!'iodes 
courtes et à lareo bande, et à 15 ou 20 .sccond0s pour les instruments a 
périodes longues. Il y aurait l ·iou de communiquer égalonent 1·a courbe de 
répo.1se de chaque instrumont .. ) • 

b) Stations de détection 

i) Non de la station 

ii) Coordonnées de la station 

iii) Instrunents utilisés et élémo~ts enregistrés. (Y compris l'amplification 
opérationnelle à des périodes d 1un0 seconde pour· 10s sismographes à périodes 
courtes et à- large bnndo, et à 15 ou 20 secondes pour les i-nstrumonts· à 
pJriodès longues. I l y aurcit lieu de com:runiqucr égtlomont la 9ourbo do 
réponse de chaque instrument. ) 

.iv) Coordonnoas des points do détection 

v) Aperçu général sur la disposition des inst1"'1.,;înents de 1 1 onsemblo de détection 

vi) Listo des éléments enregistrés sur un0 base visuelle parallèle, 

Il serait également utile de connaître l es dates entre losqucllos le 
Gouvernement .de • . -•.•..... . •• serait prêt à fournir des enregistrements originmix ou, 
selon l e cas, dos copies photographiques, dos copies sur-bande DW.gnétiqu0 ou des 
microfilms de bonne qualitn (16, 35, ou 70 mmm). Il serait également utile quo le 
Gouvernement do . .......••.. • . indique la période pondnnt-laqucllo la bande rJ1agnotique 
originale pourrcit ûtre misa à disposition avant effacement et nouvelle utilisation. 
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Document ·de travail revisé sur ·10s regu~tes aux gouvernements 
relativement à des ·renseigi:.eme1:its sur 

1 1 échange·_ de don;:ées sismologiques 

1. . Dans une précédente version du document de trav_ail (ENDC/251, en date du 

23 mai 1969) , . la délégation _canadiertne exprimait 1 1 avis què les. problème:;;:_ :relatifs 

à la· vérification d 1une interdiction--compl~te des essài·s ·nucléaires ·perdraient de 

leur acuité, m&i.e s I ils n I étaient p_as cqmpl~terq.ent résolµ.:i, .·~:".U .. ~tai t _possibl~ • 

d1assurer un accès aux données sismologiques originales. · Cette pI'_?position ·vonait 

en réponse à la résolution 2455 (XXIII) de 1 1.Àssemblé_e générale de· 1 1 Organisation· des 

Nations Unies qui, dans le préambule, tient compte 11des possibilités ttul existent 

d 1organiser, g.râce à la coopération ~nternationale, 1iéchange volontaire dé données 
. . 

sismiques de manière à établir une bà.~e scientifique meilleure à 1 1étude, sur le 

plan riationàl., des phénomènes sismiques"; · au paragraphe 3 du dispo'sitif, . elle 

"exprime 1 1espoir que les Etats participe:.:-ont' à un échange international effectif 

de donnéès sismiques" . 

2; Gemme p~emier pas pour définir une méthode pratique permettant de parvenir à · 

UJ1 tel échange, la délégation canadienne suggérait que deux points essentiels soient 

éclaircis: quels sont les renseignements sismologiques que les gquverr:ements 
' • . . 

fourniraient et sous quelle fonne le feraient-ils? Le document de travail canadien 

contenait un projet de requête précisa..~t les détails que 1 1on pourrait demander à 

tous les pay~ pour réunir cettè info~ation de base . 

3. Lors d 1une· séance officieuse du Comité des dix-huit puissances sur le désa:rmement; 

tenuë le 13 aoât, plusieurs délégations ont fait des sugge~tions concernant la 

procédure proposée par le Canada et le libellé exact .de toute demande d'i?formation 

destinée aux gouvernements . J;. présent, . la délégation canadienne a: modifié son projet 

de requête en fonction de ces suggestions et de la discussion à la séance officieuse. 

GE.69-18749 
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4. _Pour la délégation ·canadienne, il parait essentiel que le Comité fasse figurer 

dans ses recommandations à la prochaine session de l'Assemblée générale de 

1 10rganisation des Nations Unies une proposition tendant à ce qu'on demande aux 

gouvernements des détails sur les renseignements sismologiques qu'ils seraient pr~ts 

à communiquer. Sans chercher à proposer un t exte définitif pour telle ou telle 

résolution de 1 1Assemblée générale de l'Organisation. des Nations Unies sur ce sujet, 

la délégation canadienne pense qu'une requête présentée par le Secrétaire général 

aux fins recherchées pourrait s'inspirer du libellé ci- après: 

REQUEI'E PRESENTEE PAR LE SECREI'AIRE GENERAL DE L 10RGllliISATION DES NATIONS UNIES AU 
GOtNERNEMEl:IT DE . •• •..•• • • .•.•.. RELATIVEMENT A ·LA FOURNITURE·DE CERTAINS RENSEI­
GNEMENTS DllN S LE CONTEXTE DE LA CREATION D 1 UN ECHANGE MONDIAL DE DONNEES SISMO­
IDGIQUES DE NATURE A FACILITER LA REALISATION D I UNE INTERDICTION COMPLEI'E DES • 
ESSAIS NUCLEAIRES 

Afin de connaitre plus exactement les ressources dont on pourrait disposer. en 

vue de la création éventuelle d'un échange mondi'3.l efficace de renseignements sismo-. . . 
logiques qui •faciliterait la réalisation d 1une interdiction compl ète des essais 

nucléaires, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies prie le 

Gouvernement de ... . . .. _ . . . .. . .. de lui faire parvenir, aux fins de transmission au 

Comité des dix-huit puissances sur le désarmement, une liste de toutes les stations 

sismologiques dont il serait prêt à communiquer les enregistrements, sur la base 

dJune mise à disposition garantie, et il le prie de donner aussi certaines infor­

mations sur chacune de ces stations, conformément aux indications ci- après 

A, Stations disposant d 1un sismographe de type classique 

i) Nom de la station, ainsi que nom et adresse de l'organisation gestionnaire . 

ii) Coordonnées de la station, y compris l ' altitude, 

iii) Instru_ments utilisés· et éléments enregistrés, ainsi que la vitesse 

d 1enregistrement. (Y compris l' amplification opérat i onnelle à des périodes 

d'une seconde pour l es sismographes à périodes courtes et à large bande, 

et à 15 à 20 secondes pour l es instruments à périodes l ongues . I l y aurait 

lieu de communiquer é'gaiement une courbe de réponse complète en uni tés 

absolues). 
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Le G')uvernement de .... . . .. est également prié de fournir des informations sur la 

description géologique des fondations de la station et d ' indiquer si les enregistrements 

commwiiqués seront entièrement annotés , y compris la précision chronométrique . Il serait 

également util e de connaître les dates entre lesquelles le Gouvernement de · • ••••••• •• 

serait prêt à fournir des enregistrements originaux ou des copies de bdnne qualité et, 

dans ce derriier ·cas, ·1e type de.copies (par exemple, films de 16, 35 -ou 70 millimètres, 

copies Xerox, etc . ). Il ser ait utile d ' indiquer s'il est dans les intentions du 

Gouvernement de•• • · · ••· ·· de âéposer des copies de tous les enregistrements dans un 

cent re sismologique qui met ses données à la disposition de tout le monde, ou bien si 

le Gouvernement de ... .... •. ne souhaite assurer la communication des données que sur. • 

une demande bilatérale . 

B. Stations de détection 

i) Nom de la station, ainsi que nom et adres$e de l'organisation gestionnaire. 

ii) Coordon."lées de la station et des points de détection, y compris l ' altitude. 

iii ) Aperçu général sur la disposition des instruments de l ' ensemble de détection. 

iv) Instrwnents utilisés et éléments enregistrés, y compris les spécifications 

de la bande magnétique. (Y compris l' amplification opérationnelle à des 

-périodes d'une seconde pour· les sismographes à périodes courtes et à large 

bande, et à 15 ou 20 . secondes pour les instruments à périodes lo.ngues. Il y 

aurait lieu de communiquer également pour chaque instrument wia courbe de 

réponsa en unités absolues) . 

v) Une liste des éléments enregistrés sur une base visuelle parallèle . 

Comme dans le cas de la rubrique ;~ ci-dessus, afin de retirer un ·profit maximal 

d I un échange inter1d.ti011al de données, le Gouvernement de . . . • est prié de fournir des 

informations sur les fondations géologiques des stations de détection, ainsi que des 

renseignements techniques complets sur les moyens d ' enregistrement, la précision du 

chronométrage, etc. Il serait également utile de connaître les dates entre lesquelles le 

Gouvernement de . . .. . serait prêt à .fournir les enregistrements originaux, ou, selon l e 

cas, des copies photographiques, des copies sur bande magnétique ou des microfilms de 

bonne qualité . Au cas où le Gouvernement de . ... n ' envisagerait pas de déposer automa­

tiquement toutes les données r elatives à la détection dans un centre sismologique qui met 

ses données à la disposition de tout l e monde, i l serait utile qu'il indique la période 

pendant laquelle la bande magnétique originale pourrait être mise à disposition sur 

demande individuelle avant effacement et nouvelle utilisation. 

Etant donné l ' urgence de réaliser des progrès_ vers une solution de la question d\ne 

interdiction générale des essais nucléaires, le Secrétaire Eén6ral serait reconnaissant 

si les renseignements demandés ci- dessus pouvaient l ui être envoyés aussi rapidemen~ 

que poss-ible, aux fins de transmission au Comité des dix-huit puissances sur le 

désarmement . · 
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ITALIE 

Déclaration· de M. · l 1A..ïlbassadeur R. Caracciolo_ 
à la r éunion officieuse du Comité des dix-huit ouissenccs sur le d{sarmement, 

tenue l e 20 août 1262 

J I aimerais tout d I abord exprimE::r raos r emerciements au+ coprésid.ents d'avoir 

accepté de convoquer. cbtte réunion en vüe d'un~ discussion --préliminaire concernant le 

rapport du Cor.ùté à la vingt-quatrième session de 1 1A~sorablée générala ·et je tiens à 
remercier également toutes les délégations d'avoir accepté ·de si bonne grâce cette 

charge supplémentaire veho.nt s'ajouter à · leur travail quotidien. Je voudrais profiter 

de cette occasion pour souhaiter une très chaleureuse bienvenue aux délégations qui se 

sont jointes tout dernièrement à notre· Coraité. Cette .bienvenue s'étend d ' une manière 

égale, cela va de. soi, à chacune des six noµvelles dél~gations, avec les gouverrienents 

desquelles r.1on propre Gouvernement entretient _les ·relations les plus amicJÜes. Qu'il 

r.i.e soit cependant perr.ùs d'ajouter qu 1.on raison de la coopération très étroite qui 

existe entre nos deux pays dans différents domaines , nous nous ~éjouissons tout parti­

culière~ent de voir parmi nous la délégation des Pays-Bas. 

Je vais essayer maintenant d'expliquer au Comité la .raison qui m1a inc:i.té à 

demander, au nom de ma délégation, la convo_cation de la présente réunion. 

Mon motif p~incipal provient du sentiment quo nos discussions sont parvenues à 

un stade crucial. Bien gue nous soyons sais.is de èlavap.tage de projets 9e traité que 

nous n'en avons examiné précédemment, des divergences de vues considérables subsistent 

encore entro ·l cs délégations nucléaires · sur chacun de ces projets, et nous no voyons 

pour ·1e ooment que peu d ' espoir d'aboutir a quelque accord que ce soit .avant la fin 

de la présente session. ·Par conséquent, malgré l es efforts réels accomplis· au cours 

de la présente session et les contributions concrètes qu 1ontapportécs toutes l es 

délégations, l'objectif ultime de nos n8gociations - à savoir un désarnement effectif, 

surtout dons le domaine nuclAA.ire - demeure encore hors de vue. Même si certains 
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p.rogrès devàie11t être réalisés au cours de ces quelques dernières set:J.aines dans tel 

ou tel domaine plus préèis(et l~Italie serait parmi les preniers à s ' en réjouir ) , il 

s'agirait très probablement de progrès vers un accord sur une mesure de non-armement 

rlutôt que vers des mesures de désar:mcment 2ropremen~ dit . 

D_l autre part' nous nous t.r_ouvons en présence de réscüu~ions de 1 1 Assembl ée 

g~nérale et de l'ordre du .jour étabLi. par.notre C(?mité iui.-même qui , celui- ci comme 

celles-là, indiquent claireQ0nt la voie à suivre dans nos travaux. En d'autres 

termes·, : il·. ·semble y avoir· un certain écart entre les travaux que nous sommes censés 

accowplir 8t ceux auxqueJ.s nous procédons effectivement. 

Nous npprochons aussi du moment où le travail important et utile que nous avons 

ac:cor.1pli en 1969 fe!'a 11objet d 1un examen minuti eux de la' part do l'Assemblée générale. 

Le seul.moyen que cet organisme aura pour ·en juger sera de prendre connaissance du 

l'apport final qui, comme les années précédentes, lui sèra soumis par notre Comité. 

Je crains qu1un rapport de caractère descriptif~ · c 1est-à-dirc un rapport qui se 

borne:i:-ai t à mentionner de façon plus ou moins détaillée les questions ·examinées, les 

:-:-émiions- .tenue·s e::t 1.es documents soumis prêterait le flanc à des critiques comme 

'celJ.Gs ·que nous avor::1 entendues dans le passé et dont il résulterait que la structure 

de.- ·notre Comité n 1est pas la plus appropriée pour lui pe:rmettre de s'acquitter de la 

tâche qui nous a été confiée~ L'existence mêrae et la survie même de notr e Comité 

pou:.:·1-aient ainsi. &tre mines en question,, Nous pensons pour cette raison, et n:ous 

o~pérons q~e cette opiniqn ,Gst partagée par d'autres délégations, que le rapport soumis 

c&tt'.::année à l 1Assernblêe génfrale de 1 10rganisation des Nations Unies devrait présenter 

le caractè~e è 1un document de fond. 

Hnc a'.-1.t:re raison pour l::iq110 1..1 e J:8 :r~p:9ort à la vingt-quatrième session de 

l; A3s<lr.ù.>:ï_éc de.vrai'!'., avoir cette année un caractèr,3 • r.,lus positif réside dans • J.e fa.i:t 

que notre Comité a été co~sidé~ablement élargi par l ' adjonction de huit nouveaux 

m.emb1:es; j.J_ s 1t.git 'J.à, à.ans 1 1histoire· du Comité des dix-huit puissa."1.ces sur le 

désarmement, d'un jal0n qui, selon nous, devrait être marqué par un redoublement 

d'efforts de la part du Comité en vue de montrer que nous nous efforçons réellement 

de ripondre au mieux à l'o.ttente ·de l 1hUiî1ànité ·qui continue à voir .dans cet organisme 

une raison concrète d I espére;.' que des progrès seront réalisés sur la· route di_fficile 

tiais d I importance vl to.le qu..i. conduit au désarmement. 
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L1inpor·1:.unt est donc de nous itlcttr,:; d 1accord sur cc qu'il faut entendre par 

rllpport de fond.· 

Conr.1e jc- 1 1oi dit précédemment, j e ne crois pas q~ ' une liste, nêne ·1ongue, do suj0ts 

.:.ébattus, de rounions et de dccu::10nts suffit:;c pour que nctrc· rapport puisse être qUé!lifit'Î 

de rapport de fonc1, ou pour qu1il donne à 1 1Ass0r,1b;J..éc générol:J cc rayon d ' espoir qu 1ello 

0st en droit d.:attendre et qu 1olle souhaite vivencnt y trouver . Elle- montrerait sans 

aucun ùouto que nous avons beaucoup tr.:1v~ill0 et quo ·nous avons déploy1 de grands efforts 

a.u cours de lu session de cottG ann6o, nais je crai:'1s que cela ne -- suffise pets à inspirer 

de la confiance quant oux résultats que nous serions cm r.esure d 'obtenir d.:ms l'avenir. 

A notre &vis, nous ne prcfocnterons un rap;::;ort do fond que si, en plus d. ' Y fo.iro la 

~Jnthèse des grunds thm,1es de nos discussions et des difficultfs que nous avons 

rencontrées, nous en consacrions une certaine partie à de solides.r6flexions sur lu fon.:.o 

et la nature <le nos ·:'utur0s activités. De l::i. sorte, nous ferions tout o.u noins part à 

l 1ùsseLJ.blée génêrcile de notre conviction sincère que, si nous n 'o.v.ons pu jusqu1ici, en 

raisor. de .difficultés objectives, réoliscr do progrès appréciables dans les donaines qui 

nous ont été assi:~nés, on peut néanr.i.oins r_nisonnnblement esco:-:1pter des prog~ès clans un 

cvcn:i.1· pc.s trop Jloigné, e;râ.co à 1 1ru~elioration ùo nos méthodes ùc travail, j oint_e à une 

::!é-ternL."lation J:0ncu.vcl6c, do ln part de nos eouvernoments. 

La, délég:1 tion italienno affirr.:o depuis lon3tcnps la nécessité d 1un progrru.:ne 

organique de désarm\1";1ent. Par progranè-0 organique, nous entendions quelque chose de 

:.iff0:::-aut et de plus précis que l 1ordre ::lu jour proviso'ire dont nous soï.::.10s convenus 

lo 15 août 1968, il y o. exo.cter.wnt un o.n l 1ordro du jour était, en pnrtio, ossentiol-

1~~:.::nt une liste àe rubriques 2.. 0:xnniner par les W:iï'.lbros ë:u Conité. C0 à quoi nous song0ons 

est une définiti on plus cl1;.iro d 1un procrai7r.!l:J de travail, tant à court qu 1à long tG!T:18 , 

Notre intcnticn n 1::i. biep ,,mtondu jono.is 0t6 de propos0r un o:xorcicü philosophique 

on une :1.is-:ussion acadénique, et nous n 1c.vons jar.mis non plus pensé que les. él610nt.s 

de co progrm.li.'.lc devaient 6tro liés los uas aux autros par l.:;;s li0ns rieidos pour forr.J.er 

u:no sorte llc bloc com:Jositù. 

Lo type de pr o:1rœm:.1e 2.uquel nous pensions est nu contr~ire extrê?:.1~ent souple, 

na.is tel qu 1il puisso, d 1une manière ou Ll 1une ~utre, fournir los lignes directrices 

n6cessnir,;is .pour nos futurs travaux et accroître l ' efficacité de ceux- ci. Üous sor.rJes, 
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à Yi-ai dire, pleinement conscients des énormes difficul t~s ·qui · jalonnent la route nonant 

_au dése.:rneraent général et c~;~pl et et qui découlent des faits brutaux de la viè inter­

nationale : principclei1ent de lo nécessité de nnintonir 1 16quilibre des forces comne 

condition pré~lablo à dos réductions d 1arnements. Il ost toutefois indéninble que la 

recherche d 1un àccord dans plusi eurs secteurs pnrticuliersnous a fait perdre, dans une 

certaine mesure, lo vue d 1enseable in<lispensablo . ~ c lest lÙ tu1 fait donecraux puisque 

1 1équilibre des intér5·~s , qui est ::)..e fon:1or..1ent naturel de tout accord, est d_1o.utant -plus 

diffi cile à atteindre si sa recher che est liL1itéa p~r le cadre étroit de chaque mesure 

parti~ulière . C1ost dans·1 1 i ntontion 18 retrouver cotte vue ù 1 cnsonble, d 1essaycr de 

rapprocher notre ï,)oint do départ de notre ·objectif final, que nous avons déposé, au cours 

de le. dernière session, le document <1-c travail EHDC/245 . 

Je voudrais résumer les su8gestions que nous avons présentées dans notre docunent 

de travail, afin de donnor tu1 0xenplc concret ·des ponséos que j 1ossaio d 1oxpri.~or. 

Nous· avons tout d 1Qbord ~nunéré certaines dos pré~isses fondonentalos ùcs négo­

ciations actuelles au Cor.lité des dix- huit puissanc.os sur le désarmGnent; elles sont bien 

connues de t ous et il est donc inutile que je r:r 1y 3.ttardo. Qu 1il i-:i.e ·suffise de citer lJ. 

Déclaration COLTùune sur les principes convenus pour l es négociations relatives ·au dés~r­
:t1ement, présentée en so1Jtenbr0 1961 à la Conférence ùe Genève par les Gouvernet:1ents des 

Etats- Unis d'iimérique et de 1 1URSS; lGs· plnns d9 désurnenont général et conplot présentés, 

respectivement, par l es dflégaticns soviétique ot om.éricain0 le 15 mars et le 

18 avril 1962; la r6solut:i.on '.2451+ B (XXIII) de 1:Assœ1blée génére.le, et, prémisse la plus 

inport:mto de toutos, 1 1articlc VI du 'I'ra ité sur la non-proli f ération, en vertu duquel 

les -puissances nucléaires ainsi q~c l·JS nutros par tfos au Tr~ité se sont cn3a gées 

"à· poursuivre qe b~nne foi des négocfotions sur des r.1Gsures 13fficaces rol.2tiv"es à la 

cessation de la c·oursc nux ·o:rme..'1lcnts nucléaires à uno Jat0 r approchée et nu désamer.10nt 

nucléaire, Gt sur un tr:üté de désarr.101.-iont gônérnl ot conpl ot sous un contrôlû inter­

national ·strict et cffico.cc11 • 

âprès avoir rappolô ~os préniss0s fondar1cnrolcs do nos trQw.i.ux, nous cvons e:xpr:ins 

:lans notre docuannt ls. convicti on quo l e neillour r.ioyen d ' attointlro l'objoctif assigné 

aux négociations du Cor:lité dos dix-huit puissuncos sur le <lésarricnent, à savoir le 

ùésarncr10nt zénérnl et conplct , t,ornit: de conclure un0 série d 1accords s ,3 succédant él<\ns 

un ordre approi)rié - c I est-à-dire dans l e c:::dro d 1un pr ogramno d I cnsonblc - de manière 

à guider le processus du étôsurr:iemcnt depuis lo sto.do introductif jusqu 1au stacle final. 
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Bion que nous n 1ayons :,as jugé utile, à ce nom.eut-là, d ' envi~ager des propcsit,ions 

détaillées, nous o.vion.s pensé, mais co n' ost là qu 1unc sir{ple sur.:gestion, que l 1cr-:lrc 

approprié on question ~ourrait·s 1étublir sel0n les crandcs lignes ·ci- après, quo Je vais 

indiquer en cinq points: 

1) Etant donn:~ qu 1il semble exister un ltu~eo consonsus qtw.nt à 1 1opport~ité de 

donner la priorité au;~ néeociations sur dos sujets interdépena:",a.nts ayant une i;,1cid0nce 

directe sur ·10 probl~a de le. cc_ssation de la prolif.5raticn verticale des arc.os 

nucléair es chez les Bta-t.s qui pàssèdont ces armes à l 1hcur·e actuelle, nous avons pon:,_ô 

que, dans lu cadre d 1u.n. riroerar.no d I onset1ble, il importe nu plus haut point, bien ontondu, 

que les Gouverncn:ients des Etats- Unis et de l ' URSS entanent dos conversations bilatérales 

sur la l ir.iitation d0s amonents straté[;iques. 

2) Nous avons pensé ensuite qu 1au cours d ' un stade préliminaire, il faudrait 

tenter do nouvoaùx efforts pour poursuivre los discussions en vue de s ' entendre sur dos 

no.sures visant à onpôchcr quo los amos nucléaires ne se propagon_t dans do nouveaux 

nîliou:x où elles n' ont jamais été déployées, et à limiter las zones dans l e squelles ellos 

pourraient 1 1être effoctiveDont. 

3) A ce nêno stade prélir.linairo, on pourrait néeocier d 1autres mesures pour 

susciter un cli.raat de confiance accrue entre les nations. Ces mesures pourraient 

s ' appliquer à certaines Phrtios déterninées, on tenant tout particulièreracnt coripte do 

la situation· qui exist:3 on Euro.pe, on tant qu1un. des foyers de tension interno.tional0. 

4) Après que des progrès appréciables aura.iènt été accowplis vers une cessation 

de la course aux ari:iements nuclua.iros 0t la création d ' un cl:i.Ja.at è.0 confiance accrue , 

une prcuièrc étape d.e né{;ociations concrètes sur le désarnenent proprenent dit poU+rait 

commencer. 

5) Dos négociations subséquentes portant sur de nouvelles étapes, liées les ·uncs 

aux autres et s 1inspirant du principe dos réductions progre ssive::: et équilibr~es, 

pourraient alors conduire vers 1 1objectif ultime èu désarnemont ·eénérel et co~plet. 

Comme je l 1ai dit, tollos sont les considérat.ions e;énérc.les qui ont incité raa 

dolégation à présenter son doclll'.:1ont do tr:i.vail le 21 avril .. Nous n'avons jru:mis ou la 

prétention de croire qu'elles pouvaiGnt représenter la seule solution complète des 

problènes que nous avons nontionnés; nous ospérions sinplo;:1ont qu 1olles pourraient 

~pporter une contribution utile à un débat général sur la question. 
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Nous so:;:nnos saisis uujourd 1hui d 1un l)ronior proj~t de rar,:,ort établi par nos _ 

coprésidents. Tout 011 dis.::\nt conbLn n::!. délégation .:i.pprécie l 1cfîort quo los coprésidents 

ont ncconpli en pr és0nta.nt un texte .coc.j_üet on si peu de ton::_,s ot on nous donnant ainsi 

1 1occo.sion de 1 1e:mninor o.voc t out,::: 1 1nt'i:,orit::.,.:::1 qu 1il nérito, jo regrott0 de ne pas âtre 

en nosu.re, aujourd 1hùi, ,.1o cœ.;r.,ont,):~ co texte ~n dét:lil et ùo faire part do nos réactions 

è. son égar d . r-fais lu prJscni:.c réu,nicn uyant été convoquée pour pm-nottro 2. toutes les 

délégations d_o participer D. une discussion J;1'élininairc sur la réJaction c:u rc.pport, nous 

ne r10.nquorons pus, cbns los .quelquo_s prochains jours, d r étudü:r avec la plus gr.ando 

attention le foxtc qui nous a ét6 priscntê officiousonont, corqto tenu, en ou,tr0, dqs 

obser vations qué d ' autres c-;_élégations 1,ourr a:i.ent souhaiter faire. 

,fo voudrais aussi tlc.'!".10.ndor au Sçcrét.aric.t de foire distribuer na Jéclnration 

D.ujourd'hui on tv.nt quo ducuncnt officiel de ln ConférencB. 
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Brt.ESIL 

• Document de travail relat:if aux disposi tiens d<J ··contr6le d1uh traité 
s'.ll' le non-arrnem(:art du fond des mers et des océans· 

Le Goµvern~er. .. ~ brésilien suit avec un vif' intérêt et beauèoup d 1_espoir les· 

n6gociat:i.ons qui se déroulent actuellement à la· conférence ·du ·Comité des dix- huit 

pui!3sances sur le désarmement au sujet â 1uri traité sur le non-armement du fond des 

mers . et ~ .s. odans. ln .l'état actue.J: de la technologie de = 1 1 è:J:Cploration dtëls fonds_ 

mar.i,ns , seµl un :i:i,ombre très limité·. d I Etats scin't capables· de pro.céder à des activités 

à vaste échelle. dans .. ce milieu. G·1 est pourquoi ' le Gouvernement br"és:ilieù considère 

avec appr éh~ns,i9p .. les incidences possibles • d. 1un trâi'té sur le nou- a:rmement du fond 

des mers et des , océans., . qui . pourraiènt nuire ··'aux intérêts des moyennes et petites 

nations auxquelles ces moyens • .. technologiques 'font . encore défaut . Une telle 

éventuali_té i.rai t de toute façon ·à 1 1 encdntrè dii pi·ïncipe cinq de ln Déclaration 

conmune sur le~ ;principes. :convenu:s pour les riégoc:."âtions ré·1atives au · déearmème'nt, du 

2-:> septembre 1961, qu:i, dispose que : • 11Tôutes· les mesures ie· désarmement générai et 

comple-t. devront_ être éq~il:ib.rées:.;afin .qu.'1 à. aucun ;·stade de 1 i exJcution du tra~ té aucûtl 

Etat ou j,.TOUp<> d 1 Etats ne- puisse acqµérir·: un ·avantage militaire et que la s6~~i t'é soit 

assurée-,égal~ent pour.. tous. 11 . : .Le· Gouverneineht :brési:.ien estimi:l que les Etats river~ins· 

o~t des.droits souver•ains e:t excLusifs:" '.d 1expfo'rer ·et·' d 1~xploite_r les' r~ssources da ieur 

plateau continental. C1est,., pourquoi .il ·-pe'ri.se qù 1 aucUi1· de -ces droits· souverains ne 

p~~t être_. c~mpr9.nµ:r:;-: pü_, méconnu, directèrile'rit ou :i.ndfrectèinènt, 'COnnne . ·~onséquenêe d I u.ri 
tra~té i!;1ternatiol}~l. sùr le !d~sannêment. En 'créant un processus 'ae· contrôle du 

respect de -l:!~S obJectifs, .un tr.ait.é :.interdisant l 1iri~tallation .d1armes ~ti de ~yst~mE\~ 

_g 1armements ,sur l _es fonds marins pourrait; la cliôse ès"t . coôce;able; . d;nn~r. œissance . 

à des ~isques ,de çett(;l _na:turè ::;i-.1!6Ii ne prerid .. pas :grand soin d 1y inclure des dispo­

sitions .e:ppropriées_ pour prévenir ces ·éonséquen:ces fâcheuses . Pour le Gouvernement 

brésilien, il est indispensable. que le futur traité protège le plateau continental 

G3.69-18796 
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des Etats membres _contre toute inter-✓ention abusive qui pourrait se produir~ si les 

dispositions relatives au contrôle n 1étaient pas énoncées clairement. Il faut 

absolument empêcher que n 1apparaissent des situations où, sous prétexte d'une 

vérification normal e du respect du traité, on procéderait en fait à des opérations 

susceptibles de menacer la sécurité et -la souveraineté de 1 1Etat riverain ou de violer 

ses à.roi ts exclusifs à 1 1 éxploi ta.tien du plateau continental. Etant donné 1 1 important 

écart technologique qui existerait entre les parties contractantes à un traité sur le 

non-armement du fond des mers et des océans, on peut prévoir plusieurs cas où 1 1Etat 

.riverain ne saurait pas que des opérations sont en cours stu· son plateau continental 

ou n 1aurait pas les moyens d 1obtenir la ferme assurance que ces opérations sont licites 

en ve"rtu du droit international. Pour sauvegarder la sécurité et les intérêts des 

·moyennes et petites nations, le Gouvernement brésilien insiste fortement pour que 

l'on fasse figurer dans le futur traité sur le non-armement du fond des mers et 

des océans une disposition qui permettrait à l'Etat riverain de participer 

effectivement aux opérations de contrôle effectuées sur son plateau continental. 
1 

Jette disposition ne devrait pas porter atteinte aux principes reconnus par le droit 

international, nota.1ll!lent à celui de la liberté de la haut·e mer, ni subordonner 

l'application des procédures de contrôle au consentement préalable ou au bon vouloir 

de 1 1Etat riverain, pour autant 4ue ces procédures n'impliquent pas une action que 

l'.Etat riverain a le droit, en vertu du droit international positif ou coutumier 

en vigueur, ou en vertu de la doctrine consacrée, de limiter ou d'empêcher, par 

exemple 1 1accès d'J~tats ti~rs à des installations situées sur son plateau continental. 

~n particulier, cette disposition ne devrait pas exiger de notification préalable à 

l'Etat riverain dans le ·cas d'une simple observation superficielle effectuée dans 

le cours normal de la navigation ou d 1un survol. Par contre, l'Etat riverain devrait 

être avisé au préalable de llintention de toute autre partie d 1exercer son droit de 

contrôle en procédant à un contrôle licite mais plus· détaillé sur le plateau 

continental de 1 1Etat riverain concerné. Celui- ci pourrait, de cette manière, exercer 

son droit de coparticipation aux opérations, protégeant ainsi ses intérêts et ses 

droits nationaux, sans que le processus de contrôle lui-même s 1en trouve entrav1 pour 
autant. 
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Projet d~ convention revisé sur 1 1in+,erdiction des moyens de guerre 
biologiques et projet de résolution revi sé du Conseil de sécurité y relatif 

Pl10JET DE C:Oi·JVENTION RK\JISE 

LES ETATS CONTRACTANTS, 

ci- après dénonmés les "Parties à la Convcntion11 , 

RAPPELANT que do nombreux Etats sont devenus Parties au Protocole concerna.nt la 

prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens 

bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 1925, 

RECONNAISSANT que ledit Protocole a déjà contribué et continue de contribuer à 

atténuer les horreurs de la gùcrre, 

RAPPELliliT EN OUTRE les r ésolutions 2162 B (XXI) du 5 décembre 1966 et 2454 A (XXIII) 

du 2J décembre 1968 adoptées par 1 1 Assenblée générale de l .10rganisation des Nations Unies, 

par lesquelles elle a invité tous les Etats à se con.former strictement aux principes et 

objectifs du Protocole de Genève et imrité tous les Etats à adhérer ·à ce Protocole, 

PERSUADES que les découvertes en chimie et en biologie doivent servir uniquement à 

a~éliorer la vie humaine, 

RECONN.AISSii.HT néanm.oins que 1 1 expansion des conne.issances scientifiques dans le 

monde entier fera augmenter le risque d'emploi éventuel de moyerade gùerre biologiques, 

CONVAINCUS que la conscience de l 1hunani té réprouverait l 1emploi de t elles méthodes 

et qu'aucun effort ne doit être épargné pour amoindrir ce risque, 

SOUHiUTJ.NT, en conséquence, renforcer le Protocole de Genève en concluant une 

convention spécialement consacrée à cette question, 

EXPRIMi.NT ' leur conviction qu' 1 il faut notamment fonnuler 1 1 interdiction de 1 1 emploi 

de moyens de guerre biologiques quelles que soient les circonstances , 

SONT CONVfilfüS des dispositions suivantes : 

GE . €:$- 19320 
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.ARTICLE PREMIER 
Chacune des Parties à la Convention s 1engage, pour autant qu 1elle ne soit pas déjà 

engagée à cet égard en vertu de traités ou autres instruments en vigueur interdisant 

1 1 emploi de moyéns de guerre chi:lliques et biologiques, à ne jamais recourir, quelles 

que soient les circonstances,~ des moyens de guerre biologiques par l ' emploi, à des 

fins hostiles, d I agents micro biens ou autres agents bioiogique_s pr.ovoquarr~. _ la mort, 

des do~.mages ·ou la maladie par infection ou infestation de l'homme, des animaux ou 

des récoltés. 

ARTICLE II 

Chacune des Parties à la Convention s'engage 

a) à ne pas produire, se procurer d 'une autre manière , o.:ider à produire ou à se 

procurer ni autoriser la production ou l'acquisition : 

i) d'a$ents nùcrobiens ou autres agents biologiques de types et en 

quantités ne répondant à aucune justification indépendante à des fins 

prophylactiques ou autres fins pacifiques; 

ii) de matériel auxiliaire ou de vecteurs ayant pour objet de f aciliter 

l'emploi de ces agents à des fins hostiles; 

b) à ne pas mener, favoriser ou autoriser de recherches destinées à des 

productions du genre de celles qui sont interdites en vertu de 1 1 ali.néa o.) 
du présent article; et 

c) à détruire ou à convertir à des fins pacifiques dans un délai de trois mois 

à compter de la date à laqudle la Convention entrera en vigueur à 1 1égard 

de cette Partie, tous stoèks· en sa possession d'agents ou de matériel 

auxiliaire ou de vecteurs produits ou obtenus d'une autre manière à des 
fins hostiles. 

JIB.TICLE III 

1. Toute Partie à la Convention qui croit que des moyens de guerre biologiques ont 

été employés contre elle peut déposer une plainte auprès du Secrétaire généràl de 

,1 'Organisation des Nations Unies en produisant toutes preuves dont elle dispose·· à 

1 1appui de sa plainte et demander que la plainte fasse l'objet d'une enquête et qu 1un 

rapport sur les résultats de l'enquête soit présonté au Conseil de sécurité. 
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2. Toute Partie à la Convention qui_ croit qu 1u.,.~e autre Partie a agi en violation . 

àe ses engageir1ents au titre des articles premier _et II de la Convention, - mais qui 

n 1est pas recevable à déposer une plainte au titre du para€,;raphe _l du présent article, 

peut déposer une plainte aupr cs· du Conseil de sécurité en présentant tous les éléments 

de preuve àont elle dispose, et demander que cette plainte fasse l ' objet d'une enqu@te . 

3. Chacune des Parties à la Convention s 1engage à coopérer pleinement avec le 

3ecr ét aire général et ses représentants autorisés à toute enquête qu1ils pourraient 

faire l la suite d1une plainte, conformément à la résolution No du Conseil de 

sécurité. 

ARTICLE IV 

Chacune des Parties à la Convention proclar1e son intention de fournir ou de 

contribuer à fournir W1e assistance appropriée , conformément à la Charte des Nations 

Unies, à toute éutre Partie~ la Convention, si le Conseil de sécurité conclut que 

des moyens de guerre biologiquesont été employés contre cette autre Partie. 

ARTICLE V 

Chacune des Parties à la Convention s'engage à poursuivre de bonne foi les 

négociations sur les mesures propres à re.nfor cer les restrictions actuelles concernant • 

les moyens de guerre chimiques, 

ARTICLE VI 

Aucune disposition de la présente .Convention ne saurait s'interpréter comme 

1L'1itant d'une manière quelconque les· obligations assumées par un Etat en vertu du 

?rotocolE: concernant la prohibition d 1emploi à la guerre de ga:;1 asphyxiants, toxiques 

0u similaires et de moyens bactériologiques, signé à Genève l e 17 juin 1925, ou 

dérogeant à ces ob~igations. 

ARTICLE VII 
L-Dispositions r elatives a.ux ar.iendementsJ 

ARTICLE VIII 

L-Dispositions r elatives :i. la si&ru:iture , .?i. la ratification, à l'entrée en 

·1igu.;)ur, .:itc .J 
ARTICLE IX 

1. La présente Convention aur a. une durée illimitée. 

2. Chaque Partie a, dans l'exercice de sa souveraineté nationale~ le droit de se· 

~3tirer de la Convention si all~ estime que des événements extraordinair es, touchant 

11cbjet de la présente Convention, ont r.d.s en péril les intérêts supérieurs du pays. 
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Elle notifiera ce retrait ,3. toutes les autres P~rties ~ la Convention 8t eu Conseil 

de sécurité de l'Organisation des Nations Unies avec un préavis de trois mois . Elle 

indiqu~ra dans cette notification les événements extraordinair es qu 1alle considère 

comme ayant mis en péril ses intérêt$ supérieurs. 

ARTICLE X 

[Dispositions r elntives aux versiorsen diverses l oncues, etc . 7 
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SE FELICITE du désir d I un grDnd nombrer d I Etats de signer la Convention sur la. 

prohibition des moyens _de 
1
guerre biologiques et s 1 engager ainsi à ne j ar.1ais _ recourir 

auxdi tes méthodes !ie guerre; d I interdire la production d I armes--·bioloè:{iquds et la 

recherche ~n vue de cette pr oduction; et de détruire ou convertir à des fins pacifiques 

les armes de cette nature qu'ils poss~deraient déjà , 

NOTANT qu'en vertu de 1 1Article III de ' la. Convention les Parties ont le droit de 

déposer des plaintes et de demander que ces plaintes fassent l'objet d'une enquête, 

RECONNAISSANT qu'il est nécessaire, pour que la confiance dans la Convention soi~ 

assurae , que les dispositions voulues soient prises d'avance concernant les enquêtes 

rela.tiv~s l ces pl3int8s et que les enquêtes -sur les plaintes pour emploi de moyens _ 

de guerre biologiques soient menées avec une ilil~gence toute particulière, 

NOTANT en outre l'intention déclarée des Pcrties à la Convention de founir ou de 
/ 

contribuer à fournir une assistance approprié€! , conformément à la Charte, :\ toute 
I 

autre Partie à la Convention, si le Conseil de sécurité conclut que des moyens de / 

guerre biologiques ont tté employés contre cette autre Partie, 

REAFFI!l.MANT, en particulier, le droit naturel, reconnu aux termes de l 1Articlè 51 

de la Charte', de légitime· défense, individuelle ou collective, dans le C?J.S où un 

Membre des Nations Unies est l'objet. d'une agression armée, jusqu 1à c3 qu€ 1 -e Conseil 

de sécurité ait pris les mesures nécessaires pour maintenir la paix et la .sécurité 

internationales . 

1. Prie le -Secrétaire génér:ü 

a) de prendre _les dispositions qui lui permettront : 

i) de procéder sans retard aux enquêtes sur les plaintes déposées nu_pr~s 

du Se crétoire général conformément au paragraphe 1 de l'article III de 

la Convention; 

ii) s 1il en est requis par l e Conseil de sécurité, de proc1der h une 

enquête sur toute plainte déposée conformament au paragro.phe 2 de 

l'article III de l a Convention, et 
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b) de faire rapport au Conseil d.:: sécurité sur le r ésultat de toute enquête 

de cette nature. 

2 . Se déclare pr.êt-à- èxami-ner -d 1urgence .. -.·· .. 

n) toute plainte qui serait déposa8 1uprès du Gonsail de sécurité conformément 

au paragraphe 2 1c l 1a.rticle III de la Convention, et 

b) tout rapport que lo Secrét aire t:;énéra l pourra soumettre conformément 

au paragraphe l du dispositif de la pr ésente résolution sur les r ésultats 

de son enquête 1 le suite d 1una plainte; et , s 'il conclut que la plainte 

est fondé_e, à exa.min<3r dt ur gence quelles mesures il doit prendr\; ou 

recommander · conformém~nt·à la dharte. 

3. Invite les Etats Membr es et les i nstitutions spécialisées des nations Unies à 
coopérer de façon appropr iée avec l e Secrétaire général.àn vue de la réalisati on des 

fins de l a présente résolution . 
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A!-gentine, Birma.de, Bré€ il. Ethiopie. Inde·, Maroc • Mexique , Nigéria. 
Pakistan, Répub),_:j_gll§ ara]?L.!!U,j,~ Suède. et Yougoslavie .· ,,. • 

Document de travail relatif à un pr,ojet ,d8 déclaration 
par 1 1 Assofablée générale fül 1 1 Orr,eanisation des Nations Unies . 

sur l'interdiction de ·l 1 émploi de r.ioyens de guerre chimiques et biologiques 

L'Assemblée ;:,:énérale , 

Considérent que lès· moyens de guerre chimiques· et biologiques ont toujours été 

CŒlS:i.dé~és ;ivochorreur et conda~és à.juste titre p~~ ;a comr:ruriauté internationale;.~ 

Gonsidérs.nt que ces· ma.yens de guël:'re. sont es·~entiellement répréhe~sibles, parce 

qt;.o leurs ·erfets ·sont ·soûvent iri.coütrôl a.blos ·et iÏ:ipr(3visibles et qu'ils peuvent être 

-dol?l!'lageab1es sans distinction pour les corabatta..."1ts • et poU:r les non-comba\t~ts, et 

parce qnc tout · emploi de · ces ~OyÈins è·ntro.încraj t :i;n :.-:~_isqÙo graye_ d 1 ~.sca.lade) , . 

Rappelant que plusi~urS' instruments internaÙon'aux successifs ont interdit ou 
·; .. ~_;-_: . 

(!ÏlGrché à interdire 1 1 enploi de ces moyens de guer1~0; 

Notant en particulier à cet éga::..~<1 : 

quo la ffi:8-jorité des Etats qui existai0nt à l'~poque ont adhéré au Protocole de 

}cn0ve du .17 juin 1925; 

que, de;>Uis lors; d'autres Etats sont devenus parties à ce Protocole, 

que d'autres Etats encore ont proclamé leur intention de se conformer à ses prin­
ci pes et objectifs, 

que ces principes et objectifs ont .été largement r espectés dans la pratique des 

Ztats, et. 

que l ' Assemblée générale a invité, sans un seul vote en sens _contraire, tous les 

Etats à observer strictement lès principes et objectifs àu Pr otocole de Genève; 

Gt.69-19316 
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Reconnaissant par conséquent, vu tout ce qui précède, qu'une règle coutumière de 

droit international inte~dit l'emploi, dans les .conflits armés internationaux, de tous 

les moyens de guerr e biologiques et chimiques, quels qua soient les progrès de la 

tech..,ique, 

::1-yant présent à. i I esprit le rapport du Groupe d I experts nommé par le Secrétaire 

général de l'Organisation des Nations Unies conformément à la résolution 2454 A (XXIII) 
do l'Assemblée gé~érale en date du 29 décembre 1968, sur les armes _chimiques et bacté­

riologiques (biologiques) et les effets de leur utilisation éventuelle, publié le 

1er juillet 1969 (A/7575), 
Considérant que ce rapport; ainsi quo l'avant-propos du Secrétaire général, rendent 

encore plus urgente la nécessité d 1a..ffirnwr cette règ'ie et de dissiper pour l'avenir 

toute incertitude quant à sa pbrtée, et, ce faisant, d ' assurer son efficacité et de 

mettre tous·les Etats en mesure de prouver leur détermination do s1y conformer; 

Condamne et déclare contraire au droit international 1 1emploi, dans dos conflits 

armés internationaux, de 

tous agents de guerre chimiques, c 1est-à~irc des substances chimiques, qu1elles 

soient gazeuses, liquides ou solides, qui pourraient être employées en raison de leurs 

effets toxiques directs sur l 1ho~.mc, les animaux ou les plantes, et de 

tous agents de guerre biologiques, c'est-à-dire des organismes vivants, de quelque 

nature qu1ils soient, ou des matières infectieuses dérivées de ces organismes, destinés 

à provoquer la.ma~adie ou la mort de l 1hor.une , l es animaux ou les plantes, ~t dont les 

effats sont fonction de l0ur capacité de se multiplier dans l'homme, l'animal ou la 

plante attaqués . 
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Moyens de guerre chimiques et bactériologiques (biologiques) : 

Projet de résolution ,d0 l'Assemblée générc.le. 
de l'Organisation des Nations Unies 

Afin de faciliter à l 1Âssemblée générale do 1 1Organi'sation des Nations _Unies 

·l'examen, lors de sa vingt- quatrième session, de l u purtie du rapport du Comité ges 

·di-x-huit puissances sur le désarmeme_nt ayant trait aux moyens de guerre cli_imiques et 
. . 

bactériologiques (biologiques), la délébati~n ccnadienne soumet le-projet de résolution 

ci..;.après, dont l e. texte découle des observations forr.uùées par le représentant du 

Co.nad.a à la 424ème séanc0 du Comité, l e 31 juillet 1969. Le projet de résolution tient 

compte du rapport du Secrétaire géntral sur l oo armes chiniques et bactériologiques 

(biologiques) et les effets de leur utilisc.tion éventuelle (A/7575, du Ier juillet 1969); 

des propositions des délégations, en particulier de celles de la dél.égation polonàise, 

concernant ce rapport; du projet de convention sur l'interdiction de ,1 1emploi des 

moyens de guerre bi ologiques, sourJis par la d~légntion du Royaume-Uni (ENJX/255, du 

10 jÙill~t 1969), ainsi que d'autres opinions formulées en· la matière ,p~ diverses 

délégations au cours de la ·session de 1969 du Comité. 

GE.69-19.324 



. ENDC/266 
page 2 

PROJET DE RESOLUTION DE L t ASSEMBLEE: Gfil!ERALE 
SUR LES MOYTI:iîS DE GUERRE CHINIQUES ET ·BIOLOGIQUES · 

L1Assemblée générale, 

RapPelant .sa résoiution 2454 A (:XXIII) du 20 septembre 19,:.~8, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 1er juillet sur les azines 

chimique~ et bactëriologique; (biologiques) et les effets de leur utilisation éventuelle, 
-

• Notant les recommandations du Secrétaire généràl contenues dans l'avant ·propos 
1 

de son rapport, . 

Prenant également iiote: des conclusions du rapport i:ielon lesquelles les armes 

chimiques et bactériologiques (biologiques) ·constituent une catégorie à part, car il 

s'agit d'armements dont les effot;,.s 1ex~rcent .. e.:lÇç:kusivement .·sur la matière vivante, 

. Partageant le sentiment d I eff ro_i à 1 1 idée que des annes bactériologiques (biolo 

giques) pourraient ~tre délibér6ment employées pour dissé:r.ù.ner des maladies, 

Tenant compte en outre des· conclusions du· rapport ~elon· lesquelles les perspectives 

d'un désannement général et complet sous contrôle international efficace, et par 

conséquent les perspectives de paix dans le ·monde entier seraient notable~ent améliorées 

s'il était mis fin à la mise_ 011· point, à la fabrication et au stockage d'agents 

chimiques et bactériologiques (biologiques) destinés à des . .fins rnilitaire·s et si ces . 

agents étaient éliminés de tous l es arsenaux mi.lita.ires, 

Ayant exrun:i.né le rappqrt du Comité ùes dix-huit puissances sur le désarmement 

concernant 1 1examen préliminaire auquel il a procédé au mi jet des mesures à prendre à la 

lumière du · rapport du Secrétai1·e général, . 

Reconnaissant 1 1importance du Protocole de Genève concèrnant la prohibÎtion à 1emploi 

à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou sL'nilaires et dà moyens bactériologiques, 

signé à Genève le 17 juin 1925, 

Consciente de .la nécessité de préserver 1 1inviolabilité du- Protocole -de Genève 

et d I assurer son application uni vers.elle; 

1. Réaffirme sa résolution 2.162 .B (XXI) du ,5· décembre 1966, et invite à nouveau 

tous les Etats à se conformer strictement aux principes et objectifs du Protocole 

concel'.'Uant .la prohibition d 1emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires 

et ~e moyens bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 1925; 



2. Invite tous les Etats à adhérer au Protocole de Genève; 
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3 . Se félicite du rapport du Secrétaire général sur les armes chiraiques et 

bactérioloiiques (biologiques) et les effets de leur utili:.;ation éventuelle, et 

e).1)rime sa satisfaction au Secr,5tcire général et aux c::q)o:::-ts consulta""!ts qui lui ont 

prêté leur concours; 

4. Prie le Secr0taire génôral de àonner à ce rc.pport une large publicité en 

autant de langues qu 1il le jugera souhaitable et réa).isablc, en recourant au.."C moyens du 

Service de 1 1information de l~Organisation des Hations·Unies; 

Recommande à tous les gouvernements ~e publier le rapport , traduit dans la 

langue appropriée, pour que sa teneur soit connue de 1 1opinion publique, et demande aux 

institutions spécialisées, aux orgnnisations L1tergouvernementales régionales ot aux 

organisations non gouvernenentoies nationules et internationales de fai:re usage des 

raoyens dont elles disposent pour fa.ire lo.rge~ent connaître le rappor t; 

6. ·Recommande le r apport du Secrétaire E;énéra!. àu Comté des d:i.x-huit puissances 

sur le désannement en ta.nt que docunent de bas8 pour la pour suite de son examen de la 

question de J.1élim.ination d~s ~.rr.ies chimiques et bactériologiques (biologiques) ; 

7. Se félicite du projet de convention sur l ' interdiction des moyens de guelTe 

biologiques présenté par le Royaume- Uni et prie instannent le Comité des dix--huit 

puissances sur le désarm.ement de mener à bien ses travi~x concernant ce projet de 

convention à.. une date rapprochée; !;)t 

8. Prie le Comité des dix•-huit puissances sur le désarmer.i.ent de présenter, 

à la vingt-cinquième session de 1 1Asserabl6e générale de 1 1Orga.~isation des Nations 

Unies·, un rapport intérimaire sur tous les c.opects du problèr.ie de 1 1 élir.iination des 

_ames chimiques et bact-:irioloeiqu0s (biologiques) . 
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'BRESIL 

. Document de· travail. sur le règiement des différends . 
découla:nt de la mise 'en· oeuvre d I lll1 Traité sur ·1e non-armement •• 

du fond des mors et des océans • 

1. A deux reprises, lors de son int"ervention ati sujet dos aspects générauxc:lu pqint ·3 
. . _ ,. 

de fr ordre· du jour du _ Comité e_:t en formulant des 'observa tio~s portant plus :particu-

lièrement sur les projets de traité soviétiqu~ et· américain (document~ E;NDC/240 ~t 

»mc/249 et Corr.1}, 1~ délégation brési3:ienne a proclamé -sa ferme conviction que toute 

convention ·normative sur ·1e non-armement du fond des mers et des océans demeurerait 

incomplète en 1 1 absence ·de disp_ositions appropriées· concernant le règlement des 

différ~nds et des controverses découlant de la · nrl se en· oeuvre ' de cet inst,rument 

(ENDC/PV. LJJ et ENDb/Pv·. 423). 

2. Le Gouvernement brésilien ·est d'avis que la mise en oeuvre d'un· traité sur le 

non-armement du fond des mers 'et d'as océ~~ _dépend es;entiéllement de -deux conditions : 
, - . • ;' .•·~· ' . : • . . • ,,, . ~ . . 

1) 1me definition claire et exer..pte de ·toutes possibilites de controverse des. 
. -

objets qui doivent êtr.e interdits sur le "fond des mers et des océans; 

2) 1 1établissenient de dispositions appropriées en-matière de··contrôle de nature 

à donner à ·chacune des Parties au Traité de solides assurances que toutes -les 

.Parties se conforme~t à l~ùrs oblig~tions et respectent les 'dr~its reconnus 

en vertu du droit international. ' 

3 . Lè ··présent docur.ient ·de ~ravail' a pour but d 1·at"tirer '1 1attention dÙ -Comité sur la 

.. n.êcêssfté 'di examin-èr le ·c;~ollaire naturei de ces conditions, à savoir 1:â: :formulation 

de disposi tiens appropriées pour l'e _règlement- ·des différends -découlant de 1 1 interpré­

tation effective d 1un Traité sur le non- armement du fond ~es mers et dès océans, 

et tout :pexticulièrement de -1 i à.pplic"atio~ de 'ses -nor;es de -contrôie•. • -

(Font partie de cette série les documents parus antérieurement sous les cotes ENDC/1 
à ENDG/266) _ . . 

·. ·• .-. 
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4.: Le Gouvernement brésilien est convaincu, en outre, que 1 1 inclusion de dispositions 

de ce genre dans _le futur Traité faciliterait beaucoup l'accepta~ion d'un mécanisme 

de contrôle qüel qu'il s:iit par un non9re substantiel .d'Etats . 

5. Il est possible de prévoir un. certain n~mbre de situations pouvant donner lieu 

à des di,;'férends, à de.s . controverses .ou ·à.ides _conflits d 1 interprétation entre les 

Parties. Certaines de ces situatio~s pourraie~t comporter les éléments suivants, réunis 

en diverses combinaisons possibles: 

·1) interpréta:tionp divergentes çoncernant la nàture et la destination finale 

de toute installation placée ;u i mplantée sur le fond des mers et des océans; 

2) différends se rapportant à la façon dont est effect~ée une opération inter­

venant lors de l'une quelconque des phases du système de contrôle, notaJ!llll9nt 

lorsqu'elle implique une inspection .ou un accès et, par conséquent, ~e 

3) 

4) 

. / 

ingérence dans les installations ou activités sut' l e fond des mers ou des 

océans ou dans l es zones de sécurité pouvant entourer ces_ installations; 

différends portant sur des activités de contrôle entreprises dans des eaux 

situées au-dessus du plateau continental de l'nn quelconque des Etats Parties 

·au Traité ou dans les .eaux territori~les de cet Etat lorsque la largeur de 

ces eaux dépasse 12 milles; 

divergences de vues au sujet de la juridiction dont relèvent des installations 

militaires ou autres sur le fond des mers ot des océans et de 1a· responsa­

bilité. de la mise en place d ' installations militaires ou autres dans ce 
mÙieu; 

• 5) différends qui-naîtraient d'un manque de coopération entre les Etats Parties 

dans les efforts déployés pour résoudre des problèmes ·que poserait le respect 

des dispositions du Traité dans son ensemble et notamment celui des normes 
de contrôle. 

6. • Cette liste n'est pas censée englober toutes les situations particulières de 

nature à susciter un différend mais, de l'avis de la délégation brésilienne, elle 

illustre la mesure dans laquelle ], 1application ·du Traité pourrait donner ·lieu à 
controverse. 

7'. En présentant ce document de travail, la délégation brésilienne est pleinement 

consciente du fait que le Traité envisagé serait le premier instrument internatio~al 

en matière de contrôle des armements et .de désarmement négocié par l e Comit0 du 

désarmement qui contiendrait des dispositions r elatives au règlement des différends. 
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Mais il convient de faire observer que • jamais auparavant le Comité n I a préparé 

directement un traité ou participé à la prépa~ation d'un traité prévoyant des moyens . . . 
de contr8le étrangers dans des zones placées sous la juridiction nationale des Etats. 

Or ce serait manifestement le cas d'un tr.aité sur le non-armement du fond des mers 

et des océans puisque .l e plateau continental ou même les ern:x territoriales des Etats 

Parties pourraient se trouver dans la .zone où des opérations. de ·contrôle pourraient 
' • ' 

être effectuées à l'aide des ·moyens nationaux d'autres Etats Parties. 

8. Les dispositions relatives ~u règlement des différends pourraient être •mises 

en harmonie ~vec l es processus habituels comme ln médiation ou le recours é~entuel 

à des instances internationales telles que la Cour internationale de .Justice~· Elles 

pourraient aussi s'harmoniser de façon précise avec les mécanismes prévus au chapitre VI 
de la Ch~_rte des Nations Unies. Dans ce cas, le Conseil de sééurité de l'Organisation 

des Nations Unies serait appelé à exrur..iner les différends qui lui auraient été présentés 

de façon circonstanciée par l es Etats Parties concernés et à prendre une résolution 

à leur sujet·. On pourrait aussi envisager un système d I après lequel le Secrétaire 

général de l'Organisation des Nations Unies serait prié, par la partie ou les parties 

intéressées,' diétablir les_ méthodes appropriées et de premreles mesures nécessaires pour 

assurer une prompte vérification de toute plainte qui serait déposée. 

9 . La délégation brésilienne espère que ces suggestions préliminaires, qui s'inspirent 

d'un esprit de coopération sincère, seront examinées de façon approfondie et attentive 

par le Comité. 
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MEXIQUE · 

Rapport sur la première session de la Conférence générale de l'Organism~ 
pour l'interdiction des Qrm,es nucléaires en .Am0rigue l atine • 

(OPANAL) 

Du 2 ~u 9 septembre s 1est tenue à Mexico la premièr~ partie de la première session 

ùe }.a Conférence générale ctairorgani.sme pour 11 interdiction des armes nucléaires en • 

1bérique latine (OPANAL) prévue par le Traita visant 1 1 interdiction des armes nucléaires 

en F.mérique latine ('l'raité de Tlatelolco). 

Ont participé _à cette réll11,ion les représentants de 13 des 14 Etats qui sont déjà 

parties a'u Traité (le quatorzième, la Barbade, n 1a pu y assister). Y ont assisté 

égaleme:1·'., 26 observateurs de pays des différents co,ntinents. 

Lâ Conférence générale, qui est, comme le dispo·se le · Traité, 111 IOrgane suprêmèH dG 

:i. '.Qrga.z~isme, ·a adopté à 1 1unanimité 17 résolutions sur des questions d'crdre ·juridique; 

;olitique, t8chnique, adrilinistratif et budgétaire, et elle a élu les cinq membres qui 

coF.poseront le Con_seil d8 l 10Pii.Ni\.L; 

Ont assisté à ü~ séance d'ouverture de ·l a Con_férence générale, en tant qulinvitss, 

l e .'313::r[taire général des ·Nations Unies, U Tho.nt, · et le Directeur gén.&ral de 11/-,,gence 

inte:::·natfonale de 1: unergie o.tomique, N. Sigvard Bklund, qui ont prononcé des allocutions 

Î..ü)O!'+..e...-ite S. 

Etant donné leur lien étroit avoc les sujets figuro.nt à l'ordre du jour du Comité 

du désarmement, les .textes ci- après sont reproduits en annexe au présent rapport: le 

tex-~e complet do la résolution 1 (I) adoptée par la Conférence sous le titre "Etat du 

Frot~cole additionnel II au Tràité visant 1 1interdiction des armes nucléaires en 

.',::i.ériquo latine (Tra ité de Tlatelolco)n, ainsi que les messages et allocutions suivants 

le ro:,,33age adressé à lo. Conférence par le Président du Mexique, · M. Gustavo Diaz Ordaz; 

liallocution de U Thant; 1 1allocution de M. Sigvard Ek.lund, et l'allocution de 

'.·i. Alfonso Garch Robles, Sous-Sccrétair,') aux affaires étrangères du Mexique, prononcée 

à lu séance d fouverture. 

(l'ont partie de c0tte série les docttr.wnts parus c.atcriou=:-oracn-t sous les cotes ENDC/1 -
a z;mc/256) 
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ORGANISi:VlE POUR L 1 IUTERDICTION DES ARitXS lfüCLEAIRSS tlt'î A.ïiERIQUE LATIIŒ 

CŒIB'EREN"CE GENERALE 
.Première session 

~O1U·l1I üN' II ( I) 
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2.) 3TàTUT :i:>U PROTOCOLE .ADDITION.iŒL II DU T&.I·ï'E VI,:LNT L 1 IN·I1ERDIC'l'ION .. DES ~~l.r..:SS 

1!1JCLE.'..Ifü~S ErJ Al..,ERI~Uii: LàTilfs (TR...I rl'~ fü; Tl.li:rELCLCO) 

Le Coriîérence gén~rale , 

Ayant exn.miné le ra._pport du GouvBrnei:,cnt dé_po·si t :::.ire :aur le s-Cµ. tut du Protocole 

aà.~i tionnel II du Tr,èi t 'é visc:.nt 1 1 interdiction des armes nuc1d.::.irc::: en Amérique 

1::. tine (Truité de .Tla t cl olco) ;Y 

Considéra.nt que le Trs.i•té de Tln.telolco est l'unique ins-tru,,1.ent internz:.tional 

en vi6ueur q_ui vise à g .::.r 2.n t ier l 12:?sence tot2.le cl 1 ~,rm0s nucl(;;:,üres di,.nS une zon,e 

peuplée de la ·terre, et q ue c I est ég,üementll parmi l es ·traités concern2-nt les . 

mesures de dêsarmaiii<ilntll le, seul q ui établisse un .. système .de contrôie international . 

efficace , sous ·1.::. supervision d. 1_un org--l.~e spécia l C.e caractère perm.:.nent ;: 

~je1ant q ue l 1Assèmblée générél.le des Nations Unies a décL,ré dans, Sl:, réso-

l uti-on • 2286. (XXII) que le .:Tr~;i té de Tlu.telolco· "consti tue une rêe.lis0,tion d 1 import.ance 

historique d:.ns le c ..:.dre dès efforts déployés ·pour éviter lu prolifér.é:.tion ·dès 

c.rrnes ·m1cl~à1:res ··et rissurer 'la p2.ix . o t l a s écurité. intern2.tionc.les"; 

Rappelant ·ég~leme~t que la Conférence des Et~té non doté s d ' arGes nucl~~ires 

s 1 est déclarée · conv2:ihcuè, d::.ns GD .. résolution .B, "q_ue lE:. coopér~t~on des Ek .. ts 

1otSs cl1 c.rn;ies nÛclé~üres est · hécess,::.ire .pour 1 1 efficc~cité lo. pl-us ·gr:....nde de tout 
. . 

trr.i té éto.. blisso.nt une_ zone exempte d 1.arrr,es nuclè:üres et q ue cette coopér.;-. tion 

ü.oi t se traduire p2..r des en:;.::sements contrc.ct6s auo:.:;i dèms un instrument inter­

!F.tional solennel ,1yc.nt pleine v.::.lGur · oblig~1.toire, - -~el qu1un tr~;ii;é, un0 convention 
.· . 

ou un protocole"; 

Ten~nt compte de c 0 · ~ue ; pour de~ r ~isons anaJoGuos à celles ~u 1 a énoncées 

cette Conférence li l e. Comï:,i ssion prép2..r2.toire pour là dénucléaris:~ tion de 1 1 AL1érique 

l ~~ine (COPREDAL) a a~~rouvé le Pr-otocole ~~àitionnel II du Tra ité de Tlo..telolco 

·.,:ui a ét0 ouvert à l a signz.ture des Et,.-.t s dotJ2; d 1 ~:r mes nucléaires le 14 févrt or 1967; 

Const-..:.t :mt que le, soul f ~ü t d 1 êt.re p;i.rti e· '.ludi t Protocole implique pour les 

.Z~~ts â.otés d I i.l.rmes nucl-â:::.ircs . les o.bli g-1 tiens sui vantes : 

ij Doc . OP;..H),.L/2 . 
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a) celle. de respecter "en . ce qui concerne ses buts et ses dispo.sitions expresses" 

le "sta tut de dénucléarisation· par rapport à des fins belliqueuses .de 
" l ' Amérique latine, tel qu'il est défini, délimité et énoncé· en ver~u des 

dispositions" du Trai.té de Tla telolco; ., 

b) celle de 11ne contrib.ler en aucune manière à l ' exécution, d.anà les territoires 

_· auxquels ledit Traïté est applicable, ... d ' actes qui constituent une 

violation des obligations énoncées à 1 1 article premier du TrJ.ité"; et -

c) celle de "ne recourir ni _à l'emploi d'armes nuclée.ires ni à la menace de 

leur emploi contre les Parties contractantes au Traité"; 

• Convaincue que ces obliga tions ne sont au fond que 1 1 applic~tion à un cas concret 

des obligations générales· découlû.nt .de la Cha.~te des Nations Unies, que tous les 

membres de L.:.di te organisation se s·ont engi;l.gés solennellement à "remplir de bonne 

foi", à 1 1 article 2 de ladite Chci.r'te; 

Tenant compta de ce que l'Assemblée générale dès· Nà tions Unies, dans deux de 

ses resolutions •- résolution 2286 (XXII) du 5 décembre 1967 et résolution 2456 B· 

(XXIII) du 20 décembre-1968 :-, et la Conférence dos Etats non dotés d 1 armes 

nucléaires, dans une résolution - Fésolution B du 27 septembre 1968 - ont invité 

les puissa:nc~s dotées d 1 a.rmes nuclêë:.ires à signer et à ratifier le plus .rapidement 

,Possible le Protoc·ole a.ddi tionnel II au Traité de Tla telolco; 

Constatant que m2.lgré ces appels pressants, mn.lgré l ' appui qu ' il convient 

. d 1 appo:i;-ter à toute zone exerapte d'armes nucléaires créée sur l1i!}itiative des 

Eta ts si tués dans la zone, comme 1 1 ont proclamé à plusieurs. reprises les puissances 

nucléaires elles - Iil~mes, et mal gré que le Traité de Tlatelolco soit 1.1 unique ins­

trument qu' il .ait été poss i ble de mettre au point pour établir une telle zone 

embrassant des territoires très peuplés , le ?rotocole additionnel II, ouvert à la 

signatl,U'e des .Eta ts depuis deux ans· et demi, nte. été signé jusqu 1.ici que par deux 

Etats dotés .d 1a rmes nucl6aires et n'a encore été ratif ié par aucun d 1 entre eux; 

Pcrsua è,ée què, si cette situation vient - à ·se 'prolonger, il sera nécessa ire 

que l'Assembl ée généra.le des Nations Unies, comme elle l e fait chaque année en 

ée qui ~oncerne l~' Déclaration sur 1,1 octroi de l'indépendance aux pa,_ys et n.u.x: 

peuples !coloniaux et comme elle .1 1 a fa,i t à sa 21 èmè sc::Jsion au sujet de la 
! 

Décla.ra)ion sur l'inadmissibilité de l'intervention, étudie l es progrès réalisés 

dans la/mise en oeuvre de l a résolution 2456.E (XXII I), dans laquelle elle a rappelé 
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avec .une insist~nce pc.rticulière le _paragraphe 4 de sa résolution 2286 (XXII) et 

les dispositions pertinentes d9 l a résolution B de la Conférence des Et~ts non 

dotés d 1 ~rmes nucléa.ires ; 

1. D:§;plore que le'2 Etats dotés d1a.rmes nuclée.ires n'aient p;?.,s · totis signé 

à ce jour le Protocole adùitionnel II du Trc.ité visan t l'interdiction des ~rmes 

nucléaires on Ainériq_ ue l.:1 tine (Traité da Tla._telolco), 

2 . Engcge les Eta. ts dotés d I armes nuclé:ürce à répondre pleinement à 1 1 appel 

pressant que leur ont adressé l'Assemblée ganéra le des N~tions Unies et la 

Conférence des Et~ts non dotés d 1~rmes nucl 23,ir8s pour qu1ils signent et r~tifient 

ledit Protocole le plus r~pidement possible, 

3 . Invite len Et~ts ~embres de 1 10rg~nisme pour l'interdiction des · armes 

nucléëLires en Amérique lu.t ine pou..- le c.;,.s où, ~ll -30 juin 1970, le Protocole 

additionnel II m:? serc.i t :p.::.s encore siGné et ratif:i,ê p . .1r tcus les E-L: ts dot.Ss 

d'armes nuclé~ires, à propo~er conjointement l ' inscription~ l'ordre du jour 

de la vingt-cinquième. session è.e l 1.ii.s8emblée génércle des lfa.tions Unie:s ,du point 
' , 

suiv,1.nt s P.rogrè·s r~.::.lisés dans 1.:. misa en oellvre de lf'- résolution 2,456 B (X.XIII ) 

concermmt l a signature et fa. ratification du Protocole aà.di tionnel II du Trni té 

vis~nt l'interdiction des a rmes nuclé~ires en Améri que l~tine (Traité de Tlatelolco). 

4. Dem~nde ~u Président de 1~ Conférenc~ générale de transmettre aux gouver­

nements des Et~ts dotés d 1armes nuclé~ires le texte de l a pTèsente résolution. 
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MESSAGE ADRESSE PAR LE PRESIDENT DlJ MEXIQUE, M. GUSTAVO DIAZ ORDAZ, 
A LA CONFERENCE GENERALE DE L' 08.GANis-iE POUR LI INTERDICTION DES 
AIMES NU CLER.AIRES EN JIHERIQUE LATINE A L 1 OCCASION DE LI OUVERTURE 

DE SA PREMIERÈ ·SESSION, LE 2 SEPTEMBRE 1969 

C'est avec le plus erand plaisir quo j'adresse mes meU,leures salu.tations à tous 

les membres des délégations .participant à la Conférence gânérale de 1 1Organisme pour 

1 1interdiction ·des armes nucléaires en Amérique latine, dont l e Mexique a l'honneur 

d r être l ·e pays hôte. 

Au nom du peuple et du Gouvernement du Mexique, je souhaite cordialement la 

·oienvenue au Secrétaire générol des Nations Unies et au Directeur de 1 1,\gence inter­

nationale de 1 1ânergie atonique, M. Sigvard Zk.1.und. 
La présence pami nous de U Thant qui, par son activité inlassable ou service de la 

paix et du déso.naem.ent, mérite la reconnaissance de l ' humunito entière, constitue en 

elle~ême la meilleure preuve que lu communauté des nations r econnaît 1 1ir1portance et la 

nobl~sse des tâches dont la Conf0renco est chargée et pour le succès desquelles je forme 

les voeux les plus sincères. 

Souhaitons que, cor,une les Présidents des Etats américains en ont expr:imé le voeu 

à Puntal del Este en avril 1967, l'organisme qui voit maintenant le jour réunisse au plus 

tôt tous los pays de notre région. Souhaitons que l'initiative que nous prenons 

aujourd 1hui fasse apparaître une nouvelle_ fois .à nos peuples et nu monde la volonté ferme 

et résolue de 1t1Uaérique latine de mobiliser ses ressources, si modestes en comparaison 

de 1 1importa.nce de ses .besoins, pour le grand objectif qui consiste à pronouvoir, da.n·s 

1 1amitié et le respect mutuel, le progrès et le bien-être de sos peuples. · 
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ALLOCUTION PRONONCEE PAR LE SECn.ETAIRE GENERAL DES NATIONS UNIES A MEXICO 
LE 2 SEPTEMBRE 1969, SEANCE D'OUVERTURE DE LA PREMIERE SESSION 

DE LA CONFERF-NCE GE..l"IBRALE DE L'ORGANISME POUR L'INTERDICTION 
DES ARMES NUCLEAIRES EN AMERIQUE LATINE 

CI est un grand plaisir, et à vrai dire un honneur pour moi., que d I assister à 

Mexico à 1 1 inauguration de la Conférence ge~érale de l 10rganisfle pour l'interdiction 

des armes nucléaires en .Amérique latine, connu sous son sigle espagnol d 1 "OPANAL". · 

Si votre organisme .a vu le jour c 1est un peu grâce à l'Organis~tion des Nations Unies. 

En novembre 1963, par sa résolution 19ll(XVIII), l'Assemblée générale_ a été la première 

à approuver et à encourager l'idée de la création d 'une zone dénucléarisée en Amérique 

latine. On estimait en effet que non seulement la création d'une zone de ce genre 
. . 

apporterait de grands avantages aux populations de 1 1~ érique latine, dont elle assu-

rerait la sécurité et auxquelles elle permettrait de consacrer leurs énergiès et leurs 

ressources à des entreprises économiques et sociales de caractère pacifique, mais que 

les. peuples du monde dans so~ en~emble en tireraient eux aussi profit, car elle élimi-
-

nerait la menace d'une -course aux armements nucléaires et d 1une guerre nucléaire dans 

une importante région du monde, servant ainsi la cause du désarmement et de la paix . 

et de la sécurité. i nternationales . 

J'ai eu hier l'occasion de dire au Président du Mexique, M. Diaz Ordaz, ainsi 

qu1au "Ministre des affaires étrangères, ;M. Carrillo Flores, que j'étais certain que 

l'appui qu'ils ont tous deux apporté à l'initiative de la dé.nucléarisation de l'Amérique 

lat,ine continuerait d I être un trait important d.e 1 1 action du Gouvernement mexicain sur 

le plan international. 

La création de la zone dénucléartsée est en tout point conforme aux buts et aux 

principes de la Charte des Nations Unies. En fait, après l'adoption et la signature du 

Traité visant l'interdiction de's armes nucléaires en Amérique latine par les membres 

de la Commission préparatoire, l'Assemblée générale, en décembre 1967, dans sa réso­

lutio?! 2286(XXII), a accueilli 11avec la plus grande satisfaction" ce traité,. qui, 

a-t-elle déclaré, 11constituè une réalisation d'importance historique dans le cadre des 

P.fforts déployés pour éviter ln prolifération des armes nucléaires et assurer la paix 

et la sécurité internationales et qui, en même temps, consacre le droit des pays 

d'Amérique latine d'utiliser l'énergie nucléaire à des fins pacifiques avérées pour 

accél~rer le développement économique et social .de leurs· pe~ples 11 • Il m'a été extrêmement 
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·agréable de pouvoir , conformément à la résolution adoptée en 1963. par l ' Assemblée générale, 

fournir à.. la Co~ssion préparatoire l' a_ssi stance qu I elle demandait et mettre à sa 

disposition un consultant du Secrétariat qui a participé aux aspects techniques de ses 

importants travaux. J 1ai stti,vi de très près les efforts des Etats d ' Amérique lat ine et 

j'ai été très encouragé et f~appé par les pr ogrès réa~isés à chacune des étapes 

successives. 
Nul .. ~' ignore que, _comme cela se produit pour toute grande entreprise et · pour 

l'oeuvre -de tous les pionniers, certains doutai ent forter~nt que les Etats d'Amérique 

latine réussissent dans leur entreprise et puissent parvenir- à des résultats concrets . 

Néanmoins, ces Etats ont persisté dans leurs effo~ts et ont progressé régulièrement 

d'année en année dans la voie de leur objectif. Et .nous voyons aujourd'hui aboutir 

et porter leurs. fruits cinq années de dûlicats et laborieux travaux. Aussi aimerai s- je 

·présenter. mes sincères félicitations à tous les gouvernements et à tous les hommes 
• . . 
d ' Etàt qui ont oeuvré si longtemps et si efficacement pour parvenir au but atteint 

aujourd'hui, et en particulier au Gouvernement mexicain qui a accueilli sur son ter­

ritoire toutes vos réunions , ainsi qu'à M. Alfonso Garcia Robles -qui, depuis l e début 

jusqu' à ce')jour les a présidées, . le~ faisant bénéficier de sa direction éclai rée-et de 

ses conseils. • 

C'est avec un ·profond regret que je constate que les succès enregistrés dans le 

domaine' du désarmement ont été jusqu I ici·· peu nol!:breux et peu fréquents. On ne peut 

évidemment méconnaître les grands obstacl3s qui font que toute progression d.ans ce 

domaine et dans-celui .du contrôle des armements est si .lente, si ·complexe et si 

décevante. Cependant, ces difficultés elles- mêmes donrent encore plus de relief et 

d'importance au résultat auquel yous êtes parvenus. Dans un monde qui trop souvent nous 

apparaît sombre et menaçant, le Traité de Tlatclolco brille. comme un flambeau. Tl est 

la preuvè concrète, pour toute l'humanité, de ce que rendent possible_ assez de . 

dévouement et de volonté politique . 

Le -Traité de ':::latelolco ëst sans précédent à plus d'un titre . Il est .vrai que 

le Tj~aité de l 1·J\ntarctique et le Tr aité relatif à l'e_space extra-atmosphérique ·ont 

prévenu la course aux armements dans l es régions considérées, .et que des efforts 

conçertés son~ ·maintenant entrepris sur l e plan international pour éviter qu'elle 

s'étende au fond des mers et des océa~s. Cependant, to~tes ces régions ont une carac­

téristique commune, qui est d ' être inhabitées . Le Traité de Tl atelolco est donc sans 

précédent du fait qu'il s'applique à. une importante région habitée de la ter re. 
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Il l 1 est a~ssi _en cc sens que -l 1 organisme mis en ·place au cours de cette session pourra 
.. . . . 

com.oter sur un dispositif de contrôle . p·c:r-rr.ànont et effectif compo:ctant un certain nombre 

de caractéristiques nmwell<::s. Le -T~aité prJ~~it no_n seulerr.ent l 1eppl~cationddes 

gàranties de 1 1 Agence internativ:-,,"!. ·~G de 1 1 énergie e.t1.nr,ique, r.11is aussi des rapports 

spéciaux et de? enquêtes ainsi .qu9, en cas .âe circonstances suspectes, dos inspections 

spéciales. On trouve in::orporé'es à v.otre 'traité · un certain nombre de caractérist.iques 

du système de 11 vérificat.ion par conteotationn qu_i, parn.i les nouvelles idées apportées 

à la sol~ticn du problè~o comp}exe de lQ vérification et du contrôle, est l'une de 

cèlles dont on peut attendre le plus. 

LÔ_ Traité de . Tla~·.elolco 3- précédé de plus d'un an le Traité de non-prolifération 

des arm.os nucléair~s et les i nterdictions qu'il contient, ainsi que les modalités de 

contràle qu 1il prévoit, ont une portée plÙS vaste. Ces deux traités· ont un but 

amlogue, mais _lo prerr.ier· va plus loin que l'autre en ce qu1 il interdit également 

d'utiliser ou de menacer d'utiliser des arn~s nucléaires dans la zono dénucléarisée. 

!.,0 Traité de TlateJ.oJ.co a déjà créé certains précédents dans le do!l'11ine du contrôle . 

C'est un fait re~onnu qu0 celles de ses dispositions qui concernent l'application des 

garc!1tios de J. 1 AIEJ~ ont :inspir~ des dispositions qÙelqus peu semblables du Traité de 

nor.-p:rolifération. Votre t:rai tl prévoit aussi une procédure à appliquer en cas de 

plaintes dont on s I est déjà inspü·é pour d'autres projets de traités et qui pourrait 

wc5.r une gronde irr.1=ortance en tant que modèle à utiliser, avec les ajustements requis, 

:;:ioi;.r d'autres traitén inté:resBant le contrôle des anr.ements et le désarmement. Il me 

pa:..·t,it tout à fe.i t évident quo vôtre traité fournira un exemple et un précédent pour 

l 'éte.blissement de zones dé:1UcJ.{.'lr.:i.sées dans d'autres régions du rr.onde . J'espère vivement 

qu'il stim1ùera aussi la volonté de créer de nouvelles zones de ce genre èt d'adopter 

des mesures de désar,r,ement do portfe universelle. 

Il est extr&n enent réco!lfortant àc constater que le nombre des ratifications du 

'.i'.-:-a::..-.,é augr~.er.te régulièrer.,ont. et quo d.:: ncuvea-:.:.x pays viennent encore grossir les rar.g-3 

dE's pays me:r_brco de 1 1 Organisrr.o. ,Je suis également heureux de noter que, comi.l'Ja suit 

uux ~ppels quo. l ' Assemblée générale a adressés aux puissances dotées d'armes nucléaires 

pou:c les inviter à s_igœr et à ratifier le Protocole II du Traité, deux d'entre elles 

y ont déjà apposé l-3ur signature, manifestant ninsi leur intention de respecter l e 

caractère dénucléaris1 de la zone . J'espère que de nouvelles signatures et de nouvelles 

:·atifications s11.ivront bientôt de manière que 1 1 on soit sûr non seulement que les Etats 

parties au Tr~ité s'abstiendront de fabriqu0r ou d'acquérir dos armes nucléaires, mais 

aussi que les puissances dotées d'ar-rr.es nucléaires s'abstiendront d'entreposer, de 

~ott~e en place,. d 'utiliser. ou de menacer d'utiliser des anr~s de cotte nature contre 

l'un quelconque des pays de la 2,one. 
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Grâce aux sauvegardes et aux garanties prévues par le Traité de Tlatelolco et 

a ssurées par le fonctionnc~ent de l'Organis~e, l'énorgic nucléaire sera utilisée exclu­

siveffient à des fins pacifiques dans les pays· de la zone et ·uniqueraent d~ns l'intér~t 

èu èéveloppement éconor,.ique et du progr~s social de vos peuples. Les Etats membres de 

l 1 0P1~I.{!L ~eront ainsi les pre~~crs à ffioritrer au monde ent~er que l ' énergie nucleaire 

peut et doit être un grand bienfait pour i I htm.ani té et non 1 1 instrument de sa perte . 

Les .Etats <le 1 1.Air.érique latine, au no~bre desquels figurent aussi ceux de la 

mer des Caraibes, ont fait de grands efforts pour bâtir et bi~n bâtir cet édifice 

qu'est l'Organis~e pour l'interdiction des armes nucléaires en .Arr2rique latine. 

Peut--ôtre 1 1 histoire dira-t- f'7-le d I eux aussi qu I ils ont bâti mieux qu I ils ne pensaient . 
. . ' . 

Maint,mant l 1 0PhNAL existe. Je suis certain que les voeux des Etats Memqres de l'ONJ 

l'accompagnent . Tandis ~uc.~ 10rganisme prograssera dans son oeuvre de sécurité, de paix 

et de. progrès, je suis sûr qu'il continuera de bén1ficier des encourQgements et du 

·soutien de l'Organisation des Nations Unies . La Charte de votre organisme - le Traité 

do Tlatelolco - prévoit des liens étroits avec l'ONU. J'0spère qu'au cours des 

pTochaines années ces liens se renforceront de plus. en plus, pour le bien de la caüse 

qui est co~r..u.~e à l'une et à l'aùtro organisations . 
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DIS}OURS PRONONCE -LE 2 SEPTEMBRE 1969 PAR M •. SIGVARD EKLUND, 
DIIŒCTEUR GENERAL DE L I AGENCE INTERt~ATIONALE DE L I ENERGIE ATOMIQUE (AI~), 

A LA SEANCE DI OUVERTURE I)E LA PREMIERE SESSION DE LA CONFERErtCÉ G.El~ERALE 
DE L I ORG.ANI 3'1E POUR LI INTERDICTION DES ARMES NUCLEAIRES 

EN AMERIQUE LAl'INE (OP.ANAL) • 

C1est pour moi un honneur que d 1avoir étê invité à assister à l'événement capital 

que constitue la créo.tîon du premier organisme interno.tioncl visant spécii'iqucmont à 

assurer l 1appÜcation d 1un tra.ito dont les Parties contractantes s 1èngagent d'une 

manièrè.sol~nneli~ à utilis~r l'énergie nucléa.ire à des fins exclusiv~ent ·paèifiques, et 

à exclure 1 1anne nuclénire de t~ut un sous- continent. C1est égnler:ient lo. premièr~ réunion 

d I un groupement régional qui ait accepté_ ·qu I une autre ort:;o.nisation applique des go.ro.nties 

à ses activités nucléaires. 

Bien quo la notion do l'établissement d'une zone exempte d 1annes nucléaires ne soit 

pas nouvelle, la création .de 1 10rganismé pour l'interdiction des a.mes nucléaires en 

Amérique latine constitue la. première réalisation tangible de cet idéal. Elle rond plus 

proches la réalisation des aspirations à la sécurité des habitants de lÎJunériquc ·10.tine, 

ainsi que la perspective d 1applicationsplus larges et plus productives -de l'énergie 

atQmique à dos fins pacifiques. 

Cette crénti~n constitu~ on outre un événement important pour l'Agence internatio­

nale de l ' énergie atomique, puisque le traité visant 1 1interdiction des am.es nucléaires 

en Amériqu~ lutine reconnait d1unè façon significative ie ~$le qui _lui incombe. Aux 

~ermes du Traité, 1 1Agence inte~utionale de 1 1ônergie atonique, que j 1ai l'honneur. de 
' . 

diriger, doit coopérer de diverses façons avec 1 1orgo.nisme que vous nvez créé. C1est 
1 . 

donc pour moi un plaisir tout _particulier .que de rae trouver ici aujourd'hui. Je félicite 

les gouvernements intéressés du courage et. de l'imagination dônt ils ont fait preuve en 

créant 1 10rgo.nisne pour 1 1intcrdiction des armes nucléaires on .Amérique latine, et je 

rends hommage aux cinq chefs d'Etat latino-américains ' dont l'initiative, en ·1963, · a été 

lo premier pa~ dans la voie qui trouve son aboutissement dans la présente Conf'érenco . 

Il . c_onvien~ de r_emercier tout particulièrement le Gouv'orncnïent mexicain des efforts 

qu1il a déptoyés en ·vue de ln conclusion du Traité; efforts qui ont été dfunent 

rûcomponsés·pur la décision d'établir l 1orgruiismo dans cette magnii'ique ville. A cet 
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égard, il convient de rci:idre un hommage particulfor à M. Garcia. Robles qui,·à juste titre, 

mérite d'être a.ppelé· l 1architecte du Truité de Tlatelolco. Sc vision prophétique, sa. 

ténacité et son 6norgie consacrées à la cause de la paix se sont incarnées dnns ce Tro.:ité, 

qui constitue un véritable monumeù.t à la gloire des services qu I il u rendus o.ux po.ys 

d'Amérique lc..tine. Je ne doute pns un soul instant que 1 1 f.gence intcrnationo.J.e de 

l'énergie .atonique, dans le cadre de ses pouvoirs réglementaires, fora tout ce qu'elle 

pourra pour s I acquitter_ des tftches dont elle poUTra éitre investie nux termes du Trni té 

et pour o.ide1· votre Organisme, ses divers services et ses Etats raer:1bre_s à réaliser, 

sépo.rœ.ent ou conj ointenent, les idfou..-c élevés qu I ils se sont assignés. 

Le Traité visant 1 1inkrdiction des c.rmes nucléaires en AmSriquo latine mentionne 

1 1.Agence intcrn~tionale de 1 1éncrgie atonique à propos de deux grandes catégories 

d'activités: 
prenièrement, les fonctions découlruit des .acc9rds sur les garanties concl us 

par 1 1·Agence avec une ou plusieurs parties contractéllltes et 

deuxiènement , d'autres fonctions comme celles qui découlent de la création de 

1 10rganisme pour 1 1µiterdiction des nnnes nuciéniros en Amérique latine, 

po.rticulièrcnent celles q~i se situeront dans lo cadre d'un accord éventuel 

entre nos deux orgnnisa~ions. Le Traité mentionne également la possibilité 

d 1~ttribuer à 1 1AIEA d'autres fonctions en ce qui concerne les garanties: 

par exemple, elle sera s~J.sie de rapports spéciaux ou observera les explosions 

nucl6nires déclenchées à des fins pacifiques. 

Un a.n environ après la signatur0 du Traité de Tlatelolco, un projet de traité sur 

ln non prolifération des ruines nucléaires a étl soumis nu Comité des dix-huit puissances 
. . . 

sur le d~s~..rne~ont à Genève. En plus dos grandes ressemblances qui cxistont entre un 

certa:i.n· no:r.ibre de dispositions de ces deux instrur.ients, l'article VII du Traité sur ln 

non prolifération reconnaît spéficiquement le droit d'un groupe . quelconque d 1Etàts de 

conclure des traités régionaux do façon à assurer l'absence totale d1c.rmes nucléo.ire~ 

sur leurs territoires respectifs . On peut donc considérer le Traité de Tlatelolco comme 

étnnt le proraier traité niul tilatéral de dosamenent nucléaire qui prévoie l'application 

d I un système de contrôle_ insti tutionn.alisé et .international; à ce titre, il constitue 

un pas décisif vers la reconn~issG.!lce et l'acceptction de garanties internationales . 
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Llun et l ' autre de ces deux traités ,:L.rivitent l ' ,\IEf., à s'acquitter d0 l ' une de ses · 

principales fonctior..s statutaires, q1..li est d 1appliquer des garanties ' à la demande des 

parties à un 1:.rrc.ngœ:1ent multilntér.al. Il est. souhaitable q_ue nous coordonnion_s nos 

fonctions dans 10 cadro des deux t r aités on appliquant uri syst8.'.lle unique de contrôle 

et en utilisant d0s critères identique::;, Il est égalenent souhdtable q_ue l e·s gar anti~s 

que 1 1AIEA doit appliquer aux terrqes des traitc:is noient de nênc nature ot aussi iden ... 

tiques que possible tant on cc qui concerne l eur ch ... '1.Dp d'application que leur portée, 

leurs nodalités et d 1autr os aspects pertiml:t::ts . 

L1i~IEA. doit 6ealcnont tenir coRpte des obligations existant on matière de g~ranties 

en Amérique latine. L 1AIE.". est actuellement purtio h neuf accords prévoyant l 1application 

de garanties dan s siz pnys d ' l1mériquo latine . D.::ins quatro de ces pays, à savoir 

1 1Argentine, le Brésil ~ la Colonbie et l e Venezupla, elle applique de s garantios prévues 

dans des accords bilatéraux. Dos co.ra:1ties sont également applio._uées aux termes de qu.."ttre 

accords conc0rnant·1a fourniture de différent es pièces d ' équipement et de matériel ; 

deux d ' entre eux ont été conclus c.vec 1 1.Argentine, un avec le Mexique 0t un avec 

l'Uruguay. Un autre uccord d0 ce type est nctuollencnt en dïscussion avec le Chili. 

L'Argentine a récemnen\ annoncé qu'elle soum.ettrnit sa nouvelle génératrice nucléa.ire 

aux garanties de l'ùIEil. et l e Me:x:i..que a déjà conclu avec 1 1i\gcmcc internationale de 

l ' énergie atomique un accord aux te1::1es de l ' article 13 du Traité visant 1 1interdiction 

des nrrn.es nucléaires en ilmérique l a tfoe. 

Les treize Etats latino.- anéricains pour lesquels le Traité visant l 1interdiction 

des a.mes nucléaires en A.-;i6ri que latine est entré en vigueur ~mt également signé l e 
. . 

Traité sur la non prolifération, et dom, d ' entre eu:, l'ont ogalemcnt ratifié. Six autres 

pnys latino- m-,1éricc.ins, qui ont signé mais non encore rntifié le Traité de TI.atclolco, 

ont égalemen~ si15né l e Truité sur l t\ non prolif6rntion, Il est donc VI'D.isemb],able que 

nonbre de signataires du traité lc.tino-a.1~6ricain deviendr ont un jour parties au Traité 

sur la non proliférntion. 

Conr1e bnso des fonctions de go.rantiE: quo votre '.l'r:?..i té prévoit de confier à 1 1 iŒEi\., 

chnquc ·:rr:tat intôressu d0vrn en pre:cier lieu conc1urc ave c 1 1il.gence 1 1accord de garantie 

nentionné à llc.rticle 13 du Traité. Got accord devrait permettre de définir le nandut 

de 1 1AIEA. en la mo.tièr0 et constituer 1 1instrun ent en vertu duquel les Etats acceptent 
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lo::i oblig~tions dont l 'AITI:iii EJst.,.appel6e à S'.irveillnr li exécution . . La conclusion de cns 

accords, tout. :on criant pour __ l 'AIEA _1 101;,iigation de s1acqui_tter d:2. ses tâch~s, donnera 

ogal~ent au)!: Et4t.s intércs_sés des .~ro.tts et oblir,ations apppoprios à l 1égard do l'AI:P::,\. 
• • - • 1 • •• 

Comme je l'ai déjà dit, . il se:r::::.it hautè::umt ·souhaitable_que les accords conclus entr~ los 
. . . . • ' • . . . -· ' 

p_artfo~ cont!'.a.ctantcrn o:t l_'AIEA soient fondament:ilome~t _analogu_es, to_ut . en lais_sant 

suffisamment de latitude pour assuro;i- le :r'espect des autres o_tlig_r,tions _ que ç:es Eto.t.s 

et l ' AIEA ont pu assu.rner ou assumeront à l'aveni;r-.· 

Jusqu'ici, j tai évoqué U.'Üquement les fonctions de 1 1~IEA po_ur c,e qui e~t de prôvenir 

les usages abusifs de l ' énergie nucl~nire. Certes, ces fonctions ne sont qup la 

. contrepa~t~~ de celles_ qui consistent à pro~ouvoir l ' énergie ·nucléaire. J'espère que le 

Traité visan~ 1 1inte~d~ction des armes nucl0aires en /lmérique latine non seulement 

r enforcera la · s~curité dons la région ~ais enc~re, ce fais~t, _donnera.une .inpulsion 

positive salutaire ~:µ d6veloppaucmt de. l'énergie nucloaire en· Amérique ·latîne. ·Bie~ que . . '• • 

les fonctions de contrôle do 1 ' ,\.I:C.:, viennent c.u premier pla.n dons 1 1 intérêt du p~blic, 

nous n 1ouolions jcr.1ais _quc·notre objc~tif essentiel e_st 11de ' hâtcr _et d'accroître la 

contribution ·de l 1é_nergie .c.tomiqù~ à la paix, ln santo .et la prospérité dans .le nonde 

entier" •. Eh _ 1\mérique _latine, 11 fl.Jence iriterna tionalo -~e l'énergie a. tomique . a d.0jà 

rencontré un tcrr~in fertile ,pour ce dernier aspect de ses QCtivités. 

-L 1aiçi0 d_onn0e par 1 1.UEA à 'ses Etats membres pour _proraouvoir l 1application de 

·1 1ooergio atomique à des fins pacifiques porte sur une largo t;ru:l,:10 d 1~ctivités. Dans la 

lirai te .des .fonds .dont 0lle dispose, l lAgonce c_oncont_ro son énergie sur les problèr:i.es de 

priorité élev6e pour .lesquels un ninir.lum èe dGpenses pcmet d'obtenir un maximum d~ 

résµlt,nts . 1 1.Agence _envoie dos experts pour conseiller les isouvernenent:.; sur los 

questions concer:::mn-t l 1énergic nucluairc et· elle don~c ·à ceu;:-ci dos avis sur la 

légisfotion __ de bqsc. l'.l,Ôccssaire . Elle organise · des cyclos d ·, étudo .et envoie des nissions 

consultatives_ chnrgéo~. d 1a~dcr l~s iouvernc.~~n~:.; à planifier _ies progro.r~uos concer~ant 

·· 1 1énergie et à foire face aux problèucs de s0curité. E;l.le cido les Etats mei,.brcs ù tirer 

le neillcur pqrti possible des réuctGurs de· recherche existants. En ce qui 

combustibles, qos ~vis techniques sont d6~és pour aider les Etat~-metibres 

concerne les 

à découvrir 
. . ,..;·, 

des sources de nc.tériuux nucléaires et à mettre uu point des n0th9des plus écono:ciiques 

pour récupérer .. 1 '.uranium; 
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-L I AIEA-attribue des bourses . d I études pour aider à former les savants èt le personnel 

te'chnique nécessaires dans tout paye qui souhaite se l.:incer dans l 1utilisation de 

l'énergie nucléaire. 

• Pa.nni d 1a.utres questions dont l 1AIEA s'occupe activement citons les diverses 

applications des radiaisotopes et des radiations en agriculture, en-médecine et dans 

1 1 industrie. Comme autre exemple intérescant d_es activités de l' Agence, ràppelons- les 

études sur l'utilisation de l'énergie nucléaire aux doubles fins du dessalement et de 

la production d'électricité: c 1est ainsi que l 1AIEA a participé avec le. Mexique et les 
. . 

Etat's-Unis à des études préliminaires concernant l es possibilités de dessalement 

nucléaire sur l a côte du Pacifique. 

Une gro.nde partie du programme que_ je vie!ls d '. évoquer a profité directement et 

indirectement aux pays de l'Amérique" latine. Pendant les dix années _comprises entre 

1958 et 1968, le total des dépenses d'assistance technique effectuées en· Amérique 

latine au titre d1experts, de matériel et de bourses d'études s'est élevé à environ 

5 millions de dollars, soit- 21 % du volume total de l'assistance technique fournie par 

1 1Agence. Celle- ci a procuré les services d'environ 300 experts dans des domaines 

allant.du développement -général de l'énergie atomique à l'application des radioisotopes. 

Pend!:Ult la même période," 440 bourses d.1études ont été attribuées à des ·pays d 1Amérique 

latine et 14 cours régionaux dé formation ont eu lieu dans sept Etats différents. Un 

certain nombre de missions spéciales ont été ·organisées. pour conseiller les gouvernements 

sur toutes sortes de questions, et des études sur l'énergie nucléaire ont été entreprises 

en Argentine et au Brésil . · Des contrats de recherche d'une valeur de plus de 

WO 000 dollars ont été attribués à. 13 pays de 1 a région. Si · jè mentionne ces chiffres, 

c' est pour donner uhe idée de l'effort accompli par l'AIEA pour promouvoir le dévelop­

pement des utilisations pacifiques de 1 1énergie atomique dans les pays signa~a.ires 

du Traité de Tlateiolco et Four indiquer les autres activités de l'Agence quî 

constituent la contrepartie. des . garanties . 

Les possibilités d 1une utilisation des explosifs nucléaires à des fins pacifiques 

ont sus ci té 1 1 intérêt du public, notar.unent en ce qui __ concerne le Traité de non-proli- • 

fération et c~est là un domaine qui r eti ént au plus haut point l'attention des pays· 

d 1Amérique latine . En 1968, la Conférence générale de 1 1AIEA a adopté une résolution 

sur cette question, après quoi le Conseil des Gouverneurs a étudié le rôle que l'Agence 

pourrait jouer pour ce qui est de fournir les services nécessaires . Dans le rapport 
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issu de c.es études, le Conseil a : souligné que . la technologie des ejçplosifs nucléaires • 

à des fins ·pacifiques en est encore à ses débuts,· que des reche:r:ches et des èss~-~ 

nombreux ··devront ~tre effectués a.y~t que · les explosifs· nucl~aires nE? pÛiss~_nt· uti,lem~nt 

servir dans des projets. pour -lesquels on s'était servi jusqu'ici d 1explosifs .classiques 

~t que le rôle
1
de ·1 1Agence poru: faire bénéficier ses E·tats :membres de. cette technologfe 

est appelé à évoluer prbgressi vèr.ia_nt au cours des . ann.?es à veliir. Au d~part-, l a". tâche • 

essentielle de l ·•·Agerice. consistera à assurer ·-un échang? e:t une ·.diffusion .. auss_i grande 

que possible .de renseignements· sui: les technique·s_ relc.tives .au:ic explosif:'s nucléàd.res 

et sur leurs appl~cations, à r éunir 9-es groupes d I étude et à ~fournir aux Etats _me~b;es 

• des .consej.ls sur l'état d_e · la technique , les·· possibilités d'emploi des explosifs 

nucléaires, etc. A un ste.d~ .ultériour,'· li Agence• ~erait pr~te, si elle y était invitée, 
. • . . . ~ . • . • 

•à partiçipe~ à la mise sur .pied ~e proJets proprement dits. 

La mise en place de POrgani'sme 'pour liinterd:ï;ction des. annes nucléaires en 

Amérique, latine a été longue et diffici~e;. Les. tâches qui ie confrqntent maintenant 

ne sont pas· moins redoutables. Le· -riouvel Orgapisme doH veiller ·à .ce que les objectifs. 

ll.:c, Traité s,oient atteints, afin que l J Amérique latine · •. soit· véritablement et demeu:r;-e 

une zone exempte d: 'armes nucléaires. Jl;l suisconvitincu q~e, si 1 10rgarµ.sme r~ussit 

dans ·sa ·tâche, ;il cr éera une .atmosphère de sécurité entre. ses -Etats membres , avec 

l I aide .des Etat~- dotés . ·d I armes nucl~air~s agissant confonnément nu . Protocole addi-. . . . . . 
tionnel II'. De la· sorte, ii fayoris~radaris une·grande _mesli!e les échanges .inter-

nat,ionaux et le développement. national . et régional en l)latière 'd'utilisation paci_~ique 

de l'énergie nucléaire, objectif po:ur ·la réalisation_ dt1quel 1 1Agence internationale de 

1 1éner gi~ atomique est prête~ aider les Etats dé . ~ 1.Amérique latine. Je comptè qu 1un~ 

coopération fructueuse stinstrn.il'.era entre 1 10J:"g~sme ~e Mexico et 1 1'Agence de Vienne. 

Pour · conclure, je tiens. à ïTous ;assurer, Monsieur· le ·Président, que je suis tout prêt 

à discuter les mesùres de f?nd qui seront nécess~res ~our faire ·de. cette coopération 

une réalité. 
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DISCOURS PRONONCE PAR L~ PilliSIDr}:·r DE LA CONFERENCE GElŒRALE DE 
L'<;)RGAJ.'US1,~~ POUR L 1IN'r.ERDICTION DES ARi•:Ji:S NUÇLEAIRES EN iû11ŒIQUE LATINE, 

H. ALFONSO GARCIA ROBLl~, SOUS-Sl!:C&.:.."'T.URE: AUX . REL..;,TÎONd EX·rERIEURF.s, 
A LA SEANCE INAUGURALE DE LA PR2i•iIEfŒ SESSION DE. LADITE CONFEREriCE, 

LE 2 3EPTZi·IBRE 1969 . 

• Le mardi 2 septembre 1969 sera .un . jour dont le souvenir. restera vivant non 

seulement dans les annalés .de l'Amérique · latine, ma1s aussi dans l'histoire des efforts 

accomplis par l'humanité pour supprimer les armes nucléaires et contribuer à la 

consolidation de la paix . . 

~ourse rendre compte qu'il .n'y a aucune ~xagaration dans cette affirmation, 

il suf'.fit de penser un •instant que la zone exempte d'armes. nucléaires que le 'rraité . . 
de Tlatelolco vise à étendre un jour à tout le so~s-continent latino-américain mesure 

d'ores et déjà plus de cinq millions ét demi de kilomètres carrés,non à'étendues 

couvertes de neiges éternelles ni de surfaces désertiques, mais de terres fertiles 

habitées ,par environ cent millions d'hommes. 

Le . Traité visant à l'interdiction des armes nucH:aires en Amérique lati1:1e, il 

ne faut pas. l'o~blier, est le seul instrument international .en vigueur destiné à 

assurer, au moyen d •un système de contrôle intern~.tional efficace sous _la surveillance 

d'un organe permanent approprié, l'absence totale d'armes nucléaires dans une région 

à forte ·densité de population. J'ai dit l'absence, répé.tant le terme déf;i.ni en 

novembre 1964 ➔ans la première réso,lution de ' la ,Réunicm préliminaire sur là dénucléa­

risation cle_ l'Anierique latine. La notion d'absence es t d'une clarté parfaite; elle ne 

prête à aucune inte_rprétation erronée ou subtile, et ne. peut signifier autre chose 

que la non-existence, à perpétuité, d'armes nucléair~s sur le& territoires des Parties 

au Traité, quel que soit l'Etat ayant la possessi~n ou le contrôle de telles armes. 

On a donc pu affi_rroer à juste titre que la création de ·zones exemptes d'armes 

nucléaires constitue une mesure efficace de désar~ement nucléaire et que, si -l'entrée 

en vigueur d'un. traité de portée univer~elle analogue .au. traité de Tlatelolco devenait 

possible, le prob~ème du désarmement. nucléaire. serait automatiquement résolu, puisqu'il 

en r ésulterait ·la ·suppression des arsenaux nucléaires gigantesques qui existent 

actuellement dans le monde. 

Pour. les Etats d'Amérique latine qui sont déjà Parties au Traité, de même qùe 

pour ceux qui pourront le q.evenir, la dénucl~?-risation militaire totale dans le 

monde actuel ,comporte deux avantaf;eS : celui d' éloigner de leurs t ·erritoire.s le danger 
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de l es voir dev_enir• la cible d ' attaques nuclé~ires évëntuël;t.es èt- c~lui d I éviter l e 

gaspill~g~., . d~1s -.-1~ . :production d ' armes_ nucléair~s, de ·leurs-:1•essources ihdi spensabl·es 

au d~veloppement '·~t.--,noritique • et social. de lèur~ peuples •. • 

Pour .~e faire ùne idée de l: épâ.rgn~ • possible què c.ela_ reprtsent e, il su:f'.fi t • 

.de: _~e _rappeler q~e les· dépe~ses . Ïnondiàles. à ·aes fins°- ·milita ires '-· en· grande partie 

àff.ére_nt,es. aùx. ar:te_s n~;léaires ët à leurs ··v~cteurs - o~t ~tt'eint en 1968 l e · chif fr~ 

ap"proximat:5.f · de cent ·quat:re- vrnj t cinèi milliard~ de_ -doll~rs . Ainsi, ces dépense~-,ont 

cornsomrn~ plu·s. de 7 % du produit mondial brut . • L_~ur montant équivaut au revenu: ~otàl. 

ar-.nuel . p~~dui t p~-l es i ooo ·millions·. d'habitants de 1 'ArnèriqÙe latine, _de . 1 ~Asie 

méridionale et du_ Prochè-Orient . ~les ont dépassé · de 40 ~6. les déperu;;es mondiales 

c~r.stl.crées à . l 'e;seignement et repres~ntent ·le- tr-ipÙ des· dépenses mondiales. ~fféz::en.tes 

a la ~nt.é publique • . 

Qmm~ au dallger que ferait courir l ' utilisation éveribuelle des arme~ nucl;,-éa;i.res 

et que même leur simple existence représente poilr l'humanité, il _suffira.._:,PO)lr 

l ' ill~strer,. de cit~r la déclaration faite parie Comité .d~experts désigne· p~r lé 

8ccrétai~e . g_énéra.1 dès ·Nations· Unies dans . un ràpport réj:iigé il. y _a deux ans . et dans 

1.eque-1 figurent n~trunment ·des·affihnations comme· celles- ci · : . 

"Le_ fe.it. fondamental et în&luc_table ~st' que les arsena~ nucléaires 

déjà existant~ comprennent des ;armes de plusieurs m~gat_onne~ ' dont chacune a un 

pouvoir dest!"uctif plus gr and _ que celui. de tous les explcs'°ifs ordinaires. qu 1 on 

a e~ployés à des fins· belliqueuses depui~ ·1a dér.oùverte de la poudre. Si ces. 

armes venaient . à être ut.îliséès eri masse , qes·:centaines de millions de personnes 

pourraient motl_rir et · }.'a ci vili~à.tion ê. r:elle que n·~~s l.a-' _;onnaissons), . ainsi que 
. . -· . - . .,. . 

toute forme de ,.::l..e collectHie orJàn'isée; p!"ehdrait inévitabl ement fin dans l es _ 

pay_s • touchés pa·r le èonfli t ; ' La plupart· de .-·ceux qui survivrai ent ·à .l a destr uction 

im\n~diate del!.eur~raient· exposés à _J'.a contai-J1ination radioactive qui s ' étendrait 

.partout, • subireJ.c;11t les effets: à long terme . des· rayonnemeil.i;s et transmettr aient 

• à lE::~1."s enf~ts ·aes désordres génÙiques qui se manifeste-raient dans l e"s tare:5 

des gent.rations sui và.ntes" . 

Pour peu que l ' on pense à la portée d1op:inions .aussi autor ~sées que cell~-là , 

on comprendra tz-ès bien -pourquoi , dans l e préambule du Traité 'de :~ateloloo, les Etats 

sig-nç.tai r es, "au nom de leurs peuples et interprétant fidèlement . leur ; dés~rs et .· 

leuri:; aspiraticai,11 , st:.ivant les. termes qui y sont· einployés, se sont déclar és 

:fermement persuë".clés que 
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11Les armes nucléaires, dont l es terribles effe1-s atteignent sans distinction 

et sans merci les forces armées et la population · ci ~le, consti ;tuent, vu le. 

persistance de la radioactivité qu I elles en.gendrent, une atteinte à 1 1 intégrité 

de l'espèce humaine et risquent de rendre finalement toute la terre inhabitable". 

D'ailleurs, les avantages du Traité ne se . limitent pas à l'Amérique· latine. Comme 

U Thant 1 1a très bien dit dans le .message. qu'il a adressé à la Commission prépe.ratoire 

le 12 février .19f;J7, le succès de ses travaux "non seulement marquera une étape, mais 
1 

co.nsti tuera un exemple encourageant et aussi, · j 1en suis persue.dé, un important stimulant 

pour la mise au point d'autres mesures de désarmement d'importance mondiale 'aussi bien 

que •régionale". Il a ajouté à· cette même occasion 

déborde aussi le domaine du désarmement nucléaire 

à assurer · la paix et la sécurité . internatiqpales . 

111 1 importe.nce de notre oeuvre 

elle contribue d 1une manière concrète 

Il faut également se rappeler que, outre l'interdiction absolue des armes 

hucléaires, le _ Traité de Tlatelolco a parmi _ses objectifs fondamentaux, celui. d 1encàurager 

l'utilisation de l'énergie nucléaire à des .fins pacifiques dans la région, et ~e 

contribuer à ce que 11les pays de 1 1Amérique l ati;e fassent usage de leur droit à l'accès 

le plus ample et le plus équitable possible à cette nouvelle source d'énergie, afin 

d'accélérer le· fü~veloppement économique e t social de leurs peupl~s. 

bn a voulu, sans aucun doute, en insérant cette affirmation au seizième alinéa 

du préambule du Traité, souligner la nécessi M pour la coopération internationale' vi·sarit 

à promouvoir l 1utilisàtion pacifique de l'éne rgie_ atomique dans la zone sur. laquelle 

porte ledit instrument de s I organiser de r;-ianière à contribuer à réduire· 1 1 abîme écono­

mique et soci_al qui existe . entre ·ce_ que 1 1on ·e coutume d 1appeler au sens figuré les 

"peuples du nord" et les "peuples. du· sud" . 

Les raisons que je viens ~e vous exposer sont certainement celles qui ont amené 

l 1Assemblée généra~e des Nations Unies à approuver san1?, ~ucune opposition, le 

5 déc~mbre 1967, la Résolution 2286 (XXII) dans laquelle, après avoir accueilli "avec 

la plus grande satisfaction" le Traité visant l 1interdiction des armes nucléaires en 

Amérique latine, 1 1 Assemblée proclamait que ce dernier constituait "une r éalisation 

d'importance historique dans le cadre des effort~ déployés pour éviter la prolifération 

des ti.rr.ies nucléaires et assurer la paix et la sé~ri té internationales e t, en même temps, 
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consacrait le droit des pays d 1Amérique_latine d 1utiliser 1 1énergie nu9lé&ire ides -fins 

pacifiqües avérées·~pour acèélérer le· développement éc?nomique ·et soci~ de ·1~urs petipl~s". 

L'Organisme pou:r l'interdiction des ar:n.es nuclés.ires. èn .Amérique ,lati;ne, ':lésigné 

par le ·sigle-.OPANAL dt dont l'organe· principal e t plein_~:ilent représentatif , la 

Confér ence générale, commence aujotird1hùi ses trav~mc:, est 1 1aboutisse~ent· des. efforts 
.. · . • • 

que les .. Etats ·d ' Amérique. latine_ n'ont cessé de dépl oye r en comrrnm depuis la réunion 

préliininaire de novembre 1964, il y_ .e: de ·· cela près de ci::1q ans. Il a~a, pour objectif 

de veiller à • ce que les .• 'disposi1?ions du Tr~ité soient eff'~cti.vem.ent CP:i.Jliqué~s et à ce 

que .soient atte.ints les deux _buts fondame·ntau."< de ce dernier auxquels j 1ai déjà fei t 

allusion : garantir 1 1 àbsence totale d,1.;,_rmes nucl.éaire s ét promouvoir équitablement 

llutilisation pacifique· de 1 1énergie cto1-:ù.que. • 

LI.ordre du jç>Ur. de . cette. prem.ère session de ia Conférence reflète fidèlement cette 

double tâche. Outre le·s huit · pjçijèts ·de . car~ctère . e·ss~nh~llement jurid:i.qu~ où ê.dmini~­

.tratif qui figurent ·sous· le point 7 è t qui, une fois approuvés, constitueront les normes 

'général:es_ applicabl es. au _fonctio!)-nement et à la gestion _fïnan,-éière de 1 10PANAL, trois 

questions de· fo~d .y sont inscrites sur lèsquelle·s • je voudrais émettre quelques considé­

rations générales. 

Le point 9, relati~ au Protocole addit:i.o_nne l II du Traité, est pnrticuliè1:~ment · 

important pour assurer à ce _dernier uhe ef'ficaci té maximum. Le rapport -qÙ I a p~ésenté à 
~ . . 

ce sujet le Gouvernement dépoai.taire souligne ëombièn il est nécessaire que l _es .Etats .. . . . . •. . . ·.r . . • . , • 

dotés ·dla.rmes nucléaires et ceux .auquel est ouvert l e Protocol e fassent rapidement -le, 

nécessairè pour. le si-gner .et le ratifier · 111 .3 plus rapi.de.r:ient_ p0s_sible", comme l 1As9èmblée 

générale des Nations Unies· le leur 'a demandé à plusieurs reprises. I.l y" a l;ieu de rappeler 
., . . \ . . • 

à cet égard cer qu'a. préc.isé avec tant d'à propos, en ~epterobre 1968, la Conférence • 

d 1Etat.s :r:ion dotés -ai'_armes nuciéaires lor_§qu_1elle s•~st déclarée convaincue "que la 

~oopération~e.s ·Etats dotés d'armés nucléaires est nécesse..ire pour l'efficacité _ln Rlu~ 

grande de tout traité établisse.nt une· zone e~empte d'a~es rrucléaires et que cette . 

coopération -doit se traduire pe,r. des engager:ients contre.ptés aussi dans un instrument 

international solennel ayant pleine· valeur oblige.taire·, tel .qu'un trait,é, u~e convention 

ou ùn pr6tocole11 • 
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Le rnpport rï.u Gouvernenie~t mexicain sur l ' Aèc0rd de garantie que ce gouvernement 

a conclu a vec ! ' Agence inte rnationale de l ' énergie ntomique le 6 septembre 1968 

- point iode l'ordre du jour - téi.noigne d'un désir qui est, j'en suis sûr, celui de 

tous les membres de l'OPAN.AL, de traduire dRns les fnits l'un des aspects ies plus 

importtmts du systèrr~e de contr5le créé par ie Trni té de Tlntelolco en négociant d:es 

nccords ··en vue de l'npplicntion de.s gar1rnties de ·l'Agence de Vienne aux activités 

nucléaires des parties contractantes, c::mfomément aux dispositions de l ' nrticle 13 

du Treité. 

En ce qui concerne le tr0isième des points ;,uxq_ue"ls je me suis- référé il Y a un 

instont, le point 11, qui cnncerne l'utilisi'ltion de l 1 6nergie .nucléaire a d·es fins 

pacifiques, ln Conférence sera saisie, pour l ' exRmen de ce point, du document de 

trnvnil portant la cote OP.ANAL/3 d~ns lequel est exposée et commentée une série de 

mesur es -qu'il pourrait être opportun •d'adopter en applicntion du seizième alinéa du 

prérimbule et de l'a rticle 17 du Trnité . C1est là. snns aucun doute une question qui, vu 

l' impnrtflnce exceptionnelle qu'elle revêt et étant· donné q_u'il s ' agit en quelque sortè 

d'un d0maine que l'on pourrait q1,1alifier d"? "n0uveau" puisqu'il n'a jll!Tlflis lité approfond:'i. 

àu cours des débrits de le Commissi~n pr épnr,1t0.ire, mérita de faire l ' objet, nvant que 

des c0nclusi0ns définitives ne soient- adoptées â son sujet, d'W}e itude attentive . de la 

pnrt des 0rganes compétents des Etats membres . . Le processus mentionné. dans le document 

en quest i on -pnrntt epproprié et , si l 'on évite toute précipit1-:tion, il se pourrnit qu 1 il 

soit le plus -indiqué _pour produire .en temps. utile des résultnts constructifs et fécc.nd:z . 

Au moment de c:-inclure ln présente intervention, je crois qu 1.il sernit opportun 

de s0uligner l _e point par lequel je l ' ei c?rnmencéè. 

Je suis c0nvaincu que t0us 10s Etfl.ts mem~res qµi pnrticipent à cette première 

réunion de la Conférence générnle pnrtagent, sans r éserve les voeux que le Président 

du Mexique _a exprimés d:'\ns le mèssage qu I il vi ent d I ndresser ·a la Conférence, 

c'est- à- dire que l'UPA.l'iJAL gr0upo d'ici peu tous les pays de n0tre région. 

Lorsque ce sera chose faite et lorsq_ue, :p,ir Rilleurs , le Traité de Tlntelolco • 

aurn été ét endu Aussi à tous les nutres territoires compris ·dans la région, le stntut 

d 1 interdiction r1bsolue das firmes nucléaires s I appliquera à une superfi cie d ' un peu' plus 
2 

de vingt millinns de km où vivraient; c nmpte tenu du niveau actuel de la densité 

de lfl population, près d.e 260 millions d'êtres hum::iins . 

Tel est l ' idénl que n/"\US devrms poursuivre .et dont la ré1üisation devra être 

l'une des t~ches principr-tles de l'OPANAL. 

Pour Rtteindre ce but, n~us pouvons heureusaxnant n0us appuyer sur un fnit qui 

est à. la fois stimulnnt et encourageflnt : 10 fni-i impressi!)nnant que les territoires 

des quatorze • membres où l e régime d ' r-tbsence toto le des ennes nucléairas établi pnr 

le Traité de ,Tlatelolco est pleinement en vigueur , représe·ntent déjà aujourd ' hui pl us 
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de cinq millions et_ demi de km
2 où vit .une p0puintion d. 'µne centaine de millions 

d 'habitants . 

Prir une telle prouesse , tous les peuplis et gnuverriemGnts lntino- fUllérictüns qui, 

flvec une persévérnnce e:icempleira , cnt trrn·:-iùl é -on commun pour y pnrvenir, .de concert 

ovec l 'Orgi:tnisntion -des_ N~ti~ns Unies et son Secrétr:iire gènér;ü. se sont cortninement 

assuré _lri. grr:titude de ln postérité. 
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_ FHAl!CAIS -
Original 

UNIO~ DÈS REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES ET ETAT&-UNIS D' AMERIQUE 

Projet de traité interdisant de placer des armes nuc~éaires et 
d 1autres armes de dGstruction massive sur le fond des mers 

et des oc~ans ainsi que da.~s leur sous-sol -

Lon Etats Parties au présent ,Traité, 

ANGLAIS/ 
RUSSE' 

Reconnaissant que l'humanité a un intérêt coilllllu.n au.~ progrès de li exploration et 

de l'utilisation du fond ies mers et.des- océ&1s à des fins pacifiques, 

Considérant que la. prévention d 'une course aux armements nucléaires sur le fond des 

mers et dès océans -s·ert la cause du maintien de la paix mondiale, atténue les tensions 

internationales et renforce les relations amicales entre ~tats, 

Convaincus que le présent Traité èonstitue. une -~tape qui aidera à exclure de la 

cours-e . aux armements le fond des mers et des océans ainsi que leur sous-sol, et ré_1;1.olus 

à poursuivre les négociations en vue d'autres mesures à cette fin, 

Convaincus que le présent Traité constitue une étape vers .un Traité de désarmement. 

général et complet sous un c~ntrôle intèrnatipnal strict et efficace, et ·résolus à 

poursuivre les négociations à cette fin, 

Convaincus que le présent Traité servira ·lë·s buts et principes de la Charte des • 

Nations Unies_ d 1une manière compatible avec les principes du droit international et sans 

porter ut·~einte aux liberté~ de la haute mer, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier 

l . L~sEtats Parties au présent Traité s 1~ngagent à n'installer ou pla:cèr sur le 

fond de~ mers et des océans ou. dans leur sous-sol, au-delà de la zone contiguë maximum 

(F0nt partie de cette série les documents parus antérieurement sous l es cotes 
ENDC/1 à ENDC/266.) 

GE,69-22141 
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définie dans la -Convention de Genève de 1958 sur .la ~er territoriale et· 1a zone 

contiguë, aucun engin muni d I armes. nucléaires ou d I autres types d I armes de destruction 

massive, non plus qu1àucune constr uction, installation de lancement ou autre installa­

tiort expressément conçue pour le stockage, les essais ou l'utilisatio~ de telles armes. 

2 . Les Etats _Partiés·au présent Traité s'engagent à n 1~ider, encourager ou inciter 

aucun ·Etat à commettre des actes interdits par l edit Traité, et à ne participer d 1aucune 

autr e manière à de tels actes . 

Article II 
1. Aux fins du présent Traité, la limite extérieure de la zon·e contiguë visée 

à l'article premier sera mesurée conformément aux dispositions de la soction II de la 

.Conventj_on de Genève de 1958 sur la mer territoriale et la zone contiguë, . et confor­

mément au droit. international.. 

2. Aucune disposition du présent Traité ne sera interprétée comme constituant 

un appui ni comme portant atteinte à la po~ition d'un Etat Partie touchant les droits 

ou prétentions que celui- ci pcurrait faire valoir, ou la reconnaissance ou non­

reconnaissance des droits ou prétentions dE: tout autTe Etat, quant aux eaux situées au 

large de sas côtes ou quant .au fond des mers et des océans. 

Article III 
1. Afin de ·promouvoir les objectifs du présent Traité et d'assurer le respect 

de ses dispositions, los Etats Parties audit Traité ont le droit da vérifier les 

activités .des autres Etats Parties au Traité sur le fond des mers et des océans ainsi 

que dans leur sous- sol au-delà de la zone contiguë ~um vis,3e à 1 1 article II, si 

ces activités font douter de 1 1 axécution des obligations assumées en vertu du Traité, 

sans s'ingérer dans ces activités _n.i porter atteinte d 1aU:cune autre manière aux droits 

reconnus 0n ·vertu du àroit international, y compris les libertés de la. haute mer. 

2. Le droit de vérification reconnu aux Etats Parties par le paragraphe 1 du 

présent ~rticle peut être exercé par tout Etat Partie, soit par ses propres moyens, 

soit avec 1 1assistance de tout autre Etat Partie. 

3. Les Etats Partios· au présent Traité s 1 èngagent à se consulter et à collaborer 

afin d'éliminer tout doute quant à l'exécution des obligations assumées en vert~ dudit 

l'raité. 



l.rticle IV 

0CD/~69 
page 3 

Tout Etat Partie au Traité peut y proposer des amendements . Ces amendements 

doivent être approuvés à la majorité des voix de to~s ~es Etats Parties au Traité, 

y compris··ies voix de tous ceux d 1entre eux qui possèdent des ar.rt).es nucléaires; ils 

entreront en vigueur, à 1 1égard de ·tout Etat Partie au Traité qui les aura acceptés, 
' J 

dès leur acceptation par la majorité des Etats Parties a.u Traité, y compris ceux d 1entr e 

eux qui possèdent des armes nucléaires . 'Par la suite, les amendements entreront.en 

vigueur, à 1 1égard de toute autre Partie au Traité, lorsqù.è ladite Partie les. aurÂ. 

acceptés. 

i.rticle V 

Toute Partie au présent l"I·aité, dans 1 1exercice de. sa souveraineté nationale, a le 

droit de se retirer du Traité si elle juge que des événements extraordinaires en rapport 

avec 1 1objet du Traité ont compromis les intér&ts supérieurs de son péys. Elle doit 

notifier ce retrait à toutes les autres Parties au Traité ainsi qu 1aù Conseil .de 

sécurité de 1 1 Organisation des Nations Unie_s avec un préavis de trois mois. Ladite 

notification doit contenir un exposé des événements extraordinaires que 1 1 Etat en 

quostion considère comme ayant compromis ses intérêts supérieurs. 

Article VI 

1. Le présent Traité est ouvert à la signature de tous les Etats. Tout Etat qui 

n I aura pas signé le présc::.t Traité avant qu 1 il entre en vigueur confonnément au 

paragraphe 3 du présent article pourra y adhérer à tout moment. 

2. Le présent Traité sera sorunis à la ratification des Etats signataires. Les 

instruments de ratification et les instruments d 1ad..~ésion seront déposés auprès des 

Gouvernements ..... , désignés par les présentes comme gouvernements ùépositaires. 

3. Le présent Traité entrera en vigueur après le dépôt des instruments de 

ratification par vingt-qeux ~uvernements, y -compris les gouvernements désignés comme 

dépositaires du présent Traité. 

4. 1~ 1 1 égard des Etats dont les instruments de ratification ou d I adhésion ·seront 

déposés après son entrée en vigueur, le présent Traité entrera en vigueur à la date du. 

dépôt de leurs instî'Ur.lents de ratification ou d'adhésion. 

5. Les Gouvernem0nts dépositaires notirieront sans délai aux gouvernements de 

tous les Etats qui auront signé le présent Traité ou y au.ront adhéré la date de chaque 

signature, la date du dépôt de chaque instrument d·e ratification ou -l I adhésion, la date 

d 1antrée en vigueur du Traité ainsi que la date de réception de tous autres avis. 

6. · Le présent Traité sera enregistré par les gouvernements dépositaires confor­

méinent à 1 1 .::rticle 102 de la Charte des Nations Unios. 
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ilrticle VII 

Le présent Traité, dont les textes anglais , chinois, espagnol, français et russe· 

font également foi, sera déposé dans l es .archives des gouverner.1ents dépositaires. Des 

èopies èertifiées conformes du présent Traité seront adressées par les gouvernements 

dépositaires aux gouvernements des Etats qui auront signé le Traité, ou qui y auront 

adhéré. 
En foi de quoi les soussignés, dfunent habilités à cet effet, ont signé le 

présent Traité. 

Fait en --~ - exemplaires , ù _____ , le _____ _ 



S.tl.N'ADA 
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FRANCAIS 
Original ANGLAIS 

Document de t ravail concernant l 1Article III du 'pro,jet , présenté par les 
Co-Présidents, de· trai té interdisant de placer des armes nucléaires.et 
d 1autres armes de destruction massive sur le fond des mers et des océans 

ainsi que dans leur sous- sol 

· * 

Procédûre à suivre pour le 11droit de .vérificatior11 

l. Afin de promouvoir les objectifs du Traité et d'assurer l 1 exécution de ses 

dispositions., chaque Partie au Traité reconnaît que les autres Parties peuvent·,. . en 

exécution de. leurs ·droits existants_, observer ses activités sur le fond des ·in.ers en 

dehors .des .zones visées à l'article Iï, a condition que cette obsêrvation··ne constitue 

pas une ing~ren~e-dans lesdites activités et ne porte· atteinte, d'aucune àùtre manière, 

à des droits reconnus en vertu du droit internationai, y compris la liberté de la haute 

mer. 

2. Si une Partie n 1est pas convaincue que telle ou telle act.iv:P-·4 d 1une autre Partie 

soit compatible avec les dispositions du ·Traité, les Parties ·intéressées se cbnsulteront 

et collaboreront en vue de trancher la question. 

3. Si la procédure décrite au paragraphe 2 ne pernet pas de trancher la qusstion~ 

le·s Etats Parties au Traité qui souhaiteraient pousser plus loin la vérificàtion 

notifieront à 1 1 autre Etat ou e.ux autres Etats . intéressés leu:>" intent iOn dè deman·der ·une 

inspection~ Les Parties reconnaissent que cette vérification·nedevra pas constituer une 

ingérence dans les act ivités en question. 

4. Normal~ment, les l!."tats s I erigageroff~ à collaborer, si une inspection est demandée 

au titre de la procédure de vérification, ·pour fo:2ii'iter cette inspection et assurer 

les droits d 1accès nécessaires. En cas de défaut de collaboration, les Etats pourront 

sai~ir le Conseil de sécurité, qui pourra demander que soit assurée la collaboration 

prévue dans le présen~, article. 

(Font partie de cette série les documents parus ahtérieurement sous les· cotes 
ENDC/1 à ENDC/266) 

GE. 69- 22166 
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·5. ~) .P..fin que cette vérifica.tion soit possible , dans des conditions de non­

discrimination, ~ tous les Etats Parties au Traité, chaque Etat Partie au Traité 

pourra demender à un autre Etat Partie ou au Secrétaire généri:il de l 1Organisation 

des Nations Unies d'obtenir que d'autres Etats Parties au Traité l ' aident à vérifier 

1·1 exécution des obligations découlant du Traité. 

b) Lorsqu'il recevra une t elle demande d'assistance, l e Secrétaire générul 

de 11Organisàtion dès Nations Unies fe·ra en sortè :.i_ue l a vérification voulue soit 

effectuée par un ou plusieurs Etats Parties au Traité et Dyant les compétences 

t echniques requises . L1Etat ou les Etnts auteurs de la demande pourront désigner 

un délégué qui accompagnera les techniciens de l'Etat ou des Etats procédant à 

1 1enquêtè. 

c) Si la vérification n' apporte pas la. preuve d'une violation du Traité, le 

coût de 1 1enqu~te sera supporté par l 1Etat ou les Etats qui e.uront demandé 1 1assistance. 

Si la vérification apporte la preuve que le Traité a été violé, le coût de l'enquête 

sera r églé selon une procédure convenue, qu~ le Secrétaire général de l'Organisation 

des Nations Unies sera chargé d'appliquer. 

6~ a) Sauf les dispositions de l'alinéa c) du présent paragraphe, toute vérification 

effectuée sur l e plateau continental d 1un Etat Partie ou dans l es CDUX surjacentes 

devra 1 1être compte dfunent tanu des droits exclusifs r econnus aux Etats riverains par 

l a Convention de Genève de 1958 sur le plateau continental et des droits découlant 

du droit international. 

b) L'Etat Partie qui envisage de procéder à une vérification· sur le _plateau 

continental d'un autre Etat Part_ie ou dans l e s eaux surjocentes devra. en av.iser au 

préalable _l'Etat riverain, l equel fera savoir dans un délai raisonnable s'il souhaite 

être ,associé à la vérification. ' 

c) Les dispositions du présent paragraphe ne visent pas les simples observations 

effectuées au cours d 1opér ations nonnales de navigation ou de survol et ne seront pas 

appliquées de maniàre à porter atteinte à l a liberté de la haute mer. 

7. Chcque Etat Partie au Traité s 1engage à collaborer pleinement à 1 1zpplication 

du présent Article. 

8. La Conférence de revision prévue à 1iarticle exruninera s'il y e lieu de 

créer, par voie d 1a.menderaent au Traité, des droits ou procédures supplémentaires de 

vérification. 
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. FRANCAIS 
Original: ANGLAIS 

SUEDE 

Proposition d'article à ajouter au projet de traité interdisant 
de placer des armes nucléaires et d 1autres armes de destruction massive 

sur le fond des ~ers et des océans ainsi que dans leur sous- sol (document CCD/269) 

''Chacune des Parties au Traité s I engage à poursuivre de bonne foi les négociations 

sur d ' autres mesures relatives à une interdiction plus générale de l'utilisation, à des 

fins militaires, du fond des mers et des océans ainsi que de leur sous- sol." 

(Font partie de cette série les documents parus antérieurement sous les .cotes 
ENDC/1 à ENDC/266) . 

GE.69- 23024 
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.FRiiliC.t.IS 
Ori8inal. iUfGL/~S/E$PAGNOL 

MEXIQUE 

Déclarations .faites par .le représente.nt è.u Mex:Lgu0.·1 aux .4l6ème, 
424:ème et 43lème séances'·de la Conférence, les· 3 et 31 Juillet 

et. Z1 août · l969; -concernant 1 1élargisseraent .de la composition du 
Comité des dix- huit . puissances sur le désanner.ient et le changœent 

d 1àppellation du Comité 

Déclaration faite· par -le :représentant du Mexique· à la 416ème séance: 

Sur les instructions expresses de mbn· go~ve~nement, je voudrais adresser de très 

chaleùreux .-s·ouhaits de bienvenue aux délégations . du J·apon e_t de la Mongolie, qui 

assistent pour· la première fois-- à une séance du . Comité des dix-i:mit -.puissa.,.,ces· sur 

le désarmement~ Ha délégation a toujours .estin{é - · et ' nous 1 1avons .. dit dès le début -

que des Etats comme ceux que ces délégations représentent peuvent apporter une 

contribution précieuse. à 11 aècomplis·sement des _tâches que l r .lssemblée générale des 

Nations· Unies nous ,a:. confiées depuis 1961: et qÙ 1elle nous rappelle avec insistance 

ehaque année par ses résolutions. 

Nous -considérons cependant-qu'il-est indispensable de consigner au procès .... verbal 

la posi tien de principe qui a toujours· été et qui reste celle. du Gouvernement mexicain 

en: ce .qui co.ncerne 1 1 élargissement du Cor.ri.té. Cela est _d I autant plus nécessaire que 

jusqu I à présent il • n I e::id:ste rien dans les docUiilents du Comité qui explique l a · présence 

parmi nous desdites dJlégations . . Je vais don<:: donner lecture du texte•intégral de la 

déc_laration .que les ·coprésidents ont distribuée ~ux :t1embr·es du Conité le .23 mai, et .. qui 

est le suivant· : 
11Les coprésidents du Cor:ri.té des dix- huit puissanc.e·s sur le désarmell'lent se 

. consultent depuis quelque temps au sujet d.e . la c;:om:p·osi tian dù Cami ta. 

"Notre but est dl acdroître- encore les possibill.tés de · recours à nôtre Comité 

en tant· qù I instrument capable de -faciliter la détente internationale e.t de négocier 

de$ mesures de désanneraent aboutissant -en fin de compte· à un accord sur le 

dé~a.rnier.i:ent générai-et complet, confornément_ ti.urapport fait par les Etàts.:..Unis 

(Font 9.artie. de cette s érie les docWilents parus antérieurer.ient sous les cotes 
ENDC/1 à ENDC/266) . • 
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et l'Union soviétique à la seizième session de 1 1kssemblée génér ale sur l es 

résultats des entr etiens bilatéraux qui ont abouti· à la Déclaration commune du 

21 septerabre 1961 sur les principes convenus pour les négociations relatives au 

désarmement. 

1111 a été extrê::iement difficile aux deux coprésidents de choisir des pays 

candidats. Nombreux sont· les Etats qui souhaitent faire ~artie du Comité et le 

méritent; mais il s I est révélé inpo.s.si ble de parvenir, avant la clôture de la 

session, à un accord sur une recommandation ?-es coprésidents qui r especte 

l'équilibre au sein du Comité tel qu'il a été constitué en 1961 •. 

"A ce stade, les deux coprésidents sont convenus que deux pays, le Japon et 

la République populcire mongole, pourraient être recomnandés ·en même temps_pour 

être admis comme nouveaux membres du Comité. 

"Les coprésidents sont également convenus que 1 1 élargissement du Comité ne 

saurait se limiter à ces deux pays. D: autres r égions du monde devraient être 

représentées pour donner à cet élargissement un équilibre tant géographique que 

politique. 

"Les coprésidents poursuivront leurs efforts durant la suspension des travaux 

du Comité pour parvenir d 1urgence à un accord en ce qui concerne d 1autres pays. 

"Les coprésidents désirent vivement connaître ·1 1opinion du Comité sur l'oppor­

tunité d'inviter le Japon et la République populaire mongole à participer à la 

session d'été qui doit s 1-ouvrir le 3 juillet 1969. 11 

Nous voudrions aussi que soit consigné au procès- verbal 4e l a séance d 1aujourd 1hui 

le texte intégral du mémorandum. du Secrétariat des affaires extérieures du Mexique, 

' daté du 2 juin, que l a délégation :nexicaine a reo.is aux coprésidents du Comité le 

15 juin, eri réponse à la demande formulée pa~ les coprésidents eux-mfuncs dans le dernier 

paragraphe de leur déclaration à laquelle je viens de me référer. Le mémorandum en 

question est rédigé comme suit 

"Le Secrétariat des affaires extérieures du Mexique a étudié longuei,1ent la 

déclaration des ooprésid"ents du Comité des dix-huit puissance·s sur le désarmement" 

- celle que j e viens · de lire _ _. "dont le Comité a pris connaissanca à sa séance 

officieuse du Z3 ~ai dernier, et, donnant saite à la demande forrnulée par les 

auteurs de ladite déclaration, il est heureux de faire part de l'opinion du 

Gouvernement mexicain sur cette question: 

"Première.ment, le Gouvernement mexicain n'a pas d 1objection à ce que la compo­

sition du Comité soit élargie par l 'inclusion du J apon et de la :Mongolie, car il 

estime que ces deux Etats, et plus particulièrement le premier, qui est le seul 

dont le peuple ait souffert des effets terribles des a!'I'les nucléaires, pourront 

apporter une conkibution pr éciseuse aux travaux du Comité. 
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11Deuxièmemenèi, le Gouvernement mexicain considère cependant que l'incorporatioI'.>- de 

ces Etats dans le Comité nE! de:vraH. pr.endre èf.fet 'J),tl;à.. 'pàrtir du -moment où .: 

â.). . Les- , coprésidents se seront mis . d I accord·, ~n consultation avec les représentants 

des }luit Etats non alignés qui -font' partie du Liomi té, pour suggérer _ 1 1
_ adj onct.ion._ simul­

tanée de deux autres Etats de cett~ catégorie, . afin de· ·ma:i'.n-.enir aù sèin du Comité_ 

l I équi1i brè quL.existe à :p heure actuelle è:t··.qui s'est ,.révélé très utile .pour l~s travaux 

de celui-pi; . 

'b )_ LJ-As'Sémbl..ée générale_ des Nations Unies aura -été •in:forn.éê ·ae • 1 1.acêord auquel 

sont parvenus les .coprésidents en ce qui concerne l 1élargissem~nt • d1.i'Comit•é, ·et aura eù' 

la possibilité d-1apprquver leclj.t accord, comme .. elle. l!.a fait· en ·1961 .par la. 

résolution :i722 · (XVI), ·où ·Se t roùvént : expressément désignés . les Etat-s . qui font • partie 

actuell~en:t- du . Comité . Cette .procédure paràtt indispensabl e conformément · aussi- àux ••• 

disposîtions de ia résolution 1600 (XVI), adoptée en 1961, qui a précéde ·-immédiateinent la - . , 
création du Cornité . . Par .cette résolution, on s'en souviendra, l ' Assemblée génêrale , d 1une 

part, demandait inst·arnment -au.x ·Gouvernenient des Etats- Unis d 1.limérique et de l'Union 

soviétique de· se mettre d 1acc6rd -llsur la ·composition d 1un··organe de .négociation què ces 

deux gouvernements et: le reste du monde puissent juger ·satisfaisànt11 et priait' les . deux . ' . 
gouvernements de "rendre compte à l 1Assemblée générale, avan.t la fin a~· sa ·seizième 

session,. des r€sùltats de ces nêgo<iiàtion-'3 11 • 

Le. Gouvernement. mexicain· l:'econnait que la fonction des deiix èoprésidèn.ts • est: àb:;o''-. . 
lument ïndispensable ·à'.. la-bonne marche des -travaux du ·Comité des d_:ix- huit puissances stir 

le désarmement . Mais il estime• eh même temps qu\::, pçm.r ce qui est de 1 1 admission . dè; 

nouveaux membres au Comité , leur fonction doit 'se limiter à des recommapdations à 

1 1 Assemblée générale . Par sa résolution 16t:O ' (XVI), lL.1 Assemblée ·a exprimé 1111 esp;ir que 

ces négociations" - c 1est- à-dire celle~ qui se déroulaient à l ' époque entre les _Etats-Unis 

et 1 1Union soviét;i._que au .sujet..de: .. 1a .. .composition du Comité ·_ 11connnenceront sans retard et 

abouti'ront à une reconnnandation" - je souligne le terme recommandation - pré~entée d 1un 

commun accord à 1 1 Assemblée générale 11 • La recommandation, par" sa nature même, doit 

précéder la décision de 1 1 Assemblée générale . Formuler une recommandation n 1équivaut pas 

à notifier .a posteriori que le Comité est élargi dans tel ou tel sens. Nous estimons que 

n~me s 1il existe des <lifférences entre la situation actuelle et la situation en 1961, la 

façon d1 instituer ou d ' élargir le .Comité deneur~ essentiellement la même . 

Cela dit, je renouvelle mes so$ai ts de __ bienvenue les plus . chaleureux aux 

représentants du Japon et de la Mongolie . · 
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Déclaration faite par le représentant du Mexique à la' L.24,ème •séance 

La position du Gouvernement du Mexique concernant l'élargissement du Comité des 

dix-huit puissances sur le -désarmement â été et ;continue d'être celle que ma délégation 

a e;q,osée à la séance du 3 juillet :i.969 (ENDC,IPV. Li,16 par. 44 et 45), Nous estimons, en 
. " , 

outre, que le fait qu'en telle ou telle occasioJ?. on ait suivi, poUl" _assurer l'entrée au 

Conùté de nouveaux membres, une procédure qui nous paraît in.appropriée et incorrecte ne 

constitue pas une raison suffisante pour Jt:::stifier ou_ pour nous inciter à accepter le 

recours à la même procédure en un.a occasion nouvelle . 

péclaration faiJ~§!~q_r le représentant du ~e~-g._~_à 1a ·431ème séance 

Co:I!mle les-membres du Comité le savent, la délégation mexicaine s 1est· é1evée dès le 

début contre la procédure suivie pour élargir la composition_ du Comité (ENDC/PV. 416, 

par . 43 et s . ). En tant que conséquence logique .de notre position· à l 'égard de 1 1élargis­
se~ent lui-m~me, nous devons aussi faire consigner notre objection au changement 

d 1appellaGion du Comité, qui découle de cet élargis~ement . · Il ne nous parait pas indis­

pensable de modifier 1 1 appellation d8s. maintenant, avant que 1 1 Assemblée générale ait eu 

la possibilité de se prononcer, tant sur 1 1 élargisseroent de la composition du Comité que 

sur son appellation. 

Nous n 1avons aucune objection-à 1 1appellation elle-m&t:1e qui a été proposée 1 1autre 

jour-par les coprésidents, mais nous tenons à ce qu1il soit indiqué dans le compte rendu 
des ·débà'.ts que notre délégation est ôpposée à toute . modificatiôn immédiate de -1 ' appellation_. 

avant que 1 1Assemblée ait pu sa pronon~er sur la question. 
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395Œ8~ sôance 8. Li-30àme sfance (18 mars o.u -~ août 1S.S9) 
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430t~e séance à 448ème séance (~S août au 30 octobre 196S') 
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